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PARAITRE A LA FIN DE JANVIER PROCHAIN

DÉCRET DU SO DÉCEMBREi809 SUR LES FABRIQUES
AVEC COMMENTAIRE

BULLETIN
DES

ILOISvCIVILESECCLÉSIASTIQUES
r^'V. /:-'.. /'- JOURNAL ENCYCLOPÉDIQUE

(g 'lU-MOiyT DELA JURISPRUDENCEENMATIÈRERELIGIEUSE
V / ^

'
-C:/ET OU CONTENTIEUX DU CULTE

""'-'--.'__ L^P" CONTENANT :

- LÉGISLATION. — Le texte des lois, dé-
crets, arrêtés, circulaires, décisions minislé-

jrielles, et généralement de tous autres actes
émanés de l'autorité civile, et relatifs au

|droit public de l'Eglise, à sa juridiction, a sa

jdiscipline, à l'administration temporelle des
Iparoisses, aux congrégations religieuses, aux
séminaires, etc., etc.

Les nouveaux décrets concernant l'établis-
sement de la Caisse de retraite du clergé,
ainsi que les règlements relatifs aux condi-
tions à remplir pour avoir droit aux pen-
sions ecclésiastiques.

JURISPRUDENCE. — Les arrêts et avis
du conseil d'Etat, arrêts de la Cour de cas-
sation, des Cours impériales, jugements des
Tribunaux, etc., rendus sur ces matières.

ADMINISTRATION FABRIC1ENNE. —

Tout ce qui est relatif à l'administration fa-
bricienne; l'indication des travaux des con-
seils de fabrique et des marguiiliers, pour
chaque mois de l'année; les règles concer-
nant la composition de ces conseils, leur
renouvellement, leurs élections, la tenue
des registres, les comptes du trésorier, le
vole du budget, la régie des biens, la loca-
tion des bancs et chaises et les moyens de
se faire payer des locataires et adjudica-
taires, les réparations des églises et presby-
tères; les instructions pour contraindre les
communes à contribuer à ces réparations;

les formalités à remplir à l'effet d'obtenir les
secours du gouvernement pour les répara-
tions projetées par les fabriques, les secours
personnels à accorder aux prêtres et aux
établissements ecclésiastiques; les règles et
les instructions pour l'érection des cures,
succursales, chapelles, vicariats, annexes,
oratoires et chapelles domestiques ; les rè-
gles concernant les quêtes, l'acceptation des
dons et legs, les fondations, les oblations,
et offrandes, la sonnerie des cloches; des
modèles de comptes, de budget, des procès-
verbaux des diverses séances et délibéra-
tions du conseil de fabrique et du bureau,
et en général de tous les autres actes usités
dans l'administration des fabriques, etc.

CONSULTATIONS. — Des consultations
gratuites sur toutes les questions de droit
pouvant intéresser les ministres du culte, les
conseils de fabrique, les établissements reli-
gieux, les bureaux de bienfaisance, ete.

Des dissertations sur la liturgie, le droit

canonique, la législation et la jurisprudence
universitaires.

BULLETIN RELIGIEUX. — Les atfes
officiels du Saint-Siège et de l'épiscopat; les
nouvelles et faits divers dignes de figurer
dans les annales ecclésiastiques, et tout ce
qui est de nature à intéresser la religion, la
philosophie, l'histoire, la littérature, les
sciences et les arts.

Jpvospeftue

Reproduire les lois, décrets, arrêtés, et autres actes législatifs et réglementaires
concernant les cultes; les arrêts et avis du conseil d'Etat, les arrêts des Cours,
les jugements des Tribunaux,.les décisions ministérielles; en un mot, tous les



documents juridiques et jm-isprudentiels pouvant intéresser l'administration

'temporelle des églises, tel est l'objet du recueil dont nous venons de
transirae

le titre, et que, depuis neuf ans, son utilité a placé au premier rang des pumica-

tions qui s'adressent au clergé. , , ,
Ce recueil, en centralisant dans un ouvrage spécial ces divers éléments cie m

science du droit civil ecclésiastique, a l'incontestable avantage de
faciliter

les re-

cherches, d'économiser le temps, et de permettre aux membres de 1episcopat et

du clergé, aux curés, desservants, vicaires et chapelains, aux fonctionnaires pu-

blics, aux jurisconsultes, d'avoir toujours sous la main l'ensemble de toute la

législation et de toute la jurisprudence sur les matières religieuses, ecclésias-

tiques et fabriciennes.
Il n'est certes pas besoin de démontrer l'opportunité d'une semblable publi-

cation. Cette opportunité est d'ailleurs suffisamment justifiée par les transforma-

tions et les modifications subies, depuis 1848, par nos institutions. Il est, en effet,
un grand nombre de lois et de règlements qui ne sont plus en vigueur, et les

ouvrages, soit de doctrine, soit de jurisprudence, qui les exposent, ont néces-

sairement vieilli et cessent d'être d'une utilité pratique.
Le Bulletin des Lois civiles ecclésiastiques, en présentant par lui-même un

traité complet sur chaque partie du droit ecclésiastique, toujours au niveau de
cette science, devient encore par là même le complément indispensable de tous
les ouvrages qui se sont occupés de ces matières.

11 y a près du journal un conseil judiciaire composé d'avocats distingués de
Paris et d'anciens trésoriers et conseillers de fabrique (1). Chaque abonné a le
droit de le consulter gratuitement sur toutes les questions de droit public ou

privé, en matière de droit civil ecclésiastique et du contentieux du culte. Suivant

l'importance de l'objet et le dés:- du consultant, la solution molivée est insérée
dans le recueil, avec le nom de l'abonné qui a soumis la question, ou bien, s'il
le préfère, elle lui est adressée directement par lettre, il est répondu à toutes les
questions sans exception, et avec la plus grande exactitude.

Le Bulletin des Lois civiles ecclésiastiques a mérité les encouragements de
NN. SS. les archevêques et évêques qui s'y sont abonnés ou qui y ont fait
abonner leur secrétariat ; presque tous l'ont recommandé à MM. les curés et aux
fabriques de leur diocèse, en autorisant ces dernières a s'y abonner et à porter
le prix de l'abonnement sur leur budget annuel. C'est donc avec confiance que
l'on offre au clergé celte publication, qui est destinée à répandre des connais-
sances vraiment utiles, et dont tout prêtre qui tient à se maintenir dans la léga-
lité vis-à-vis de l'autorité civile, de son maire, du conseil municipal, de son con-
seil de fabrique, sentira facilement tout l'intérêt.

Bureau d'abonnement: à Paris, rue Cassette, e° 28.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION :

Le Journal paraît à la fin de chaque mois. Chaque livraison mensuelle est composée de
deux feuilles in-8, et est envoyée franco. Le tout forme un volume à la fin de l'année (2).

(1) Ce conseil est composé de MM. BERRYER, avocat à la Cour d'appel do Paris ancien bâton-
nier, ancien député ; BÉCHARD, avocat à la Cour de cassation et au conseil d'État, ancien député
l'abbé ICARD, professeur de droit ecclésiastique à la Sorbonue ; BIOCHE, docteur en droit avocat
à la Cour d'appel, ancien trésorier de la fabrique de l'église Saiut-Séverin, à Paris ; GUI-LLEMIN
avocat à la Cour d'appel de Paris, ancien avocat à la Cour de cassation et au conseil d'État- l'abbé
ANDRE, ancien curé, cbanoiue honoraire, auteur du Cours de Droit canon et du Cours de la'lénishi-l:on civile ceci.; GAUDRY, ancien bâtonnier de l'ordre- des avocats h la Cour d'appel de Prri- Y)F
CHAMl'EAUX, avocat à la Cour d'appel de Paris; STJVIGNY, avocat, ancien administrateur de
fabrique.

L

(2) N-Jiif volumes sont pnvuf, (les années 1840,1850, 185 1.1850,105cM85-1,10S5. 1856 et 18 37)
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©a ne peut s'abonner- pour moins d'un an, savoir, sta fle? janvier a*i 31 dé-
ccaîifeffe de chaque année- La personne qui souscrit dan» le courant de l'année reçoit
toujours, immédiatement les livraisons qui ont paru depuis le commencement.

Prix annuel : 8 francs pour Paris el les départements; 10 francs pour l'étranger.
Le prix de l'abonnement doit être payé sans frais au bureau du journal en même temps

que la souscription.
Le moyen le plus simple et le plus sûr pour faire parvenir à l'administration du

Bulletin le prix de l'abonnement consiste à prendre un mandat de 8 francs au bureau
de poste le plus voisin, et à l'adresser au Directeur dans une lettre affranchie. (J/fran-
chissement de 8-fr. 16 c, Loi de Finances, 1846. Affranchissement de la lettre, 20 cent.;
en tout 36 c.)

Cependant le souscripteur qui est éloigné du bureau de poste peut se réserver de payer

MOBILE DE SOUSCRIPTION
("

A M. le Directeur du Bulletin des Lois civiles eccl-, rue Cassette, 25, Paris

Je soussigné {nom et qualité),

demeurant à

, déclare m'abonner au Bulletin des Lois civiles

ecclésiastiques, pour un an, à partir du <!" janvier 185 , et j'envoie à cet effet à M. le

Directeur dudit Bulletin la somme de HUIT francs; (ou bien) je m'engage à payer à mon

domicile avant le 1er mai, sur la présentation de la quittance de M. le Direcleur dudit

Bulletin, la somme de huit francs, montant du présent abonnement.

Â _ canton d [Bureau de poste.)

Département de > ce 185 .

{Signature.)

il) pour s'abonner, il suffit de remplir ce modèle, de le signer, de le découper et de le mettre

dans une lettre ou une enveloppe cachetée, crue l'on jettera à In, poste à 1 adresse de M. le Direc-

teur du Bulletin des Lois civiles ecrjcswr'.iqms, rue Cassette, 25, a Paris.



à son domicile ; mais alors il aura soin de se conformer' exactement au bulletin de sous-

cription dont nous donnons, ci-contre la formule. _ ''"'"; '
Dans ce dernier cas, l'administration du Recueil se charge de faire recevoir, à ses frais,

à Paris et dans les départements, excepté en Corse et en Algérie, le prix de l'abonnement.

Pour tout abonné à l'année courante, le prix de chaque volume de la collection est
réduit à 6 fr. — Paiement de cette collection à la volonté du souscripteur.

L'administration continue de se charger de suivre, à Paris, les demandes de secours
pour églises et presbytères, les autorisations de legs et donations, érections de cures, suc-
cursales, chapelles et annexes.— Elle met à la disposition de ses abonnés ses conseils pour,
les placements de fonds qu'ils pourraient avoir à faire, en rentes sur l'Etat, actions de
chemins de fer, rentes viagères, acquisitions de livres, de chemins de la croix, etc.

L'administration accueillera toujours avec empressement le« ayis, documents et communications
qui lui seront adressés franco par les souscripteurs.

Paris. — Imp. Lacûur, rue Soufilot, 13.
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OISCIVILESECCLÉSIASTIOÏES
JOURNAL ENCYCLOPÉDIQUE

M DROITETDELAJURISPRUDENCEM MATIÈRERELIGIEUSE
ET DC CONTENTIEUX DU CCI/TE,

CONTENANT :

LÉGISLATION, ^-Xe t'kl?\des lois, dé-

crets, arrêtés^ cfrculaireà^: décisions ministé-

rielles, et jgjSéra^eteÊng^lS; tousr! autres actes
imanés dé

Fantojité"«®a|^:
et «slatifs an droit

public de l^gHse^^^jiJùïîdiêtàbp, à sa disci-

pline, à
raaministjf]îtîc3r='temporelle des pa-

roisses, aux c%cgi«^âtaons^~religieuses, aux

léminaires, etc., etc.
La Conférence delà nouvelle législation avec

l'ancienne, et particulièrement avec le droit

«anon.

JURISPRUDENCE.—Les arrêts et avis du

«onseil d'Etat, arrêts de la Cour de cassation,
des Cours d'appel, jugements des Tribunaux,
et toutes décisions des diverses autorités ren-

dues en matière ecclésiastique.
CONSULTATIONS. — Des consultations

sur toutes les questions de droit pouvant in té -

resser les ministres du culte, les conseils de

fabrique, les établissements religieux, les bu-

reaux de bienfaisance, etc.

Des dissertations sur la liturgie, le droit

canonique, la législation et' la jurisprudence
universitaires.

BULLETIN RELIGIEUX. — Les nou-

velles et faits divers dignes de figurer dans les

annales ecclésiastiques, les brefs du Pape, les

travaux des conférences ecclésiastiques, les

ordonnances et circulaires épiscopales, les cours

des facultés de théologie, les nouvelles des

missions, des articles bibliographiques ; en un

mot, tout ce qui est de nature ;i intéresser ht.

religion, la philosophie, l'hiïtoïro, la littéra-

ture, les sciences et les arts.

SOTJS LA DIRECTION

de H.

G. DE CHAMPEAUX,
Arocat à la Cour impériale de Paris, membre.de riastïtut historique, de la Société de l'histoire

ecclésiastique de France, et de plusieurs autres sociétés savantes-

PARIS

AU BUREAU DU BULLETIN, RUE CASSETTE, 25.

1857
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ACTES OFFICIELS.

JLégîslatâora.

BUDGET DES CELTES FOpR 1857.

Le budget général des dépenses des cultes s'élève pour
eette année à 45^433,836 fr. Dans ce. chiffre le culte catho-

lique entre pour une somma de 45,323,400 fr. 11 y a pour
les dépenses de ce culte, une augmentation de plus de
300,600 fr. Une augmentation spéciale de 300,000 est portée
notamment au chapitre des secours alloués pour l'acquisi-
tion ou les travaux des églises et presbytères. Nous en féli-
citons l'administration. Il est démontré depuis longtemps
que les ressources des communes et des fabriques sont tout
à fait insuffisantes pour l'entretien des églises paroissiales.
Le crédit de ce chapitre, réduit à l.SOOjOOOfr. depuis 1850,
permettait à peine au gouvernement de venir utilement en
aide aux besoins les plus pressants. Trois cent mille francs

déplus produiront un peu d'amélioration ; mais combien
de demandes, et toutes parfaitement justifiées parla néces-

sité, seront encore rejetées pour cause d'insuffisance de cette
somme !

Voici larépartilion par chapitres des divers crédits alloués
au budget. (1)

(1) Voy., pour ce qui regarde te budget de 1856, le BulUlin des lois

tivil,es, ecclés., vol. 1856, p. 5; celui de 1855, p. 11; celui de 1854, même

recueil, vol. 1854, p. 5 et suivantes; celui de 1853, même recueil,
vol. 1853, p. 5; celui de 1852, même recueil, vol. 1852, p. 101; celui

de 1851, n.ême recueil, vol. 1851, p. 21; celui de 1850, même recueil,
vol. 1850, p. 9 et suivantes; celui de 1849, même recueil, vol. 1849,

p. 125 et suivantes; celui de 1848 et des années antérieures, le recueil

général du Droit civil ecclés,, t. 2, p. 615 et suivantes.

BULLETIN des lois av. eccl., JANVIER1857, t. ix.
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DÉPENSES DES CULTES

JJATURE DES DEPENSES. — MONTANT DES CRÉDITS ACCORDÉS POUR CES

DÉPENSES. '

Administration centrale.

Personnel des bureaux des culles 490,300
Matériel et dépenses diverses des bjureaux des cul-

tes • 27,000

Culte catholique.

Traitements et dépenses concernant les cardinaux,

archevêques et évêques. 1,391,500
Traitements et indemnités des membres des cha-

pitres et du clergé paroissial 33,834,100
Chapitre de St-Denis et chapelains de Ste-Gene-

viève 141,000
Bourses des séminaires 1,034,200
Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes reli-

gieuses
'

765,000
Dépenses de service intérieur des édifices diocé-

sains. 528,800
Travaux ordinaires d'entretien et de grosses répa-

rations des édifices diocésains 2,500,000
Secours pour acquisitions ou travaux concernant

les églises et presbytères. 1,500,000
Secours à divers établissements religieux. . . 100,000
Dépenses diverses jet accidentelles 5,000
Restauration de la cathédrale de Paris (loi du 19

juillet 1845) 500,000
Travaux extraordinaires aux cathédrales de Mar-

seille et de Moulins (décret du 26 septembre 1852). . 400,000

Culles non catholiques.

Dépenses du personnel des cultes protestants. . 4,289,936
Dépenses du matériel des cultes protestants. . . 84,000
Frais d'administration du directoire général de la

confession d'Augsbourg 32 000
Dépenses du culte israélite

164,400
Dépenses des cultes en Algérie. ...... 677 200

Dépenses des exercices clos Mémoire

TOTAL des dépenses des cultes 45 133 836
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DÉVELOPPEMENTS ET OBSERVATIONS

CULTE CATHOLIQUE

Cîrédits accordés par le budget de l'exercice 1857.

Traitements et dépenses concernant les cardinaux, archevêques et

évéquesr

Traitements. — I archevêque, à Paris, 80,000 fr.; — 14 arche-

vêques à 20,000 fr. ; — 66 évêques à 12,000 fr. (1); — Évêque
auxiliaire de Mgr l'archevêque de Paris, 10,090 fr. (2); — Sup-
plément de traitements de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de
la dignité de cardinal dont ils sont actuellement revêtus (Mgr l'ar-

chevêque de Lyon. Mgr l'archevêque de Bourges, Mgr l'archevêque
de Besançon, Mgr l'archevêque de Reims, Mgr l'archevêque de
Bordeaux et Mgr l'archevêque de Tours), 60,000 fr.; — Indem-
nités pour charges extraordinaires à 24 évêques résidant dans de

grands centres de population, 72,000 fr. : total, 1,264,000 fr. — Mais
sur cette somme il y a lieu de déduire : pour produit de vacances
dans les sièges, par approximation, 16,000 fr. Reste 1,248,000 fr.

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et

évêques.

Indemnités pour frais de visites diocésaines, 83,000 fr. ; — in-
demnités pour frais d'établissement des cardinaux, archevêques et

évêques, 40,000 fr. ; — frais de bulles et d'informations, 20,000 fr.
— Totaux du chapitre, 1,391,500.

Traitements et indemnités des membres des chapitres et du clergé

paroissial.

Ficaires généraux. — 1 vicaire général à Paris, à 4.500 fr. ; —

16 vicaires généraux de métropole, à 3,500 fr. ; — 160 vicaires gé-
néraux à 2,500 fr. : Total. 460,500 fr.

Chanoines. — 15 chanoines à Paris, à 2,400 fr. ; — 654 chanoi-

nes à 1,500 fr. : Total, 1.017,000 fr.
A déduire sur ces deux totaux, pour vacances, par approxi-

mation, 5,000 fr. — Reste 1,472,500 fr.
Curés. — 3,409 cures actuellement autorisées, dont : 588 curés

de lre classe de droit, à 1,500 fr. ; — 270 curés de 2e classe rece-

(1) Y compris le traitement de l'évêque du nouveau siège de Laval, érigé
en vertu de la loi du 5 mai 1855 (Voy. le Bulletin des lois civiles ecclés,
TOI. 1855.)

(2) Nommé par décret impérial du 31 janvier 1855,



vant le traitement âë i'e classe, a 1,500 fr. ; —2,551 curés de

ge classe, à 1,200 fr. : Total, 4,348,200 fr.

Desservants des succursales. — 29,786 succursales actuellement

autorisées, dont': 2'18, par approximation, occupées par des des-

servants de soixante-quinze ans et au-dessus, à 1,200 fr. ; — 250 par

approximation,"Occupées par des •desservants de ïôixante-dix à

soixante-quinze ans, à 1,100 fr. ; — 2,859, par approximation,

occupées par des desservants de soixante à soixante-dix ans,

à 1,000 fr. ; — 9,'34'9, par approximâtirjh,' occupées par dès desser-

vants de cinquante à soixante 'ans', à 900 fr. ; —-li7,TlO, desservies

ou à desservir pvàf'des dëfsérvantsâti-dessous de cinquante ans,

à 850 fr. ; —
jioûr ériger de nouvelles succursales 'à''850 fr. :

851000 fr. Total f§6;'43g'200 fr. (1).
A'd'édiiire : 1<>pour'{jéiïsioris imputablessur léstraitemënts, con-

formément !à*l'article 47 des articles o'fgàniqu'es du
'
culte catholi-

que, par approximation, 30,090 fr.; 2°'p'bùr'produit présumé de

vacances penda'ht'la totalité ou'un'e pôïiiôn Seulement de l'année,

par approxïm'àtidn, i;i'26,W0 fr."Reste:25;â82;lyO fr.

6 aurtiôniers des dérnièr'es prières 'près lfes' trois cimetières de

Paris, à 1,200 fr. : total :7;200'fr.
neutres. — 7, 619 vicariats dans les communes autres que celles

de grande population, pour lesquels une indemnité de 350 fr. a

déjà été autorisée : Total : '2,6ô'6,650 fr.

A déduire : pour produit présumé des vacances pendant la tota-

lité ou une partie seulement de l'année, la valeur de 786 indem -

nités. Reste, 2,3*98,800 fr.

Augmentation .•Augmentationpour payer l'indemnité de 350 fr.

à 150 vicariats de plus dans les mêmes conditions, 52,500 fr.
Total : 2,451,300-fr. Avec cette augmentation, le nombre des vica-

riats rétribués sera de' 7,76'9.

Binage. — Indemnités pour 'binage ou double service dans les

succursales vacantes, à raison de 200 fr...par an, 280,000 fr.

Totaux du chapitrej 33)834,1/00 fr.

Chapitre de Saint-Denis et 'chapelains de Sainte-Geneviève.

Chapitre Ue^Saint-Denis.

Membres du chapitre. — "6 ebanoinès-évêques à 10,000 fr. ; —

, 11 chanoines de second ordre ï 2,500 fr. (2).
Frais de bas-choeur et matériel. —Frais du culte dans la basi-

lique, y compris le salaire d'un sacristain, 17,000
Total : 104,500 fr."

(1) Neuf succursales ôiit été érigéeB en cures dans le cours de l'année J."856.
(2) Dans ce nombre sont compris les 3 chanoines de Second ordre,

nommés par décret impérial 'dul2 mai 1&55.



Cfi'apelùins de Sainte-Geneviève.

1 doyen à 4;o0o',! fr. ; — 6
'
chapelains à5,500 fr. ; — frais de

bas-ehceur, I0!,000fr.1;:—prix du loyer de la maison affectée au

service de la communauté, .5,000 fr. ; — frais divers d'entre-

tien, 2,800 fr. : Total : 36,500 fr.

Total du chapitre : 141,000 fr.

Bourses des séminaires.

K Paris : 30 bourses à 800'ft'; et 25 d'émî-b'ourses à 400 fr. —Dan»

les départements : 2,530 bourses à 400 fr. réparties en bourses et

fractions de bourses. Total : 1 ;039,200 fr.
A déduire : pour vacance', par approximation, 5,000 fr.;

reste : d,034;200.

SèConrs'à dei'-eeclêsiaStiq'wés'et à d'anciennes'religieuses.

Secours à d'anciens vicaires généraux, 30,000 fr.; — retraites

ecclésiastiques et«ecôursà.'des :prêttes forcés par l'âge ou les infir-

mités dôMeesser leurs"fonotKmsj 648-,000 fr.:; — secours à dés ecclé*

siastiques âgés ou iû'firtoesfsans 'fonctions depuisle rétablissement
du culfeySjOOA'fr.; — secouïs accidentels à quelques ecclésiastiques
en activité,. 50,OOOif»; — secours aux; anciennes religieu-

ses,. 32i000.fr. Total idu chapitre?: 765,000 fr.

Dépenses de serviee~ intérieur des-édifiées diocésains.

Maîtrises etbas-choearsdes!calhédraies,,355,000 fr; (1); —loyers-
pour évêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 20,500ifr. ;
— mobilier des archevêchés et évêchés, et secours aux fabriques
des cathédrales, 158^500 fr., (2)v

Total du chapitre : 528,500 fr.

Travaux ordinaires* d'entretien* et;) de grosses • réparations! des <

édifices; dio.césaiiiSi

Entretien/annuel des bâtiments., des cathédrales, évêchés et

séminaires, et acquisitions,- constructions et grosses réparations, con '

cernant ces édifices, 2,500,000 fr.

(1) Dans cette somme est comprise celle de 5,000 allouée pour frais. An
bas-choeur dans la cathédrale du nouveau siège de Laval.

(2) Sur cette somme, un crédit de 2,500, fr. est destiné aux acquisitions
d'ornements et autres objets nécsssaires à la célébration des offices ponti-
ficaux.
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Secours pour acquisitions ou travaux des églises et presbyties.

Secours aux communes pour contribuer à l'acquisition, aux con-

structions ou aux réparations des églises etpresbytères : 1,500,000fr.

Secours annuels à divers établissements religieux.

Congrégations de femmes autorisées, enseignantes ou hospita-
lières. — Calvados : Dames du Refuge de Caen, 1,000 fr. — Cha-

rente-Inférieure : Soeurs du Refuge de la Rochelle, 2,000 fr. —

Cher : Soeurs de Charité de Bourges, 2,500 fr. — Doubs : Idem de-

Besançon 6,000 fr. — Eure-et-Loir : Soeurs hospitalières de Saint-,
Maurice de Chartres, 2,000 fr. —Ule-et-Vilaine : Soeurs du Refuge
de Rennes, 5,000 fr. — Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de

Tours, 3,000 fr. — Manche : Soeurs de la Miséricorde de Saint-Sau-

veur-Ie-Vicomte, 600 fr. — Meurthe : Soeurs de la Doctrine chré-
tienne à Nancy, 2,000 fr. ; Idem de Saint-Charles, à Nancy, l,000fr.
— Nièvre : Soeurs de Charité de Nevers, 8,000 fr. — Oise : Soeurs
du Sacré-Coeur à Beauvais, 3,000 fr. — Orne : Soeurs de la Misé-
ricorde de Séez, 500 fr. — Rhône : Soeurs de Saint-Charles à
Lyon, 4,000 fr Seine:: Dames Auguslines, à Paris, 3,000 fr.;
soeurs de Saint-Vincent-de-Paul, à Paris, 20,000 fr. ; soeurs de Saint-
Maur, à Paris, 3,000 fr.; soeurs du Refuge de Saint-Michel, à
Paris, 12,500 fr. ; soeurs de Saint-Thomas-de-Villeneuve, à Paris,
4,000 fr. — Seine-et-Oise : Soeurs du Refuge, à Versailles, 2,000 fr.
— Vendée: Soeurs de la Sagesse à Sain l-Laurent-sur-Sèvre, 5,600 fr.
— Haute-Vienne": Soeurs de Saint-Alexis de Limoges, 2,400 fr.

Congrégations d'hommes autorisées. — Seine : Lazaristes, à
Paris, 5,000 fr. ; Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.

Total du chapitre : 100,000 fr.

Dépenses du culte catholique en Algérie.

^Dépenses du personnel. — L'évêque d'Alger, 25,000 fr. ; frais
d'administration diocésaine, 5,000 fr.; 4 vicaires généraux, à
3,600 fr. ; 6 chanoines, à 2,400 fr. ; 2 secrétaires de l'évêché, à
1,800 fr. ; 1 chaouch de l'évêché, à 900 fr. ; frais de bas-choeur de
la cathédrale, 5,000 fr.; 9 desservants de 1« classe à 2,400 fr. (1) ;94 desservants, à 1,800 fr. (2); 37 vicaires à 1,800 fr. (3); 10 prêtres

(1) Dont 4 pour la province d'Alger; 2 pour celle d'Oran et'3pour cellede Constantine.
(2) Dont 42 pour la province d'Alger ; 29 pour celle d'Oran et 23 pourcelle de Constantine.
(3) D™t 18 pour la province d'Alger; 8 pour celle d'Oran et 11 pourcelle de Constantine.
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auxiliaires, à 1,800 fr. (1); 21 aumôniers militaires, à 1,200 fr. (2) :
indemnités de chevaux aux ecclésiastiques en mission, 2,800 fr. ;
subvention au grand séminaire, 30,000 fr.; subvention au petit
séminaire, 25,000 fr.; traitements des directeurs et professeurs,
6,200 fr. Nouveaux emplois à rétribuer, 16,200 fr. Total :

449,100 francs.

Dépenses du matériel. — Continuation des travaux d'achève-
ment de la cathédrale d'Alger, 62,500 fr. ; travaux de réparation et
d'entretien de l'évêché d'Alger, 4,000 fr. ; travaux de construction
et d'entretien au grand séminaire de Kouba, 63,000 fr. ; travaux
d'entretien et de reconstruction de bâtiments servant de petit sémi-

naire,-23,500 fr.; dépenses imprévues, 10,000 fr. ; frais de passage
de France en Algérie, 12,000 francs. Total : 175,000 francs.

CULTES NON CATHOLIQUES.

Dépenses du personnel des cultes protestants.

Traitements..— RÉFORMÉS : 5 places à 3,000 fr. à Paris; 50 pla-
ces à 2,000 fr. ; 93 à 1,800 fr. ; 381 à 1,500 fr.; 1 pasteur adjoint à
1,500 fr. LUTHÉRIENS : 5 places à 3,000 fr. à Paris; 25 à 2,000 fr.;
17, à 1,800 fr. ; 203 à 1,500 fr. ; 2 pasteurs adjoints dont un à
750 fr. et un à 700 fr. ;*nouveaux emplois autorisés, 15,900 fr. To-

taux, 1,272,850 francs.
A déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans les dé-

partements du Doubs, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges
applicables aux traitements et qui y sont imputés conformément à

l'article 7 des articles organiques des cultes protestants, 92,759 fr.

32 c- ; 2° pour vacances dans les emplois, 15,154 fr. 68 c. — Total,

107,914 fr. Reste pour les emplois déjà autorisés, 1,164,936 francs.

Indemnités et secours. — Secours aux pasteurs ou à leurs veuves,

40,000 fr. Indemnités à des pasteurs pour services extraordinaires,

25,000 fr. — Total, 65,000 fr.

Dépenses des séminaires (3). — 30 bourses à 400 fr. ; 60 demi-

bourses à 200 fr. ; frais d'administration du séminaire de Montau-

ban, 6,000 fr. — Totaux du chapitre, 1,259,936 francs.

Dépenses du culte Israélite.

1 grand-rabbin du consistoire central à 7,000 fr. ; 1 grand-rab-

(1) Dont 6 pour la province d'Alger; 2 pour celle d'Oran et 2 pour celle
de Constantine.

(2) Dont 11 pour la province d'Alger; 6 pour celle d'Oran et 4 pour
celle de Constantine.

(B) Les séminaires protestants ont été établis d'après l'art. 9 de la loi du

18 germinal an x; les bourées et demi-bourses sont payées en vertu du dé-

cret du 4 mars 1810 et d'une ordonnance du 31 juillet 1821.



— 12
' —

Lin d« consistoire, à Paris, 5,000
'
fr'. ; 7 gran/ds^abbins" des

con-
sistoires de MetZf Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Colmar, Marseille

et Saint-Esprit',-'à' 3,500 -fr; ; "V rabbins'communaux à 1,400'fr,;

2 à 1,100*:; S ày,000 fri; S4'à'900 fr. ; 14 à 800 fr. ; % à 600 fr. ;

1 ministre officiant à 2,000 fr. ; 8 à <l,000'fr.; 7 à 700 fr.; 44 à~

S00 fr.

indemnité'dé-logement da grand rabbin du consistoire central;

2,000 fr., secours à des ministres'dti culte israélite, 5,000 fr. Dé-

penses de l'école centrale rabbïnique, 2^,000'fr. Indemnité au con-

sistoire central'et à plusieurs consistoires départementaux pour
frais! d'administration, d0,000<fr.' Secours' pour contribuer aux tra-

vaux des temples.et des {édifices du culte israélite, 10,000 fr.—

Totaux: 164;400(ïrs'
Les dépenses du personnel du culte protestant en Algérie s'élè-

vent à la somme de 38,500' fr., ainsi' répartis : le président du

consistoire à Alger, 4,000 fr. ; 1 pasteur à Alger, 3,000 fr. ; 10 pas-
teurs à 2,400 fr. Frais de déplacement, indemnités et secours des

pasteurs; 7,500r.fr,
Les mêmes dépenses'dii culteIsraélite en Algérie sont de 14,600'fr.

1 grand-rabbin,; à Alger, 4,000 fr. ; 1 secrétaire du consistoire,

1,800 fr-, ; % rabbins à!.3,000-fr. ; indemnités de logement 2^800;

jftsirispriicîënce.

EGLISES; — KlECOHSTaiJ-CTIQNii— COJÎMUH-ES..—-

PRÉFET; — AVIS PREALABLE.

Lorsque les conseils municipaux de deux contmunes réunies

pour l'exercice du culte, sont en désaccord sur l'intérêt res-

pectif quelles peuvent avoir à la reconstruction de, l'église
et sur la répartition des: dépenses

- occasionnées par cette:

reconstruction, le préfet ne peut, sans excéder ses pouvoirs,
statuer sur cette contestation qu'après avoir pris l'avis du

conseil d'arrondissement et celui du conseil général (1}:

La commune de Buxérulles était depuis longtemps réunie
à celle de Buxières pour l'exercice du culte. La reconstruc-

(1) Le conseil d'Etat avait déjà résolula question, dansle ir.ôme sens par
arrêt du 15 janvier 3 849.
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tion de l'église ayant été jugée nécessaire , leconseil muni-

cipal de Buxérùlles refusa de contribuer aux dépenses, en
*sefondant sur ce que sa commune était en instance pour
obtenir d'être érigée en succursale, et n'avait par consé-

quent aucun intérêt à la reconstruction. Le préfet de la
Meuse prit, à la date du 6 octobre 1854, un arrêté par le-

quel il décidait que la commune de Bruxérulles ne pouvait
être tenue de fournir en capital sa quote-part dans les frais
de. reconstruction; mais que, jusqu'au jour où elle serait

érigée en succursale distincte, elle devait payer à la com-
mune de Buxières, l'intérêt à 5 pour 100 par an, de la
somme de 32,801 francs, représentant, d'après les bases
fixées par la loi du 14 février 1.810, sa.quote part dans les

dépenses. Cet arrêté fut maintenu par une décision du .mi-
nistre de l'intérieur du 21 mars 18^5.

Pourvoi par la commune de Buxérùlles pour excès de

pouvoirs, en ce que le préfet avait statué sur la contesta-
tion qui existait entre les .deux communes, sans avoir pris
préalablement l'avis du conseil d'arrondissement et du

conseil général, ainsi que l'exige l'article 72 de la loi du 18

juillet 1837.
Le ministre de l'intérieur a conclu au rejet du pourvoi.

« L'art. 72 de la loi du 18 juillet 1837, a4-il dit, applicable
aux travaux d'utilité communale ordinaire, ne l'est pas,
suivant moi, à ceux qui ont pour objet la construction ou la

restauration des édifices du culte. Les droits et les obliga-
tions des communes réunies pour le spirituel, ainsi que le

mode de répartition de leurs dépenses à cet égard, sont ré-

glés par des lois spéciales (décret du 30 décembre 1809 et la

loi du 14 février 1810) qui n'ont pas été abrogées par celle

du 18 juillet 1837, et dont cette dernière a, au contraire,

expressément réservé l'exécution. Or, ces lois n'exigent ni

l'avis préalable du conseil d'arrondissement, ni celui du

conseil de déparlement. »

'NAPOLÉON, etc. ; — vu le décret du '30 décembre 1809 ;
—vu la loi du 1-4 février 1810 ; — vu la loi du 28 avril 18J 6;
— vu la loi du 18 juillet 1837 ; -*- considérant qu'aux ter-
mes de l'art. 72 de la loi >du 18 juillet ,1837, lorsqu'un même
travail intéresse plusieurs communes, les conseils munici-

paux sont appelés à délibérer sur les intérêts respectifs, et
sur la part de la dépense que chacune d'elles doit supporter,
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et qu'en cas de désaccord entre les conseils municipaux, le

préfet ne peut prononcer qu'après avoir entendu le conseil

d'arrondissement et le conseil général ; — considérant que

si dans le cas où plusieurs communes sont réunies pour

l'exercice du culte, la loi du 14 février 1810 a déterminé par

avance la proportion pour laquelle chacune d'elles doit être

appelée à contribuer aux frais de reconstruction de l'église

paroissiale, il n'en résulte pas qu'en cas de désaccord entre

les conseils municipaux sur les intérêts respectifs desdites

communes à l'exécution de cette reconstruction, le préfet

puisse se dispenser de prendre l'avis du conseil d'arrondis-

sement et de celui du conseil général;
— considérant qu'il

résulte de l'instruction que les conseils municipaux des

comfriunes de Buxière et de Buxérulles, réunies pour l'exer-

cice du culte, étaient en désaccord tant sur l'intérêt res-

pectif que pouvait avoir chacune d'elles à la reconstruction
de l'église paroissiale, que sur la répartition des dépenses
occasionnées par cette reconstruction; que, dès lors, le

préfet de la Meuse a excédé ses pouvoirs en statuant sur la

contestation existant entre les communes de Buxières et

Buxérulles, sans avoir pris préalablement l'avis du conseil

d'arrondissement et celui du conseil généra] ; —Art. 1er.

L'arrêté du préfet de la Meuse du 6 octobre 1854, et la dé-
cision de notre ministre de l'intérieur du 21 mars 1855 sont
annulés ; — Art. 2. Les communes de Buxières et de

Buxérulles sont renvoyées devant le préfet de la Meuse

pour être statué ce qu'il appartiendra, après qu'il aura été

procédé à l'accomplissement des formalités prescrites par
l'art. 72 de la loi du 18 juillet 1837.

(Arrêt du conseil d'Etat du 7 février 1856.)

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — ACTIONEN RESTI-

TUTION.

Le directeur spirituel d'une congrégation religieuse, considérée
comme société civile à défaut d'autorisation du gouverne-
ment, ne peut pas être passible de l'action directe d'un tiers
en restitution de Mens qu'il détiendrait, au nom de cette so-

ciété, avant que ce tiers ait prouvé que celui qu'il actionne
n'a pas seulement la qualité de directeur spirituel de la corn-
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munauté, mais qu'il en est encore membre, et que, déplus,
il ait fait juger contre cette communauté quelle est tenue à

restitution à son égard. Ainsi l'arrêt qui a accueilli cette ac-

tion directe sans que cette preuve: ait été faite et avant toute

condamnation contre la société viole lesprincipes concernant

les sociétés civiles,

Le contraire avait été décidé par un arrêt de la cour impé-
riale d'Orléans du 29 février 1856, dans l'affaire des dames

de la maison religieuse de P'icpus et de Mgr l'évêque de

Ghalcédoine, supérieur spirituel de cette maison, mais la

Cour de cassation a admis le pourvoi contre cet arrêt.

Questions proposées.

FABRIQUES.—CONSEILS.—PREMIÈRE FORMATION.—ENTRÉE

EN FONCTIONS.— INSTALLATION.

Lorsqu'un conseil de fabrique vient d'être nommé pour la pre-
mière fois, entre-t-il immédiatement en fonctions, ou bien

est-il nécessaire qu'il soit dressé préalablement un procès-
verbal pour constater son installation ?

6es questions qui nous ont été adressées par plusieurs de
nos abonnés naissent assez fréquemment dans la pratique.
Il est en effet tous les ans formé un certain nombre de pa-
roisses nouvelles, qui doivent être pourvues de conseils de

fabrique. D'un autre côté, il arrive aussi que des conseils de

fabrique sont révoqués et remplacés par d'autres. On s'est

demandé si, dans ces cas, il n'y a pas quelques formalités à

remplir pour l'entrée en fonctions de ces fabriciens; s'il ne

doit pas être procédé préalablement à leur installation, et

comment elle doit être faite.
Le décret du 30 décembre 1809, ni aucun autre règle-

ment ne parlent de la nécessité d'une installation préalable
des conseils de fabrique avant leur entrée en fonctions.
Cette entrée en fonctions semble en effet devoir avoir lieu
de plein droit immédiatement après leurs nominations régu-
lièrement justifiées, c'est-à-dire qu'à partir de ce moment,
ils peuvent être appelés à délibérer sur les affaires qui inté-
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. ressent l'administration temporelle de l'église. Si donc il

n'est,pas nécessaire de faire précéder leurs délibérations d'un

procès-verbal d'installation; ce procès-verbal nous semble,

dans tous les cas, devoir être dressé préalablement pour

constater l'acceptation des membres, la constitution et l'or-

ganisation intérieure'du conseil par l'élection d'un prési-

dent et d'un secrétaire, enfin, par la nomination de.ceux des

fabriciens qui devront composer le bureau des marguilliers.

'En outre.! les conséils'tie fabrique en acceptant la èharge qui

leur est confiée,, et en entrant en -fonctions, assument la

responsabilité des actes de leur administration ?]ils Ont inté-

rêt a connaître l'état général de la fabrique; ses ressources,

ses charges, son mobilier,'etc., 1etc. Il y a'donc une espèce

d'inventaire à faire de ces choses. Tout cela peut se réduire

à la représentation et au récolement des inventaires précé-

dents, mais nousne pensons pas que.cette mesure puisse être

omise, et dans tous les cas nous n'hésitons pas à la conseil-

ler. Il est encore indispensable que l'ordonnance épisco-

paie, et l'arrêté du préfet qui contiennent les nominations

soient littéralement inscrits sur le registre delà fabrique.

(Voyez, àcet égard.le Bulletin des lois civiles ceci., vol. 1853,

p. 52.)(1)

(1) Voici, au surplus, comment nous proposerions de rédiger le procès-
verbal destiné à constater l'installation ou si l'on veut la prise de

^posses-
sion 'du conseil de fabrique.

L'an-mil huit cent. .. . ."le. . . . du mois de. . . . en vertu

de l'ordonnance, .de Mgr l'évêçjue; et sur la convocation de M. le curé

de. . . . le conseil de fabrique de la paroisse "de. . . • nouvelle-

ment constitué par ordonnante dê'Mgr l'éveque de. . . . du. . . .

et par arrêté .de,M. le préfet, du. . . ..actes dûment.transcrits en tête

des présentes et y'annexés, s'est réuni à l'issue de !a messe ( ou des vê-

pres) dans la'sacristie (ou au presbytère).
Etiienf.présenss : -M. N., curé; M." N°, maire (ou adjoint si le maire est

empêché ).
La présidence'du conseil a: été'déférée à M. . . -.-doyen 'd'âge.
La séance ayant'été déclarée ouverte, M. le -curé -a immédiatement

donné lecture de. l'ordonnance de Mgr l'évêque de . . . . en date
du. . .portant nomination aux fonctions de fàbl'-iciens,;dè,MM. . . ,
M. le maire a aussidonné lecture de l'anêlé. du préfet,-en-date du. . .
nommant aux mêmes fonctions il M. N. et N. — Ces messieurs ont tous

' déclaré accepter.
M. le curé (ou M; le préside-nt>dit ensuite qu'ilya lieu, àe procéder

à l'organisation intérieure du conseil.
En -conséquence, 'en-exécution :<ks articles 9 -et Mdu décret riû30 dé-

cembre,-le conseil procède successivement iàrélec-tion.au .scrutin de son
président, de son secrétaire et des trois membres qui, avec 5! le curé,
doivent composer le bureau-des mar'triiilliers. <—Ont été ébus à -la iriajo-
rité des voix/,M. A. .président;-M. R secrétaire; et MM.\C.,,,D. et E.,
membres du bureau, lesquels ont déclaré accepter.
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EGLISES. — CHAISES'.

Lorsqu'une'personne, gui al'habitv.de d'avoir 1sa-chaise propre
dans l'église, refuse d'en payer là rétribution, le curé, qui
a fait mettre cette chaise sous le porche, peut-il être poursuivi

. en réintégration de ladite chaise dans l'église mi bien au

paiement de sa valeur, si elle vient à se perdre par la né-

gligence du propriétaire à la reprendre ?

Celte question doit être résolue négativement. L'e curé a
une double (qualité pour faire enlever de l'église une chaise

particulière dont on'ne paie pas la rétribution ; il peut d'a-
bord le faire comme chargé de la police intérieure dé l'église.
A ce titre il a le droit d'empêcher l'introduction dans le lieu
saint de tous les objets qui peuvent devenir pour les fidèles
un sujet de trouble, de bruit ou de scandale; et si cette
introduction avait eu lieu par une voie de fait, il aurait tou-

jours le pouvoir de la faire cesser par l'enlèvement desdits

objets et par leur dépôt sur la voie publique. Le curé agit
ici comme agirait le propriétaire ou le locataire dans la
maison duquel on introduirait subrepticement une chose

étrangère qui lui serait nuisible ou préjudiciable. Le
droit commun veut que ce propriétaire ou ce locataire

puisse mettre cette chose dehors à l'instant et sans aucune
formalité. Le curé peut encore faire, enlever, cette chaise
comme marguillier, comme représentant de la fabrique, qui

A l'instant, M. A. a occupé le fauteuil de la présidence; et M. B. la
place de secrétaire.

Après ces opérations, M. le curé invite les nouveaux membres du con«i
seila prendre connaissance de la situation générale de la fabrique.il
leur fait, lui-même un, rapport sur cette situation, sur les biens er reve-
nus de l'établissement, sur ses charges, sur l'état du mobilier de l'église,
et de la sacristie. Eu même temps, les titres et les papiers de la labri-
que,-,les inventaires et lecr dernier récolement ont été mis à la disposi-
tion du conseil.

Les membres appelés à composer le bureau des marguilliers ont été
invités àse réunir bans.délai à l'effet de procédera la nomination de leur-
président, de leur secrétaiie et du trésorier, à la confection ou au revoie
mentdu mobilier de l'église, en exécution des articles 55 et 56 du décret
du 50 .décembre 1809.

( Le conseil conseil continue à délibérer, s'il y a quelque autre chose à
mettre en délibération, s'il n'y a rien, le procès-verbal est. ainsi terminé:)

Aucun objet ne restant à mettre en délibération le présent piocès-ver-r,'
bal a été clos, et après lecture laite, tous les membres présents l'ont si.-
gnéSj et le piésident a levé la séance.

( Signatures. )
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est intéressée à ce qu'aucun siège ne soit introduit dans

l'église en dehors des conditions de taxe stipulées dans le

tarif, et à laquelle on- ne saurait méconnaître le droit qui lui

appartient de faire mettre dehors toute chaise que l'on

tenterait d'y introduire ou d'y maintenir contre ses pre-

scriptions.
Il est donc bien évident qu'un curé, qui fait déposer sous

le porche une chaise dont la taxe est refusée, ne dépasse

nullement les limites de ses attributions; qu'il ne peut être

forcé à réintégrer cette chaise dans l'église, ou bien à en

payer le montant, dans le cas où elle vient à être perdue ou

brisée par la négligence que la personne à .qui elle apparte-

nait a mise à la reprendre. C'est à celte personne à s'imputer

de n'avoir pas retiré sa chaise à partir du moment où elle a

cessé d'en payer la rétribution. (Consultant, M. Casaubon ,

curé de Baleix, dans le diocèse de Bayonne.)

BANCS ET CHAISES. — TAE1F.

Lorsque, en matière de fixation du tarif des chaises, quatre
membres du conseil de fabrique se sont bornés à autoriser

verbalement le fermier ou receveur des chaises et autres sièges
de l'église à prendre deux centimes par dimanche pour chaque

place, sans que cette décision ait été inscrite dans une délibéra-

tion légale, cette autorisation est-elle valide et suffisante pour
la perception régulière de la rétribution des placesl

Nous estimons que la fixation du prix des chaises et autres

places de l'église, autorisée seulement verbalement par quatre
membres du conseil de fabrique, est irrégulière. En effet,
aux termes de l'art. 64 du décret du 30 décembre 1809, le

prix des chaises doit être réglé pour les différents offices par
délibération du bureau, approuvé par le conseil : cette déli-
bération doit être affichée dans l'église. L'autorisation ver-
bale donnée par quelques membres du conseil de fabrique
au receveur des chaises de demander aux fidèles telle ou
telle somme ne saurait remplacer ces formalités. Cette auto-
risation est donc invalide et insuffisante pour la perception
régulière du prix des chaises. Elle ne peut avoir qu'un effet
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provisoire, puisque des paroissiens qui occupent des places
sont obligés de les payer, mais pour l'avenir il est indispen-
sable de revenir promptement aux prescriptions de la loi.

FONDATION. — PAROISSECOMPOSÉEDE DEUX COMMUNES.

Lorsqu'une paroisse est composée de deux communes, la

personne qui veut donner à la fabrique paroissiale une

somme pour une fondation de services religieux, peut-elle
valablement stipuler que le produit de sa fondation appar-
liendra à la commune réunie au cas où Me viendrait à être

érigée en succursale ou en chapelle vicariale \

Le consultant nous expose que la paroisse d'is-sur-Tille
se compose de deux communes, Is-sur-Tille et Maseilly-
sur-Tille; qu'une personne voudrait d.onner à la fabrique
d'is-sur-Tille une somme de- ... . avec charge de ser-
vices religieux, mais à Ja condition que si un jour Mascilly
est érigé en succursale, l'acquit de la fondation et ses avan-

tages passeront à la fabrique nouvelle. N'y a-t-il pas là une

substitution interdite par le Code civil?
Nous le croyons. La condition qui est imposée à la fa-

brique paroissiale de restituer le produit de la fondation à
la commune réunie au cas où elle viendrait à être érigée en

succursale ou en chapelle vicariale, lui implique forcément
la charge de conserver et de rendre; et c'est là le caractère
des substitutions prohibées. Dans une pareille circonstance,
la donation courrait donc le risque de n'être pas autorisée.

par le gouvernement.
Pour parer à celte difficulté ,• il faudrait donner directe-

ment à la commune réunie, pour le temps où elle sera ré-

gulièrement pourvue d'un titre.— Dans ce cas, il y aura
lieu par cette commune de demander simultanément au

gouvernement l'autorisation d'accepter la fondation et son

érection en chapelle ou succursale.
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0FFRÂ.KL'tÎ3,.
— . CIER6E PORTÉ PAR LA PERSONNE QUI.

OFFRE LE PAIN BÉNIT;

A qui de la fabrique ou du curé appartient le cierge que

porte à la main la personne qui offre le pain bénit.

L'attribution de.ee cierge n'a point été faite.par.la loi;,.

mais elle résulte des principes généraux sur les oblalions et

aussi de plusieurs décisions ministérielles. D'après ces prin-

cipes et ces'décisions, le cierge-porté à la main paHà-per-

sonne qui'offre le pain bénit appartient au curé; ee>cterge

est censé une.*offrande à l'autel. Quant.aux.cierges placés

sur-le.pain bénit, ou autour ou sur le brancard qui-le porte,

ou encore sur le banc de. l'oeuvre, ils appârtiennentv à la

fabrique. (Lettre du ministre des cultes à Mgr l'archevêque

de Besançon, du 31 mai 1837.) — Voy. le Bulletin des lois ci-

viles eccl. vol, 1850, p. 260.) (Consultant, M. Apatie,

curé id'Agnos*);

INHUMATION-. — DÉFAUT D'AUTORISATION.

Qui, du curé ou des parents du défunt, est passible de la peine

portée paY l'art. 35'8 du Code pénal, en cas d'inlAimati'dK

anticipée?

L'arU 3S8; du'Code pénal
1est ainsi conçu : « Ceux" qui1,'

« sans l'autorisation préalable de l'officier public, dans lé"

« cas'oà- elle «sf prescrite,' auront fait inhumer un individu

« décédé 1,seront punis de sixjoursà deux mois'd'emprison-
« nement, et d'une amende de seize francs à cinquante
« francs y sans préjudice delà poursuite-des crimes contlès

« auteurs de ce délii pourraient être prévenus dans cette cir-

« constance. La même peine aura lieu contre ceux qui au-

« ront contrevenu, dequelque manière que ce soit, à la loi

« et aux règlements
1 relatifs aux inhumations' précipi-

R tées (1). »

(1) 11 y a lieu de rapprocher de cet article le décret du 4 thermidor
au xm (23 juillet 1805), dont voici les termes :

« Il est défendu àtous maires, adjoints et membres d'administrations mu-
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On demande si le curé qui, sans l'autorisation prescrite,

procède à Une inhumation, est passible de la peine édictée

par cet article, ou bien si cette peine est seulement applica-
ble'aux parents du défunt qui ont fait faire l'inhumation.

Il ya lieu de décider cette question en ce sens, que lapeine
dont il s'agit ne doit pas atteindre le prêtre, quï peut sans

doute faire exhiber aux personnes qui demandent l'inhuma-

tion l'autorisation'de l'officier de l'état civil, mais quin'est

point obligé de l'obtenir lui-même de cet officier public.
C'est au moins ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassa-

tion du 27 janvier 1832 (1), qui a formellement jugéque le

fait de la part d'un ministre du culte de procéder à une. in-

humation sans autorisation préalable, au mépris de la dé-

fense portée par le décret du 4 thermidor an xin, ne consti-

tue pas le délitpuni par l'art. 358 du Code pénal ; et que cet

article-ne s'applique qu'à ceux qui ont quelque intérêt à l'in-

humation. Un tel fait a seulement, d'après le'même arrêt,
le caractère d'une contravention de police passible, à défaut

d'autres peines-portées par le décret de l?an xnu des; peines
de police prononcées par les art. 600 etr60BiHu Code du

•3 brumaire an iv, (aujourd'hui par le noi15 de l'art, 471 du

Code pénal : 1 franc à 5francs d'amende).

"" nieipales de souffrir le transport, présentation, dépôt, inhumationdes corps,
•<ni l'ouverture des lieux de sépulture; à toutes fabriques d'église et consistoiree
" ou autres ayant droit de faire les fournitures requises pour les funérailles,
" de livrer lesdites fournitures; à tous curés; desservants'et pasteurs, d'al-
« 1er lever aucun corps ou de les accompagner hors des églises et temples,
« qu'il ne. leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'olficier de l'état
« civil pbùrTinhùmation, à péined'êtré poursuivis comme contrevenant aux

. » lois. (Voy. encore l'art: 77 du Code; civil. ). »

(1) Arrêt delà Cour de cassation du 27 janvier 1832.
« La Coiir:'"VTi l'art. 1" du décret du 4 ther. an im, et l'art. 358 du C.

>pénal; attendu qne-le décret précité, "qui prohibe à tous curés, desser-
vants et pasteurs, d'aller lever aucuns corps, ou de les- accompagner
'hors des églises et'des temples, sans qu'il leur apparaisse, de l'autorisa-
tion de l'officier dei l'état civil;' ne"cbniient pas de sanction spéciale, que
cette sanction nepeut se trouver dans l'art. 358 du. Code pénal, qui, pré-
voit des effets :dinërénts, et qui, ne parlant que de ceux qui ont fait
-inhumer un inaividudécédé, n'a eu en'vue. que ceux qui ont quelque
iutérêt à l'inhumation, et ne s'applique pas aux curés desservants et

'{Sasteurs, qui ne font que lever les corps, et les accompagner hors d<--s

'églises et temples; — que l'arrêt 'attaqué, a donc justement interprété
l'art. 358 du Code pénal.

« Mais, attendu que le décret du 4 thermidor an xnr, relatif à la po-
dice dès sépultures, rentre dans les pouvoirs donnés par la loi à l'auto-
rité administrative, et, à défaut de sanction spéciale, la trouve dans les

''dispositions générales des art. '600 et 606 du Code de brumaire an iv,
'''lesquelles -s'âppliquerit à toutes les contraventions de police-qui ne sont

pas textuellement punies par les lois pénales;
— casse, etc. »
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RENTES —PAIEMENT.—REFUS.—PREUVES DE SON EXISTENCE.

La fabrique de Cravencères reçoit de temps immémorial

une rente de la valeur de 150 fr., de la part de la commune

de Barcelone.
'

.
— Ladite fabrique n'a pas de litre primitif et authentique

entre ses mains. Seulement, une tradition qui paraît des

mieux fondées rapporte l'origine de cette rente à une do-

nation que Jeanne d'Àlbret, mère de Henri IV, fit à la com-

mune de Barcelone, d'un moulin de grande valeur, à la

charge par ladite commune de payer cette rente de 150 fr,

à la dite église.
— Chaque année, jusqu'au 1er janvier 1856, cette rente a

été payée fort exactement. Elle a été votée tousles ans, sur

le budget de la commune, et payée par le receveur muni-

cipal comme ses livres en font foi.
— Mais au 1er janvier 1856 ladite commune s'est refusée

au paiement, prétextant qu'elle ne s'exécuterait qu'autant
que la fabrique pourrait lui exb-iber le titre primitif.

:—Là-dessus, la fabrique a-délibéré qu'elle devait action-
ner la commune devant les tribunaux, et l'affaire est sur le

point d'être livrée à la justice.
— La fabrique désirerait savoir si le paiement annuel et

non interrompu n'est pas un titre suffisant pour faire con-
damner la commune susdite.

Leconseil estime que la représentation du titre constitu-
tif d'une rente n'est pas toujours ind;spensable pour prou-
ver que cette rente est due. C'est, en effet, ce qui a été jugé
plusieurs fois par la Cour de cassation et par plusieurs cours

d'appel, ainsi qu'on peut le voir dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. 1855, dans nos observations sous
l'art. 63 du décret du 30 déc 1809, nos 54 et suivants. Il y a
donc des cas où cette production peut être suppléée par la

preuve testimoniale ou par des présomplions.graves, pré-
cises et concordantes, comme par exemple lorsque il existe
un commencement de preuve par écrit, résultant de quelque
écrit du débiteur. (Arrêt de la cour d'Angers du 19 jan-
vier 1843 ; Sirey Devilleneuve, vol. 184-3, 2, p. 340. ) Et à cet
égard, il a même été décidé que les registres ou colligendes
des anciens trésoriers de fabriques sont, pour les temps an-
térieurs au Code civil, un commencement de preuve suffi-
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sant pour établir qu'uns rente est due. (Arrêt de la Cour de
cassation du 17 nov. 1829. )

La fabrique de Cravencères, doit donc faire le dépouille-
ment de ses vieux registres et livres de compte. S'il y est
fait mention de cette rente, s'il y est constaté qu'elle était ré-

gulièrement* payée par la commune avant la révolution ; si

depuis cette époque les livres de compte et le budget ont
aussi enregistré le montant de cette rente ; ces diverses in-
dications suffisent bien certainement pour constituer un
commencement de preuve par écrit, et si l'on joint à cette

preuve cette autre circonstance, que la rente a toujours fi-

guré sur le budget communal comme étant due à la fabri-

que, c'en est assez pour établir la légitimité de la rente.
D'un autre côté, il est encore possible de suppléer à l'exis-

tence du titre par la production des quittances données pen-
dant les trente dernières années à la commune. Ces quit-
tances doivent exister dans les archives de la cour des

comptes.
Par ces divers motifs, l'existence de cette ancienne rente

peut donc être déclarée par les juges, et d'après cela, nous
n'hésitons pas à conseiller à la fabrique de Cravencères, si les

moyens dont nous venons de parler sont en ses mains, de

poursuivre la commune en paiement de ladite rente.
Délibéré à Paris, etc,

DE CHAMPEAUX.

Administration fabricienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de février.

Réunion, des membres du bureau des marguilliers en

séance ordinaire dans le cours du mois de février, confor-

mément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 1809. — Cette

réunion doit avoir lieu à l'issue de la messe paroissiale, dans

le local indiqué pour la tenue des séances du conseil. (Arti-
cle 40 du même décret.)

Nous avons fait connaître d'une manière générale les fonc-

tions et les devoirs du bureau des marguilliers. (Voy., à ce
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sujet; h.Bullelhi desdois.,cmles-emh, vol.. pSl,,.? 29,;-,*FOL.

•1853, p. 85 et suivantes.)

Pour ce qui regarde la, séance dp, février spé.Gialemsni.,;

l'attentionde MM.les marguaiiers' doit se,pp-rf£p,su-r. la .pn^

scriptiGU.de:l'art<- 85.du,décret, du 30 décembre: 11309, rela-,

tiveà la.prépaBatipin. desr;CO.rn,f).le§<diistrésorier. D'après cet,

article, les Iréspriers, sont tenus de, présenter, leur; compte,

annuel avec les;pièees justificatives;au bupean des îpargujl-,

liers, dansla.séanpe.du p.r:ernieT,din5an,ch,e de mars. Il con-

vient dès lons,qu[ils s'occupent dans le courant du. mois.de

février die-, Impréparation de;.ce comp^ afjn de-ne,poinl.se,

trouver en retard-, Npus aViOns-publié en l850,un: modèle, de,

compte, en même, temipg que les dispositions du décret du,

30 décembre 18.09 qui^y sont;relatives. ( Yoy. Bulletin: des

lois, civiles eccl., vol. 185l0,,,p..,55,et suivantes.)
Dans cette mêmeiséanee. de février, Lorsque cela, n'a point

encore été fait, etiqu'ibest. d'usage,de le faire, il y a lieu de

procéder au choix et à la nomination des prédicateurs de la

station du carême, dans les termes de l'art. 32 du. décret du

30 décembre 1800., (Voy. le Bulletin des, lois civiles eccl.,
vol. 1853, p. 131-,)

Le Bulletin des lois cipiles eccl., vol. l8oi, p. 48,, contient

un modèle de procès-verbal d'une séance ordinaire du: bu-

reau des marguilliers.

FORMALITÉS A REMPLIR POUR L'ÉRECTION DES ANNEXES. .

On appelle annexe l'église qui n'a pas de circonscription
propre, qui est située sur le territoire d'une église parois-
siale, et dans laquelle l'exercice public du culte est auto-
risé à la demande de souscripteurs qui s'engagent à en sup-
porter seuls tous les frais.

La dépense de l'annexe étant à la charge de souscripteurs
particuliers,, il s'ensuit que la commune ou section de com-
mune où l'annexe est établie n'est pas dispensée de concou-
rir aux frais du culte dans l'église paroissiale.

L'annexe.n'apas de fabrique, elle est administrée par celle
de l'église paroissiale sur la circonscription de laquelle elle
est sjtuée; et c'est au trésorier de cette fabrique qu'il appar-
tieut de poursuivre l'acceptation des libéralités faites en fa-
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..^eur-de'Fanne.xe.i.'-Les-formalités sont les mêmes que pour
•adéSîlibéralitésïfaitesiaux succursales.
-. .iiPour.obtenir l'établissement d'une annexe, les pièces à
ùfournir'parles èabitantssont: :

;r0>llne demande à l'évêque, indiquant le montant du.trai-
tement à allouer au chapelain et.celui de ^dépense annuelle

1'.présumée;de l'entretien. de-Hégliseiel dm <presby t.ère ;
' <£<>L'engagement! par' taetemotorié:! souscrit .par .tous .ou

^partie des habitants de'lai commune ouiseciion dei commune
;de pourvoir iauxdfiuxiarticlésideidépenses dont;il est.ques-
tion cUdessus : cet engagemeBt.pjeut'n'ôtreiS.ouscritjque.pour
,trois ans ;

'3° L'inventaire des meubles, linge et ornements .existant
;dansU'égllse. '.-:'

Les souscripteurs [peuvent sfipuler que eeux .qu'ils,achè-
-teront demeureront leur propriété.

Ces pièces:doivent être remises auisouslpréfet rde l'arron-
'dissement, et' l'instruction est «oiMjplélée ,par, la,production
'des pièces suivantes-:

1° La délibération du conseil municipal.sur; rétablissement
'-de l'annexe;

2° Le certificat de population.;
' .3° L'avis motivé.de l'évêque;

.4° L'avis du préfet'en forme\dlar?èlé.'(P-elil Manuel.a'ad-
tninisr ration.)

Nous donnerons dans notre prochain'numéro la,formule
ides,diverses pièces que nous'venons d'indiquer.

ff'aBsrlqnscs.

DE L'INSTITUTION HT .BSS ATTRIBUTIONS .DES EABBÏQVïS DANS

L'ANCIEN ET DANS LE NOUVEAU DROIT.

Nous avons publié, J'année dernière, plusieurs documents
vrelatifsà l'institution et aux attributions actuelles des fabri-

ques.-Parmi ces documents, quelques-uns ont arrêté, d'une
'•i-manière.toute particulière, l'attention de nos lecteurs; nous
roulons parler Je ceux qui attribuent aux fabriques l'admi-

nistration des aumônes et,qui semblent établir que le gou-
• vernement, au moins à une certaine époque, a eu Ja pensée
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de leur conférer le droit de s'occuper du soin des pauvres,
à l'instar de ce qu'elles faisaient autrefois. Des observalions

fort sages nous ont été adressées à ce sujet; des explications
nous ont été demandées. Nous nous proposons donc de re-

venir sur cet irrïportant sujet, afin de donner satisfaction à

nos bienveillants lecteurs.

D'un autre côté, on sait que depuis un certain nombre

d'années il a été plusieurs fois question d'abroger le mode

actuel d'organisation des fabriques, et de leur donner une

organisation toute municipale. Dans ce système, la nomina-

tion des fabriciens serait soumise aux mêmes lois et aux
mêmes formalités que l'élection des conseils municipaux, et
serait faite par les mêmes électeurs ; et la fabrique, cette
administration semi-laïque et semi-ecclésiastique, ne serait

plus qu'une administration purement civile.
Nous croyons qu'une telle mesure, si elle était adoptée,

serait tout à la fois une atteinte à la législation canonique et
aux règles d'après lesquelles les administrations fabriciennes
ont toujours été organisées; et, pour le démontrer, il suffît
de se rappeler quelle a été l'origine des fabriques, quel a
été leur objet et quelle a été leur organisation aux diverses
époques de notre histoire.

En éclaircissant ces divers points, nous ferons en même
temps connaître notre opinion sur l'administration des au-
mônes confiée aux fabriques, par l'art. 1er ju décret du
30 décembre 1809, et nous établirons qu'il n'entre da.ns la
pensée de personne de mettre les fabriques à la place des
bureaux de bienfaisance, qui rendent certainement de très
grands services, mais qu'il s'agit seulement de ne point dé-
pouiller ces établissements et le clergé de l'une de leurs
plus anciennes attributions, dont l'exercice ne peut être que
très avantageuse aux indigents.

Origine des fabriques. — Leur objet et leur organisation.

Les fabriques sont, dans l'état actuel du droit,des établis-
sements publics chargés de veiller à l'entretien' et à la con-
servation des églises, d'administrer les biens qui sont affec-
tés à l'exercice du culte, enfin d'assurer cet exercice et le
maintien de sa dignité dans les paroisses auxquelles elles
sont attachées, soit en réglant les dépenses qui y sont né-
cessaires, soit en assurant les moyens d'y pourvoir

L'administration des fabriques n'existait point'dans les
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premiers siècles du christianisme. Dans ces temps reculés,

l'évêque administrait seul les biens qui étaient offerts à

l'Eglise par la piété des fidèles. Ce n'est pas que le mot fa-

brique n'ait été connu dès l'origine, mais la signification
qu'il avait alors n'était nullement celle qu'il a dans nos
idées modernes.

Le mot fabrique vient du latin fabrica, qui, pris dans son
sens littéral, signifie construction. Cette expression s'appli-
qua d'abord à l'édification des églises, comme on dit encore
en Italie fabriquer une maison; elle s'étendit ensuite à la
fabrication des vases sacrés; puis enfin elle fut appliquée à

l'universalité du mobilier des églises, et en général à tout ce

qui leur appartenait. Mais, comme on le?voit, ce mot repré-
sentait évidemment le patrimoine de l'Eglise , destiné à la

fabrication, ou à l'entretien, ou à l'ornementation de l'Eglise,
et non point un corps chargé de l'administrer. Ce n'est que
plus tard que les personnes chargées du soin de ces choses

furent désignées par la qualification même du fait qui leur
était confié et de l'objet qu'elles remplissaient. On les appela

fabricalores, ecclesioe fabricarii et fabriquarii : et c'est de

ces motsque nous est venu, dans notre langage moderne, le

nom de fabricien.
Quoi qu'il en soit, il est certain que l'administration de

l'évêque fut à peu près absolue jusqu'au ive siècle, non pas
seulement en ce qui concerne les biens de son église épisco-

pale, mais encore pour ceux qui pouvaient être possédés par
les églises nouvellement établies par lui dans les campagnes.

Toutefois, à partir du ive siècle, cette administration des

évêques fut soumise à certaines règles. Les offrandes des

fidèles devaient être partagées en quatre parts : la première

pour l'évêque; la deuxième pour le clergé; la troisième

pour les pauvres, et la quatrième pour la fabrique, c'est-à-

dire pour l'entretien et la réparation des églises.
Les évêques devaient rendre au concile compte de leur

administration. Cette règle était reçue en France comme

dans les autres églises, ainsi que cela est attesté par le con-

cile d'Orléans tenu en 511, et elle fut confirmée par un ca-

pitulaire de Charlemagne, de 80i.

D'un autre côté, les églises ne tardèrent pas à se multi-

plier beaucoup et à posséder de grands biens. Les évêques

ne purent bientôt plus suffire à tout et ils vont se décharger

eux-mêmes de l'embarras de l'administration des biens tem-

porels sur des ministres inférieurs, pour ne plus s'occuper
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que de l'importante fonction de prêcher et de veiller surles

biens spirituels de leur église.
'

...
C'est ainsi que nous voyons au vi« siècle les archidiacres,

-les archiprêtres, les curés eux-mêmes mêlés à eetteiadmi-

'Bistration et avoir l'intendance de l'Église. ,

Nous trouvons, au commencement du vne siècle, dans

•un grand nonlbre-d?églises, des économes chargés de veiller

à leur entretien. Cette institution fut généralisée parle

1-concile de Calcédoine, qui enjoignit à tous les évêques de

ehois'r une personne de cette qualité pour régir sous leurs

-ordresdes biens ecclésiastiques du diocèse. Ainsi ce n'é-

taient pas seulement les églises paroissiales qui devaient

avoir un économat ; la règle fut applicable auxiéglises^eon-
venluelles; et, malgré la vicissitude des temps, cette insti-

tution s'est conservée dans la plupart des établissements

ecclésiastiques.
Mais ces archidiacres, ces archiprêtres, ces curés, ces éco-

nomes, qui remplissaient auprès des églises l'objet de nos

fabriques actuelles, ne procédaient que comme délégués
de i'évêque, et leur gestion était toujours soumise aux

ordres comme à la surveillance de ce premier pasteur.
Les choses restèrent ainsi jusqu'au xiue siècle. A cette

époque, les administrateurs des biens d«s églises ne furent

plus uniquement membres du clergé; nous trouvons des
laïcs mêlés à i'administralion du •Le-mpô.rel.

S'il fallait s'en rapporter à l'abbé Boyer , l'intervention
des laïcs dans l'administration temporelle des biens de

l'Eglise-remonterait à une époque plus reculée. Ce savant
auteur prétend qu'au ix siècle il est question des marguil-
liers, et qu'ils sont désignés dans les capilulaires d'Hincmar

sous le nom de matriculaires, mâiricularii. M&h, ainsrque
le fait observer Mgr Affre, il suffit de lire attentivement le
texte de cet auteur pour voir qui il. a voulir parler des pau-
vres portés sur la matricule de l'Eglise et qui en recevaient

'des aumônes. C'est dans ce sens aussi qu'il en est question
dans la règle de saint Crodegaugue. (Voy. le Père Labbe,
t. VIII, p. 574, no 47; Fleurv, Histoire eecl., liv. -49 , no 7,
et le livre k'3, n° 39.)

'Par conséquent, ce passage d'Hincmar ne prouve nulle-
ment qu'alors l'autorité ecclésiastique se fût dessaisie de
î'admjnistration des biens des églises, et que ceiie adminis-
tration eût été dévolue à des laïc-.
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rT^^JWOlmatnculariiyà,ouno^ses^\e^^l\emoimârguilUe^•,
^éM^p^ dans,deux acceptions : on s'en servait pour dési-

Jg^rleSi^auvres portés sur la matricule de.l'église.; on-don-

rBpl-jég^fejînent..cette qualification à ceux qui avaient soin de

!|p|ifcï>ai^flçjpsconcurremment avec le curé, et qui étaient char-

y|^|lé^el inscrire sur le rôle. Il est certain que dans le prin-

itip^Jes malricularii ne furent appelés que pour aider les

-çffisteurs dans la distribution des aumônes, qu'ils n'avaient

aucune part dans l'administration du temporel de l'église.
Il en était ainsi au; xnç siècle. Mais à cette époque, leurs
attributions s'augmentèrent beaucoup., Gomme ils étaient

chargés non-seulement de la distribution des,aumônes aux

pauvres, mais encore du, soin de construire et de réparer la

maison matrieulaire affectée à leur logement, il arriva qu'ils
furent investis aussi par les pasteurs eux-mêmes du soin de

réparer les églises, ce que ces pasteurs n'avaient pas tou-

jours le temps de faire, et qu'insensiblement ils se trouvè-

rent chargés de pourvoir aux besoins matériels de l'église,
comme: aux besoins matériels des pauvres.
. S'il fallait fixer l'époque précise où ce changement s'est

opéré dans les attributions des matricularii, nous serions
fort embarrassé, attendu que l'histoire de l'Église ne nous
offre aucun document à cet égard, mais nous croyons que
cette époque n'est,guère postérieure au commencement du
xine siècle.

En effet, c'est seulement vers ce temps que les soins tem-

porels de l'Eglise nous paraissent, au moins d'une manière

certaine, être partagés entre les laïques et les ecclésiasti-

ques. 11 est positif qu'en 1204, Ôdon , évêque de Paris, insti-

tua dans son église quatre marguilliers laïques, dont le titre

subsistait encore en 1789. On leur conservait le nom de lais,

pour les distinguer des marguilliers clercs institués en même

temps par le même prélat, Un peu plus tard cette institution

devint à peu près générale; c'est ce que l'on doit induire

des dispositions des conciles qui furent tenus depuis cette

époque. . ... ii . . - ,, . ., 'V.C-.
Le concile d'Exester, en 1287, suppose que ce spftt des

laïques qui sont chargés de radministration des biensfde l'E-

glise et ajoute qu'ils doivent en rendre compté au curé et
aux principaux habitants de la paroisse. Mais ces rnàrguîï-
liers ne pouvaient,"saris le .consentement des prélats pu dés

chapitres,, se charger dé cette administration,. Le concile-de

BULLETIN des loisciv. eccl., FÉTEIEK 1857, t. ix. g
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Visbourg, célébré en la même année que le précédent, leur

en intime ia défense sous peine d'excommunication. Le con-

cile de Lavaur, en 1368, exhorte les curés à choisir et à nom-

mer parmi leurs paroissiens les administrateurs des fabri-

ques.
Voilà donc les laïques véritablement et canoniquement

immiscés dans la gestion des biens temporels dés églises.

Pourquoi cette immixtion? Pourquoi cette transformation

dans le mode d'administration dé ces biens? Nous savons

qu'on a prétendu que cette mesure était due à des molifspeù
honorables pour le clergé auquel on aurait été oblige de re-

tirer la gestion des biens des fabriques. Mais cette inculpa-
tion n'est nullement prouvée, et ce que nous avons dit établit

d'ailleurs suffisamment que si les malricularii ont été inves-

tis du soin de pourvoir aux besoins des paroisses, ce n'a été

que par concession des pasteurs, qui du reste ont toujours
continuéà surveiller l'administration des marguilliers.

Si, au contraire, nous nous demandons pourquoi le con-

cile de Visbourg défend, sous peine d'excommunication, aux

iaïques de se charger de la gestion des biens de la fabrique
sans le consentement des prélats ou des chapitres, nous

sommes amené à penser que de graves abus ont dû être

commis par les laïques, pour qu'une pareille défense ait été

prononcée contre eux. Mais n'oublions point qu'à l'époque
dont nous parlons, les laïques cherchaient déjà à empiéter
sur les attributions des pasteurs et sur le domaine temporel
des églises.

Nous avons dit qu'en 1368, le concile de Lavaur exhorte
les curés à choisir les administrateurs des fabriques parmi
leurs paroissiens; il est à remarquer que ce concile passe
sous silence l'autorité de l'évêque pour ce qui concerne ces
nominations. Les curés sont donc mis en possession d'une
initiative qui ne leur avait pas encore appartenu. Cette me-
sure constituait une innovation, mais il faut bien se garder
de l'interpréter contre les évêques dont l'autorité ne pouvait
être méconnue en cette matière. Il est d'ailleurs facile de se
l'expliquer, soit par les délégations faites par les évêques
eux-mêmes, soit par leur défaut de résidence, soit par les
relâchements qui s'étaient glissés dans certains points de là
discipline ecclésiastique, soit enfin par la perturbation qui,
dans ces temps, existait dans l'église.

Jusque-là l'administration de ces biens par le clergé avait



— oL —

eu lieu sans aucun contrôle de l'autorité civile. Les choses
ne se passèrent plus aussi simplement, quand les soins de
cette administration furent confiés à des laïques. Au temps
de:Charles V, les comptes des fabriques étaient déjà si peu
réguliers, que ce prince, par son ordonnance du mois d'oc-
tobre lp83, ordonna aux magistrats d'en prendre connais-
sancesC'étaitune innovation beaucoup plus grave que celle

qui consistait à laisser aux curés le choix de leurs fabriciens.
Elle fut accueillie par le clergé, là où les paroisses étaient

uniquement administrées par des laïques, mais elle ne fut

pas reçue avec la même faveur dans les paroisses où les mar-

guilliers étaient pris indistinctement parmi les clercs et parmi
les laïques. Il était d'ailleurs évident que c'était une atteinte

portée à l'autorité ecclésiastique. Les conciles qui furent cé-
lébrés dans ce temps, et notamment ceux de Saltzbourg et
de Trente, le comprirent et cherchèrent à s'opposer à cette
intervention du pouvoir judiciaire dans la gestion des biens
des églises. Ils décidèrent que ces comptes seraient rendus
annuellement et sans frais, aux évêques et archidiacres dans
leurs visites, et n'autorisèrent qu'à cette condition la nomi-
nation des laïques aux fonctions fabriciennes. Le concile de

Mayence de 1549, le premier qui semble avoir établi ou du
moins indiqué un ordre de choses à peu près semblable à

celui qui existait avant la révolution de 1789, contient une

disposition analogue et porte expressément que les revenus

des fabriques seront administrés par des laïques, mais que
!e curé sera le premier fabricien.

Les règles établies par ces conciles ne tardèrent pas à être

sanctionnées par l'autorité civile. Charles IX révoqua l'ordon-

nance de Charles V de 1585, et statua que les comptes des

marguilliers seraient rendus aux archevêques et évêques. La

législation n'a pas varié depuis sur ce point.
Il a été rendu sur la matière des fabriques, tant sur la

comptabilité que sur l'organisation de ces établissements, un

grand nombre d'actes. L'énumération en a été faite par
M. Hennequin, dans un excellent article publié dans le Jour-

nal des conseils de fabrique, et après lui par M. l'abbé Affre,
dans son Traité de Vadministration temporelle desparoisses.
Au nombre des plus importants, nous mentionnerons l'ar-

rêt du parlement du 18 avril 1562, servant de règlement

pour la paroisse de Saint-Germain-l'Auxerrois, à Paris, le

plus ancien règlement connu ; les lettres patentes du 4 sep-



— 32 —

tembre 1619, sur les fabriques en général; les art. 30 et 35.

de l'ordonnance du mois de janvier 1629 sur l'entretien des

églises; la déclaration du roi du !8 février 1661, également

sur l'entretien des églises; diverses dispositions de l'ordon-

nance de '1669 sur les eaux et forêts; l'édit de février 1680'

réglant l'emploi des revenus des fabriques, et les inventaires

de leurs biens adresser parles marguilliers; une déclaration

du roi du 31 janvier 1690; l'art. 17 de l'édit d'avril 169S,

concernant la reddition des comptes des trésoriers; deux

édits de février et septembre 1704, dont le premier créait,

en titre d'office, des trésoriers de fabrique dans toutes les

villes du royaume, et dont le second abolit aussitôt ces nou-

velles charges ; un arrêt du parlement de Paris de 1710, sur

la formation des conseils de fabrique ; un arrêt du conseil

du roi du 16 décembre 1727, ordonnant de passer tous les

baux des biens des fabriques par devant notaires; les lettres

patentes du 13 février 1732 sur les réparations des églises et

des maisons presbylérales ; un arrêt du parlement de Breta-

gne du 24 mai 1735, défendant aux curés et vicaires derégir
les revenus des fabriques.et de rédiger eux-mêmes les déli-
bérations des paroisses ; un arrêt du parlement de Rouen,
du 8 mars 1736, défendant aux curés d'accepter la place de-
trésorier de fabrique ; l'édit du mois d'août 1749, portant dé-
fense d'accepter aucun legs ou donation, de faire aucune

acquisition ou aliénation d'immeubles sans l'autorisation
du roi.

Mais, ainsi que le fait remarquer M. Hennequin, la plupart
de ces mesures réglementaires ne se référaient qu'à quelques
points particuliers de l'administration fabricienne, et même
ne recevaient pas leur exécution dans toute la France. Or,
l'absence d'un règlement général qui embrassât toute la ma-
tière des fabriques permit à une foule d'usages différents de
s'introduire dans les paroisses. Les fabriques d'ailleurs n'é-
taient point établies partout. Ainsi, il est certain qu'en Pro-
vence, elles n'étaient pas distinctes de l'administration mu-
nicipale; les consuls y étaient fabriciens nés, comme le sont
aujourd'hui les maires ; et la commune était investie de tous
les droits, et en même temps passible de toutes les charges
delà paroisse; d'un autre côté, l'ordre d'établir des fabriques
dans toutes les églises du ressort du parlement de Toulouse
ne fut même donné qu'en 1772; et encore l'histoire nous
apprend que le diocèse d'Alby n'en avait pas érigé sous le
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prétexte qu'elles se seraient trouvées sans dotation, et les

marguilliers sans fonctions.
Nous avons dit qu'une foule d'usages particuliers s'étaient

introduits dans les paroisses; de telle sorte que chaque dio-
cèse et quelquefois même chaque église avait un règlement
qui lui était propre. Mais hâtons-nous d'ajouter que ces di-
vers règlements ne devenaient réguliers et n'aequéraient de
valeur légale qu'à la condition d'être homologués par un ar-
rêt de parlement. Toutefois, au milieude cette variété, il res-
tait une chose certaine', c'est que les marguilliers, fabriciens
on procureurs avaient uniquement pour objet de veiller à la
conservation du temporel de l'église; qu'ils devaient être
nommés par l'assemblée des habitants de la paroisse, et que
dans les paroisses trop nombreuses pour se réunir et procé-
der à l'élection, c'étaient les anciens marguilliers qui nom-
maient les nouveaux ; que dans les grandes villes il y avait
des marguilliers d'honneur et des comptables, et qu'enfin ces
derniers devaient rendre tous les ans leurs comptes aux ar-

chevêques, aux évêques ou à leurs archidiacres, mais en
cours de visite seulement, et que en définitive l'autorité ecclé-

siastique était la seule qui prît connaissance de ces comptes.
Quant aux églises cathédrales, elles avaient aussi leurs fa-

briques. Plusieurs des règles dont nous venons de parler leur
étaient applicables, mais elles'se régissaient néanmoins d'a-

près des principes particuliers, ou plutôt d'après des tradi-
tions propres à chacune d'elles : tel était l'état des fabriques
à la révolution de 1789.

Ces administrations subirent le sort des autres établisse-
ments religieux et cessèrent comme eux d'exister ; "leurs
biens furent confisqués et réunis au domaine national. (Lois
des 2 nov. 1789, 10 fév. 1791,19 août 1792, et 3 nov. 1793.)
On sait que la révolution ne s'en tintpoint à cette spoliation,
et que la religion et le culte furent même proscrits du terri-
toire français. (L. des 3 floréal an ri; 3 ventôse an m). Après
ces excès révolutionnaires, le gouvernement du consulat
vint rendre le calme à la nation agitée. Le concordat de 1801
fut signé et les églises furent rouvertes. Il est à observer

que le concordat ne contient aucune disposition relative aux

fabriques. Mais la loi organique du 18 germinal an |x répara
cette omission et ordonna par son art. 76 que les fabriques
seraient rétablies pour veiller à l'entretien et à la conserva-
tion des temples, ainsi qu'à l'administration des aumônes.
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Toutefois cette loi n'indiqua aucun mode d'organisation. Les

évêques,s'appuyantsurl'anciennedisciplinedel'Eglise,n'hé-
sitèrent point à nommer les membres des conseils de fabri-

que, et ils y furent d'ailleurs invités par le gouvernement.
Tel'fut l'objet de l'arrêté du 9 floréal an xi (29 avril 1803).

Le 7 thermidor de la même année, il intervint un autre ar-

rêté qui restitua aux fabriques leurs anciens biens non alié-

nés par l'État. Cet arrêté chargea en même temps les préfets
de nommer dans chaque commune trois mârguiJliers pour
administrer ces biens. Les paroisses se trouvaient donc ainsi

avoir, sous l'empire de ces actes, deux sortes de fabriques,
la première pour veiller, sous l'autorité de l'évêque, aux be-

soins journaliers de l'exercice du culte et aux détails qui y
sont relatifs ; l'autre, purement laïque, pour gérer, sous la sur-

veillance du préfet^ les biens-fonds et les rentes rendus aux

églises. Mais ces deux institutions distinctes, dont l'idée n'é-
tait pas très heureuse, ne purent exister longtemps sans in-

convénients. Les fabriques reçurent d'autres biens que ceux

qui leur avaient été restitués par l'arrêté du 7 thermidor an xi.
Des conflits et des difficultés surgirent et firent bientôt sentir
le vice d'une pareille organisation. C'est pour corriger cet
état de choses que le gouvernementpublia le décret du 30 dé-
cembre 1809, qui règle aujourd'hui d'une manière générale
et uniforme, pour toute la France, l'organisation comme
l'administration de ces établissements.

(La suite à la prochaiTie livraison.)

Actes officiels.

ÉVÊQUES. — NOMINATIONS.

Par décret impérial, rendu sur le rapport de M. le ministre de
l'instruction publique et des cultes, en date du 4 février, Mgr Guil-
bert, évêque de Viviers, a été nommé à l'archevêché de Tours., en
remplacement de Mgr Morlot, appelé à l'archevêché de Paris.

Par décret du même jour, Mgr Chalandon, évêque de Belley, a
été nommé à l'archevêché d'Aix, vacant par le décès de Mgr Darci-
moles.

Par un autre décret du même jour, MgrDesprez, évêque de Saint-
Denis (île delà Réunion), a été nommé évêque de Limoges, e;i rem-
placement de Mgr Buissas, décédé.
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Par trois autres décrets impériaux en date du 14 février ont été
nommés:

M. l'abbé de Langalerie, vicaire générât du diocèse de Bordeaux,
à l'évêché de Belley, en remplacement de Mgr de Chalandon, ap-
pelé à l'archevêché d'Aix.

M. l'abhé Delcusy, curé de Saint-Géraud, à Aurillac, à l'évêché
de Viviers, en remplacement de Mgr Guibert, appelé à Tarchevêchi
de Tours.

M. l'abbé Maupoint, vicaire général de Rennes, à l'évêché de
Saint-Denis (Ile-de-!a-Réunion), en remplacement de Mgr Desprez,
appelé à l'évêché de Limoges.

CLERGÉ. — ÉTAT DIT PERSONNEL.

Circulaire de S. Exe. le ministre des Cultes à NN. SS. les ar-

chevêques et évêques, leur demandant des états du personnel
de leur Clergé au 1er janvier 1857 (du 20 janvier 1857) (1).

CULTE. — COMPTABILITÉ ADMINISTBAT1VE.

Circulaire de S. Exe. le ministre des Cultes aux préfets,
relative à l'envoi des états de crédits pour les dépenses
des cultes de l'exercice 1857 (du 20 janvier 1857].

Paris, le 20 janvier 1857.

Monsieur le préfet, la loi du'44 juillet 18.56, portant fixation du

budget général des recettes et des dépenses pour l'année 1857, a
ouvert les crédits nécessaires pour assurer les services publics pen-
dant le cours de cet exercice. La répartition de ces crédits a été
faite par décret impérial du 29 novembre dernier.

Les dépenses des cultes y sont divisées en vingt et un chapitres,
.suivant Tordre indiqué dans la nomenclature qui a été arrêté le
6 décembre 4856, et que vous avez dû recevoir avec ma circulaire

du 20 du même mois.
J'ai l'honneur de vous adresser, suivant l'usage et conformé-

ment aux dispositions île l'article 24 du règlement du 31 décem-

bre 'i841, sur la comptabilité des cultes, deux états de crédits pour
les diverses dépenses des cultes comprises directement au budget,
et pour lesquelles il n'est pas besoin de décisions ministérielles :

l'un de ces états concerne les dépenses du culte catholique ; l'autre,
celle des cultes non catholiques, donnant lieu à deux comptes dé-

(1) Yoyez le Bulletin des loi$ civiles ecclésiastiques, vol. 1854, p. 58.
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laillés et dislincls. Les crédits que présentent ces états sont en

.rapport avec ceux inscrits au budget pour les dépenses des cultes

de L'exercice 4857, et ils comprennent la totalité de la dépense a

payer dans chaque département pour le service personnel.
A l'échéance des trimestres, vous mandaterez donc, suivant les

indications contenues dans les étals de crédits, les traitements des

vicaires généraux, chanoines, curés de première et deuxième classe,

desservants, pasteurs protestants, rabbins et ministres du culte

israélite, les indemnités aux vicaires autorisés et rétribués par

l'Etat, celles du binage, et les bourses des séminaires catholiques

et prolestants, en observant de ne mandater les; traitements ou

indemnités que pour le service fait ou des fonctions remplies dans

les emplois autorisés par l'Administration, et dont le nombre se

trouve indiqué dans ces documents.
Je dois, en outre, vous rappeler, monsieur le préfet, que vous

ne devez jamais dépasser par vos mandats le montant des ordon-

nances de délégation qui vous sont adressées pour le paiyement
des traitements ou des diverses dépenses comprises dans les états

. de crédits par suite d'allocation spéciales concernant d'autres ser-

vices. A cet égard, j'appelle votre attention toute particulière sur

l'importance des états de crédits comme pièces de comptabilité.
Les Etats de crédits, qui vous sont adressés au fur et à mesure-

que des dépenses sont autorisées, font connaître la nature et l'objet
de ces dépenses, et ils rappellent aussi les décisions qui les ont

autorisées (article 24 du règlement du 31 décembre 1841, sur la

comptabilité des cultes).
Les ordonnances de délégation mises'à votre disposition pour le

payement de ces dépenses ne reproduisent pas ces détails : elles
sont délivrées par chapitre d'une manière générale, sans indica-
tion de tel ou tel objet particulier de dépenses (article 69 du même

règlement) ; mais, pour que vous fassiez de ces ordonnances de

délégation l'emploi convenable, il est indispensable qu'avant de
délivrer vos mandats vous vous reportiez aux états de crédits, afin
de vérifier si les dépenses au payement desquelles les mandats au-
raient pour but de pourvoir sont bien les mêmes que celles prévues
aux états de crédits.

Autrement, vous vous exposeriez, ainsi que cela est déjà arrivé
quelquefois, en faisant des paiements non prévus par l'Administra-
tion, à ne pas conserver par-devers vous les somme' nécessaires
pour exécuter les décisions prises en connaissance de cause par le
ministre, et à ne pouveir délivrer à tel ou tel titulaire de crédit les
à-compte, indemnités ou secours qui lui auraient été alloués.

Je ne saurais trop insister auprès de vous sur le soin qu'il est né-
cessaire que vos bureaux apportent à se conformer aux dispositions
de la présente instruction

Recevez, ete.
Le Ministre secrétaire d'État, etc., signé, ROULAND.
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Jurisprudence.

ÉGLISES ET PRESBYTÈRES.— PROPRIÉTÉ.—ADMINISTRA»
TION DES BIENS DE FABRIQUES. DROITS DES ÉVÊQTTES ET

DES PRÉFETS.

Les presbytères rendus aux curés et desservants, en exécu-

tion de l'art. 72 de la loi du 18 germinal an x, sont-ils la

propriété des communes ou celle des fabriques ?

Les fabriques peuvent-elles faire exécuter des travaux de

restauration ou d'appropriation aux églises et presbytères avec

leurs propres ressources et sur la seule autorisation de l'évêque,
soit que ces édifices leur appartiennent, soit qu'ils appartien-
nent aux communes ?

Est-ce aux évêques ou aux préfets à approuver les actes de

gestion des biens des fabriques passés en vertu de l'art. 60
du décret du 30 décembre 1809 ? <

Ces questions sont nées à l'occasion de travaux d'appro-
priation exécutés par le curé d'une commune dans l'intérieur

du presbytère, malgré l'opposition de l'administration mu-

nicipale.
LL. EX. les ministres de l'intérieur et des cultes, ayant

été consultés, les ont résolues de la manière suivante :

La première question a été résolue en faveur des com-

munes, d'abord par un décret du 6 pluviôse an 8, plus tard,

par un avis du conseil d'Etat du 3 novembre 1836, rendu

après une discussion solennelle et qui a toujours servi de

base depuis lors à la jurisprudence des ministères de l'inté-

rieur et des cultes; cette question ne peut donc plus aujour-
d'hui faire l'objet d'un doute.

Sur le second point, il est admis en principe que, s'il s'a-

git de simples travaux d'entretien, d'appropriation ou d^em

bellissement, il appartient dans tous les cas à la fabrique de

les faire exécuter avec l'autorisation de l'évêque, en vertu

des dispositions combinées de la loi du 18 germinal an x et

du décret du 30 décembre lfe'09; qu'au contraire, s'il s'agit
de travaux plus importants pouvant modifier la disposition

primitive des édifices, la fabrique, à moins qu'elle ne soi
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propriétaire, ne saurait se passer de l'assentiment du conseil

municipal, alors même qu'elle subviendrait à la totalité de

la dépense.
Enfin, sur la troisième question qui concerne spéciale-

ment le ministre des cultes, cette administration pense que,

d'après l'article 60 du décret du 30 décembre 1809, lequel

consacre au surplus les dispositions de l'arrêté du 7 ther-

midor an xi, les biens des fabriques doivent être affermés,,

régis et administrés dans la forme déterminée pour les biens

communaux, d'où il paraît suivre naturellement que ces éta-

blissements ont besoin, pour leurs actes de gestion, des

mêmes autorisations que les communes. _
M. le ministre des cultes ajoute que le décret du

30 mai 1806, en accordant aux fabriques la faculté de louer

les églises et presbytères supprimés, soumet les baux à loyer
à l'approbation préfectorale, et il en conclut que la même

règle est applicable, par. analogie aux autres immeubles

dont elles se trouvent propriétaires. Enfin le même ministre

fait remarquer que les évêques approuvent les budgets des

fabriques en vertu du droit qui leur a été spécialement con-

féré par les art, 47 et 48 du décret de 1809; qu'au contraire,
aucune autorité ne leur a été déléguée à l'égard des actes de

gestion des biens de ces établissements, et qu'il n'est pas

permis, en matière civile, de suppléer au silence delà loi

pour étendre le pouvoir épiscopal à des cas qu'elle n'a pas

expressément prévus.
M. le ministre des cultes est d'avis dès lors, et sa ma-

nière de voir est partagée par son collègue de l'intérieur,

que le préfet est seul compétent, aux termes de l'art. 60 du
décret de 1809 combiné avec les dispositions de la loi
du 18 juillet 1837, relative à la régie des biens communaux,

pour statuer sur les actes de cette nature passés par les con-
seils de fabrique. ,

EGLISES ET PRESBYTÈRES. - CONSTRUCTIONSET RÉPA-
BATIONS.

Une commune chef-lieu de succursale, qui se trouve dans la
nécessité de faire exécuter des réparations à son église, est

fondée à demander que les communes auxquelles elle est réu-
nie pour le culte subviennent à une partie de cette dépense.
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Un préfet, s'appuyant sur un avis émis en 4819 par le co-
mité de l'intérieur et sur plusieurs décisions ministérielles
remontant à 1833 et 1840 avait exprimé l'opinion que les
annexes étaient uniquement tenues d'acquitter leur con-

tingent-dans la valeur locative dudit immeuble. Voici la ré-

ponse qui a été faite à ce fonctionnaire :
« La règle établie par l'avis de 1819 est exclusivement ap-

plicable, d'après la jurisprudence, au cas où il s'agit pour
une commune chef-lieu d'acquérir ou de construire un pres-

bytère. Le motif en est que la loi n'oblige pas les communes
à fournir un presbytère au desservant; qu'il leur est loisible
de payer seulement à ce dernier une indemnité de logement;
que les annexes conservent à cet égard, la même faculté que
la commnne chef-lieu, et que, par conséquent, lorsqu'il
plaît à celle-ci de se pourvoir d'un presbytère, les annexes
restent libres de ne pas participer à la dépense, et d'acquit-
ter seulement leur contingent dans la valeur locative de l'im-

meuble.
« Mais il en est autrement lorsque la commune chef-lieu

se trouve dans la nécessité de construire ou de reconstruire
une église, soit, comme dans l'espèce de la restaurer, soi
même de réparer un presbytère déjà existant, Ce sont là
en effet, des dépenses qui, d'après les dispositions combi-
nées du décret du 30 décembre 1809 et de la loi du 18 juil-
let 1837, ont un caractère obligatoire et auxquelles, des

lors, les annexes sont tenues de subvenir au même titre que
le chef-lieu lui-même dans la proportion déterminée par la

loi du 14 février 1810. »

EGLISES ET PRESBYTÈRES. — CONSTRUCTIONS OTTRECON-

STRUCTIONS.— IMPOSITIONS VOTÉES. — RÉPARTITION.

Lorsqu'une commune comprend plusieurs paroisses ou sections

religieuses, l'imposition nécessaire pour réparer ou recon-
struire l'église de l'une de ses paroisses ne doit plus,
comme par le passé, porter exclusivement sur les contri-
buables de la section intéressée, mais être répartie sur l'en-
semble de la commune.

Cette nouvelle jurisprudence, qui a paru plus conforme
au principe de l'unité communale, est basée sur un avis

récent du conseil d'État.



•On a demandé si elle s'applique indistinctement aux tra-

vaux de;c'onstr,uction d'églises et de presbytères. Cette

question a^été l'objet de la réponse suivante : ,;f

La nouvelle règle concerne exclusivement le cas ou il est

nécessaire de construire ou de reconstruire l'église d'une;

section paroissiale. C'est là, en effet, une dépense commu-

nale obligatoire de sa nature, à laquelle il a paru juste de

faire contribuer toute la commune dont la section intéressée

dépend/ ''•-'-

Quant aux constructions ou reconstructions de presby-
tères qui ne constituent que des dépenses facultatives, l'an-
cienne jurisprudence n'a pas cessé de leur être appliquée,
c'est-à-dire que ces dépenses continuent à être limilées aux

circonscriptions paroissiales. — ( Extrait d'une décision mi-,
nistérielle de 1856.)

PRESBYTÈRES, —RÉPARATIONS, —RECONSTRUCTION.

D'après le texte et l'esprit des lois sur la matière, si une com-

mune, déjà pourvue d'une maison curiale, peut être con-
trainte é exécuter les grosses réparations qu'exige ce

bâtiment,-il n'en est pas de même, lorsqu'il s'agit d'une re-

construction totale ou partielle du -presbytère. Dans ce
cas, la commune reprend le droit d'option, qui lui: a été

conféré p&rlà loi du 18 juillet 1837, et reste libre de déci-
der s'il n'est pas plus avantageux pour elle de payer au
desservant une indemnité en argent que de lui fournir un

logement en nature.

Cette proposition a.été consacrée par une décision minis-
térielle rendue en 1856.

PRESBYTERES.— 'INDEMNITÉ DE LOGEMENT.— CHARGEDE
'... LA FABRIQUE.—COMMUNE.

L'indemnité. de logement du curé ne tombe-t-elle à la charge
de la commune qu'en cas d'insuffisance des revenus, de la
fabrique ?

La question est résolue depuis longtemps par un ayis du
umseil d'État, du 21 août 1839, que sont venus confirmer
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depuis plusieurs arrêts du même conseil rendus au conten-

tieux, et d'où il résulte que, d'après les termes et l'esprit du

décret du 30 décembra 1809, les fabriques, étant les pre-
mières obligées pour toutes les dépenses du culte sans ex-

ception^ ne peuvent réclamer le concours des communes

que lorsque l'insuffisance de leurs propres ressources est

dûment'-constatée.-(Extrait d'une décision de 1856;)

Questions proposées.

INSTRICTION PUBLIQUE. — ÉCOLES PRIMAIRES. — AD-

MISSION DANS CES ÉCOLES DES ÉLÈVES ÂGÉS DE..MOINS DE

6 ANS ET DE PLUS DE 13 ANS- >

Est-il permis aux instituteurs primaires libres de recevoir

dans leurs écoles- des enfants âgés de moins de 6 ans et de

plus de 13 ans ?

Un règlement, approuvé le 1eVavril 1852 par son excellence
le ministre de l'instruction publique et des cultes, pour les
écoles communales du département des Deux-Sèvres, inter-
dïtaur instituteurs publics la faculté d'admettre dans leurs

écoles, sans une autorisation spéciale, les enfants âgés de
moins de 6 ans, ou qui ont accompli leur treizième année.
Cette disposition à pour but de garantir les enfants de l'école
du contact d'élèves d'un âge plus avancé, dont le langage, les

habitudes ou les mo&urs exerceraient sur leurs condisciples

plus jeunes une influence pernicieuse. D'après cela, sous

l'empire de ce règlement, les instituteurs communaux, ^doi-
vent pas manquer d'exiger des familles qui leur présente-
raient des élèves qui ne seraient point dans ces conditions,
une attestation écrite et signée de MM. le maire et le curé

ou pasteur qui les autorise à recevoir [ces élèves Us ne

doivent point non plus oublier que s'il existe dans la com-

mune une salle d'asile, ils ne doivent admettre dans l'école

communale aucun enfant âgé de moins de sept ans ou de

plusdetreize ans, si la commune possède un cours d'adultes

public ou libre.

Ona demandé si ces dispositions sontapplicables aux éco-

les prifflâireslibres.Nousrépondons non. Ellesont été établies
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seulement pour les écoles communales et l'on ne saurait les

étendre aux écoles libres.

HOPITAL.
— TRAITEMENT DES MALADES.

— FONDATION,

Un hôpital peut Al restreindre à quelques individus le droit 4 'y

être traités -gratuitement, lorsque le dispositif du testament

en vertu duquel ledit hôpital existe enseigne que ce traitement

sera gratuit ainsi que l'admission?

Cela peut avoir lieu lorsque les ressources affectées par le

testament à l'hôpital ne permettent d'accorder l'admission

et le traitement gratuits qu'à un nombre déterminé de mala-

des. Quand ce nombre est atteint, l'administration n'est

point obligée de recevoir d'autres personnes gratuite-

ment (1).

CIMETIÈRES.
— CHAPELLE. — CONSTRUCTION.

Le cimetière de Trouville-Sur-Mer était autrefois, comme

en beaucoup d'autres communes, le terrain sur lequel se

trouvait l'église. En 1832, époque où le choléra diminuait

la population, ce cimetière devint trop petit, et en même

temps trop voisin des habitations, à cause de l'augmentation

du bourg. On l'abandonna donc alors pour passer à un

autre.
En 1842, espace de 10 ans au bout desquels l'usage est

dans le pays d'ôter aux fabriques l'usufruit des cimetières

abandonnés, la commune a laissé la fabrique jouir de l'usu-

fruit de ce terrain, sans aucune réclamation jusqu'aujour-

d'hui, ce qui fait un espace de 13ans; pendant ces 13 ansr

l'ancienne église étant devenue trop petite et tombant en

ruines, M. le curé en a construit une autre au milieu du

bourg, et la fabrique, d'accord avec la commune, a conservé

une partie de l'ancienne église qui fait une chapelle livrée

au culte, sur le terrain en question.

iJhL/i 5
autres questions concernantles hospiceset hôpitaux, que

l'abondance des matières ne nous a pas permis de publier, seront uro-
chainement traitées dans le Bulletin.

v ' b^om PTO_
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Dans cet éfat de choses, la commune prétend aujourd'hui
ôler ù la fabrique l'usufruit de ce terrain, qui est de 80 bot-
tes de foin environ, et les émondes de quelques arbres qui
s'y trouvent.

La question est donc de savoir si, 1° de ce que la com-
mune a laissé jouir la fabrique pendant treize ans après
l'échéance des dix années qui ont suivi l'abandon du cime-

tière; 2° de ce que ce terrain est resté dépendant d'une cha-

pelle publique, la fabrique peut raisonnablement et légale-
ment soutenir la continuation de la jouissance de l'usufruit,
contre les exigences de la commune? Nous ne le croyons
pas. Les anciens cimetières étant, d'après la jurisprudence de

l'administration, la propriété des communes, la jouissance
du cimetière en question pouvait donc être enlevée à la fa-

brique à partir du moment où ce cimetière a été abandonné.
Si cette jouissance a continué d'être exercée par la fabri-

que^ ce n'est que par tolérance. Or, cette tolérance de la

commune, pas plus que l'existence de la chapelle, ne peut
constituer un droit pour la fabrique.

PRESBYTÈRES, —; DISTRACTIONDES PARTIES SUPEBFLIJES.

Une commune, propriétaire, d'un presbytère non aliéné natio-

nalement, peut se faire autorisr à détacher, pour cause d'u-
tilité publique, un terrain dépendant de cepresbytère ; mais,

peut-elle être autorisée à vendre ce même terrain, pour le

prix être employé aux frais d'acquisition d'un immeuble des-
tiné à un service public; d'un cimetière, par exemple, que
l'on voudrait établir hors du village ? p

Nous croyons que si la commune n'a pas d'autres moyens
de pourvoir à l'établissement de son cimetière, l'aliénation
dont il s'agit est susceptible d'être autorisée par l'adminis-
tration supérieure.

CHAISES. — LOCATION.

Un bureau de marguilliers a pris une délibération relative au

tarif des chaises. Cette délibération a été ensuite communi-
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; ,quée à plusieurs membres du conseil de fabrique, qui l'ont si-

gnée, et approuvée. Ladite délibération est-elle valable,

.comme si le comeil,l'eût approuvée dans l'une de ses séances

régulières ?
'

.•. . .

La délibération dont il s'agit est bien certainement suffi-

sante, pour autoriser la .fabrique à exiger dés fidèles l'exé-

cution du tarif des chaises qui y est fixé. L'art. 64 dudécrët

du 30 décembre 1809 dit que le prix des chaises sera réglé

par une délibérationfdu bureau, approuvée par le conseil.

IL s'agit, bien entendu, d'uae approbation donnée en
conseil,

et par une délibération, mais l'omission de cette formalité

ne nous paraît pas devoir entraîner, au moins en fait, la nul-

lité de la délibération du bureau, revêtue de la signature des

membres du conseil;' toutefois, nous conseillons au bureau

des marguilliers, d'appeler l'attention du conseil sur cette

irrégularité, et de provoquer de sa part, dans sa prochaine
séance, une délibération approbative de celledu bureau.

CHAISES. —RETRIBUTION-.—APPORT DANS L'ÉGLISÉ.—OPPO-

SITION DE LA FABRIQUE.
'

Il existe encore un certain nombre de paroisses où les fi-
dèles apportent leur chaise à l'église, afin de s'affranchir de
la taxe imposée par la fabriqué pour l'occupation de chaque
chaise. Et à cet égard, Fun de nos abonnés nous expose^ que
le conseil defabrique de l'église Saint-Martin de G... a, élevé
le prix des chaises de 75 centimes, c'est-à-dire de un franc
25 cent, à deux francs; que cette 1faible augmentation est
vue de mauvais oeil; qu'il s'est manifesté dans la paroisse
une certaine irritation, favorisée par un notable; qu'à son

exemple, on prend des chaises dans les cabarets, ou autres
maisons du lieu, pour s'en servir à l'église, et qu'on les em-
porte à la fin des offices pour éviter la dépensé' de cinq cen-
times d'une chaise chaque fois, ou de deux francs pour une'
année.

Cet état de choses est certainement condamnable; et nous
l'avons publié plusieurs fois dans le Bulletin. Nous avons dit
que cet usage est entièrement subordonné à la volonté de la
fabrique, qui peut toujours l'interdire. Les personnes qui
apportent des chaises dans l'église doivent en payer la rétri-
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bution, comme si elles se servaient de celles fournies par la

fabrique. Quand elles refusent cette rétribution, la fabrique
ne doit pas hésiter de recourir au moyen que nous avons

déjà indique, et qui consiste à ordonner au suisse d'empê-
cher l'introduction de ces chaises dans l'église.

BANCS.—CONCESSION A VIE.

Lorsqu'une concession de banc a élé faite par les administra-

teurs d'une fabrique pour la vie du concessionnaire, celle

de sa femme, et celle de son héritier, la fabrique peut-elle, à

la mort du concessionnaire, revendiquer le banc concédé , au

préjudice de son fils qui en réclame la jouissance?

Le consultant nous a adressé l'extrait suivant du registre
de sa fabrique relatif à la concession dont il s'agit.

« L'an mil huit cent vingt-un et, le onzième jour du mois
a de novembre, après lapublication pendant trois dimanches
« consécutifs, d'un banc à trois places, à placer derrière ce-
« lui de Pallier de Tiondigues, et de la même manière que
« celui-ci. Nous administrateurs soussignés delà fabrique de
« Saint-Jean, avons adjugé le susdit banc à Jean-Pierre Gal-
ettier, comme plus offrant et dernier enchérisseur, au prix
« de trente-cinq francs pour la place, et de quatre francs de
« rente annuelle, payable le premier janvier de chaque an-
« née; laquelle concession est faite pour la vie dudit Gal-
« tier, de celle de sa femme etde'.celle de son héritier seulement
« s'il en fait un. Et avons signé le présent enregistrement,
« aussi ledit Galtier, Galtier, Ancersin., Bose, Sénégas, Gal-
« zin, Carsagnou.

Nous croyons que, puisque la' concession [a été consentie

par la fabrique pour la vie du concessionnaire,pour celle de
sa femme et celle de son héritier, et que cette concession
est constatée par un acte plus ou moins régulier, il n'y a pas
lieu par elle de s'emparer du banc à la mort du concession-
naire. Il faut donc attendre là fin de la jouissance des deux

autres personnes désignées qui sont aussi concessionnaires.
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BANCS. — CONCESSION A VIE.

Lorsqu'un banc est concédé à une personne pour sa vie durant

moyennant un capital de 10 ou 15 francs est-on obligé de

stipuler en sus une redevance annuelle de 50 centimes, par

exemple ? Une concession faite sans redevance annuelle est-

elle nulle de plein droit ? Quand cette redevance napas été sti-

pulée, peut-on l'exiger des acquéreurs, sous prétexte que cela

est toujours sous-entendu dans la concession?

Quand une concession de banc est faite à vie par une

fabrique, moyennant un capital une fois donné, cette con-

cession n'est pas nulle pour défaut de stipulation d'une rede-

vance annuelle. Mais nous avouons que lorsque le capital

donné ne dépasse pas 10 ou 15 fr., la clause de redevance

annuelle nous paraît très certainement avoir été sous-enten-

due. Nous croyons que, dans un pareil cas, la fabrique peut

l'exiger des acquéreurs, sauf à demander la nullité de la con-

cession pour cause de lésion.

BANCS ET CHAISES. — sous - LOCATION PAR LES LOCATAI-

RES.'

Quand une location de bancs a été faite avec cette condition im-

posée aux adjudicataires : qu'ils ne pourront faire de sous-

location qu'après en avoir obtenu l'agrément du bureau des

marguilliers, ces adjudicataires sont-ils obligés de se con-

former àl'exigence de cette condition, et le bureau a-t-il le

droit de réprimer les faits de sous-location même gratuite

qui se produiraient sans sa permission ?

La question de sous-location des bancs et chaises dans
les

égjises par les adjudicataires individuels a déjà été trai-
tée dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques. (Voyez le
volume de 1850, page 27, et de 1851, page 349). Nous avons
dit que la sous-location des bancs, par ceux qui en ont ob-
tenu la concession personnelle, est illégale. En effet.Ie droit
qui est conféré au locataire ou au concessionnaire, quelle
qu'en soit la durée, ne constitue qu'un simple droit d'usage.
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un droit personnel. Les anciens auteurs l'ont toujours regardé
comme tel; c'est ce que l'on peut voir dans Loyseau, Traité
des seigneuries, chap. XII, n° 70 et suivants, et dans Jousse,
Traité du gouvernement des paroisses', p. 61 et 69. C'est d'a-
près cela, avons-nous dit, que, sous l'ancienne législation,
les bancs ne pouvaient être concédés avec la clause d'en
jouira perpétuité par le preneur et ses héritiers, encore,
moins pour en jouir par tous ceux qui occuperaient certai-
nes maisons de la paroisse, de manière à attacher la jouis-
sance du banc à l'habitation dans la maison ; et enfin que
le parlement de Paris décidait que les sous-locations étaient

prohibées. (Arrêt du 27 mai 1767.)
Sous l'empire du nouveau droit, il n'en saurait être diffé-

remment. L'art. 631 du Code civil porte d'ailleurs formelle-
ment que le droit d'usage ne peut-être ni cédé niloué par celui

auquel il appartient ; à plus forte raison doit-il en être ainsi

lorsque, comme dans l'espèce, il existe dans le cahier des

charges une clause qui interdit la sous-location aux adjudica-
taires, à moins que le bureau des marguilliers ne les ait
autorisés à la faire.

Nous estimons donc que les adjudicataires doivent exac-
tement se conformer au principe que nous venons d'énon-
cer, et que, par suite, les marguilliers sont fondés à répri-
mer les faits de sous-location rétribuée qui se produiraient
sans leur permission.

Nous disons sous-location rétribuée, parce que "s'il n'y a

point rétribution, il n'y a pas sous-location prohibée. Nous
ne croyons pas en effet que les marguilliers aient le droit de

s'opposer à ce que le locataire ou le concessionnaire d'un
banc y reçoive gratuitement les personnes que bon lui sem-
ble. C'est ce que nous avons dit également dans le Bulletin
des lois eiviles ecclésiastiques, vol. 1851, p. 349. Le conces-
sionnaire d'un banc peut donc y recevoir sa femme, ses en-

fants, ses amis et autres personnes étrangères à la famille,
sans qu'il soit du pour elles de rétribution pour la place

qu'elles occupent. Mais si d'autres personnes se plaçaient
d'elles-mêmes dans ce banc, en l'absence et sans le c»nsen-
temen du concessionnaire, elles seraient assujetties à la taxe

ordinaire, et les marguilliers ne devraient point hésiter à

la leur demander.
Le concessionnaire d'un banc, n'ayant pas le droit de le

sous-louer, n'a pas, à plus forte raison, celui de le céder ou
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de le transmettre à d'autres, soit pendant, soit à la fin de sa

jouissance.

LEGS. — MESSES.

Lorsqu'un testateur ainscrit dans son testament la clause

suivante : je charge ma femme défaire acquitter deux an-

nuels dans les deux années qui suivront mon décès, et d'em-

ployer ensuite cinquante francs, chaque année à perpétuité,
.à faire célébrer des messes basses pour le repos de mon âme,
celle disposition constitue-t-elle un legs susceptible d'être ré-
clamé par la fabrique de la paroisse du défunt, ou bien ri est-
elle qu'une simple charge d'hérédité, dont Texécution est
entièrement abandonnée à la bonne volonté de la femme.

Cette question est née dans les circonstances suivantes qui
nous sont ainsi exposées par le consultant :

Un sieur Jean-Pierre Douville de Lahaye-Comtesse, sa pa-
roisse natale, où il est décédé au mois de février 1855, en
établissant sa femme légataire universelle de tous ses liens,
avait inséré dans son testament la-clause suivante : «Je charge
mafemme de faireacquitter deux annuels,danslesdeux années
qui suivront mon décès, et d'employer ensuite cinquante
francs chaque année à perpétuité à faire célébrer des messes
basses pour le repos de mon âme. » Mgr l'évêque de Cou-
tances et d'Avranehe voit, dans cette disposition, un legs en
faveur de la fabrique du lieu ou le sieur Douville est décédé,,
et plus tard, le dossier ayant été communiqué à M. le
préfet de,la Manche, ce magistrat ordonne, pour le complé-
ter, au trésorier de la fabrique de Lahaye-Comtesse d'em-

, ployer la voie d'huissier pour vaincre le mutisme obstiné de
la veuve Douville ,qui avait jusqu'alors Tefusé de s'expliquersur cette question. Elle ne veut point consentir à la déli-
vrance de cette .libéralité, et l'huissier envoyé vers elle
par la fabrique transcrit les motifs de son refus au bas
de l'original de son exploit, qu'on expédie de suite à
M. le*préfet pour i'examiner et le joindre au dossier. Ce
dossier «envoyé à Paris est soumis aux membres du conseil
d'État, compétents dans cette affaire, qui ne tiennent pas
compte de l'opposition de la dame DoUville, et c'est sur
leur avisque SaMajesté.l'Empereurarendu undecretpour.au-toriser la fabrique à accepter la fondation. Mais par suite de
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non-paiement des arrérages de celte rente de cinquante
francs, le tribunal de Coutances a été saisi de cette affaire,
et a rendu le 2 janvier dernier un jugement qui rejette les

prétentions de la fabrique. Il a considéréla disposition testa-

mentaire-ci-dessus comme ne contenant qu'une charge d'hé-

rédité, laissée à la conscience de la veuve Douville, charge
dont les héritiers du défunt|sont seuls compétents pour sur-
veiller l'exécution.

Le conseil de jurisprudence estime que la décision rendue

par le tribunal de Coutances est sujette à contestation.
Il est vrai qu'il a été décidé plusieurs: fois que la clause

d'un'testament, par laquelle un testateur affecte une certaine
somme à faire dire des messes à son intention, ne constitue

point, selon la rigueur du droit, un legs en faveur 'delà fa-

brique de l'église paroissiale du défuut, mais simplement
une charge de succession, dont l'exécution, devant profiter
seulement au testateur, est entièrement abandonnées la

conscience; de ses héritiers. C'est ce quia été jugé récem-
ment par le tribunal civil de Bordeaux, et par la cour impé-
riafede la même ville. (Bulletin des lois civiles ceci., vol. 1856,

page 309.) Mais il ne faut pas perdre de vue que ceprincipe
de jurisprudence n'est point admissible, à notre avis du

moins, lorsqu'au [lieu d'une simple charge d?hérédité, la dis-

position constitue une véritable fondation:. Or, la question se

réduit à celle de savoir si la clause du testament ci-dessus
ne contient pas une fondation proprement dite. Nous le

croyons. Quel est, en effet, le caractère d'une fondation? La

perpétuité des services demandés. Or, cette perpétuité est

littéralement écrite dans le testament du sieur Douville. La

validité de cette fondation disparaît-elle, par cela seul que
la fabrique n'est point dénommée ?Non, car dans l'esprit du

testateur, c'est évidemment la fabrique de Iféglise de saspa-
roisse. En second lieu, on ne peut nier que la fabrique ne

soit Fétablissement légal, chargé de l'exécution des fondai
tions. On comprend d'ailleurs très bien que l'intervention de
la fabrique est indispensable pour garantir la permanence
du service de la fondation, parce que l'indifférence; la divi-

sion, ou même l'extinction possible de la famille ne présen-
tent pas la même garantie pour assurer eette permanence.
(Voyez le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, pag. 307;
vol. 1855, pag. 28.)

D'après cela, le jugement du tribunal de Coutances nous
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parait susceptible d'être déféré à la cour d'appel, et d'être

infirmé.
Délibéré à Paris, etc. .

Pour le Conseil,

DE CHAMPEACX.

Administration fabricienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de mars,

Nous avons rappelé, dans notre livraison de janvier, à

MM. les trésoriers de fabrique qu'ils avaient à s'occuper,

pendant le mois de février, de la préparation de leur compte
annuel. Nous avons, dit que, aux termes de l'art. 85 du décret

du 30 décembre 1809, ce compte doit être présenté, avec les

pièces justificatives, au bureau des marguilliers, dans la

séance du premier dimanche de mars, qui est, cette année,
le 1er dudit mois.

Le compte du trésorier doit comprendre les recettes et

les dépenses qui ont été faites pendant le cours de l'année

qui vient d'expirer, c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1856

jusqu'au 3l décembre de la même année. La forme dans la-

quelle il doit être dressé est indiquée par les art. 82 et sui-

vants du décret que nous venons de citer. On trouvera, an

surplus, un modèle de ce compte dans le Bulletin des lois ci-
viles ecclésiastiques, vol. 1850, p. 55 et suivantes.

Pour ce qui concerne les pièces justificatives qui doivent

accompagner le compte, on ne peut en donner ici la nomen-
clature, parce qu'elles varient nécessairement selon la nature
de chaque opération ; mais le trésorier doit, en général,
communiquer toutes celles qui établissent que les opérations
portées dans le compte ont été réellement et régulièrement
effectuées.

Lorsque le trésorier remet son compte avec les pièces à
1appui, aux marguilliers, le président ou l'un d'eux doit lui
en donner un récépissé conformément à la prescription de
lart. 85 précité. Nous avons donné un modèle de ce récé-
pissé dans le Bulletin de 1851, p. 48. MM. les marguilliers
procèdent immédiatement à l'examen de ce compte et pré-
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parent leur rapport qui doit être fait au conseil dans la séance

trimestrielle du dimanche de Quasimodo.
Dans la séance de mars, les marguilliers auront encore à

s'occuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est

une règle établie par la loi, que ce budget doit être voté une
année à l'avance. Ils arrêteront donc le budget de 1858, celui
de 1857 ayant été réglé Tannée dernière et étant en cours

d'exécution depuis le 1er janvier.
MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la prépara-

tion du budget, et l'état des dépenses intérieures On peut,
au surplus, voir ce que nous avons dit sur ce sujet dans le

Bulletin, vol. 1854, p. 228.

Nous avons donné, dans le Bulletin de Tannée 4850, un

modèle de budget. Voy. aussi les volumes de 1849, p. 53,
de 185i, p. 48, et de 1854, p. 228.

FORMULES DES PIECES A PRODUIRE POUR OBTENIR L'ÉBECTIOW

D'UNE ANNEXE. — (Suite; voir le n° de janvier 1857,

page 24).

I. Demande à l'évéque.

A Monseigneur l'Évêque de

Les soussignés, habitants du village (ou hameau) de , section

de la commune de , paroisse de , canton de , arrondis-
sement de .,.-.., département de

Exposent 1res humblement :
.Qu'ils sont obligés de se transporter à , chef-lieu de la pa-

roisse, pour assister au service divin, ce qui est pour eux fatigant
et onéreux, tant à raison du déplacement et du temps néce-saire

pour l'effectuer, la distance étant de kilomètres, qu'en raison

du mauvais état des chemins, de l'abondance des neiges en hiver,
du débordement de là rivière de (Indiquer ainsi toutes les

causes de la difficulté des communications) ;
Et qu'ils sont dans l'intention, pour obvier à ces graves inconvé-

nients, de s'imposer une cotisation annuelle, à l'effet de pourvoir
aux frais de la célébration du culte dans l'ancienne église, siluée au

lieu de , laquelle est en bon état d'entretien et se trouve pour-
vue de tous les ornements, vases sacrés, linges et objets mobiliers

nécessaires à cette célébration.
Ils supplient très humblement Monseigneur de vouloir bien éri-

ger celte église en annexe et nommer un Vicaire résidant pour y
exercer les fonctions du saint ministère, s'enga^eant à pourvoir de

leurs deniers à toutes les dépenses d'entretien de l'église et de son
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mobilier, à fournir un logement convenable à l'ecclésiastique qui

serait envoyé parmi eux, ,et à lui .payer annuellement un ;iraitemeat

de francs.
A le i 18 ...

(Signatures.)

2. Rôle des souscriptions .volontaires

Consenties par les habitants du village (pu hameau] de ,

pour années, à l'effet de couvrir les dépenses de l'église du-

dit lieu,-dont ils .demandent l'érection en annexe (1).

Évaluation des dépenses annuelles.

fr. c.

1° Frais de la célébration du culte » »

2° Frais d'entretien des bâtiments » »

3° Traitement du vicaire , » »

4° Traitement du chantre et du sacristain » »

5° Dépenses imprévues » »

TOTAL » »

Ces dépenses seront payées annuellement au moyen des cotisa-

tions particulières souscrites au tableau ci-après :

IC0TE

COTISATIONS SIGNATURES

é NOMS, PRÉNOMS, des annuelles par émargement
3 contri- consenties pour constatantlen-.
«

qualités et domiciles butions années. gagement de
= pavées payer.au com-

^
<jes par

"" ""'"*""~"~""""—~~ mencementde
H" chaanp o

'
chaque année la

4 SOCSCE.FTEDRS. souscrip-
S™s Sc™ cotisation con-

teur , -S?
en sentievolontai--1,cul'

chiffres, lettres. rement.

IN » » » » » »
2 B. . .x. . » » » » n »
».,....... ,

» » » » » »

T*IAL »»'»» I

Certifié et arrêté le présent rôle à la somme de , par nous.....
.délégués des habitants de

A le i s...

(Signatures.)

(1) Un même rôle doit être souscrit pour les dépenses de premier
établissement, s'il y a heu. F yn-imei
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Vu et rendu exécutoire par nous préfet de en vertu de
l'art. 11 du décret du 30 septembre 1807.

A le 18 .. .

(Signature.)

3. Inventaire des meubles, linges et ornements existant dans

l'église.

Nous croyons devoir nous abstenir de reproduire la formule de
cet inventaire, quia déjà été donnée dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, vol. 1854, pag. 263. .

4. Avis du conseil municipal sur le projet d'érection.

L'an mil huit cent , le du mois de , à heures
du , le conseil municipal de la commune de , convoqué en

session extraordinaire en vertu de l'autorisation de M. le préfet, en

date du , s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la-

présidence de M. le maire. Etaient présents MM , formant la

majorité des membres en exercice. M a été nommé au scrutin

secrétaire du conseil pour la présente session, et il a accepté ces

fonctions.
Le conseil, appelé à délibérer sur le projet d'établissement au

village de , qui forme unesection delà commune, d'une annexe

delà cure [ou succursale) de Considérant que la distance entre

cette section de la commune et chef-lieu de la cure [ou suc-

cursale) est de kilomètres, que les communications de l'un à

l'autre lieu sont difficiles, quelquefois même interrompues par ,

que d'ailleurs il existe audit village de , une ancienne église

qui peut être affectée à la célébration du culte;
Est d'avis que l'autorisation d'ériger cette église en annexe de la

cure {ou succursale) de , soit accordée, à charge par les habi-

tants qui ont demandé cette érection, de supporter toutes les dépen-
ses que l'établissement ou l'entretien de l'annexe pourront occa-

sionner.

Fait et délibéré à les jours, mois et an ci-dessus.

(Signatures.)

5. Certificat de population.

Nous soussignés N , maire de la commune de , canton

de , arrondissement de , departemeni.de , certifions que
la population de ladite commune est, suivant le recensement officiel

de la population fait en 18... de ..... habitants, et que dans ce

nombre la section de . est comprise pour ..... habitants.

A le. 18.. .

(Cachet de la mairie). (Signature.)
' ' "



— 54 —

Vu et certifié par nous, sous-préfet de l'arrondissement de ,
à , le , 18...

(Signature.)

6. Projet de circonscription de l'annexe.

Étendue du territoire de la cure {ou succursale) hectares.
• Étendue du territoire de la section de commune où l'annexe

doit être établie, hectares.

,
*

, „„ f N chef-lieu.
Désignation des villages, hameaux et autres i

Lg hameau de
lieux d'habitation, devant former la circon-

^ ferme dg
scription de l'annexe

•( L-usine de...'.'.'.';.'

(On joint à ces renseignements une description graphique, prise
sur le plan cadastral, du territoire de la cure ou succursale, et on

y indique avec soin la commune ou section de commune où l'érec-
tion de l'annexe doit avoir lieu. On indique, en outre, la distance
du chef-lieu de la paroisse au chef-lieu et aux confins les plus
éloignés de cette commune ou section de commune ) [Formulaire
du clergé paroissial.)

7. Avis de l'évéque et avis du préfet.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire de donner des for-
mules de ces avis.

C'est sur ces diverses pièces et sur le rapport du ministre des
cultes, qu'il est rendu, par le chef de l'Etat, un décret qui autorise
l'érection.

Doctrine.

DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1809, sur Vorganisation et l'ad-
ministration des fabriques (suite du texte et du com-
mentaire).

Prescriptions relatives à la perception des fonds de la fabrique
et au journal du trésorier.

« ART. 74. Le montant des fonds perçus pour le compte« de la fabrique, à quelque titre que ce soit, sera, à fur et
« mesure de la rentrée, inscrit avec la date du jour et du
« mois, sur un registre coté et paraphé, qui demeurera entre
« les mains du trésorier. »
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Cet article ne parle que de l'inscription des recettes, mais il en
doit être de même des dépenses qui seront aussi consignées sur ce

registre au fur et à mesure qu'elles seront faites.

On peut, toutefois, avoir deux registres : l'un pour les recettes,
l'autre pour les dépenses. Gela est entièrement abandonné au tré-

sorier, qui est d'ailleurs libre d'adopter à cet égardle mode de

comptabilité qui lui paraît le plus facile et le plus simple.
Dans tous les cas, la tenue d'un journal de recettes et de dépenses-

est obligatoire (1). Elle a d'ailleurs deux avantages principaux : le
'

(i) Journal des Recettes et des Dépenses.

Le présent registre servant à inscrire les recettes et les dépenses faites

pour le compte de la fabrique de par le marguillier trésorier de ladite

fabrique, contient feuillets, cotés et paraphés par nous président
soussigné.

A le 18. . .

(Signature).

ANNÉE 18. . .

S SOM- SOM-
DÉSIGNA-

•g DESIGNATION DES RECETTES TION

-° DATES. MES MES des pièces
J? ET DÉPENSES EFFECTUÉES.

reçues. rayées. jUStiflca-

1 Janvier. 1 Excédant des recettes à ce

jour, suivant l'arrêté de clô-

ture du journal de 18 140 »
% Id. 15 Reçu de M , la somme de

quarante francs, pour rente
constituée par un acte du

, passé devant Me ,
notaire à , et échue le

, ci 40 »

3 Id. 20 Payé à M , la somme de

quarante-deux francs, pour
fournitures de kilogr.
de cire, à raison de le

kilogr., suivant le marché
du , ci » » 42 »

4 Février. 10 Payé à M. le Curi, douze
francs ; au sacristain, un

franc; aux chantres, deux
francs : ensemble, seize fr.,
pour acquittement de la
fondation de M , ci. . . . > » 16 »

5 Mars.
-

5 Reçu de M , la somme
de , pour droits casuels
de mariage, ci
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premier,, c'est de permettre de vérifier au besoin., et quand on le

veut, l'étal, financier de la fabrique, et de pouvoir rédiger par; eon^-.

séquent,au moyen d'une simple addition,. leiordereau<de.<sit!ua.tion'i

active et passive de. lajabrique qui doit être présenté tous les trois

mois au bureau des màrgûillers (art. §&. du- décretdu .3GuJ>écembre>'

1809),;, le.second, tfesl d'offrir un moyemlfacile:d:e; constater, même:-

après de longues années, les versements faits parles paMsisfins::et'

les débiteurs de la fabrique.. ;; ' -_„;^'

II est dit clans l'art. 74 que nous: venons de reproduire qiue..lè re,-i

gistre ou Journal des recettes du trésorier sera côté et paraphé :

par qui cette formalité, doit-elle être remplie? Est-ce par le prési-

dent du conseil ou par le président du bureau. Nous croyons, avec

Lebesnier et M..l'abbé André' que c'est par le président du conseil

de fabrique. Telle est au moins la pratique ordinaire.

Ce journal'n'est pas soumis au timbre.

Le trente et un décembre de chaque, année, le journal du tré-

sorier doit être clos et arrêté par le président du bureau (1).

Il n'est pas nécessaire que ce journal' soit renouvelé tous les ans.

Il doit passer de trésorier en trésorier, afin de servir à leur inslruc^

tion successive.

Dans certaines paroisses, le trésorier tient, en même temps que

son Journal des recettes et des dépenses, un livre de comptes, pré-

sentant par artiele du budget, l'état des recouvrements et des paie-

ments effectués'. Chaque article porté au journal est immédiatement,,

reporté au livre de comptes, mais plus sommairement. Ce registre

Nota. La formule du Journal des recettes et dépensesque nous venons
de transcrire est celle qui. est te plus généralement adoptée. Quelques
auteurs proposent de rédiger ce Journal autrement, c'est-à-dire, d'in-,
scrire tous les articles de recettes sur une page, et tous les articles de
dépenses sur la page placée vis-à-vis, au lieu de mettre le tout sur une
même page, dans deux colonnes différentes. Dans ce cas, le haut de
chaque page porte l'inscription qui lui est propre : celle de gauche, re-
cettes; celle de droite, dépenses. Tous les articles, tant des dépenses que<
des recettes, sont écrits séparément et portent^un numéro. La série des,
numéros ne doit pas être interrompue, depuis le 1erjanvier jusqu'au 31
décembre.—Ces mêmes articles doivent contenir la date de la recette ou
du paiement, le montant .des sommes reçues ou payées, par qui, et à-
quel titre les premières ont été versées, et les secondes délivrées. Dans-
ce système on rappelle à la suite de chaque article de recette le no du
budget auquel il se réfère;, à la suite de chaque article de dépense, le no;
des facteurs et autres pièces justificatives; s'il y a plusieurs pièces pour
un seul article, il faut les rappeler toutes avec leur no, qui doit autant
que possible être le même,, quand elles concernent la même dépense.

Le choix de cette méthode Ou de la précédente, est encore laissée à
l'arbitrage du trésorier qui doit néanmoins se conformer à la manière
qui a été suivie jusquà lui.

(1) Vu et arrêté au trente-un décembre mil -huit cent le présent
journal des recettes et.dépenses, d'où résulte un excédant de recette de la
somme de , qui formera le premier article du journal de 18.... .

Le Président du Bureau,
(Signature).
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qui-est aussi tenu par année, est divisé en deux sections : la ,pre-

^"[ïMè^xpour les comptes de recettes; et la seconde pour les comptes-
,;^e,d£piA;es. La tenue de ce livre est conseillée par M. Affre, et par

.• j^u^quéi^utres auteurs. Elle peut cerlainementavoir des avanta-

v^ig^aiSelle n'a pas lieu partout, parce qu'elle complique les écri-

=^^Jflff,e livre des comptes a peu d'utilité dans leç paroisses qui ont peu de
recettes et dont par conséquent les dépenses sont très bornées. 11 aug-
mente un peu les écritures du trésorier; mais lorsqu'il est, exactement
tenu, il facilite beaucoup la rédaction du compte annuel, qui peut n'être

plus, pour ainsi dire, que sa copie. Voici un modèle de- ce registre.

Livrç des comptes ouverts par nature de recette et de dépense.
Année 18.

SECTIONIre. — Comptes des reoettes.

1. Produit des biens fonds. — Somme admise,
au budget . . . . 140 »

Le 15 avril 18. , . Reçu de M. . . pour fermage échu le.. . . ,80 »
Le 15 octobre 18. . Reçu de M. . . pour fermage échu le. . . 60 a

Total au 31 décembre 140 »
2. Produit des rentes. — Somme admise au

budget. 90 »
Le.10 janvier. . . . Reçu de M. . . pour Tente échue le. .... . 25,»
Le 15 avril Reçu de M. ,. . pour arrérages au 15 »
Le 25 septembre. . Reçu de M. . , pour rente "échue ce jour. SA »

Total au 31 décembre 90 »
Suivent les autres comptes de recettes.

SECTIONII. — Comptes des dépenses.
1. Frais pour la célébration du culte. —

Somme allouée au budget. ...... 65 »

Le. 15 février. ... Payé à M. . . pour fourniture de cire. . . 2S »
Le 20 juillet. . . . Payé à M. . . pour fourniture d'encens. . 7 »
Le 10 décembre. . Payé à M. . . sacristain, pour pain d'au-

tel 10 »

Le 30 • id. . . . .Payé à M. le Curé pour le vin du saint
Sacrifice, .... ................ 20 ».

Total au 31 décembre. ..:..... 65 »
Suivent les autres, comptes de dépenses.

Le compte des recettes et celui des dépenses peuvent être inscrits i'un
à la suite de l'autre, ou bien le premier sur la feuille de gauche du re-

gistre, et le second en regard sur la feuille de: droite. Dans le cas où Ton

adopte le premier système, il faut avoir soin de. réserver après chaque
titre un espace en blanc, suffisant pour les écritures de l'année.

Le trésorier, pour pouvoir suivre la rentrée des revenus fixes de la fa-

brique, aux échéances déterminées.par les titres de perception, doit avoir
un sommier de ces titres, contenant l'analyse des créances, le nom des débi-
teurs, les sommes dues annuellement, avec une colonne pour l'inscription
des paiements. Nous en avons donné le modèle dans le volume de 1855.

(Voyez ce volume indiqué.]

BULLETIN des lois cm. eccl., MARS 1857, t. ix. %
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Le journal du trésorier ne doit pas sortir de ses mains, parce qu'il

peut en avoir besoin à tout moment,. Il n'est point, par conséquent,

au nombre de celles des pièces dont le conseil municipal peut exi-

ger la reproduction à l'appui d'une demande en subvention qui lui

serait adressée par la fabrique. . -

Questions proposées.

ÉVÊQUES. — PRÉSÉANCES. — RANG . DES ÉVÊQUES

NOMMÉS ARCHEVÊQUES. '.

Un evéque nommé à un archevêché a-t-il, dès le jour de sa no-

mination par le chef de l'État, le droit de se placer au

rang des archevêques ?

La cérémonie du baptême du Prince impérial a donné
lieu à une question de préséance entre un des plus anciens

évêques présents à cette cérémonie et l'évêque d'A..., nommé
récemment alors à l'archevêché d'Auch. — Mais, hâtons-
nous de le dire, la question a été agitée et terminée d'une

, manière-si délicate et si digne au reste du caractère des deux

prélats, que leurs collègues les plus voisins ne s'en sont

point aperçus, et le public l'eût peut-être ignorée si la presse
ne s'en était emparée. Mais, revenons à la question. Posons
les faits, et nous examinerons ensuite la question de droit.

Réunis dans la sacristie métropolitaine, les prélats se ren-

dirent, d'après l'appel qui fut fait de chacun d'eux, aux tri-
bunes qui leur étaient destinées dans le choeur. A la suite
des archevêques, le maître des cérémonies appela Mçr l'ar-
chevêque nommé de B..., qui alla se placer parmi eux. Bien-
tôt, auprès de ce dernier prélat, arrive Mgr de M. le plus
ancien des évêques en fonction présents à la cérémonie
Apres les saluts d'usage et quelques paroles de bienveil-
lance : Monseigneur, dit l'évêque de M.... à son voisin per-
mettez-moi, en ma qualité de doyen des évêques ici pré-
sents, de fa,re observer à Votre Grandeur que la place qu'elle
occupe sera celle du futur archevêque d'Auch, mais ne doit
pas être celle de l'évêque actuel d'A.... Je l'ignore répond
ceprelat; on aappelé l'archevêque nommé d'Auch Sobé
Et la question fut terminée.

NoUS étions décidés nous-mêmes à garder le silence sur
eetmcdent, persuadés que les justes Sbserva.ion, Zes à
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ce sujet à l'archevêché de Paris par Mgr de M auraient
suffi pour empêcher le renouvellement de cette infraction
aux usages de l'Eglise gallicane. Et en effet, au service funè-
bre de Mgr Sibour, on a pu remarquer que Mgr l'évêque de
Nevers avait pris le pas sur Mgr l'évêque de Belley, nommé
récemment à l'archevêché d'Aix. Mais la publication de l'o-
raison funèbre de Mgr Sibour, par M. l'abbé de Place, nous

ayant appris, dans une annotation, que Mgr l'archevêque
nommé d'Aix avait occupé le premier rang parmi les évo-

ques présents à la cérémonie, cette circonstance nous a dé-
terminés à examiner la question de droit soulevée entre les
illustres prélats, et à rappeler ici les principes admis en
cette matière.

En France, les cardinaux ont toujours, dans les cérémo-
nies religieuses, le premier rang, et suivent la date de leur

promotion au cardinalat.
Les archevêques ont le second rang, et suivent l'ordre de

- leur promotion à Farchiépiscopat.
Enfin, les évêques ont le troisième rang, et suivent l'ordre

de leur sacre.

Maintenant, auquel de ces rangs Mgr d'A... devait-il ap-
partenir le 14 juin, jour de la cérémonie?

A cette époque, bien que nommé à l'archevêché d'Auch,

Mgr d'A... était encore évêque d'A...; sa démission n'était

pas encore acceptée par le pape; c'était en son nom qu'on
administrait le diocèse d'A... ; il en était le seul et légitime
représentant, et sa nomination à l'archevêché d'Auch ne

lui donnait encore dans l'église aucun- pouvoir ni aucun

titre, et celte position a été telle jusqu'au jour où, dans le

consistoire du 19 juin, le souverain pontife, ayant accepté
la démission de Mgr d'A... comme évêque d'A..., l'a canoni-

quement promu à l'archevêché d'Auch. Ce sentiment sur la

question de préséance qui nous occupe, nous' le puisons dans
les décisions rendues par le clergé de France dans ses diffé-
rentes assemblées de -1574, 1600, 1665, 1695. Au reste, ce
n'est pas la première fois que de pareilles questions se sont

élevées. Aussi, pour y mettre un terme, l'assemblée du

clergé de 1715 publia-t-elle un règlement qui porte, ar-

ticle 19, que le rang des archevêques sera réglé suivant le

temps de leur promotion à l'archiépiscopat, et qu'entre des

archevêques dont la promotion et la consécration auraient

eu lieu à une date différente, on se conformera à la coutume
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de l'Eglise gallicane, qui veut que prior in promolione sit

prior in sessione, quamvis posterior sit in consecratione.

Or, Mgr d.'A... n'a été canoniquement promue l'archiépis-

copat que cinq, jours après la cérémonie du: baptême, G%

n'est donc que du moment où; il a officiellement su que le

pape avait accepté sa démission d'évêque d'A... et sa nomi-

nation à l'archevêché d?Auch, que ce prélat a pu se croire

revêtu de sa nouvelle,dignité. En vain, pour soutenir l'opi-

nion contraire, invoq-ueraitTon l'exemple des évêques nom-

més à des évêchés, qui, dès le jour de leur nomination,

quittent les places de vicaire général, de chanoine, ou enfin

de, curé-, pour se placer à la suite des évêques. C'est là, il est

vrai, un usage qu'il faut aujourd'hui respecter; mais nous

demanderons aussi à ceux qui font cette objection, quelle

est la place que devrait prendre un ecclésiastique qui, sans

avoir occupé' un siège épiscopal, serait nommé archevêque,

comme cela s'est vu. parmi nous en 1829, 1832 et en }84-0.

Serait-il convenable que, par l'effet seul, de sa nomination,

cet ecclésiastique prît rang sur ceux qui sont princes de l'E-

glise, et qui, parleur consécration, ont reçu la plénitude dii

sacerdoce? Et si, d'un;autre côté, le pape n'acceptait pas
leur nomination, comme cela est arrivé même de nos jours^

n'y aurait-il pas dans ce retour à une place inférieure quel-

que chose de pénible ?

Maisce.n'est pas la seule observation que nous pourrions
faire au sujet de la préséance parmi les évêques dans les cé-

rémonies publiques. D'après les anciens usages, les évêques
démissionnaires ont,toujours conservé, dans les cérémonies

publiques, le rang qu'ils avaient d'après l'ordre de leur sacre.,

Cependant on les a vus plusieurs, fois confondus a.vee les

évêques m partibus ou même avec des évêques étrangers
au clergé de, France, Qu'il nous,soit donc permis.de rappeler
ici le rang que leur accorde le règlement fait par rassem-
blée du clergé au commencement du dernier, siècle, et la
distinction, que-ce, règlement établit entre ces vétérans de

Tépiscopat.et les.évêques in.parlibus. Ceux-ci, à la vérité,
n'ont, dans les assemblées générales ou particulières du

clergé, ni rang, ni voix délibérative ;. mais, d'après le. titre V
du susdit règlement, les anciens évêques, et les coadju-
teurs avec future succession ont toujours feu.droit- d'assister
et de voter dans les assemblées, particulières ou générales.

Concluons donc.qu'un év.êque nommé à un. archevêché
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ne peut prendre rang parmi les archevêques que du jour où

il connaît officiellement sa promotion canonique ou sapré-
eonisation. - <

Pour compléter nos observations, nous croyons devoir

donner ici le texte de la,lettre adressée sur l'incident à

Mgr l'archevêque de Paris par Mgr l'évêque de M....

A Monseigneur VArchevêque de Paris.

Monseigneur,

Plusieurs de nos vénérables collègues m'ont manifesté verbale-

ment leurs observations sur une erreur faite dans l'ordre des places
à Noire-Dame, le jour des cérémonies du baptême du Prince impé-
rial. Cette erreur n'est pas bien grave -en elle-même, mais on a

pensé que pour en prévenir les conséquences, je devais la relever

auprès de Votre Grandeur en ma qualité d'évêque le plus ancien.

Mgr l'évêque d'Amiens a été placé au rang des archevêques.
Cette anticipation sur l'avenir, si prochain et si certain qu'il soit,
n'est pas admissible. On n'est archevêque que par la préconisation
faite par le chef de l'Eglise, donc l'évêque simplement nommé ar-

chevêque, en le plaçant avec les archevêques avant le doyen des

évêques, prend le rang assigné par les canons à l'ancienneté de
l'ordre.

Est-ce que si Mgr de la Croix , archevêque d'Auch, se fût trouvé

parmi nous, il y aurait eu, au titre du même siège archiépiscopal,
deux prélats au rang des archevêques? Non assurément, et cepen-
dant personne n'aurait pu contester le droit de Mgr de la Croix.

•C'est assez dire que Mgr l'évêque d'Amiens ne pouvait être consi-

déré qu'en cette qualité. Il n'a pas plus cessé de représenter son

Eglise qu'il n'a cessé de la gouverner. Evêque d'une Eglise épisco-

pale, il doit prendre le rang que lui assigne ce titre jusqu'au jour

où, préconisé archevêque, il en aura reçu les prérogatives.
Telle est du moins la manière de voir des évêques qui m'ont

chargé de faire cette réclamation et la'mienne'. Nous tiendrions à

ce qu'il en constat dans le procès-verbal de la cérémonie, qui sera

vraisemblablement rédigé par vos ordres.

Je suis avec un profond respect,
De Votre Grandeur le très humble et très obéissant serviteur.

-[- , évêque de Marseille.

P. S. Je viens d'apprendre qu'on se fonde, pour placer les arche-

vêques nommés avant les évêques, sur l'usage pratiqué à l'égard
des évêques nommés.

Je réponds qu'il n'y a pas de parité entre les deux cas. Nul prêtre
n'a le droit de siéger parmi les évoques. En permettant aux évêques
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nommés de prendre rahg à la suite des évoques, on ne fait tort à

personne, on ne déplace personne, tandis que l'archevêque nommé,

qui se range parmi les archevêques, saute, d'un seul bond, au-

dessus de tous les évoques qui ont droit, par l'ancienneté de leur

sacre, de passer avant lui.

Que serait-ce si l'archevêque nommé n'élait qu'un simpleprêtre?
D'où je conclus une seconde fois que si on cite quelque exemple-

contraire, c'est un abus qui doit être réformé.

EGLISES. — ORNEMENTS. — USAGE. — CUBES ET DESSERVANTS.

Un curé dans sa paroisse peut-il, sans l'autorisation du

bureau des marguilliers , disposer en dehors de. l'église
de certains ornements, pour servir à l'établissement d'un

théâtre, jouer certains rôles, à l'occasion d'une distribution

deprix aux élèves, dans une maison d'éducationl

Le curé île nous paraît pas avoir ce droit. Les ornements

de l'église sont la propriété de la fabrique, qui a un intérêt

direct à leur conservation. Cette fabrique peut donc s'op-

poser à ce que ces ornements soient détournés de leur véri-
table destination, qui est le service de l'église. Il serait d'ail»

leurs peu convenable qu'ils fussent employés à des usages
profanes. Dans tous les cas, le curé qui aurait ainsi prêté
des draperies, linges, sièges ou autres objets mobiliers de

l'église, serait responsable du dommage qui aurait pu leur
être causé par ce fait.

CLOCHES. — SONNERIE.

Un maire peut-il de son autorité privée faire sonner la cloche
de l'église quand il lui plaît, par exemple, pour les élections,
pour appeler les votants au scrutin, pour des réjouissances
publiques, etc.?

A-t-il le droit d'avoir pour cela une clef de l'église et du clo-
cher?

Les maires n'ont en principe aucune autorité sur les
cloches qui sont des choses consacrées au culte, et dont l'u-
sage est exclusivement réservé au clergé pour les besoins de
l'église. Cependant quelques abus, justifiés d'ailleurs par le
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temps, se sont introduits, et il existe plusieurs cas où la ju-
risprudence permet aux maires de se servir des cloches de
l'église. En'1840, un avis du comité de législation du conseil
d'Etat a même été rendu pour régler les droits de l'autorité
«ivile et de l'autorité ecclésiastique sur l'usage des cloches.

Nous l'avons inséré dans le Bulletin des lois civiles ec-

clésiastiques, vol. 1832, page 493 et nous prions le consultant
de vouloir bien le consulter. Il en résulte que dans le cas de

péril commun, comme dans un incendie, une inondation,
une invasion de l'ennemi, ou toute circonstance semblable

qui implique une nécessité absolue, les maires ont lé droit
de faire sonner les cloches, malgré l'opposition du curé. Il
en est encore de même dans les cas où des dispositions de
lois ou règlements ordonnent des sonneries, comme, par
exemple, lorsque l'empereur entre dans une commune

(art. 23 du décret du 24 messidor an xn, 14 juillet 1804).
Les maires n'ont point le droit de faire sonner les cloches

de leur chef pour d'autres causes. Il y aurait par conséquent
abus de leur part s'ils croyaient pouvoir les faire-sonner pour
les élections des conseillers municipaux, pour appeler les
enfants à l'école, pour des réjouissances publiques, même

pour la naissance des princes, avant d'avoir obtenu préala-
blement l'assentiment du curé. En cas de difficulté sur ce

point, il en doit être référé à l'évêque et au préfet, lesquels
s'entendront pour empêcher que rien ne trouble la bonne
harmonie qui doit régner entre l'autorité ecclésiastique et

l'autorité municipale.
Au surplus, le curé doit avoir seul la clef du clocher,

comme il a celle de l'église; le maire n'a pas le droit d'avoir
une seconde clef. Cette règle est formellement établie par
ravis du comité de législation du conseil d'Etat, dont nous

venons de parler.

BANGS D'ÉGLISE. — CONCESSIONIRRÉGULIÈRE.

Lorsqu'un paroissien jouit, depuis plus de vingt ans, dans une

église d'un banc par lui construit en vertu d'une concession

collective qu'il prétend lui avoir été faite, mais qui ne paraît
résulter que d'actes irréguliers, et n'otamment d'un pro.cèi-
verbal d'adjudication non signé par lui ni par les membres
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du bureau fosunavguiltiws , la fabrique est-elli en droit det •

lui enlever ce banc, en lui remboursant la somme par Im

'
payée à l'église ?'

Yiom-. les; pièces; suaslesquelles- repose; la- concession qu'il

s'agit d'apprécier,
<cLouage à l'enchère des bancs, et des places-vacants dans

l/église de Saisy. — 4834. — Cahier des charges.

« Art., ieK Les adjudicataires .se,-conformerontaux clause

et! conditions du cahier des, charges-désignées ci-après-: —

Art. 2.. Les mises à prix, seront à..la, volonté, des. enchéris-

seurs. -- Art. 3, Les.adjudicfltaires,paieront! de suite le prix.

d,e,fa concession entre ies. mainsdu trésorier de la fabrique,
-~ Art., 4. Cette, concession, ne durera, que pendant la vie der

L'adjudicataire: seul, sauf aux héritiers à la. retenir,, si bon.

leur semble „ moyennant la somme pour laquelle, elle a été

consentie, -»- Art,. S.. Les adjudicataires seronUenus de faire

placer un banc de cinq places, à.leurs dépens , et ils paie-
ront tous les ans pour chacune, un franc de louage,

« Adjudication, Ce jourd'hui dimanche, 16 février 1834,
le. conseil de fabrique de Saisy s'est.assernblé et réuni enla

maison succursale.., afin de, procéder à l'enchère des bancs,

et.places, vacants en lféglisede Saisy
«,3? Le banc vers, la, colonne devant les fabriciens a. été ,

mis-,à,prix.par, Jean Jorland le jeune,, sur le premier feu.,,à

cinquante francs ; on a rallumé un deuxième feu qui s'est

éteint sur'la mise de cinquante-neuf francs, par. Emilani

Pillot;, et il,a été délivré audit Billot;,, fils de. Philibert de

Saisy,, IL, Taboure.au,Jean Moine,.Jean,Pelletier, Jean D.es-

suche, ses associés, solidairement ensemblepour la conces-
sion,de la place, et pour,le louage dubanc,, au prix de cinq.,
francs par an. Et se sont obligés à suivre les clauses et condi-
tions du cahier des charges, et ont signé.»

Rien n'est signé, ajoute le consultant, et cette adjudication
est sur une feuille simple et non sur un livre. Le paiement
n'est porté nulle part sur le livre des receltes. Trois personnes
sont mortes, la quatrième n'est jamais allée dans le banc. Le
sieur Pillot prétend maintenant que le banc lui appartient
intégralement.— Lorsque la fabrique, il'y a environ quatre
ans, fit confectionner de-nouveaux bancs, £llè'demanda, au
sieur Pillot la- permission de changer le sien;pour lui, en
donner un autre conforme aux autres.. Depuis 1834- jusqu'au
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•îer janvier 1856 le banc a étéoccûpé et payé par les parties
-ci-dessus désignées. — Le banc fut fait à.frais communs et
les cinquante-neuf francs payés également entre les cinq asso-
ciés.—Le 23 août 1834 le sieur Pillot fit une reconnaissance
au sieur Taboureau dont voici la copie. «Je soussigné, Emi-
land Pillot, propriétaire, demeurant àSaisy, en qualité'd'ad-
judicataire d'une place d'un banc à cinq personnes 'dans

l'église de la succursale de Saisy, déclare avoir reçu aujour-
d'hui du sieur Pierre Taboureau, mon oncle, propriétaire ,
demeurant à Saisy, la somme de vingt francs pour un cin-

quième tant du prix de ladite adjudication qui est de cin-

quante-neuf francs que pour prix du banc que j'y ai fait

placer et qui me coûte quarante-un francs; déclare en outre

que ledit sieur Taboureau ou ses héritiers auront le droit-

d'occuper un cinquième dudit banc .pendant tout le temps
de ma vie naturelle durant, et par eux payant annuellement
un cinquième des droits dus à la fabrique , et quant audit

banc, ils auront droit à un cinquième.—Fait double à Saisy,
ce 23 août i 834. Pillot. •

..
-

Ne comprenant rien à tout cela, la fabrique , par une dé-
libération du 30 mai 1856, vient déposséder le sieur Pillot,

.-et elle offre, s'il le faut, de lui rendre l'argent déboursé.
Mais le sieur Pillot entend jouir du banc à tout prix.

La concession collective sur laquelle se fonde le sieur
Pillot pour conserver seul les cinq places du banc en ques-
tion n'est certainement pas valable en droit. Elle résulte
d'accès irréguliers ; et ces actes irréguliers même appren-
nent que la jouissance du banc n'était pas seulement accor-
dée au sieur Pillot, mais à quatre autres personnes dont trois

sont .aujourd'huidécédées.il s'ensuit que le sieurPillot serait

tout au plus fondé à prétendre qu'on ne peut le déposséder
de sa place personnelle, si, en l'absence d'un titre régulier,
la possession qu'ila eue duïbanc pendant plus de vingt ans
était suffisante pour régulariser son droit de concession.
Mais il n'en saurait être ainsi : une ;possessionde.fait en cette

-matière ne confère .aucun droit. Nous pensons donc que la

fabrique peut reprendre le banc pour le remettre en adju-
dication. Toutefois, Ile sieur Pillot ayant construit le banc à

-ses:frais et àiceuxïde:ses concessionnaires., et l'ayant pos-
sédé jusqu'ici de bonne foi, la fabrique ne nous paraît point

-pouvoir le lui enlever sans indemnité; elle est obligée de lui
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rembourser sa part dans le prix de l'adjudication et dans les

frais de la construction du banc.

CONTRIBUTIONS DES PORTES ET FBNÈTRES.— RÉCLAMA-

TIONS. — DÉLAI.

Quel est le délai dans, lequel les réclamations en matière de con-

tributions doivent être faites ?

Ce délai est de trois mois à partir de l'émission du rôle

par le préfet. Cette date est toujours facile à connaître, parce

que l'arrêté du préfet qui y est relatif doit être affiché dans

les communes par les soins des maires.

Lorsque le délai fixé pour les réclamations est expiré, elles

nesontplus admises par les agents de l'administration, mais
elles peuvent être renouvelées pour l'année suivante.

Le contribuable qui a formé une demande en dégrève-
ment de l'impôt des portes et fenêtres auquel il croit avoir
été indûment soumis, et qui voit cette demande rejetée par
le conseil de préfecture et par le conseil d'État, n'a plus au-
cun recours à exercer, même par Tûie de pétition auprès-
du chef du gouvernement, et il doit acquitter sa cote. (Con-
sultants MM. le recteur de Rénac et l'abbé Piori. ) — Voyez
nos observations publiées dans le volume de 185b , sur les
contributions en général.

QUÊTES. —FRAIS DU CULTE. — TICAIRES.

Les fabriques et les curés ont-ils le droit d'obliger les vicaires
à faire la quête pour l'église tous les dimanches ?

Dans certaines paroisses, l'usage est que ce soit le clergé
qui fasse la quête pour les besoins de l'église, tous les diman-
ches et tous les jours de fête. Ce soin est alors partagé entre
le curé et les vicaires qui quêtent alternativement. Dans quel-
ques paroisses, le curé croit devoir s'abstenir de cette fonc-
tion, et en laisser complètement la charge à ses vicaires.
Ceux-ci sont-ils obligés de quêter toujours ? Nous ne le pen-
sons pas. Aucune loi n'autorise les fabriques et les curés à
se décharger sur les vicaires du soin des quêtes. Comme ces
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quêtes sont uniquement dans l'intérêt de l'église, elles in-
combent directement aux marguilliers, qui, s'ils ne veulent

pas les faire eux-mêmes, peuvent en charger le suisse ou le

bedeau. Les vicaires ont constamment des devoirs à remplir
au choeur. On comprend d'ailleurs très bien que leur office
est le ministère spirituel, dont-ils ne peuvent pas être arbi-
trairement détournés par les fabriques.

CIMETIÈRES. — CROIX.—DÉPENSE.

Lors de Vétablissement d'un nouveau cimetière, est-ce la com-

mune ou la fabrique qui doit fournir la croix qui doit y être

plantée ?

Le maire peut-il faire enlever la croix de l'ancien cimetière,

laquelle a été plantée aux frais de la fabrique, pour la pla-
cer dans le nouveau ?

La commune qui fournit un cimetière doit le fournir avec
la croix. Autrement elle ne mettrait point à la disposition
des catholiques un cimetière conforme à leur religion. Nous
ne voyons pas d'ailleurs pourquoi la croix de l'ancien cime-

tière ne serait point transportée dans le nouveau avec le

concours du clergé. Ces questions ont au surplus déjà été

traitées dans le Bulletin, et nous prions le consultant de

vouloir bien s'y reporter.

COMMUNES. — ADTOINT AD MAIRE , SECRÉTAIRE SALARIÉ.

Y a-t-il incompatibilité entre les fonctions d'adjoint au

maire et celles de secrétaire salarié de la mairie ?

Oui.L'art. 5 delà loi du 5 mai d8S5 (l) exclut de la fonction

de.maire ou d'adjoint : les préfets , sous-préfets , secrétaires

généraux et conseillers de préfecture; les membres des cours,,
des tribunaux de première instance et des justices de paix ;
les ministres des cultes; les militaires et employés des ar-

mées de terre et de mer en activité de service ou en dispo-

nibilité; les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines

(1) Voyez le texte de cette loi dans le Bulletin de1855.
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en activitéde service; les conducteurs des ponts'et chaussées

et les agents voyers; les agents et employés des administra-

tions financières et des forêts, ainsi que les gardes des éta-

blissements publics et des particuliers; les:commissaires et

agents de police;,les fonctionnaires et employés des collèges

communaux et les .instituteurs primaires communaux ou li-

bres; les comptables et les fermiers des revenus communaux

et les agents salariés par la commune, ... Jes agents salariés

du maire.
Il" résulte formellement de cet article que les agents sala-

riéspar la commune ne peuvent être nommés maires ou ad-

joints. Or, il est incontestable que le secrétaire salarié delà

mairie estwi agent salarié pat la commune, et qu'à ce titre

il ne peut être légalement adjoint au maire. Rien ne s'oppose
toutefois à ce qu'il exerce ces fonctions, en renonçant immé-

diatement à son salaire de secrétaire, mais s'il prétend con-

server ces deux positions qui sont incompatibles, sa nomi-

nation d'adjoint peut être attaquée comme illégale devant

le préfet qui l'a faite, et au besoin devant le ministre de l'in-

térieur. -

FABRIQUE.— CHARGES.—OBJETS DE CONSOMMATION. —

PEÊTRE HABITUÉ.

Un prêtre habitué a-t-il le droit de réclamer à la fabrique le

pain, le vin et le luminaire nécessaires pour la. célébration du

saint sacrifice , lorsque, sur la demande du curé, il dit sa

messe le dimanche à une heure déterminée dans'l'intérêt des

fidèles ?

Lorsqu'un prêtre est autorisé à dire la messe dans une

église,- pour les habitants de la paroisse, la fabrique doit lui
fournir les objets de consommation nécessaires pour le saint
sacrifice. On ne comprendrait pas que la fabrique, qui retire
un avantage de cette messe, par la location de ses chaises et

par l'augmentation de ses revenus, pût lui refuser ces objets.
Mais si l'autorisation du prêtre ne provenait pas de l'évêque,
et si d'ailleurs la nouvelle messe n'était d'aucune utilité pour
la paroisse, la fabrique pourrait légalement se dispenser de
faire lesdites fournitures.En cas de contestation entre le curé
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et la fabrique sur Futilité de"la messe, il y aurait lieu d'en
référer à l'évêquè qui déciderait.

Délibéré à Paris, etc.
... ; Pour le.Conseil,

- DEjCj&iMPBÀUX.

Administration fahricicnne.

Devoirs des conseils de fabrique et des margidllïers pendant le
: ; mois d'avril.

CONSEILS DE FABRIQUE.

Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fabrique
que, suivant l'art. 10 du décret du 30 décembre 1809, et l'art. 1" de
l'ordonnance royale du 12 janvier 1825, ils doivent se réunir en
séance ordinaire le dimanclre à&.Quàsimodo- Cette réunion aura
donc lieu, cette année, le 49 avril.

MM. les curés et desservants n'oublieront point de donner l'aver-
tissement de cette séance, au prône de la grand'messe du dimanche

précédent. Cet avertissement sera donc publié le jour même de Pâ-
ques. Si cette annonce publique ne pouvait avoir lieu, le curé, ou

desservant, ou le président du conseil, ne devrait point manquer de

convoquera domicile les fabriciens, afin qu'ils puissent se rendreà
la séance qui peut d'ailleurs être tenue soit après la messe, soit

après les vêpres.
Nous avons fait connaître quelles étaient les règles applicables à

toutes les séances ordinaires des conseils de fabrique, (Voyez le Bul-
letin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. ;9, et vol. 1853,

p. 48 et suiv.J Nous a'vons indiqué aussi quels étaient les objets dont

, ces conseils avaient à s'occuper dans la séance de Quasimodo.'
Nous avons dit qu'il devait être procédé dans .cette séance à la

reddition et à l'apurement du compte annuel du trésorier, au vote
du budget et au remplacement des fabriciens sériants, au renou-

vellement du président et du secrétaire du conseil; enfin à la no-
mination de celui de ses membres qui doit entrer dans le bureau des

marguilliers à la place du marguillier dont les pouvoirs sont ex-

pirés.
Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du compte du

trésorier, et les obligations du bureau et du conseil à cet égard, on

peut se reporter à nos observations sur celte matière qui ont été

publiées dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques; vol. 1849,

p. 81 ; vol. 1850, p. 54 et suiv. (Voyez aussi le modèle de compte
inséré dans ce dernier volume, loco citaio.)
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• Pour ce qui regarde le budget, nos lecteurs pourront également

consulter nos observations précédentes et le modèle du budget-que

nous,avons publiés dans le Bulletin, vol. 1850, p. 78 et suiv. et

vol. 1854, p. 67.
' ..-

Toute fabrique,' quelle que soit sa position financière, est tenue

de dresser un budget; elle ne peut, en aucun cas, se dispenser de

se conformer aux prescriptions de la loi à cet égard (art. 48 et sui-

vants du décret du 30 décembre 1809, décision ministérielle du

30 août 1848). — En ne le faisant pas, elle perd le droit de deman-

der à la commune une subvention, et au gouvernement les secours

qu'il a coutume d'accorder aux fabriques pauvres pour la réparation
de leurs églises et de leurs presbytères.

S'il arrivait que les membres présents à la séance ne fussent point
en majorité pour émettre un vote régulier, le curé ou le président
du conseil de fabriquedevrait en écrire immédiatementàl'évêque dio-

césain, et lui demander l'autorisation de réunir extraordinairement

le conseil, pour voter le budget qui n'aurait pu l'être dans la séance

du dimanche de Quasimodo.
MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budget leur

offre naturellement l'occasion d'examiner la situation-générale de
la fabrique, et nous les engageons à le faire avec le plus grand
soin. (Voyez nos observations à cet égard, Bulletin, vol. 1853, p. 73,
et les avis contenus dans les instructions de Mgr l'évêque de Lan-

gres reproduites dans le volume de 1854.) Le conseil portera spé-
cialement son attention sur la situation financière delà fabrique :
il s'informera si tous les. dons et legs faits à la fabrique ont été ac-

ceptés, ou si du moins les démarches nécessaires pour cette accep-
tation ont eu lieu, etc. Quand il est venu à sa connaissance que
quelque testateur a,prescrit à ses héritiers ou légataires de faire ac-

quitter des messes à son intention, il ne doit pas manquer de

charger le trésorier de faire les démarches nécessaires pour en

poursuivre l'acquittement s'il y a lieu. Le trésorier est un des plus
'

intéressés à ce que ces divers actes d'administration ne soient point
négligés, car il est personnellement responsable du préjudice ou
des pertes que leur omission pourrait entraîner pour la fabrique.
La même responsabilité pèse d'ailleurs sur le bureau et sur le con-
seil qui auraient à se reprocher à cet égard quelque négligence.

C'est, autant que possible, dans la session de Quasimodo que les
conseils de fabrique doivent délibérer sur les demandes de secours
à faire à la commune. Les délibérations qu'ils peuvent prendre à
>cet égard seront envoyées sans retard avec le budget à l'évêque,
afin que ce budget étant revêtu de son approbation, l'un et l'autre
soient présentés au conseil municipal dans sa session du mois de
mai, époque à laquelle ce conseil dresse le budget communal.
. Quant aux pièces à fournir à l'appui de la demande en subven-
tion, voyez ce que nous avons dit à ce sujet dans notre livraison
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tic février, vol. 1849, p. 48; voyez aussi l'instruction é'piscopale de

Mgr l'évêque de Langres, du 23 février 1854, p. 73.

Nous rappellerons à MM. les membres des conseils de fabrique
que les demandes en érection de cures, de succursales, de chapel-
les, de vicariats et d'annexés, doivent également être, autant que

possible, adressées aux conseils municipaux pour leur session de

mai.
Relativement aux renouvellements triennaux et aux élections, ils

ont aussi été de notre part l'objet de plusieurs observations et consul-

tations auxquelles nos lecteurs voudront bien se reporter. (Voyez le

Bulletin, vol. 1849, p. 83, 149, 305, 382; vol. 1850, p. 4.9,51, 72,

77; vol. 1851, p. 24, 78, 81; vol. 1852, p. 83; vol. 1853, p. 29 et

suivantes.)
Nous avons indiqué, dans la livraison de février de l'année 1853,

p. 52, l'ordre dans lequel il doit êlre procédé aux diverses opéra-
tions de la séance de Quasirnodo.

Nous avons également donné dans le Bulletin de 1851, p. 84, le
modèle d'un procès-verbal d'une séance de Quasirnodo.

BUREAU DES MAB.GUILLIERS.

Dans sa première réunion après la séance du conseil, le bureau
des marguilliers doit, à son tour, s'occuper du renouvellement de
son président, de son trésorier et de son secrétaire (art. 16, 17,19
et 22 du décret du 30 déc. 1809). Il n'y a aucune loi qui éloigne les

curés delà présidence du bureau: mais d'après la jurisprudence
ministérielle, ilsnedoiventpoint être appelés à cette fonction. {Let-
tres ministérielles des 4 avril 1811, "13 novembre 1834, 24 décem-
bre 1841, 24 août 1842, 26 octobre 1848; Bulletin, vol. 1849, p. 85;
vol. 1851, p. 75 et 280 ; vol. 1853, p. 80.)

Le bureau, avant de s'occuper de ses élections, devra procéder à

la vérification du bordereau trimestriel de situation, à l'évaluation
des dépenses du trimestre suivant, à la formation du fonds de rou-

lement et à la vérification du compte-rendu des fondations, dont le

tableau doit être affiché dans la sacristie, conformément à l'art. 26

du décret du 30 déc 1809. —Voyez sur ces divers points d'adminis-
tration les indications que nous evons données, vol. 1852, p. 196,
et vol. 1853, p. 113 et suiv., et les formules-publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église est or-
dinairement dressé à Quasirnodo, mais il peut l'être aussi lors de la
séance du 1er dimanche de janvier. Aux termes de l'art. 55 du dé-

cretprécité, ce récolement doit être signé par le curé et par le pré-
sident du bureau.

Monseigneur l'évèque de Langres vient d'adresser aux
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fabriqués de son diocèse une instruction concernant les rap-

ports de ces établissements avec les receveurs des finances:

kous nous empressons de la porter à la connaissance dé nos

lecteurs, qui y trouveront lès renseignements lésplus utiles

sur plusieurs points de l'administration ,'fabriciënne.

FABRIQUES. — BELATIONS DE CES ÉTABLISSEMENTS AVEC

LES RECEVEEËS BES FINANCES.

Copies de décrets. —Achat de rente, sur l'Etat. -^- Fonds

places en compte-courant au trésor public.
— Formalités à

remplir pour le versement et le retrait de ces fonds. —Man-

^dat de remboursement délivré par l'autorité diocésaine.

Langres, en la fête de la Bienheureuse Vierge Marie , le 27 fé-

vrier 1857. ' '

Messieurs , les formalités que les fabriques doivent remplir, soit

pour les achats de rente sur l'État, soit pour le retrait de leurs

fonds disponibles placés en compte courant au trésor public, ont

donné lieu dans ce diocèse à quelques difficultés.
Ainsi : 1° les fabriques qui ont à faire un acbat de rente sur

l'État doivent produire une copie authentique du décret.qui les y.
autorise ; mais les copies délivrées et certifiées conformes par l'au-
torité diocésaine n'étaient pas admises, comme régulières et authen-

tiques, dans les diverses administrations dépendantes du ministère
des finances, .tandis qu'elles le sont dans celles qui dépendent des
autres ministères. —2° Quand une fabrique est autorisée à em-.

ployer en achat de rente sur l'État un capital provenant d'une fon-
dation, et que ce capital se trouve diminué par les frais, quelque-
fois considérables, occasionnés par son acceptation, MM. les rece-
veurs des finances, par l'entremise -desquels-s'opère cet .achat de
rente, pensaient ne pouvoir accorder leur concours, si h fabrique
ne complétait pas le capital en prenant sur ses autres fonds, ce
qu'elle n'est pas tenue de faire, et c,e,qui lui serait d'ailleurs souvent
impossible, à raison de la modicité de ses revenus. — 3° Enfin, les
fabriques, qui sont autorisées, comme tous les établissements pu-
blics, à placer leurs fonds disponibles en compte courant au tré-
sor, usaient rarement de cette faculté, parce que MM. les receveurs
des finances jugeaient ne pouvoir leur rembourser ces, fonds en
tout ou en partie, sans un mandat du maire, du sous-préfet ou du
préfet, selon l'importance de la somme à retirer, ce qui enlevait
aux fabriques la libre disposition de ces fonds, et pouvait entraver
l'administration de l'autorité diocésaine, laquelle étant préposée à
la.-gestion économique de ces établissements, est chargée d'assurer-
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leur service par le règlement de leur budget et l'allocation des cré-
dits qui leur sont nécessaires, au même litre.que,M. le préfet règle

"et assure le service des communes par l'allocation des .crédits que
.réclament, leurs besoins. ,

Ces difficultés ne,pouvaient être;attribuéesià MM. les-receveurs
des finances delà Haute-Marne; elles provenaient uniquement'de
•ce qu'elles n'avaient pas étéprévues dans.les instructions officielles
adre-sées à ces fonctionnaires honorables, ,aux dispositions toutes
..bienveillantes desquels je,me plais.àrendre icjunejustice méritée.

Mais, j'avais plus dîun.e fois remarqué l'empressement avec le-

quel le ministère'des finances modifient complète ses instructions,
quand les circonstances lui en révèlent le .besoin. Ainsi, pourne'ci-
ter que des exemples concernant les fabriques, M.,le minisire des
cultes ayant fait connaître que l'administration publique n'inter-

vient'pas dans lagestiondes biensdes fabriques prolestantesdela
jConfessiond'Ausbourg, et que les, actes'relatifs à cette gestioivsont
laits parles consistoires locaux, sous la surveillance<et-sauf l'ap-
probation du consistoireeentral, M. le ministre des finances, de son

côté, a,décidé, le iG juillet 1847., quele délai d'enregistrement des
-baux et autres actes notariés relatifs à l'administration des biens
des fabriques protestantes de la confession d'Augsbourg, ne courra

que du jour où l'.approbation du' directeur central parviendra au
consistoire local, et que ladate de ce j,our devra être certifiée au
bas de l'acte .par le présidentde ce consistoire (instruction delà

régie, du 31 'décembre 1-8417). Par lune autreidécision du -d8 lé-
vrier 1854, M. le ministredes finances a autorisé les ^notaires qui
recevront des actes concernant l'administration des biens des la-

briques :pr.otestantes delà confession d'Augsbourg, et dont l'exécu-
tion sera subordonnée à l'autorisation du directoire central, à-en
délivrer à celui-ci, préalablement.àl'enregistr.ement des copies sur

.papier non-timbré, au vu desquelles l'approbation pourra êtredon-
née (instruction générale, 2003).— On sait que, relativement à

l'administration'du'temporel des églises,, les consistoires locaux et
le consistoire central ou son directoire sont, pour le culte protes-
tant; ce que les fabriques paroissiales et l'autorité diocésaine;sont

pour le culte catholique. Les r.ègles ci-dessus tracées pour les-fa-

briques protestantes trouvent donc tout naturellement leur appli-
cation dans les actes de même.nature émanés des fabriques catho-

liques,.
'Encouragé par ces exemples, que je pourrais .multiplier, j'ai de-

mandé à son excellence le ministre des cultes, de vouloir bien don-
ner aux diverses difficultés signalées plus haut, une solution qui
fût en harmonie avec l'organisation particulière des fabriques.
Mon attente n'a pas été déçue.

Expéditions et copies de décrets 'délivrées par .l'autorité diocé-
jsaine.. — Achat derente sur l'État. Par une première décision en
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-date du" 6 octobre 4856, M. le ministre des finances a réglé : 1° que

les diverses administrations financières doivent admettre, comme

régulières et authentiques, les expéditions des décrets et ordon-

nances du chef de l'État, autorisant l'inscription ou ^transfert de

rentes, ou des donations, legs, acquisitions, aliénations et échanges

de biens concernant les établissements ecclésiastiques ou les com-

munautés de femmes, lorsque ces copies et expéditions auront été

délivrées et signées par les archevêques et évoques, comme con-

formes à l'ampliatioh officielle qui leur aura été transmise par M. le

ministre des cultes pour en suivre l'exécution. —2° Que MM. les re-

ceveurs des finances ne peuvent refuser leur concours pour l'em- •

ploi d'un capital en achat de-rente sur l'État, que si la somme dé-

posée parla fabrique excède celle portée dans le décret d'autorisa-

tion. — En effet, les fabriques sont, sous ,ce rapport, dans une

situation différente de celle des communes, dont la comptabilité est

soumise à la surveillance des agents du ministère, des finances. A

l'égard des premières, le receveur des finances n'est appelé à exer-

cer son contrôle que sur la disposition prohibitive qui défend aux

fabriques de faire un placement en rente sur l'État sans y être au-

torisées. Or, la fabrique autorisée à placer ainsi une somme déter-

minée est, par là même et à plus forte raison, autorisée à placer
une somme moindre. Quant à la disposition impérative d'un décret

qui prescrit 'ce placement, c'est à l'évêque, préposé à la gestion

.économique des fabriques de son diocèse, qu'il appartient de veiller
à ce que,cette disposition du décret, provoqué par lui, reçoive son
exécution aussi complètement que possible.

Mandais de remboursement des fonds placés au trésor public
par les fabriques. — Par une seconde décision en date du 6 dé-
cembre 1856, son excellence le ministre des finances à réglé que
les mandats de remboursement des fonds placés en compte courant
au trésor par les fabriques de notre diocèse seront délivrés par
l'évêque.

Ces diverses décisions sont une solution satisfaisante donnée aux
difficultés dont nous voulions prévenir-le retour ;mais la dernière
rend nécessaires quelques explications sur les différentes opérations-
auxquelles donnent lieu les placements en compte courant au tré-
sor public.

Compte courant des fabriques avec le trésor public.— Les fa-
briques peuvent, avec l'autorisation de l'évêque, placer leurs fonds
disponibles en compte courant au trésor. Les fonds ainsi placés
sont productifs d'intérêts et remboursables, en tout ou en partie, à

'là volonté des fabriques. Le taux de l'intérêt est d'environ 3 p. 0/0.
On peut utilement recourir à ce mode de placement momentané
pour faire fructifier des fonds qui attendent leur emploi définitif.

Pour les fabriques pt les autres établissements publics, ces dépôts
volontaires dans les caisses du trésor se font par l'intermédiaire du
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receveur des finances de l'arrondissement. Le versement de ces
fonds et leur retrait intégral ou partiel s'opèrent, au nom delà
fabrique, par le trésorier, en vertu d'une autorisation de l'évêque,
accordée sur la demande du bureau des marguilliers. Bien que la
demande du bureau suffise, néanmoins, lorsqu'il s'agira d'un retrait
de fonds, la délibération du bureau" devra être approuvée par le
conseil, afin de se conformer à la formule'du mandat de rembour-
sement, qui relate la délibération du conseil, au lieu de celle du
bureau.

Le receveur des finances ouvre, à chaque fabrique déposante, un

compte courant. Le bureau des marguilliers , de son côté, tient un

compte semblable, que le trésorier doit représenter chaque fois que
la fabrique veut opérer un retrait de fonds, afin que le receveur
des finances -y inscrive, lui-même, le montant du remboursement.

Dans ce compte, chaque mois est compté pour 30 jours et l'année

pour 360. — Les fonds versés dans la première dizaine du mois

produisent intérêt à partir du 5; ceux versés dans la deuxième
dizaine portent intérêt à partir du 15, et ceux versés dans la troi-
sième dizaine portent intérêt à partir du 25;— ce que l'on exprime
par cette locution : valeur au cinquième jour de la dizaine.—
C'est ainsi que les intérêts produits dans le cours de l'année et

réglés au 31 décembre, sont inscrits au crédit de la fabrique et

portent intérêt à partir du S janvier de l'année suivante, comme
somme versée dans la première dizaine de ce mois.— Le cours des

intérêts, pour les sommes remboursées, cesse également le 5, le 15
ou le 25 du mois, selon que le remboursement s'opère dans la pre-
mière, la deuxième ou la troisième dizaine du mois; ou, ce qui
donne le même résultat, chaque somme versée par la fabrique est
censée productive d'intérêts jusqu'au 31 décembre, lors même

qu'elle a été retirée, en tout ou en partie, avant cette époq-ue ; et
le remboursement est considéré comme un prêt fait à la fabrique
par le trésor aux mêmes conditions que les prêts faits au trésor par
la fabrique. —Ces règles sont établies afin de faciliter les calculs et
de simplifier la comptabilité de MM. les receveurs des finances. —

Chaque année, le receveur des finances règle les intérêts produits
au 31 décembre en faveur de'la fabrique, déduction faite de ceux

produits en faveur du trésor, et en crédite le compte de la fabrique
pour l'année suivante. — Ce compte courant doit être considéré
comme une annexe du compte de caisse, dont il fait partie.

Versements. — Le versement des fonds se fait à la recette de
l'arrondissement. A chaque versement, le receveur des finances
remet au déposant un récépissé à talon. Ce récépissé doit être sou-

mis, dans les vingt-quatre heures, au visa du préfet ou du sous-

préfet, qui détache le talon, pour l'envoyer au ministère des finan-
ces. C'est cette formalité du visa qui engage le trésor envers les

déposants. A défaut de cette formalité le récépissé engagerait seu-
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tentent le receveur signataire et non le trésor. Ce titre «st conservé

dânsJa caisse à trois clefs, 'comme y tenant lieu de numéraire qu'il

représente. L'art. 51 Au règlement de 4809 indique lesformalités à

remplir pour la sortie et.la rentrée des titres :de cette nature.

Retraits. — Le remboursement total ou partiel des capitaux dé-

poses s'opère en Ire l'es, mains iiu 'trésorier de la fabrique, sur la

représentation : '1° du mandat de remboursement délivré par l'au-

torité diocésaine; 3° du compte couranï de la fabrique avec le tré-

sor. Afin de nous mettre à même de libeller convenablement le

mandat de réiriboursemënt, le bureau nous adressera : 1° sa de-

mande rédigée en forme de 'délibération approuvée par le conseil:,
2o une copie du'1,compte courante la fabriqué avec le trésor. Cette

copie, certifiée conforme parie secrétaire du bureau, nous suffira;
mais c'est le compLe lui-même, et non une simple copie, qui devra

être représenté au receveur des finances, pour qu'il y inscrive le

montant delà somme remboursée.

'Ecritures. — Les fonds placés au trésor doivent être extraits de

la caisse à trois clefs ; et s'ils proviennent d'ailleurs, ils doivent être

préalablement encaissés et inscrits comme tels dans le livre de,,
caisse. Ces fonds n'étant pas engagés et étant remboursables à.la

volonté de la fabrique, peuvent être considérés comme appartenant
à la caisse à trois clefs, dans laquelle ils sont d'ailleurs représentés
par les récépissés du receveur des finances, et par le compte cou-
rant du "trésor. H suffira donc que les versements et les retraits
de ces fonds soient exactement inscrits dans le compte courant. Ils
ne donnent lieu à aucune autre écriture dans les registres de la

comptabilité, ni "de'la part du bureau,.ni delà part du trésorier,
parce qu'ils constituent, pour la caisse à trois clefs, de simples con-
versions devaleurs, qui n'augmentent ni ne diminuent son avoir,
pas plus que ne lé ferait l'échange d'une somme en or contre

pareille somme en argent.— Il en est autrement'des intérêts pro-
duits par ces capitaux. Ils constituent un revenu, qui augmente
l'avoir de la fabrique. Ainsi que nous l'avons déjà dit, ils sont réglés
le 31 décembre de chaque année et portés au crédit de la fabrique
comme versement fait dans la première dizaine du mois de janvier
suivant. La fabrique est censée les percevoir et en faire immédiate-
ment le placement au trésor. Ils doivent donc être enregistrés:
5° par le trésorier, dans son journal, comme recette ordinaire ël
comme dépense à titre de versement dans la caisse à trois clefs;
'-%"parle bureau, dans son livre de caisse, comme entrée, et dans
te 'compte'Courant comme placement au trésor. Ce'double enregis-
trement est nécessaire 'pour- mainten ir la corrélation qui doit exister
entre le compte annuel rendu par le trésorier et le compte de caisse
-dressé par le bureau. Cet enregistrement se, fait-simullanémeiit
par le trésorier'et par le bureau quand la fabrique reçoit l'état de
situation de son compte avec le trésor, état que le receveur des
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finances envoie dans le courant de mars de chaque annéer.etdans
lequel se .trouve le calcul des intérêts produits au 31" décembre de
l'année précédente. -,..'..-'

Je joins à cette circulaire le modèle du compte courant et la for-
mule du mandat de: remboursement, pour vous faciliter l'applica-
tion de ces règles, et vous mettre à même de mieux juger de la nature
des renseignements à me transmettre pour la rédaction du mandat.

Ces observations,,que j'aurais'voulu pouvoir abréger, ne'parât-;

.^ toMUsuperilues qu^t. ceux qui ignorent les erreurs et les embarras

qui résultent de l'inobservation des règles d'une bonne compta-
bilité ; et tes intérêts dont la gestion vous est,confiée importenttnop.
au m'en de vos paroisses et au gouvernement du diocèse, pour que
ja néglige de diriger f'exercice de vos utiles fonctions, jusque dans ;
les moindres détails. En effet, quelles entraves n'éprouvons-nqus
pas, quand les. édifices; paroissiaux sont en mauvais état et. que les

fabriques ne peuvent pourvoir par elles-mêmes à tous les besoins,
soit à défaut:de.revenus,suffisante,.ce. qui esi'le. plus ordinaire,, soit

par suite d'une: mauvaise gestion, ce qui arrive quelquefois.
Ne soyez, donc pas surpris, Messieurs, de nous voir intervenir avec

tant de sollicitude dansTadministration dont vous êtes! chargés,, et :
s'il nous arrive d'insister près: de: vous si» certaines i.ecouinua Mda-

tions, c'est que nous savons apprécier toute L'importance de la mis-
sion dont l'Eglise vous honore.

Vous vous réunirez en séance extraordinaire le premier diman-

che de mars, prochain-pour recevoir communication de cette circu-

laire, qui sera ensuite transcriste sur le registre de vos délibéra-
lions , comme: doivent l'être toutes les instructions, quei je vous,

adresse.

Àgi-éez,, Messieurs-, avec l'expression de ma recpnnaissance pour
votre bon concours, la nouvelle assurance de mon entier dé-

yoûmen't.

f JEAN, évéqjite de Langres.
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Cempte-couranl:de la Fabriquede..... avecle Trésorpublic.

Crédit.

: | NOMBRES

- DATE VALEUR . g
résullant de la

„ lAniiJ ,rri 0 multiplication

0
" -ft) => 4es francs par ,.

? des
aU . < « lesjours,

1 ..„ (5. jour,de'"
PLACEMENTS. g §

^ jf

g VERSE-
"' ' " .

'
S - 1

m m)™

•o • .- la S *; d retranche-

g
O jg ment de

K MENTS. dizaine. . £ dcux
clliffr,es

g à droite."

1 1857. 5 janvier. Solde créditeur au
'

1" janvier. .... 200» 355 710

2 18 mars. -16 mars. Versé à la recette. 120 » 285 342

l

Débit.

I NOMBRES
DATE VALEUR w S résullant de la

g '^ o multiplication

!S des au
* o JB francs par

S O S les jours,

S REM- fs« iour de REMBOURSEMENTS. § 5 el de la <*"j-
=> w » sion par 100

o ....'. - • ti au mo\en
.S: BOURSE- la «3 -aï , ,

'
,

15 , . eq •£ du retranché-
es s -S . ,

Z MENTS. dizaine). g „ dcnx chiffres
oe

g à droite.*
i-s

"f. c.

* Ces nombres expriment l'intérêt produit au 31 décembre à raison de 1 pour olO
par jour. En multipliant leur somme par le taux de l'intérêt et en divisant par 360,
on a les intérêts produits au 31 décembre. — Au lieu d'opérer successivement sur
la somme des nombres du crédit et sur celle des nombres du débit, il est plus simple
de-n'opérer que sur la différence de ces deux sommes.
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-MAHNE."

Fabrique de

Bureau des iHargnIlllera.

MANDAT DE REMBOURSEMENT

Sur les fonds placés au Trésor avec inlérêls par les fabriques.

(Modèle n° 132, instruction générale, — Article 630.)

Nous, ëvêque de Langres, _..'
Vu : i° les arrêtés de Son Excellence le-ministre secrétaire d'Etat

des finances, des 25 novembre 1824, 26 décembre 1825 et 4 juil-
let 1839, sur le mode et les Conditions des placements en compte
courant faits au TrésoT public par les communes et établissements
publics;

2° La décision du ministre des finances du 6 décembre 1856 con-
cernant le retrait des fonds placés par les fabriques ;

3° La délibération par laquelle le conseil de fabrique d

expose que les besoins de la fabrique exigent le remboursement
d'une partie de ses fonds placés au Trésor, à l'effet de pourvoir au

paiement des dépenses allouées parle budget;

Savoir :

4° Le compte courant de la fabrique avec le Trésor public, d'où
il résulte que le crédit actuel de la fabrique est de

5? Le budget de. la fabrique, qui porte la recette ordinaire
S , dont le douzième est de

1Considérant que cette demande est fondée et qu'il y a lieu d'ap-
prouver la délibération du conseil de fabrique;

Arrêtons :

Le receveur -particulier de l'arrondissement de

remboursera au receveur deia fabrique d la
somme de sur les fonds placés par elle au Trésor pu-
blic.

'
Le présent mandat, dûment acquitté par le receveur de la fabri-

que, sera alloué en dépense au receveur particulier. -

Fait à Langres, le 18

Pour acquit de la somme de

A le 185 .

Le receveur de la fabrique d -

NOTA. Le trésorier présentera, en même temps que ce mandat, le compte

courant de la fabrique avec le Trésor public, pour que le receveur des finan-

ces y inscrive lui-mSme le mentant du remboursement.
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Jurisprudence.

ÉGLISES'ET PRESBYTÈRES, —TRAVAUX, —DIRECTION.—

CHOIX DE L'ARCHITECTE. — COMMUNES. — FABRIQUES.

A qui appartient la direction des travaux à exécuter aux

églises et presbytères, lorsque la commune et la fabrique con-

tribuent simultanément au paiement de la dépense (1) ?

'Les questions d'attributions auxquelles peut donner lieu

la direction des travaux à exécuter aux édifiées consacrés au

culte, se trouvent résolues dans les instructions suivantes,
concertées entre M. le ministre de l'intérieur et M. le mi-

nistre de l'instruction publique et des cultes.
En ce qui concerne les travaux d'entretien, d'appropriation

intérieure et d'embellissement, il est admis que la direction
des travaux appartient aux fabriques, conformément à l'ar-
ticle 76 de la loi organique du 18 germinal an x, aux arti-

'

clés 1, 37, k\ et 46 du décret du 30 décembre 1809.
Il résulte en effet, des termes textuels de ces dispositions,

que les fabriques sont chargées de veiller à l'entretien et-à
la conservàtion'des temples, et de pourvoir sur-le-champ aux

réparations locativës ou autres qui n'excéderaient pas la

proportion indiquée dans l'art. 12 du décret de 1809.

Quant aux travaux de construction ou de grosses répara-
tions, avant tout, il convient de rechercher si la commune
ou la fabrique doit payer la majeure partie.de la dépense.

Dans le premier cas , la commune supporte entièrement
les charges du propriétaire, elle est forcée de se substituer à

l'établissement:qui était tenu en première ligne, de les ac-
quitter; il est juste dès lors qu'elle dirige les travaux effec-
tués avec ses propres fonds 1.

Cette doctrine est conforme aux art. 95 et 98 du décret
du 30 décembre 1809', et à l'art. -10 de la loi du 18 juil-
let 1837, qui n'a pas abrogé ce décret; toutefois on ne sau-
rait refuser à la fabrique, en raison de i'affectaliou spéciale
des édifices dont il s'agit, un droit de surveillance 'que sa

(1) Voyez le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1854, p. 58.
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connaissance particulière, des besoins du culte la îîiet à
même d'exercer très utilement.

Dans: la, seconde hypothèse, celle où la plus forte partie
de la dépense, sinon la. totalité, est supportée parla fabri-

que, la solution: est entièrement' opposée; M est juste et rar-

tionnel, alors, que: la fabrique fasse elle-même l'emploi de
ses deniers, sous la surveillance de l'autorité municipale,-, son
droit à cet égard est consacré par l'art 42 du décret de 1809.

Enfin, dans le cas où la- fa-brique et la.commune contri-
buent à la dépense pour une somme égale, il appartient au

maire, sous la.,surveillance du conseil de fabrique, de diri-

ger les travaux comme étant une charge du propriétaire-.
Quant au choix de rarchitjecte, cette; attribution est une

conséquence: naturelle du droit de, direction; l'autorité mu-

nicipale ou ecclésiastique, selon le cas,, l'exercera exclusive-
ment à titre de-maître de l'oeuvre., sans que l'approbation
du préfet soit indispensable-

(•Lettre de M. le ministre dp l'intérieur au préfet de la

Meuse, en date du 23 juillet 1854.)

Mfs>e&T.ïsk&..

FABRIQUES. — DE L'INSTITUTION ET DES ATTRIBUTIONS
DES- FABRIQUES DANS L'A«C1EN ET LE NOUVEAU: DE01T.

Dans le système du décret du 30 décembre 4809', les fa-

briques sont instituées pour veiller à l'entretien et à la con-

servation des. églises, pour administrer les aumônes et pour

pourvoir aux frais du culte.

Celle de ces attributions qui est relative àl'administration des

aumônes adonné Lieu à quelques difficultés. On s'est demandé

de quelle espèce.'d'aumônes le législateur avait voulu parler.
Les uns ont pensé qu'il s'agissait des aumônes des pauvres,
et querpar suite, les fabriques avaient le droit de recevoir des

dons et legs pour les indigents, comme les bureaux de bien-

faisance eux-mêmes. Les autres, au contraire, ont soutenu

que le mot aumônes, écrit dans la loi spéciale qui nous oc-

cupe, ne doit être entendu que des aumônes faites à l'église

pour le. culte, et. que par conséquent les. fabriques ne peuvent
en, aucune manière s'immiscer dans l'administration des
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aumônes des pauvres dont les bureaux de bienfaisance ont

le monopole exclusif.. .
Nous nous sommes rangé au premier de ces sentiments,

qui nous a paru suffisamment fondé sur le droit, et qui a

de plus l'incontestable avantage d'ouvrir dé nouvelles

voies à la charité, en laissant aux fabriques des églises

la faculté d'administrer les aumônes paroissiales que les

fidèles peuvent leur confier. En effet, l'administration des

aumônes, dirons-nous avec Portalis, n'est et ne peut être le

privilège d'aucun établissement quelconque : les aumônes

sont des dons volontaires et libres; celui qui fait l'aumône

pourrait ne pas la faire; il est le maître de choisir le ministre

de sa propre libéralité. La confiance ne se commande pas;

on peut'la donner ou la refuser à qui l'on veut. Les lois n'ont

jamais entrepris de forcer le retranchement impénétrable de

la liberté du coeur. L'homme qui est en état de faire l'au-

mône et qui en a la volonté, peut donc s'adresser même à-de

simples particuliers. A qui appartiendra donc l'administra-

tion des aumônes? A celui ou à ceux que le donateur aura

chargés d'en faire la distribution. 11 n'y a et il ne peut y
avoir d'autre règle en' pareille matière. Comment serait-il

possible de croire que les fabriques sont exclues du droit

d'administrer les aumônes paroissiales,quand la charité chré-

tienne les a désignées pour cette religieuse mission ? Il fau-

drait aller jusqu'à prétendre qu'il leur est interdit d'en rece-

voir, même de la main à la main, c'est-à-dire il faudrait
détruire l'a liberté naturelle qu'ont les hommes qui consa-
crent une partie de leur fortune à des aumônes, de choisir
les agents de leur bienfaisance et de leur libéralité.

Il est'donc raisonnable de penser que le législateur n'a pas
voulu dépouiller les fabriques de l'administration des au-
mônes paroissiales qui leur sont confiées. Aussi, l'art. 76 de
la loi du 18 germinal an x dit-il formellement qu'il sera éta-
bli des fabriques pour veiller à Ventrelien et à la conservation
des temples et à l'administration des aumônes. Il ne ^saurait
y avoir ici confusion sur le mot aumônes; cette expression
ne s'est jamais appliquée aux dons pour les frais du culte;
e'est avec parfaite connaissance decause que le législateur a
distingué le soin de l'entretien et de la conservation des
temples d'avec l'administration des aumônes; il n'ignorait
point que les marguilliers se sont occupés du soin des pau-
vres avant même de s'occuper du soin des églises. C'est ce
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qui ressort clairement de ce que l'histoire nous apprend sur
forigine et sur les attributions des matricularii dont nous
avons parlé ci-dessus. Il est vrai qu'avant 1789, les fabriques
n'étaient pas positivement chargées de la distribution des
aumônes, parce que ce soin regardait spécialement le curé et
le bureau de charité établi dans chaque paroisse sous sa pré-
sidence. Mais il est certain qu'elles avaient en principe la
mission de représenter lespauvres, et qu'elles servaient con-
tinuellement d'intermédiaires entre les fondateurs ou dona-
teurs d'aumônes, les bureaux de charité et les indigents eux-
mêmes. On peut consultera cet égard les anciens règlements
connus, notamment ceux du 2 avril 1737, pour Saint-Jean-
en-Grève à Paris ; 1756, pour la paroisse deMorangis ; 1760,
pour la paroisse de Saint-Josse à Paris; 1761, pour Saint-
Germain-l'Auxerrois; 1763, pour Saint-Barthélémy; 1764,
pour Saint-Nicolas-des-Champs, à Paris, etc., on verra que
cette intervention des fabriques dans l'administration des au-
mônes était générale et que dans toutes les paroisses, les
bureaux ou compagnies de charité étaient sous l'inspection
du bureau des marguilliers, qui seuls connaissaient de tout
ce qui concernaitle fonds des biens destinés à la subsistance
des pauvres. (Règlement du 7 sept. 1764 pour Saint-Nicolas-

des-Champs, à Paris.) (1)

(1) L'immixtion des fabriques dans l'administration des biens et reve-
nus des pauvres, sous l'ancien régime, est un fait historique que nous
n'avons pas besoin de prouver. Cependant, pour ne rien laisser à désirer
sur cette matière, nous allons faire connaître d'après Jousse ( Traité du

gouvernement des paroisses ) le système de notre ancienne économie

charitable, l'organisation des bureaux ou compagnies de charité, et enfin

quelle part les fabriques étaient appelées à prendre dans le service des

pauvres.

Du soin du gouvernement des pauvres des paroisses. — Des bureaux ou

compagnies de charité.

' 1° Dans la plus grande partie des paroisses de villes ou de campagnes,
où il y a des revenus destinés pour la ^nourriture et le soulagement des

pauvres, le soin des pauvres et l'administration de leurs revenus sont

confiés à des compagnies ou bureaux de charité, qui sont ordinairement

composés du curé, d'un certain nombre de dames et de demoiselles des

pauvres, qui veulent bien se prêter à cet emploi, dont une fait les fonc-

tions de trésorière, et d'an trésorier ou receveur des pauvres, que l'on

nomme quelquefois procureur de charité.

2° Les fonctions des dames"et demoiselles de charité sont de soulager
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Sans insister davantage surcequi se passait ancienneirientj

BOUS1ajouterons' qiae,' si l'intetition formelle du législateur

ceux et celles de la paroisse qui' sont dans le besoin,,, soit. malades.o.U;

infirmes, soit en'santé, et de leur procurer les secours nécessaires; elles

partagent
"
entre'elles les différents quartiers de la paroisse, afin dé pro-

curer ûnptus prompt soulagement aux pauvres.
_ Les dames et demoiselles-qui veulent bien se; consacrer à cette bonsie;

oeuvre sont choisies par les dames qui comppsent l'assemblée detcba^

rite. ( Arrêt 'de règlement du 7 septembre 1764, pour la paroisse -de.

St-Nicolas-des-Champs à -Pâlis; autre, règlement
'
du 25 février 1763,

pour Nogent-sur-filârne, art. 471.'

3o. La 'trésoriers -des pauvres doit être élue tous les trois ans d'ans, une-

assemblée des danses: de charité, qui en choisissent l'uiie d'entre-elles.-

pour remplir cette. Jonction , ainsi que celle-de secrétaire;, mais elle poji-,,

vait'être continuée et se faire aider par une autre dame, de la compa-

gnie qu'elle faisait agréer â l'-assemblée des dames (mêmes règlements).
4P Le trésorier des pauvres devait être élu pareillement tous les trois-

ans dans une assemblée générale du bureau de charité, et il pouvait être

continué si on le jugeait à: propos. ( Règlement du 2 avril 1737, pour la;

fabrique de S't-Jean-en-Grève, art. 46.) Les fonctions de trésorier des pau-
vres étaient de recevoir tous les revenus,, tant fixes que casuels, appa'rte-

'
nantaux pauvres, même le produit des troncs et quêtes faitésdansl'église,
et ce produit devait lui être remis aussitôt après chacune des quêtes,
soit par le marguillier aussitôt qu'il l'avait reçu; soit directement par la.

personne qui avait pris la peine de quêter. Ledit trésorier devait s'en

charger en recette et en donner au besoin décharge ( même règlement
de 1763, art. 16; autre de 1760 pour la paroisse de St -Josse, art. 3; autre
de 1763 pour.St.-Barthélémy, art. 9,, qui ajoute qu'en cas de contestation

ou de refus de-paiement, il était tenu d'en douner avis aux curé et rnar-

guilliers pour y être pourvu). Il ne devait cependant rien être innové à

l'égard dés renies et revenus qui avaient coutume d'être reçus sur.les

quittances du marguillier en exercice de comptable, lequel devait con-
tinuer d'en faire la.recette. — L'article 48 du règlement du 2 avril 1737

porte que le marguillier en exercice de comptable ne pouvait payer
qu'entre les mains du trésorier des pauvres, les sommes et rentes qui
étaient dues chaque année par la fabrique à la charité, à quelque titre et
sous quelque dénomination que la fondation eût été- faite, et qu'il en de-
vait retirer quittance pour lui servir de pièce justificative de son compte.

Dans d'autres paroisses, surtout dans les paroisses de campagne , il y
avait un procureur de charité pour l'administration et distribution des
biens et revenus appartenant aux écoles et aux pauvres de la paroisse.
Ce procureur devait être élu dans une assemblée générale des habitants
pour deux'ou trois ans plus ou moins. Mais il pouvait être continué.

'
L'art. 19 du règlement de 1764, reudu pour St-Nicolas-des-Chainps,

portait que: les sommes mobilières qui seraient remises entre les mains
du curé, avec déclaration que c'était pour être-distribuées par lui seul,
ensemble, celles données par acte aux pauvres de la paroisse, sous là
condition de la- part des donateurs que la distribution en serait l'aile par
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n'avait pas été de conférer aux fabriques l'administration des

jannêa^s paroissiales , la rédaction du décret du 39 décem- .

}e ©uré, "devatg^t ê tre distribuées par lui selon Sa discrétion , prudence et
I

fidélité,.^anên^'il fût terni d'en rendre compte; â l'égard des revenus
[ fixes qui aVajefit été donnés ou lé-gués par le passé, ou qui seraient don-

"rteC'eu légufeà l'avenir aux pauvres de là paroisse, avec condition spé-
Xçïa|IKde là^part des donateurs ou testateurs , que la distribution s'en fe-

"""^TWfepaFÎff curé et ses successeurs en la cure, ou autres termes équipol-
lents, le trésorier qui en faisait la recette devait les remettre aux curés-
de ladite paroisse sur leurs simples quittances, pour qu'ils en fjsssnt la

distribution, sans être tenus de rendre compte....
Dans les endroits où il n'y avait point de trésorier des pauvres, ni de

procureur de charité, les deniers nécessaires pour les besoins urgents
des pauvres étaient remis à la trésorière par le mârguillier en exercice,
ou autre personne chargée de la recette des aumônes et biens des

pauvres.

Des assemblées de charité.

lo Les assemblées de charité' connaissaient de tout ce qui regarde l'é-
conomie et l'administration de la charité du soulagement des pauvres
malades de la paroisse, de l'assistance des enfants au lait et à la farine,
de la distribution des aumônes , etc. Ces assemblées étaient de deux

sortes, ordinaires et générales. Les assemblées ordinaires devaient
se tenir tous les mois, ou tous les quinze jours, suivant l'usage, en la
salle du presbytère ou autre lieu destiné à cet effet, et elles étaient
comp'osées du curé et des autres personnes qui formaient la compagnie
du bureau de charité, du trésorier des pauvres et de l'a trésorière.

L'art. 49 du règlement du 25 février 1763, rendu pour la paroisse de

Nogent-sur-Marne , porte que ces assemblées devaient être compo-
sées du curé, du juge et du procureur fiscal, lorsqu'ils demeuraient dans
le lieu, des_bourgeois qui avaient des maisons de campagne audit lieu;
de la trésorière de charité et des autres dames de charité qui voulaient
bien s'y trouver; les darnes ne pouvaient être reçues à la compagnie de

charité, que du consentement de leurs maris. Les inargui'liers pouvaient
aussi assister auxdites assemblées. Cet article ajoute que ces assemblées
devaient être convoquées par billets , et que les femmes des notables et
des principaux habitants pouvaient être invitées à y assister.

Le curé avait la première place dans toutes les assemblées de charité'
- et y présidait, et recueillait les suffrages à la pluralité desquels devaient

se faire les délibérations; en cas de partage d'opinions, il avait la voix pré-

pondérante. En l'absence du curé, c'était à l'ancien des marguilliers à y
présider. (Règlement du 2 avril 1737, art. 43 et 44; autre de 1764, pour
St-Nicolas-des-Charnps, art. 6.)

Dans toutes les assemblées de charité , on devait commencer par la

lecture des délibérations qui avaient été faites dans la précédente assem-

blée, pour connaître si elles avaient été exécutées, et comment elles l'a-

vaient été, ensuite, il devait être procédé au rapport des informations

faites et délibéré sur ces rapports a la pluralité des voix ( même règle-
ment de 17G4 ) - .

BUIXETIX clex lois av. ecc.L, AYRIL 1857, t. ix. 4
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bre 1809 lui offrait une occasion favorable pour leur retirer

cette attribution légale, en supprimant le mot aumônes. Au

• Les délibérations des assemblées de charité devaient être inscrites sur

un registre tenu à cet effet et dûment signées par les persounes présentes,

(même règlement)....
11y avait aussi des paroisses de campagne où le seigneur du lieu, non-

seûlement assistait aux assemblées de charité, mais encore y présidait,

et en son absence le premier officier de justice. ( Règlement*-du 7. fé-

vrier 1758, pour Auxon, art. 3. J

De remploi du bien des pauvres.
' Les revenus du bien des pauvres, ainsi que le produit des quêtes et

autres charités qui leur étaient faites, devaient être uniquement destinés

et employés au service des pauvres de la paroisse, et en préférant les

malades aux simples nécessiteux. (Même règl. du 28 fév. 1756, art. 42.) —

Il fallait aussi observer de -ne point assister les pauvres adonnés au vin

ou à la débauche, les jureurs et généralement ceux ou celles qui étaient

de mau-vaises moeurs , ni pareillement ceux qui négligeaient d'envoyer
leurs enfants à l'école, catéchismes et instructions. (Ibid. art. 51 ; autre

du 25 fév. 1763, pour Nogent, art. 50.) — Les distributions devaient être

faites, autant que possible, en faisant délivrer aux pauvres les choses

mêmes dont ils avaient besoin, en nature plutôt qu'en argent. (Même
régi, du 28 fév. 1756, art. 44). Idem par le règl. du 25 fév. 1763, pour

Nogent-sur-Marne, art. 54.) — Les fondations faites pour mettre chaaue
année en métier des orphelins et autres pauvres enfants, devaient*être
exécutées suivant leur destination, sans que les sommes destinées à cet
effet puissent être employées à d'autres usages. La nomination, tant des
enfants que des maîtres chez lesquels ils seraient mis, devait êlre faite

par délibération du bureau ordinaire, dont la copie devait être annexée à
la minute du brevet d'apprentissage. Les enfants de la paroisse devaient
être préférés à tous autres et choisis dans le nombre de ceux qui avaient été
les plus assidus aux écoles de charité et instructions qui se faisaient dans
ladite paroisse. La somme qu'il convenait de payer pour chaque appren-
tissage devait être payée directement par le marguillier comptable en
exercice, conformément aux litres desdites fondations , et" suivant qu'il
aurait été réglé par l'assemblée ordinaire, et ces paiements ne devaient
passer en compte qu'en rapportant par ledit marguillier une expédition
du brevet d'apprentissage bien et dûment quittancé, avec copie de la déli-
bération du Bureau en vertu de laquelle il avait été fait. (Règl. du 2 avril
1737 pour Saint-Jean-en-Grève, art. 50.) — Les distributions des cha-
rités devaient être faites sur les mandements des personnes préposées à
cet effet, et du curé, ou suivant les délibérations de l'assemblée des
pauvres, ou de l'avis des bienfaiteurs dans le cas où ils s'étaient réservé
ce droit. (Même règl. du 28 fév. 1756, art. 43.) L'art. 55 du règlement du
25 février 1763 pour Nogent-sur-Marne porte que ces mandements de-
vaient être signés du curé et de deux'ou trois personnes du nombre de
celles qui avaient assisté à l'assemblée, à l'effet de quoi il devait être
nommé tous les trois mois uae des personnes qui avaient droit rie se
trouver auxdites assemblées, pour, conjointement avec le curé, signer
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lieu de cela, le législateur, dans le premier article de ce dé-
cret confirme de-nouveau les fabriques dans leur double ca-

les billets ou mandements qu'il pourrait être convenable de délivrer dans
l'intervalle des assemblées

Des remboursements et remplois.

Le remboursement des rentes qui appartenaient aux pauvres devait

être reçu, et le remploi fait de l'avis des bienfaiteurs, s'ils s'étaient

réservé ce droit : sinon ce reboursement devait être reçu sur la quittance
du trésorier des pauvres, ou autre personne choisie à cet effet dans

une assemblée de paroisse, dans laquelle il devait être en même temps
délibéré et statué sur le dépôt qui^pourrait être fait du principal de la
rente remboursée, jusqu'à ce qu'il pût en être fait un remploi conve-
nable

L'art. 21 du règlement rendu pour Saint-Nicolas-des-Champs porte
que, lorsqu'il convenait de faire quelque emploi des sommes données ou

léguées en acquisition de rentes, suivant l'intention des donateurs ou

fondateurs, dans le cas où il y aurait contestation ou refus de paiement,
sous quelque prétexte que ce fût, le trésorier était tenu d'en donner
avis aux curé et marguilliers, pour pourvoir auxdits emplois et faire
aire en leur nom toutes les poursuites nécessaires pour la conser-

-vation du bien des pauvres, comme aussi de rapporter la copie de la
délibération.....

Du compte du trésorier.

Le trésorier des pauvres, devait rendre tous les ans dans l'assemblée

générale qui était tenue à cet effet, le compte dés recettes et dépenses
par lui faites dans le cours de l'année précédente ; et faute par lui de le

faire, il pouvait être destitué, et il en devait être nommé un autre à sa

place, sans préjudice des poursuites qui pouvaient être faites contre
celui qui n'aurait pas rendu son compte, pour l'obliger à le rendre. (Règl.
de 1737 pour Saint-Jean-en-Grève, art. 47 ; autre de 1764 pour Saint-

Nicolas-des-Champs, art. 22; autre de 1763 pour Saint-Barthélémy de

Paris, art. 15; autre de 176+ pour Saint-Chamond, art. 14; autre de 1763

pour Nogent-sur-Marne , art. 57.) — Au surplus, ce compte devait être
rendu dans la même forme que les comptes de fabrique.

Du compte de la trésorière.

La trésorière devait pareillement rendre son compte chaque année
dans la compagnie des dames de charité, tant en recette que dépense, sur
lés registres qu'elle en avait tenus, en présence tant du curé et des mar-

guilliers en charge, que des deux anciens marguilliers qui devaient être ,
à cet effet, députés par assemblée de fabrique ; et, faute par elle de le

faire, elle pouvait être destituée et une autre nommée en sa place. (Règl.
pour Saint-Barthélémy de Paris, art. 19).

Des titres dis viens des Pauvres. - ,

Les titres, contrats et papiers concernant les biens et revenus de la
charité des pauvres, ensemble ceux de toutes les fondations qui les con-

cernaient, ainsi que les registres dis délibérations autres que ceux des
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actère d'établissement ecclésiastique et charitable, en leè-

maintenant expressément dans la double -mission rdepourvoif

a^.libérations courantes, devaient être mis, soit dans la même armoire

crae ceux de la fabrique, mais dans une tablette distincte et séparée, soit

dans une armoire particulière, 'et il devait en être fait un inventaire signé

du curé, des marguilliers et du trésorier 'des pauvres, ensemble un reçois

lement tous les ans, où devaient être ajouté les nouveaux comptes dû-

trésorier et de la trésorière, les pièces justificatives et autres titres de

l'année courante, lequel devait être signé comme dessus. Il devait être

fait, au surplus, deux doubles desdits inventaires et recollements, dont

34un était renfermé dans ladite armoire, et l'autre -remis -au tréso-

rier..
Xe bureau de charité des pauvres était, dans toutes les paroisses, sous

^inspection du bureau de fabrique, et ce dernier était seul enargé 'de

connaître de tout ce qui pouvait concerner le fonds des biens destinés

aux pauvres. Les poursuites faites pour le recouvrement et la conser-

vation desdits biens devaient se faire; au nom seul dudit bureau de la

fabrique {Voyez le même règl. du 7 septembre 1764, pour Saint-Nicolas—

des-Champs de Paris, art. 1er.) . .

Résumé des observations sur les bureaux de charité.

1» On voit parce qui vient d'être dit que, dans quelques paroisses, il

y avait deux sortes de compagnies de 'charité établies pour le soulage-
ment des pauvres et pour la distribution de leurs biens; l'une de mes-

sieurs, l'autre de dames; et, de plus., un trésorier et une trésorière;-
inâis cela n'avait lieu que pour les grandes paroisses des villes consi-
dérables.

2" Qu'il -%avait d'autres paroisses ou le soin de l'administration des

pauvres était confié au curé , à des dames de charité, à. une trésorière
choisie entre elles et à un trérorier ou procureur de charité (Voyez les

règlements pour Saint-Cbamond, pour Saint-Barthélémy, etc.)
3*'Que dans quelques autres paroisses moins considérables, et mêm*

dans quelques grandes villes, le soin et le gouvernement des pauvres
était confié seulement au curé et à des dames charitables qui se char-

geaient de cet emploi, et qui recevaient et distribuaient les charités et
autres revenus des pauvres de la paroisse, de l'avis du curé, par l'une
d'entre, elles .qui était la trésorière, souvent même sans faire rendre
aucun compte à la trésorière.

4° ï)ans d'autres paroisses, c'était le curé qui faisait les fonctions Aê
trésorier des pauvres, et souvent sans rendre aucun compte..,

5° Il y en avait d'autres où le soin des pauvres était confié à ÙÏL supé-
rieur ou supérieure et à des soeurs de charité. {Voyez le règlement dtt
% septembre 1758, rendu pour la paroisse d'Yères.)

6» Enfin il y avait d'autres paroisses où les biens et revenus des pauvres-
étaient régis et administrés par la fabriqué et par des' personnes notables
de la paroisse , qui élisaient un trésorier des pauvres pour toucher ces
xevenus, les distribuer atx dames de la paroisse chargées du soin dés
pauvres, et qui devait eu rendre compte. (Règlement du 14 mars 176B



aux frais du culte etid'administrer les aumônes. Les choses
ont été si bien comprises ainsi par le gouvernement, qu'en
-1811 et en 1839 le ministre des cultes a envoyé aux évêqpes
des modèles de budget de fabrique dans lesquels la distribua
tion des aumônes a sa place marquée.

Mais de ce que les fabriques sont en possession légale
d'administrer les aumônes paroissiales, s'ensuit-jl qu'elles
doivent se mettre à la place des bureaux de bienfaisance là
où ils existent? Non, assurément. Sans admettre qu'il serait
dangereux .et même contraire aux intérêts de la religion de
réclamer pour elles les attributions des bureaux de bienfai-
sance, nous reconnaissons qu'il pourrait y avoir dans cette
jnesure plus d'un inconvénient. L'administration temporelle
de l'église suffit bien souvent à leur tâche; cette administra-
tion souffrirait si elle devait être .continuellement partagée
«ntre le service de l'église et .celui des pauvres, Les bureaux
de bienfaisance doivent donc rester ce qu'ils sont, c'est-à-
dire les intermédiaires "nécessaires et généraux entre les in-
digents et la charité légale. Mais nous estimons aussi que,
pour ne point dénaturer î«ur caractère et peut-être même
leur utilité, on ne doit pas les transformer en institutions ex-
clusives. Ce serait une mauvaise inspiration que de vouloir
isoler les pauvres des âmes religieuses qui peuvent les pro^
léger et les secourir, et de les priver de l'assistance des per-r
sonnes qui seraient disposées à confier leurs aumônes, aux

fabriques, tandis qu'elles ne les confieraient pas au bureaux
de bienfaisance.

Nous estimons donc en résumé que, sous l'empire de la 1er

gislation actuelle, les fabriques sont légalement capables de
recevoir les aumônes qui leur seraient nominativement
faites pour les pauvres. Mais hâtons-nous d'ajouter que l'ad-
ministration civile est opposée, bien à tort selon nous, à
cette interprétation. Et cependant, si elle était suivie, elle
aurait l'immense avantage d'étendre dans toute la France,

pour la paroisse de Saint-Josse, à Paris; JOUSSE, Traité du gouvernement
des Paroisses, p. âOS à 233.)

Ces documents, qui nous font exactement connaître ce qui se faisait

Jadis dans chaque paroisse, pourront servir à eeux de nos lecteurs qu
voudraient établir, dans Wrs paroisses, des bureaux de ehariWi -à i'iuslar

des anciennes compagnies de charité.
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et sans aucune charge pour les communes, le-bénéfice des

bureaux de bienfaisance (l). .

Quoiqu'il en soit, nous n'en persistons pas moins à dire

que dans chaque paroisse, pourvue ou non d'un bureau de

bienfaisance, le curé et les membres de la fabrique ont le

droit de constituer, en dehors de l'administration civile, un

bureau de charité pour recueillir et administrer les aumônes

à eux confiées pour les pauvres. Si l'autorité supérieure re-

fuse à ce bureau l'autorisation légale de les accepter, il peut
au moins les recevoir de la main à la main, et cela sans

craindre aucun contrôle administratif autre que celui de

S'évèque. Les fabriques ne doivent pas, au surplus, ignorer

qu'il ne leur appartient point d'employer en aumône.s la

plus, petite partie deleurs revenus, affectés aux besoins du
culte. L'administration dont nous parlons n'embrasse donc

que les aumônes proprement dites qui leur sont spécialement
remises par des personnes qui ne veulent point faire passer
leurs libéralités par le canal de la bienfaisance légale.

D'après le décret de 1809, les fabriciens sont nommés

,our la première fois par l'évêque et parle préfet, et ensuite
-ils se renouvellent.entre eux au moyen d'une élection inté-
rieure. Cette élection doit avoir lieu tous les trois ans^ mais
il arrive dans beaucoup de paroisses qu'elle est mise en
oubli, et que, par suite, un grand nombre de fabriques se
trouvent irrégulièrement composées. Pour obvier à cet incon-
vénient, on a proposé de faire élire les membres qui doivent
entrer dans la fabrique par les électeurs municipaux. Il n'y
aurait, au fond, rien de mauvais dans cette mesure. Ce serait
tout simplement un retour à ce qui se passait avant 1789.
C'était en effet, autrefois^ une règle constante que les fabri-
ciens étaient les représentants de la paroisse, et qu'ils de-
vaient tenir leur place de la confiance et du choix des
paroissiens.

Mais, cette jurisprudence est-elle admissible aujourd'hui
Jîous ne le pensons pas. Elle a pu avoir, dit M. Affre, de
grands avantages à une époque où tous les habitants étaient
zélés pour les intérêts de l'Église. Il devait arriver rarement
que les hommes les plus recommandables par leur piété ne

(1) On sait, en effet, avec quelle peine les bureaux de bienfaisance se
développent. Il y a en ce moment, en France, près de 37,000 com-
munes; c'est à peine si l'on compte S,000 bureaux de bienfaisance; c'est
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fussent.pas désignés par la voix du. peuple. Mais de nos

jours, il y aurait à craindre que d'autres considérations ne

prévalussent, et que les administrations municipales, com-

posées comme elles le sont d'hommes de religions diverses,
ne se laissassent aller à l'indifférence, et ne missent conti-
nuellement des entraves au Hbre exercice, du culte. Pour le
bien de la religion, il est donc indispensable que les fa-

briques ne perdent point' leur caractère d'établissement

ecclésiastique, et que l'autorité de l'évêque sur elles soit

maintenue, conformément à l'ancienne discipline.
Il serait impossible qu'un changement dans le mode de

composition du personnelle ,1a fabrique n'amenât pas un

changement dans le mode de sa comptabilité, parce que
cette comptabilité a été fort souvent attaquée. On a prétendu
qu'elle n'était soumise à aucun contrôle, comme si le con-
trôle de l'évêque diocésain devait être compté pour rien. On
a alors proposé de la confondre avec la comptabilité com-
munale. Dans ce système, les biens de la fabrique seraient
réunis aux biens de la commune', qui serait désormais seule

chargée de l'intégralité des frais du culte ; le trésorier serait

remplacé par le receveur municipal, etc. 11suffit d'énoncer
ces propositions pour en faire sentir tout le danger. De pa-
reils changements sont ,évidemment inadmissibles : ils
entraîneraient avec eux la suppression des fabriques et de
leurs biens, l'abolition de l'autorité des évêques sur ces

biens, et par ces deux faits l'anéantissement même du
culte. Ce résultat n'a pas besoin d'être démontré. Que l'on

suppose un instant que les conseils municipaux, tels qu'ils
sont actuellement constitués, soient investis du droit de ré-

gler les dépenses du culte, en dehors de l'autorité ecclésias-
'

tique, on verra que des conflits s'élèveront perpétuellement
avec les pasteurs, et que l'exercice du culte sera bientôt

•devenu impossible. D'après cela, encore bien que le système
de comptabilité des fabriques ne soit pas sans reproche^ on

donc au moins 29,000 communes qui n'en ont point. Il est évident que
ces établissements ne sont point en rapport avec les besoins, mais par la
mise en pratique de la faculté dont nous venons de parler, cetie lacune

disparait, et notre système de bienfaisance se trouve admirablement ré-

pandu dans toutes'les paroisses. Bien plus, il y a près de 40,000 fabri-

ques établies dans les 87,000 communes : c'est donc 40.000 voies nou-
velles par lesquelles la charité chrétienne peut être versée parmi les

•pauvres.
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De doit pas balancer à combattre toute proposition qui ten-

drait à le modifier, et surtout aurait pour objet de confondre

celte comptabilité avec la comptabilité communale.

DÉ CHAMPËAUX.

Jurisprudence.

"
ÉGLISE. — CONSTRUCTION AU MOYEN D'UNE SOUSCRIPTION

OUVERTE PAR LE CURÉ. — QUÊTES. — COMPTABILITÉ DE.

DENIERS COMMUNAUX.

I. Les Souscriptions recueillies, dans le principe, pouf la re-

conslructicm d'une ancienne église, et ensuite pouf la re»

construction d'une église neuve sur un emplacement différent,

sont considérées comme faites au nom et dans l'intérêt de la

commune , lorsqu'il résulte de l'instruction qu elles ont été,

au moins dans l'origine, sollicitées pour suppléer à l'insuffi-

sance des ressources communales.

II. Le prêtre qui a recueilli ces souscriptions et qui en a em-

ployé les fonds dans ces circonstances, est comptable de

deniers communaux et justiciable, à ce titre, du conseil de

préfecture, aux termes des articles 64 et 66 de la loi dit

18 juillet 1837, lorsque les révenus de la commune n'étccè*

dent pas 30,000 fr.

III. L'application des règles sur la comptabilité communale ne

peut être subordonnée à la déclaration faite par les souscrip-

teurs, qu'ils ont entendu, laisser le prêtre auquel ils ont remis

leurs offrandes, libre d'en disposer à son gré, sans avoir à

rendre compte. Dès lors, Vintervention desdits souscripteurs
est non recevable et mal fondée.

Ces propositions, qui étonneront nos lecteurs, résultent de

la décision que vient de rendre le conseil d'Etat dans l'af-
faire de M. le curé de Vireaux. {Voy. pour les faits de cette
affaire notre volume de 1855, pages 38 et 157; voy. aussi
notre volume de 1856, page 313.)

L'arrêté du conseil'de préfecture de l'Yonne, qui con-
damne M. l'abbé Chervaux à verser dans la caisse municipale
le produit des quêtes par lui faites en dehors de l'action de
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la commune, avait été déféré au conseil d'Etat pour incom-

pétence et pour mal jugé. A. l'appui du premier de ces griefs,
M« Bosviel a soutenu, avec beaucoup de talent, que si l'on

admettait, ce qui n'est pas, qu'il ait existé entre l'abbé Cher-
vaux et la commune un quasi-contrat de gestion d'affaires,
ce quasi-contrat, soumis aux règles du droit civil d'après le
Code Napoléon {art. 4372, 4375), ne pouvait être soumis à
la juridiction administrative. —Plusieurs souscripteurs, et à
leur tête M. Je marquis de Clermont-Tonnerre,, sont inter-
venus au conseil d'Etat pour soutenir le pourvoi du curé
Chervaux. Consultés sur cette affaire, MM. les ministres de
l'intérieur et des cultes ont exprimé l'avis que l'arrêté du
conseil de préfecture devait'être réformé.Ils ont pensé l'un et

l'autre, d'après les renseignements qui leuront été transmis

par Mgr l'archevêque de Sens et M. le préfet de l'Yonne, que
les sommes dont l'abbé Chervaux a disposé n'avaient pas le
caractère de deniers communaux. Il leur paraît constant que
c'est de son propre mouvement, et non pour remplir un
mandat dont il aurait été chargé par la commune, que le des-

servant de Vireaux a ouvert la souscription 1qui lui a permis
d'entreprendre la construction de la nouvelle église. Sa cir-

culaire n'annonce pas qu'il doive confondre les ressources

qu'il va recueillir avec celles de la commune. Il a soin, au

contraire, dans la seconde circulaire, de. prévenir les sous-

cripteurs qu'il entend disposer librement de leurs dons, sous

le seul contrôle de l'autorité ecclésiastique. Il va même jus-

qu'à éviter de recueillir aucune aumône dans la localité
même, — C'est en vain qu'on opposerait à l'abbé Chervaux

qu'il énumère les faibles ressources dont peut disposer la

comrnune. C'était pour lui une obligation impérieuse d'expo-
ser la misère deses paroissiens et la pénurie de la commune;
s'il n'avait pas démontré la modicité des ressources com-

munales, son appel n'aurait pas été entendu. « Ce n'est pas,
dit en terminant M. le ministre de l'intérieur, un travail

communal, mais une oeuvre toute personnelle, que le sieur

Chervaux a entreprise. Ses souscripteurs seuls seraient en

droit de lui demander compte des sommes dont il a disposé;

quant à la commune, elle^ne me paraît avoir aucun contrôle
à exercer sur sa gestion, »

M. de Lavenay, commissaire du gouvernement, a soutenu

l'avis émis par les deux ministres de l'intérieur et des cul-

tes. Il a dit, en résumé, que les deniersjrecueili'is par l'abbé



, _ 04 —

Chervaux ne pourraient être recueillis comme deniers com-

munaux qu'autant que le conseil municipal les aurait d a-

vance compris parmi les ressources communales destinées à

reconstruire l'église, ou que les souscripteurs auraient eu la

volonté de gratifier directement la commune. Or, aucune de

ces circonstances ne se rencontre; dans aucune de ses déli-

bérations le conseil municipal n'a donné mandat à l'abbé

Chervaux pour/aller recueillir des offrandes dans l'intérêt de

la commune. Après le retour de cet ecclésiastique, le conseil

municipal l'a laissé acquérir un terrain et commencer des

travaux sans intervenir, et c'est seulement sur la demande

du percepteur receveur municipal, appuyée par le receveur

généra], que le préfet a mis la commune en demeure d'ac-

tionner, son curé devant le conseil de préfecture comme

comptable de deniers communaux. — Quant à l'intention

des souscripteurs, elle est manifestée par les déclarations

d'un grand nombre d'entre eux, qui interviennent même au

procès. Ces souscripteurs n'ont voulu que mettre l'abbé

Chervaux eri position de construire une église dans la pa-

roisse, et l'intérêt du culte et le désir de donner personnel-
lement au curé un témoignage de sympathie les a seuls dé-

terminés. — En conséquence, M. le commissaire du gouver-
nement a conclu à l'annulation de l'arrêté attaqué.

Nonobstant ces conclusions, l'arrêté du conseil de-préfec-
ture a été confirmé par le décret suivant :

DÉCRET.

« Napoléon, etc., vu la loi du 18juillet 1837, notamment les ar-
ticles 64 et 66 ; — vu le décret du 30 décembre 1809, notamment
les articles 46 et 92 à 100; — ouï M. Aucoc, auditeur, en son rap-
port ; — ouï Me Bosviel, avocat du sieur Chervaux, et Me Aubin,
avocat du sieur Clermont-Tonnerre et autres, en leurs observations ;
— ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du gouver-
nement, en ses conclusions;

« Sur l'intervention du marquis de Clermont-Tonnerre et autres;
— considérant que le marquis de Clermont-Tonnerre et autres,
pour être reçus intervenants dans l'instance, soutiennent que, en
concourant à la souscription ouverte par l'abbé Chervaux, ils ont
entendu le laisser libre de disposer à son gré des fonds qu'ils lui
remettaient, sans avoir à en rendre compte; — considérant que le
pourvoi de l'abbé Chervaux n'a pas pour objet de faire statuer sur
la destination que doivent recevoir les sommes provenant des sous-
criptions auxquelles les requérants déclarent avoir concouru
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mais de faire décider si c'est avec raison que le conseil de préfec-
ture du département de l'Yonne a, considéré le sieur Chervaux
comme comptable de deniers communaux ; — que L'application des
règles établies par la législation sur la comptabilité communale,
et notamment de l'art. 64 delà loi du 18 juillet 1837, ne peut être
subordonnée à l'intention qu'auraient eue les requérants en versai^
leurs souscriptions ; — que dès lors, l'intervention du marquis de
Clermont-Tonnerre et autres n'est pas recevable;

« Sur le pourvoi de l'abbé Chervaux: — Considérant que, aux
termes de l'art. 64 de la loi du 18 juillet 1837, toute personne,
autre que le receveur municipal, qui, sans autorisation légale; s'in-
gère dans le maniement des deniers de la commune, est, par ce
seul fait, constituée comptable, et que, aux termes de l'art. 66 de
la même loi, les comptes du receveur municipal sont apurés par
le conseil de préfecture pour les communes dont le revenu n'excède
pas 30,000 fr., sauf recours à la Cour des comptes; — qu'en vertu
de ces dispositions, il appartenait au Conseil de préfecture du dé-
partement de l'Yonne d'apprécier si le sieur Chervaux, en provo-
quant et recueillant des souscriptions, a agi au nom ou dans l'in-
térêt de la commune de Yireaux, et si, par là^ il s'est ingéré dans le
maniement des deniers communaux; — considérant qu'il résulte
de l'instruction , et notamment de la circulaire en daie du
7 mars 4852, signée parle sieur Chervaux, que les souscriptions re-
cueillies par lui ont été sollicitées en vue de la reconstruction de

l'église de la commune de Yireaux, propriété communale, et pour
suppléer à l'insuffisance des ressources de la commune, composées
de centimes additionnels antérieurement votés à cet effet, et de

prestations en nature que les habitants s'étaient engagés à fournir,;
que, pendant que le sieur Chervaux quêtait à Paris, l'administration

municipale adressait au préfet, pour qu'il la transmit au ministre
des cultes, la demande d'une subvention destinée à concourir à la

reconstruction de celte église; — que cette demande a été l'objet
d'un avis favorable de l'archevêque de Sens, en date du 17 novem-
bre 1852; que le sieur Chervaux lui-même, par sa lettre datée de

Paris, le 4 avrill852, pressait le préfet du déparlement Se l'Yonne
de transmettre au ministre des cultes la demande de subvention,
et le priait de lui faire connaître l'époque de cet envoi, pour qu'il
fût en mesure d'appuyer ladite, demande; que les fonds recueillis
dans ces circonstances rloiyent être considérés comme deniers com-

munaux; — considérant que le sieur Chervaux reconnaît qu'il a

conservé et employé ces.fonds, malgré les demandes qui lui avaient

été faites de les verser dans la caisse communale: — que dès lors,
en déclarant le sieur Chervaux comptable de deniers communaux,
et en décidant qu'il devait rendre, devant le conseil de préfecture,

compte des sommes par lui reçues pour la reconstruction de

l'Église de la commune de Vireaux, le Conseil de' préfecture du

département de l'Yonne n'a pas excédé ses pouvoirs;
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« Art. 1er. La requête en intervention du marquis de Cleroaont-

îonnerre et autres est rejet-ée.
« Art. 2. La requête du sieur Chervaux est réjetée. .

. « Art,. 3. Le marquis de Clermont-Tonnerre et autres supporté-'
conJ.les dépens-de leur intervention. »

Décision du conseil d'Etat approuvée le 15 avril 1857.

Nous n'accompagnerons cette décision d'aucune observa-

tion. Nos lecteurs verront eux-mêmes si elle est fondée sur

une saine appréciation du droit et le sentiment de l'équité.

Elle trouve d'ailleurs sa réfutation dans ce que nous avons

dit précédemment sur cette matière.

CIMETIERES. — CONGRÉGATIONS BELIGIÉUSES.

il n'y a pas lieu d'autoriser d'une manière générale, une con-

grégation de soeurs religieuses, à inhumer les membres de la

communauté, dans un caveau construit sur un terrain dé-

pendant de leur établissement.

"La législation sur les sépultures ne permet pas la création

de cimetières, particuliers. En effet, le décret du 25. prairial
an xii (1),, en reconnaissant à tout propriétaire le droit indi-

viduel de se faire inhumer sur sa propriété, si elle se trouve

à 35mètres au moins de l'enceinte des habitations, n'a pas
entendu conférer à des individus, ni parents, ni alliés, l'au-

torisation générale et indéfinie de se faire enterrer successi-

vement, sur un terrain indivisément possédé par eux, et

d'établir dé véritables cimetières. Un tel privilège, que cha-

que communauté civile ou religieuse pourrait réclamer à son

profit, rendrait illusoires les sages'précautions prises par la

loi. dans l'intérêt de Tordre public. Il est dès lors préférable
et plus conforme à l'esprit du décret précité de ne pas auto-
riser rétablissement de cimetières particuliers, même pour
les communautés religieuses, sauf à leur permettre des inhu-
mations individuelles sur leur propriété, d'après la demande

qui en serait faite pour chaque membre, lorsque d'ailleurs

(.1) Voyez le texte de ce décret, dans le recueil général du droit civil,
eccl., t. 2.
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la condition de la distance légale serait remplie. Cette inter-

prétation du décret de l'an xu est, du reste, conforme à la

jurisprudence du conseil d'État, telle qu'elle a été fixée dé-
finitivement par un avis du 42 mai 1846. [Extrait de plu-
sieurs décisions ministérielles.)

Nota. — Il avait déjà d'ailleurs été décide que l'article 14
du décret du 23 prairial an xn ne permet pas d'autoriser
d'une manière générale la fondation d'une sépulture de fa-
mille dans une propriété particulière* mais seulement des
inhumations individuelles. Il faut donc se pourvoir d'un

permis du maire à chaque décès d'un membre de la famille.
On comprend les raisons d'ordre et de surveillance qui com-
mandent cette restriction.

CIMETIÈRES. — COMMUNESRÉUNIES.—CIMETIÈRE COUEBUN.

M n'y a pas d'obstacle en principe, à ce que des commîmes

soient réunies pouf le service èés inhumations.

Aux termes des art. 1 et 2 du décret du 23 prairial an xn,
il doit y avoir, il est vrai, hors des villes etbourgs, à la dis-
tance de 53 à 40 mètres au moins de leur enceinte, des ter-
rains spécialement consacrés à l'inhumation des morts,
mais on ne saurait voir dans ces articles, ni dans les autres

dispositions qui régissent la matière, l'obligation pour cha-

que commune d'avoir à elle seule un cimetière; on n'y
trouve que des conditions prescrites dans l'intérêt de la salu-

brité, et de la décence publiques. Il est sans doute préfé-
rable au point de vue d'une bonne police que toute com-

mune possède exclusivement un lieu de, sépultures, mais

rien ne s'oppose à ce que plusieurs se réunissent pour établir

un seul cimetière, lorsque leur situation financière, ou d'au-

tres circonstances qu'il appartient à l'administration supé-
rieure d'apprécier, justifient cette réunion. (Extrait d'une

décision ministérielle.)

PRESBYTÈRES.—DISTRACTION DES PARTIES SCPHRFUOES.

Aux termes de l'art. ier de l'ordonnance royale du 3 mars



1825, et d'après la jurisprudence, c'est seulement dans l'in-

térêt d'un service public communal que les parlies super-

flues d'un presbytère peuvent être distraites de ses dépen-

dances. La mesure serait inadmissible, si elle n'avait d'autre

but, par exemple, que d'accroître les ressources munici-

pales: (Décision de 4856 )

3f oaestt„»sïS prssgîosées.

INSTRUCTION PUBLIQUE.—ÉCOLES COMMUNALES.—LISTE.

DES ENFANTS ADMIS GRATUITEMENT.

Le maire d'une commune rurale peut-il légalement dresser,

lui seul, et sans le concours du curé ou desservant de la

paroisse, la liste des enfants qui doivent être admis gratui-

tement à l'école communale?

Un sous-préfet peut-il contraindre légalement le curé ou des-

servant à signer la susdite liste dressée par le maire seul,

et approuvée par son conseil ?

Si le sous-préfet ne peut pas légalement le forcer , et si le curé

se refuse à la signer, quelles seront les conséquences du refus

pour ce dernier? Le sous-préfet est-il fondé à dénoncer le

desservant à son évêque , et à forcer ce dernier à sévir

contre lui ?

Les faits qui ont donné lieu à ces questions nous sont ainsi

rapportés par le consultant.—« Dans le courant de novembre

« dernier, M. le maire de la commune de Vissée, agissant de

« connivence avec une partie des membres du conseil muni-

« cipal, après avoir dressé à lui seul la liste des enfants qui
« devaient être admis gratuitement à l'école communale pen-
« dant l'année 1857, me fit présenter la susdite liste par l'ins-
« tituteur, son secrétaire , afin que j'eusse tout simplement à

«l'approuver par ma signature. —Après avoir jeté un coup
« d'oeilsur les divers noms qui figuraient sur cette liste, et
« m'être convaincu qu'on avait évidemment violé les règles
« de la justice distribuée, en ne portant point et unique-
« ment par caprice, les deux enfants d'une famille la plus
« pauvre de cette commune, je répondis à l'instituteur que
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o ma conscience s'opposait à ce quo je donnasse mon appro-
« baiion à une liste aussi partiale. M. le maire ne fut point
« déconcerté de mon refus, quelque légitime qu'il fût; après
« avoir fait signer la liste à la majorité de son conseil, il
<ccrut devoir l'adresser à l'autorité supérieure avec cette
« note au bas de la liste : « Le curé s'est refusé à signer par-
« ce qu'il voulait porter d'autres noms que ceux qui figurent
« sur la liste.»

« Voilà qu'un de ces jours, ajoute le consultant, cette liste
« m'est revenue par la poste, avec un ordre formel du sous-
« préfet, d'avoir à la signer, et de la lui renvoyer courrier
« par courrier. La conduite de ces deux autorités est-elle
« légale? Le curé devait-il céder à leurs injonctions? »

Nous ne le pensons pas. L'art. 45 de la loi du 45 mars 1850
sur l'enseignement est ainsi conçu : « Le maire dresse cha-
« que année, de concert avec lesministres des différents cultes,
« la liste des enfants qui doivent être admis gratuitement
« dans les écoles publiques. Cette liste est approuvée par le
« conseil municipal et définitivement arrêtée par le préfet.»
— Puisque le maire doit dresser cette liste de concert avec
le curé, il ne peut donc la dresser seul. Elle doit être discu-
tée entre eux; le maire dépasse donc les limites de son pou-
voir en arrêtant seul cette liste , et en se bornant à la sou-
mettre à la signature du curé. Celui-ci peut certainement
s'en rapporter au maire , si bon lui semble, et si d'ailleurs
son choix ne porte que sur des enfants qu'il aurait désignés
lui-même, mais rien ne lui fait une obligation de renoncer à

sa prérogative qui équivaut à celle du maire. Dans tous les

cas, il faut condamner la conduite du maire qui procède sans

le curé, parce que, outre qu'elle viole ouvertement la loi, elle

constitue un acte inconvenant pour le curé-
On peut remarquer que, outre le fait répréhensible du

maire, le conseil municipal commet, à son tour, une illéga-

lité, en approuvant ladite liste avant qu'elle ait été signée
par le curé.

D'ailleurs le curé, pouvant s'abstenir de signer cette liste,

qui lui est ainsi présentée par le maire, peut également refu-

ser de la signer sur l'injonction du sous-préfet, lorsque cette

injonction lui arrive dans des circonstances semblables à

celles que nous venons d'indiquer. En le faisant, il n'a cer-

tainement à redouter aucune réprimande de son évêque ,

puisque sa conduite est parfaitement légale.
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CIMETIÈRES. — ÉGLISES,

Le mur d'une église est adossé au cimetière dont le terrain est

plus élevé que le carreau de cette église ; il en résulte un

état d'humidité permanent qui mine l'édifice. Pour obvier à

cette cause d'humidité, lé maire et le curé peuvent-Us, cinq
ans après les dernières inhumations, sur l invitation de

l'éveqUe, faire enlever une certaine partie de la terre du

cimetière et l'abaisser au niveau du sol de l'église?

L'église de la paroisse Saint-Médard, l'une des plus belles

églises rurales du diocèse de Bayonne , est adossée au cime-
tière. La terre atteint, en moyenne, une hauteur de deux
mètres derrière le mur de l'église. — Frappé de l'état d'hu-
midité occasionné à l'édifice par cette cause, Mgr l'évêque
a demandé au curé de s'entendre avec le maire, pour
faire enlever toute la terre possible dans ce moment. Ces
messieurs ont procédé à cette opération,, bien décidés à

poursuivre^ après lés cinq années révolues, depuis la der-
nière inhumation. Ce travail a déplu à certains hommes de
la commune, et M. lé maire est dénoncé au sous-préfet en

compagnie du curé. On demande si le maire et le curé ont

pu faire faire ce travail sans sortir des lois et décrets qui
investissent les maires de la police des lieux d'inhumation.

Dans l'intérêt de la salubrité publique, et pour éviter lé

danger qu'entraînerait le renouvellement trop rapproché
des fosses dés cimetières, l'art. 6 du décret du 23 prairial
an xitàsagernent établi que l'ouverture de ces fosses pour de
nouvelles sépultures né pourrait, avoir lieu que de cinq
ans en cinq ans. L'art. 8 du même décret a encore statué
qu'à partir du Moment où un cimetière est supprimé , il
doit être fermé et rester dans l'état ou il se trouve, sans que
l'on puisse en faire usage pendant cinq ans. A partir de cette
époque, ce cimetière peut, il est vrai, être affermé par la
commune à laquelle il appartient, mais à la condition qu'il
ne sera qu'ensemencé ou planté, sans quil puisse y être
fait aucune fouille ou fondation pour des constructions dé
bâtiments, au moins pendant dix ans. Voilà la substance
des règlements sur la matière. Il en résulte bien évidem-
ment que s'il est interdit de pratiquer des fouilles ou fonda-
tions pendant un certain temps, même dans les cimetières
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abandonnés, à plus forte raison cela doit-il être défendu
dans ceux qui servent encore aux inhumations. D'après
cela, nous estimons que le maire eût bien fait de ne rien
précipiter dans l'opération dont il s'agit, surtout si, dans
le terrain à enlever au pied des murs, des inhumations
avaient eu lieu à peine depuis cinq ans. On eût pu, par
exemple, se borner à dégager le mur par un.fossé. Toute-
fois, il ne faut point oublier que les lieux de sépulture sont
soumis à l'autorité, à la police et à la surveillance des
maires (art. 16 du décret précité).Il faut supposer que si le
maire de Saint-Médard a cru pouvoir enlever, de concert
avec le curé, le terrain de la partie du cimetière qui s'ap-
puyait sur le mur de l'église , c'est que l'état des choses et
des lieux le permettait. On ne saurait admettre que le curé
et le maire, qui sont les hommes les plus éclairés de la com-
mune sur les lois, sur les règlements, sur les convenances

religieuses, sur le respect que l'on doit à la cendre des morts,
ajent commis, dans cette çirconstan;ce, un acte répréhen-
sjble et susceptible d'encourir le blâme du préfet.

INHUMATION. —CIERGES.—FOURNITURE PAR LA FABRIQÏTE.
— PARTAGE.

Le curé ou desservant d'une paroisse a-t-il droit à^une part
des cierges fournis pour un service funèbre, lorsque c'est la

fabrique qui fournit elle-même ces cierges sur la /demande de

la famille ?

La solution affirmative de cette question n'est pas dou-
teusei Le décret impérial du 26 décembre 1813, concernant

lepartage des cierges employés aux enterrements et services
funèbres entre la fabrique et le clergé, est ainsi conçu :

« Dans toutes les paroisses de l'empire, les cierges qui,
« aux enterrements et services funèbres , seront portés par
« les membres du clergé, leur appartiendront; les autres

« cierges placés autour du corps et à l'autel, aux chapelles
« ou autres parties de l'église, appartiendront,, savoir : une

« moitié à la fabrique et l'autre moitié à ceux du clergé qui
« y ont droit ; ce partage sera fait en raison du poids de la

« totalité des cierges. »

Ce décret n'établit, comme on le voit, aucune distinction

entre le cas où la cire est fournie par la famille, et celui ou
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elle est fournie par la fabrique, moyennant une rétribution

fixée. Le droit du clergé est donc le même dans les deux

cas. ( Consultants MM.' les curés de St-Maur, de Villanière,

et M. Tanohel, trésorier de fabrique. )

RENTES. — PAIEMENT, T- POURSUITE.

Peut-on poursuivre en paiement d'une rente l'héritier a un

individu mort depuis dix ans , et dont le trésoriet de ta

fabrique s'était contenté d'exiger far écrit sur le titre pri-

mitif, il y a environ quinze années, la reconnaissance de la-

dite rente et Vengagement de donner un titre nouvel à la

première demande de la fabrique ?

Cela n'est pas douteux. La reconnaissance inscrite par le

débiteur en marge du titre primitif a conservé à ce titre sa

valeur. La rente peut donc toujours être exigée, ainsi que la

remise d'un nouveau titre. L'héritier du débiteur est d'au-

tant moins fondé à refuser l'une et l'autre chose, qu'il est

constaté par les faits qu'il a servi la rente pendant plusieurs

années après la mort de son auteur.

PRESBYTÈRES/— EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ

PUBLIQUE. ATTRIBUTION DU PRIX.

En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, d'une

portion du jardin ou de la cour attenant au presbytère, ou

d'une lande ou d'un marais attaché à la cure, lors du par-

tage des biens communaux, à qui appartiendrait et devrait

revenir le prix de l'expropriation? ha commune est-elle

tenue de le consacrer à une nouvelle acquisition de terrain ou

à quelque autre emploi en faveur du presbytère et du curé ?

Pourrait-elle l'employer à réparer ses chemins, le cimetière,

l'église, etc.?

Nous croyons que ces questions doivent être résolues à

l'aide des distinctions suivantes :

Ou la portion de terrain enlevée au presbytère constitue
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une partie superflue, ou bien elle est indispensable à la jouis-
sance du curé. Dans le premier cas, le prix de l'expropria-
tion appartient au propriétaire de l'immeuble, c'est-à-dire ,
la commune, si ce presbytère est sa propriété, ou à la fabri-

que , si c'est à elle que cette propriété appartient, et cela

sans aucune indemnité pour le titulaire. Bans le second cas,
l'expropriation ne saurait avoir le même effet que la distrac-
tion d'une partie superflue. Cette expropriation trouble le
curé dans une jouissance qui lui est garantie par la loi ; elle

lui enlève une partie d'une chose dont il a l'usufruit légal.
Dès lors il serait juste de lui accorder, non pas le prix qui
appartient toujours au propriétaire, mais au moins quelque
chose en compensation de ce qu'il a perdu. D'après cela, la

commune, si c'est elle qui est propriétaire du terrain expro-
prié, ne devrait point hésiter à employer le prix de l'expro-
priation à améliorer la position du presbytère et du curé.
Mais nous devons dire, toutefois, que le curé ne serait point
fondé en droit à forcer la commune à agir ainsi, et à s'abste-
nir notamment d'employer ce prix à réparer ses chemins, le
cimetière ou l'église, au lieu de l'employer à quelque achat

utile au presbytère. L'expropriation est, en effet, ici un cas

fortuit qui peut être désavantageux au curé, mais dont la

commune n'est point rigoureusement responsable.
Dans le cas où le presbytère est une propriété curiale,

l'indemnité payée pour l'expropriation appartient à la cure
elle-même et doit toujours, par suite, tourner au profit du

titulaire.

Adi»ciiîïs4r&4Ion fabriciemme.

Devoirs des conseils de fabrique et des rnarguilliers pendant le

mois de mai. '

Réunion mensuelle des membres du bureau des rnarguil-
liers, conformément à l'art. 22 du décret du 30 déc. 1809.

Pour ce qui concerne les divers points d'administration sur

lesquels l'attention des fabriciens peut être appelée dans

cette réunion, 'nous prions nos lecteurs de vouloir bien se

reporter à nos observations précédentes, et notamment à

celles qui sont contenues dans notre volume de 4854,
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p. 108. Parmi ces points, il'en-est. un qui se réfère à la

visite des bâtiments paroissiaux et à l'exécution des répara-

tions dont ils peuvent avoir besoin. Nous, engageons MM. tes

marguilliers à se conformer exactement aux prescriptions de

la loi à cet égard. (Voy. nos observations sous l'art. 41 .et

suivants du décret précité du 30 décembre 1809,,voL 18S&,

p., 3884
' '•

DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1809 sur Vorganisation et l'ad-

ministration des fabriques. (Suite du texte et du edmmen-

taire.) Voy. ci-dess,us, page 5.4,

DES QUÊTES.

Règlement des quêtes dans l'église pour les frais du culte.

Quêtes des bureaux de. bienfaisance,

« Art. 75. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises
«sera réglé par l'évêque, sur le rapport des marguilliers,
oi sans préjudice des quêtes pour les pauvres, lesquelles de

« vront toujours avoir lieu dans les églises, toutes les fois

« que les bureaux de bienfaisance le jugeront convenable. »

QUÊTES FOUR LES BESOINS DE L EGLISE.

Quêtes de la fabrique.

I. Les quêtes sont mises au nombre des sources de revenus des

fabriques. Ces administrations ont donc le droit de quêter dans les

églises, non-seulement pour les frais du culte, mais encore pour
tous les besoins généraux de la paroisse.
- 2. C'est à l'évêque qu'il appartient de régler ce qui concerne les

quêtes et de déterminer les objets pour lesquelselles auront lieu; mais
l'initiative peut être prise parle bureau des marguilliers. Les mar-

guilliers étant chargés d'administrer le temporel journalier de la

.paroisse, sont parla même à portée de juger des nécessités de l'é-

glise , et il entre naturellement dans leurs attributions de provo-
quer tout ce qui peut améliorer la situation pécuniaire de la l'abri^
que. Voilà pourquoi l'art. 75 dispose que le règlement des quêtes
pour l'église sera fait par l'évêque sur le rapport des membres du
bureau.

3. Les fabriques peuvent-elles quêter hors de l'église? Les quêtes
à domicile pour l'église effectuées par le curé ou par un membre
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de la fabrique ne sont prohibées par aucune disposition législa-
tive. Elles sont permises comme tout ce qui n'est pas défendu

par là loi : le droit de les faire existe donc par lui-même, et il
suffit qu'elles ne soient accompagnées d'aucune violence maté-
rielle ou morale de nature à gêner la liberté, et que la bonne foi de
ceux qui sont sollicités et qui donnent ne soient point trompée.
{Bulletin des lois civiles_ecc/.,"vol. 1849, p. 311.) Si l'on voulait

objecter que l'art. 75 ne parle que des quêtes faites dans l'église,
nous répondrions que cette disposition n'équivaut point à une pro-
hibition, qui ne saurait être gratuitement suppléée; cependant, si
l'on considère que ces quêtes sont à peu près dépourvues de con-
trôle , les fabriques éviteront sagement d'y avoir trop souvent re-
cours.

-4. Dans tous les cas, la fabrique n'a pas besoin de l'autorisation-
de l'autorité locale pour faire une quête ou collecte au domicile des

paroissiens. Il est vrai qu'au rapport de Jousse, il fallait jadis pour
ces sortes de quêtes la permission du juge de police. Mais cette ju-
risprudence n'est fondée sur aucun texte de loi, et elle n'avait
d'autre base que la prétention de certaines autorités.'Aujourd'hui
aucune disposition du droit ne prescrit non plus cette permission;
mais c'est toujours un bon procédé que de faire connaître officieu-
sement au maire la mesure adoptée par la fabrique.

5. Toutefois, la quête à domicile faite par une fabrique, est sou-
mise à l'approbation de l'autorité diocésaine. (Bulletin des lois ci-
viles eccl., vol. 1849, p. 312.)

6. Le soin de quêter pour l'église est en principe dévolu aux

marguilliers. Mais ceux-ci peuvent en charger d'autres personnes*
sauf à l'évêque à réprimer par ses ordonnances les abus qui pour-
raient s'introduire contre la décence du culte religieux. L'ancienne

jurisprudence excluait de la faculté de quêter les servantes et les

filles au-dessous de douze ans. La personne désignée pour quêter
doit être agréée par le curé.

7. Les membres du bureau qui ne voudraient pas quêter eux-
. mêmes, ne pourraient point forcer le curé à le faire personnelle-

ment. Le curé n'est nullement obligé de se charger de cette fonc-
tion.

8. Ils ne peuvent pas non plus obliger les vicaires à faire|celte

quête les dimanches et jours de fête, lorsque ceux-ci manifestent
l'intention de n'être point chargés de cet office. [Bulletin desllois
civiles eccl., vol. 18S7, p. 66.)

9. Lorsque le produit des quêtes ne doit pas être appliqué aux

besoins de la fabrique, ceux qui doivent quêter sont exclusivement

désignés par le curé. (Décis., 10 février 1805.)
10. Les fabriques ont le droit de quêter à leur profit dans les

annexes, chapelles de secours ou autres églises ouvertes publique-
ment au culte et desservies par le clergé de la paroisse. Toutefois
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]« prod.it des quêtes faites dans les chapelles des hospices ou au-

tres établissements ne leur appartient point. {Lettre du ministre de

l'intérieur au préfet de la Loire-Inférieure, du 12 juillet I84d.|

Quêtes du curé-

11. Il arrive quelquefois que les curés et desservants font dans

leur paroisse ou ailleurs, en dehors des quêtes des marguilhers, des

collectes particulières, soit pour acheter des objets nécessaires pour

les besoins du culte, tels que une bannière, un dais, un orgue,,

un ornement, soit même pour construire une nouvelle église.

Pour organiser ces quêtes et souscriptions, ils doivent naturelle-

ment s'entendre avec leur fabrique et se pourvoir de l'autorisation

de leur évêque, mais ils n'ont besoin d'aucune autorisation spéciale

de l'autorité civile.
Il existe en France plusieurs églises importantes qui ont été con-

struites uniquement avec Je produit des quêtes et des souscriptions

faites par le clergé (t). Mais si le succès obtenu en cette matière

par quelques ecclésiastiques est capable d'exciter l'émulation, i.îl y

a des cas où l'initiative d'une pareil'.e mesure peut n'être pas sans

danger pour le prêtre trop confiant dans son zèle; ainsi, il est

certain qu'un curé ou desservant peut, après y avoir été autorisé

par son "évêque, faire une quête et ouvrir une souscription pour

construire une église ou pour toute autre oeuvre pie, en assurant

des prières annuelles et perpétuelles à ses donateurs ; que les fonds

ainsi recueillis lui sont personnels; qu'il peut les employer à ses

.risques et périls, et que nul, à l'exception de son évêque et de

ceux qui lui ont donné, n'a le droit de lui en demander compte.
Mais il peut se présenter telle circonstance qui semble attribuer à

sa quête un caractère communal, et qui fasse naître chez les admi-

nistrateurs de la commune la prétention de lui en faire verser le

montant dans la caisse municipale. Il devra donc sagement se

prémunir contre cette éventualité-.
Sans doute,, de ce qu'une commune s'impose extraordin^irement

depuis quelques années pour la réparation de son église,il ne s'en

suit'pas que le produit de la quête faite dans le même temps par le

curé ou desservant, sans aucune participation de cette commune,
doive être versé dans la caisse municipale pour être employé à
la réparation projetée. Ce pvoduit peut être appliqué, par le curé ou

[1] On peut citer entre autres l'église de N.-D. de Bon-Secours, près de

Rouen', qui est une oeuvre d'art gothique, digne des temps anciens, et qui
est entièrement due au zèle infatigable de l'abbé Barthélémy.
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desservant, à la construction de l'église nouvelle entreprise par lui,
et la commune n'a pas le droit de lui en demander compte. Gela a
été décidé dans une consultation insérée au Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, vol. 4855,p. 157, et c'est ce qui résulte aussi de deux
lettres ministérielles, l'une du ministre des cultes, du 25 avril 1856,
et l'autre du 29 septembre de la même année (1).

Mai-; cette doctrine, quelque rationnelle, quelque fondée en droit

qu'elle soit, n'a point été sanctionnée par le conseil d'État, qui
vient de rendre une décision diamétralement opposée, en statuant

que les quêtes faites et les souscriptions recueillies par le curé

pour la reconstruction d'une ancienne église, et ensuite pour la
construction d'une,église nouvelle sur un emplacement différent,

peuvent être considérées comme faites au nom et dans l'intérêt de
la commune, lorsqu'il est constaté par les faits qu'elles ont été, au
moins dans l'origine, sollicitées pour suppléer à l'insuffisance
des ressources communales. (Décision du Conseil d'État, du
15 avril '1857.),

'

Il suit de là que le curé ou desservant qui a recueilli ces sous-

criptions et qui en a employé le montant dans les circonstances que
nous avons indiquées, est comptable de deniers communaux, et

justiciable, à ce titre, du conseil de préfecture, aux termes des
art. 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837, lorsque les revenus de la

commune n'excèdent pas 30,000 francs. (Même décision.)
En vain l'on objecterait que le curé n'a nullement agi comme

mandataire de la commune, qu'il n'a recueilli ces fonds qu'en as-

surant des avantages spirituels aux donateurs, que ces donateurs

déclarent qu'ils n'ont entendu donner qu'au curé personnellement.
Ces raisons ne seraient point de nature à redresser l'opinion du

conseil d'État, qui croit que l'application des règles sur la compta-
bilité communale ne peut être subordonnée à la déclaration faite

par les souscripteurs qu'ils ont entendu laisser le prêtre auquel ils

ont remis leurs offrandes libre d'en disposer à son gré," sans avoir

à en rendre compte. [Décision du conseil d'État du 15 avril 1857,

a/faire de l'abbé Chervaux.)
Nous ne croyons pas que cette décision, qui choque la raison au-

tant que le droit, fasse jurisprudence, car un de ses premiers

effets, s; elle était appliquée rigoureusement, serait d'entraver le

zèle et le dévouement des ecclésiastiques et de tarir la charité chré-

tienne à l'endroit de la construction des églises.

Quêtes pour les Hrépassés.

12. 11 est d'usage, dans certaines paroisses, de quêter pour les

(1). Voyez la teneur de ces lettres dans le Bulletin des lois civiles eccl.,

TOI. 1S5C, p. 313.
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trépassés. L'objet de cette quête est de réunir quelques fonds pour

les employer à faire dire des messes pour les défunts,; cette quête
est ordinairement faîteau nom du curé qui acquitte les messes, Les

fabriques n'élèvent nulle part de prétentions sur ees quêtes mais

si elles nuisaient,à leurs intérêts, elles seraient fondéesà .demander

à l'évêque leur suppression.
Dans d'autres églises, il existe des troues destinés à recevoir Jes

offrandes pour les âmes du purgatoire. Le produit de ces offrandes

appartient encore au curé, qui seul peut acquitter Jes messes suU

vaut les intentions des'donateurs.

Quêtes pour les confréries.

13. Il y a aussi un .grand nombre de paroisses où des quêtes
sont faites pour des confréries.-Le produit de ces quêtes est employé
à orner la chapelle de la Ste-Vierge ou quelque autre autel spécia^
ou encore à subvenir aux dépenses de la confrérie. Pour être régu-
lières, ces quêtes doivent être autorisées par l'autorité diocésaine
et par la fabrique; d'ailleurs, quand elles ont été dûment autorisées,
la fabrique ne serait point fondée à exiger que le produit en fût
versé dans sa caisse, sauf toutefois le cas où la confrérie serait sup-
primée.

Versement du produit des quêtes faites pour la fabrique.

44. Le produit des quêtes faites pour l'église doit être immédiate--
nient versé dans un tronc à la vue des paroissiens, ou.eomp.téà
la sacristie par le trésorier ou au moins un autre membre du bureau
qui, dans,ce cas, consigne séance tenante le résultat sur un registre
particulier. (L'abbé Dieulin.)

Quêtes ou collectes pour les curés ou desservants.

15. Aucune loi ne défend aux curés et desservants de faire à
leur profit des quêtes volontaires. Ces quêtes ont quelquefois lieu
dans l'église, à l'occasion de certaines cérémonies... Elles peuvent
être faites aussi au domicile des paroissiens. Elles sont particuliè-
rement en usage dans les paroisses où l'administration des sacre-
ments est entièrement gratuite. MM. les curés et desservants agi-
ront toujours avec la plus grande prudence à cet égard.

Ces quêtes ne doivent jamais être .présentées aux paroissiens
comme une contribution forcée-puisqu'elles sont volontaires, elles
ne sauraient leur être imposées. Ainsi, la délibération d'un conseil
municipal qui les prescrirait comme obligatoires, même à titre de
supplément de traitement, ne serait pas légale. (Lettre du gardedes sceaux au préfet delà Corse, du 14 sept. 1838.)

L'autorité municipale est sans droit pour interdire de faire de
pareilles quêtes ou collectes sans son autorisation dans la cocu-
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muoe. (Arrêt de la cour de cassaihon du ieT\ août 1-850; Bul-

letin des lois civiles eccl., vol. d8B4,-p. 204.) Ainsi, l'arrêté par

lequel un maire,,.même avec l'autorisation du préfet, prohiberait
ces quêtes ou collectes, serait illégal; il n'obligerait ni les citoyens
ni les tribunaux^ et ne pourrait servir de base à aucune condam-

nation.
Par suite, un maire n'a pas le droit de saisir le produit d'une quête où

collecte effectuée dans la 'commune au profit du curé ou desservant.

Le maire qui se permettrait un semblable abus de pouvoir, devrait

être, sur la demande du curé ou desservant, poursuivi devant le

tribunal de l'arrondissement, condamné à restituer immédiatement

les objets saisis, et à tous les dépens de l'instance. Il pourrait même .

être condamné à des dommages-intérêts. (Jugement du tribunal

civil d'Arbois du 17 décembre 1834.)
Pour introduire cette action contre un maire, iln'est pas néces-

saire d'obtenir préalablement l'autorisation du gouvernement ou

du conseil d'État. -^ Les tribunaux civils sont seuls compétents

pour statuer. (Même jugement.)
16 Toutefois, dans le cas où les quêtes dont il s'agit seraient

présentées aux paroissiens comme une contribution forcée, les maires

seraient fondés à s'y opposer et à les dénoncer à l'autorité admi-

nistrative supérieure. (Lettre du garde des sceaux au préfet de

la Corse, du 14 sept. 1838 ; du Ministre de l'intérieur, du 19 oct.

de la même année.)
17. L'usage permet aussi, dans quelques localités , au sacristain

d'aller, à certaines époques, au domicile des paroissiens, solliciter
des dons volontaires pour son salaire. Quand le curé et la fabrique

n'approuvent point cette coutume, ils ont le droit de s'y opposer. Le

maire n'a pas le même droit, et il a été décidé que l'arrêté qu'il

porterait pour défendre ces sortes de quêtes est pris hors des limites

du pouvoir municipal. (Arrêt de la cour de cassation du 16 février

1834.)
On ne peut, par suite, poursuivre ce sacristain comme coupable

. du délit de mendicité, soit qu'il quête pour lui, soit qu'il quête pour
le curé ou le desservant de la paroisse. (Arrêt de la cour de cassa-
tion du 10 nov. 1808.)

18. Les quêtes facultatives faites dans certaines cérémonies, au

profit des curés et desservants,ne peuvent être remplacées par une
allocation annuelle portée au budget communal en faveur de ces

ecclésiastiques. (Lettre du ministre de la justice et des cultes

[M. Martin du Nord) au préfet de l'Isère, dit 10 mai 1845.)

Quêtes pour les besoins généraux du diocèse

19. Indépendamment des quêtes faites dans l'église pour lesdé^

penses de la paroisse, il peut y en avoir d'autres pour les besoins

généraux du diocèse. Ainsi, les éYêques ont le droit de prescrire,
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-quand bon leur semble, desquêles pour Les établissements de leur

diocèse, pour les séminaires, les maisons de retraite ecclésiastique,

les prêtres âgés et infirmes, pour la propagation de la foi, et en gé-
néral pour toutes les oeuvres utiles ail bien de l'église et au salut

des âmes. Ils n'ont besoin pour cela d'aucune autorisation du pou-
voir civil, qui ne pourrait apporter obstacle à l'exercice du droit de

l'autorité épiscopale qu'autant que les quêtes ordonnées seraient

ostensiblement faites dans un but hostile à l'Etat ou dangereux

pour les moeurs ou pour l'ordre public : ce qu'il n'est pas permis
de supposer.

•

20. Il résulte toutefois d'une décision ministérielle, du 2 septem-
bre 1844, que la faculté dont,.nous parlons ne va pas jusqu'à auto-

riser les évêques à prescrire des quêtes pour des missions dans l'in-

térieur de la France, ces sortes de missions ayant été prohibées par
la loi. {Lettre du ministre des cultes au ministre de l'intérieur, du

2 sept. 1844.)
21. Les évêques ne sont pas non plus tenus de consulter la fa-

brique sur l'opportunité de ces quêtes, par conséquent les marguil-
li'ers ne seraient pas fondés à s'y opposer.

Quand la loi dit que tout ce qui concerne les quêtes dans les

églises sera réglé sur le rapport des marguilliers, cela doit être
entendu seulement de ce qui a rapport aux quêtes pour l'église elle-

même, dont l'administration temporelle appartient à la fabrique.
Il a d'ailleurs été formellement décidé que les évêques ont le droit

de faire quêter dans les églises de leurs diocèses sans le consente-
ment et même malgré le refus des fabriques. {Avis du comité de
l'intérieur du conseil d'Etat, du 6juillet 1831).

s Etablissement des troncs pour la fabrique.

22. Les fabriques sont autorisées à placer des troncs dans l'église
pour recevoir les offrandes des fidèles. Les sommes qui y sont trou-
vées font partie des revenus de la fabrique, mais elles ne doivent
pas être confondues avee le produit des quêtes. On a coutume de les
compter séparément et d'en faire deux articles distincts parmi les
recettes du budget. Les clefs des troncs sont placées dans l'armoire
à trois clefs (art. 51).

23. Le produit des troncs étant mis au nombre des ressources
fabriciennes,il serait contraire à l'esprit de la loi d'en prélever une
portion quelconque au profit des curés et desservants. {Décision
du ministre des cultes du 1S sept. 1835.)

24. En cas de contestation sur le placement des troncs dans
l'église, il y a lieu d'en référer à l'évêque. Une décision du conseil
d'Etat, du 16 mai 1826, statue qu'il n'appartient qu'à l'autorité ec-
clésiastique et à l'administration , chacune en ce qui la concerne,
de se prononcer sur l'établissement et le placement d'un tronc
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exposé à la piété et à la générosité du public, de même que sur la
destination et le produit des offrandes.

25. C'est au trésorier qu'est dévolu le soin d'ouvrir les troncs.
Le curé et le président du bureau doivent' l'assister dans cetle opé-
ration. — Voy. ci-apres ce que nous disons relativement aux troncs
des bureaux de bienfaisance.

QUÊTES POUR LES PAUVRES.

Quêtes du bureau de bienfaisance.

26. Les bureaux de bienfaisance sont autorisés à faire quêter
dans les églises, dans l'intérêt des pauvres. C'est un droit qui leur
est reconnu spécialement par l'arrêté du ministre de l'intérieur, du
5 prairial an xi, par le décret du 12 septembre 1806 et par l'art. 75
du décret du 30 décembre 1809.

Suivant l'art. 1er de l'arrêté du 5 prairial an xi, ces bureaux

pouvaient confier le soin de faire leurs quêtes dans les églises, soit
aux filles de charité vouées au service des pauvres et des malades,
soit à telles autres dames charitables de leur choix.- Mais cette der-
nière faculté ayant entraîné des abus, on reconnut bientôt la néces-
sité de la modifier,'et c'est ce que l'on fit par le décret du 12 sep-
tembre 1806, d'après lequel les administrateurs des bureaux de
bienfaisance ne sont plus autorisés à faire la quête que par eux-
mêmes. Il est vrai que l'art. 75 du décret du 30 décembre 1809, qui
a confirmé pour les bureaux de bienfaisance le droit de quêter dans
les églises, n'a point rappelé cette restriction. Mais en ne la rap-
pelant point, il ne l'a pas abrogée, et elle subsiste encore aujour-
d'hui. C'est, donc dans l'état actuel de la législation sur la matière,
un point constant, que les administrateurs des bureaux de bien-
faisance doivent quêter dans les églises personnellement, et qu'ils
ne sont plus autorisés, comme ils l'étaient avant le décret de 1806,
à confier ces quêtes à des personnes étrangères à leur administra-

tion. On se retrancherait vainement derrière cettecirconstance quele
décreldu 12septembre 1806, qui a établi le nouveau droit, n'a point
été publié dans le Bulletin des lois. Ce décret n'e;i est pas moins

regardé par l'administration comme réglant la matière , et c'est en

réalité c; nformément à ses dispositions, que les quêtes des bureaux
de bienfaisance sont faites dans les édifices consacrés au culte.

{Bulletin des lois civiles et ecclésiastiques, vol. 1852, p. 94.)
27. La loi ne prescrit pour aucun cas, aux administrateurs des

bureaux de bienfaisance, la nécessité d'obtenir l'agrément du curé.

C'est qu'en général les personnes préposées à l'administration de

ces bureaux présentent toutes les garanties de moralité et de con-

venance que l'on peut désirer. La loi, dans cette supposition, donne

elle-même à ces personnes l'autorisation et l'agrément que le curé

devrait être appelé à donner. Mais cette dérogation au droit de po-
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lice du curé n'a lieu que lorsque les 'administrateurs quêtent eux-

mêmes, et il-est constant qu'ils ne pourraient se passer de cet agré-

ment s'ils prétendaient faire effectuer- là quête par des personnes

étrangères à l'administration des bureaux. ''C'est ce qui résulte dé

plusieurs décisions ministérielles , notamment d'une lettre du,mi-

nistre de l'intérieur au préfet des Vosges, du 29-mars 1847; d'une

seconde au ministre des cultes, du 24 mai de la même année, et

enfin, d'une lettre du ministre des cultes à t'evêque de Saint-Dié,du
l°r juin même année, lettres dans lesquelles il est formellement re-

connu que le droit de règlement pour tout ce qui concerne les quêtes
dans les-églises appartient à l'autorité ecclésiastique, en vertu de

l'art. 75 du décret du 30 décembre 1809, et qu'il résulte de la com-

binaison de ce décret avec l'arrêté du 5 prairial an xi et le décret du

12 septembre 4806, que si les membres des bureaux de bienfaisance
ne font pas par eux-mêmes les quêtes pour les pauvres dans les

églises, ils ne peuvent confier ce soin qu'à des personnes agréées

par les curés et desservants auxquels appartient la police de l'é'-

glise. (Bulletin,des (ois civiles ecclésiastiques, vol. 1850, 49-)
28. Aux termes de l'art. 2 du décret du 12 septembre 1806, ,1e

nombre des quêtes des bureaux de bienfaisance dans les églises
paroissiales, les jours et les offices où elles se feront, doivent être,
déterminés par les évêques. Cette disposition est très sage, car elle
a pour objet de faire cesser toute rivalité entre l'administration ci-
vile et le clergé, sur un sujet délicat, et sur lequel ces deux autori-
tés peuvent'se trouver continuellement en contact. — Les règle-
ments faits par les évêques sur ce point doivent être soumis à l'ap^
probation du gouvernement. (Art. 2 du décret du 12 septembre
1806.) — Quelques bureaux de bienfaisance ont voulu se sous-
traire à l'agrément des évêques, en ce qui concerne la fixation des
quêtes, et ils ont soutenu que l'art. 75 du décret du 30 décembre
1809 a dérogé, sous ce rapport, au décret de 1806, en autorisant
ces établissements à quêter pour les pauvres toutes les fois qu'ils
le jugent convenable. No-us croyons que c'est à tort. C'est'ici le cas
de faire application de la maxime : Generatta specialibus non de-
rogant. D'ailleurs, il est évident qu'une telle interprétation n'en-
gendrerait que désordre et confusion, et qu'elle serait une atteinte
à l'autorité des évêques, auxquels seuls il appartient de régler tout
ce qui concerne l'intérieur des églises. (Rapport de Portails à l'em-
pereur, du 40 septembre 1806 ; Bulletin d.ts lois civiles ecclésiasti-
ques, vol. 1850, p. 47 ad notam, et vol. \ 852, p. 94.)

29. On a demandé si le maire peut, en sa qualité de présidentdu bureau de bienfaisance, prescrire de son chef une quèle dans
l'église. Nous ne le pensons pas, car ce fonctionnaire ne repré-
sente pas à lui seul le bureau. Sa prétenlion à cet égard ne serait
admissible qu'autant qu'elle serait justifiée par l'autorisation régu-lière qu'il en aurait reçue. Ce que nous disons du maire, s'applique
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»*SOEeiiÇS.à tout autre fonctionnaire gui agirait,,en. dehors de l'ac-

>\ta^ri^d^|%drjjinistratioa,ciiaritaWa.
ct ."ÇOpL^jjlon^eaances religïeusBs exigenl en outre que les admi-

ï.njs{ç^|eurgi^es bureaux de, bienfaisance se conforment à la règle

^;;è\l^j&da|î||'église pour le choix du moment où ils4evront com-

^mà^çjir l^S, quêtes.; car il importe que le prêtre ne soit point (rou-

Tnfefïïans; ïjgâ fonctions et les fidèles dans,leur recueillement. C'est,
^^îv^ns'equ.ent, au curé de la paroisse à déterminer le moment de

l'office où.les administrateurs du. bureau de bienfaisance pourront
commencer à circuler dans l'église pour quêter. Eu cas de difficultés
sur ce point, il y aurait lieu d'en référer à l'évèque qui déciderait.

31. Les administrateurs de,s bureaux de bienfaisance n'ont pas le
droit d'exiger qu'un employé de l'église les accompagne, mais il est
convenable de leur en donner un,

32. L'usage est que les administrateurs des bureaux de bienfai-
sance ne marchent qu'après les membres du clergé qui quêtent pour
les besoins du service paroissial,

Des troncs pour le bureau de bienfaisance.

33. Les administrateurs des bureaux de bienfaisance sont auto-
risés à faire poser dans les églises dés troncs destinés à recevoir les
aumônes et les dons que la bienfaisance individuelle'voudrait y
déposer. [Arrêté du ministre de l'intérieur du 5 prairial an xi; dé-
cret du {% septembre 1806.)

34. Ont-ils le droit d'en choisir la place? Il ne peut-entrer dans

l'esprit de personne que ces trônes soient placés ailleurs que dans
un endroit apparent et d'un abord facile. Cette place sera donc
déterminée de concert entre le curé, la fabrique et le bureau de

bienfaisance lui-même; mais, en cas de difficulté, nous croyons que
c'est à la fabrique et au curé qu'il appartient de régler ladite place,
sauf recours à l'évèque.

35. De tous les établissements civils de bienfaisance, les bureaux de

bienfaisance sont les seuls auxquels appartient le droit de quêter et

de placer des troncs dans les églises, et en aucun cas ce droit ne

pourrait être exercé par les commissions administratives -des hospi-
ces. L'art. 75 du décret du30 décembre 180'- ne l'ayant réservé qu'au

profit des bureaux de bienfaisance, le droit accordé aux hospices

par l'arrêté du 5 plairial an xi doit être considéré comme aboli,

Vuillefroy, v° quêtes; — Décision du minisire des cultes, du 15 fé-
vrier 1827.)

Quêtes du curé ou desservant pour les pauvres.

36. Les curés ou desservants ont le droit de quêter ou de faire

quêter dans leur église pour les pauvres; nulle loi ne l'interdit.

Cette quête peut d'ailleurs faire'partie du règlement de l'évèque

BULLETIN des lois civ. eccl-. MAI 1857, t. ix. 5
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concernant les quêles dans l'église, et ils [doivent s'y conformer.

On a toutefois contesté à ces ecclésiastiques le pouvoir de solli-

citer publiquement, dans leur église, la charité des fidèles en faveur

des pauvres; mais nous avons établi plusieurs fois, dans le Bulletin

des lois civiles ecclésiastiques, que c'était sans aucune raison lé-

gale, et que, par conséquent, une pareille jurisprudence ne saurait

jamais être suivie. (Voy. notre volume de 1855, p. 44.)
37. Nous ne parlons point ici des fabriques en ce qui touche la

quête des pauvres. Si l'art. Ie-- du décret du 30 décembre 1809,

qui leur confère l'administration des aumônes, ne les autorise point
d'une manière formelle à faire de semblables quêtes, elle ne le leur
défend pas non plus. Par conséquent, 'on peut dire qu'elles jouissent
au moins de la faculté de droit commun qui appartient à tout

corps, à tout particulier, de solliciter individuellement la charité

pour son prochain.
Cependant, tout en reconnaissant en droit qu'il leur est permis

de recevoir et de distribuer, par elles-mêmes ou par le curé, les
aumônes qu'on peut leur confier, nous ne croyons pas qu'elles
doivent faire appel à la charité des fidèles en faveur des indigents,
parce que ce soin nouveau, par la confusion qu'il pourrait jeter
dans l'esprit des habitants, ne manquerait pas de nuire au service
paroissial.

L'office de solliciter des aumônes pour les pauvres doit doncêtre
réservé aux curés ou desservants, dans les attributions desquels il
a d'ailleurs toujours été.

38. Puisque l'on conteste aux curés et desservants le droit de quê-
ter dans leurs églises pour les pauvres, à plus forte raison leur
conteste-t-on celui de quêter publiquement hors de l'église. Les
uns ont soutenu que l'art. 75 et l'ensemble de la législation ac-
tuelle interdisaient aux ecclésiastiques ces sortes de quêtes, les-
quelles étaient exclusivementréservées auxbureauxdebienfaisance;
tel est le sens d'un avis du comité de l'intérieur du 6 juillet 183t,
et d'une décision ministérielle du 11 mars 1838; les autre:, moins
rigoureux en apparence, sans enlever aux pasteurs le droit de quê-
ter pour les malheureux, ont voulu que le produit de leurs quêtes
fût versé dans la caisse du

'
nreau de bienfaisance; d'autres, enfin,

ont prétendu que l'emplo. des fonds obtenus par les ecclésiasti-
ques ne devait être fait, dans tons les cas, que parles soins de l'ad-
ministration et sous sa surveillance. —

L'opinion publique devait
fairejustice de ces prétentions, et c'est ce qui est arrivé. D'une part,
les lois de la matière n'ont nullement porté la prohibition dont s'a-
git; de l'autre, si les bureaux de bienfaisance sont autorisés à faire
des quêtes et même à poser des troncs dans les églises pour les be-
soins des pauvres, cette faculté qui leur est accordée ne leur a point
attribué le monopole de la*harité ; elle ne leur a point donné le
droit de revendiquer les aumônes faitesaux indigents dansles mains
du clergé et encore moins celui d'en surveiller l'emploi. Ce privi-



— 115 —

lége exclusif, en faveur de l'administration civile, eût été tout à la
fois une honte pour l'humanité et pour le sacerdoce. Ace titre, il
était impossible, et le législateur n'a même jamais songé à l'établir.
Les prétentions dont nous venons déparier sont donc mal fondées.
Elles ont été soulevées après la révolution de juillet, et n'ont évi-
demment d'autre m otif que l'esprit de réaction qui se manifesta alors
contre les institutions religieuses, et cet esprit est malheureusement
encore plus vivace qu'on ne le croit.

Toutefois, nous reconnaissons que, pour ce qui est des quêtes pu-
bliques et générales, qui sont les seules qui puissent être l'objet de

réclamations, les curés et desservants feront très bien d'agir de
concert avec l'autorité municipale, à laquelle appartient la surveil-
lance légale des intérêts des pauvres hors de l'église, parce que
c'est, en définitive, le meilleur moyen d'atteindre le but qu'on se

propose.
Dans tous les cas, quelles que soient les tendances et les exi-

gences des prétentions que nous signalons, il nous est bien per-
mis de dire qu'on n'empêchera jamais que le curé, dans son mi-
nistère de charité, ne fasse des appels individuels à la bienfaisance
de ses paroissiens, et ne se constitue leur intermédiaire auprès des

indigents.

Quêtes faites pour des besoins étrangers au diocèse, et par des

personnes non autorisées.

39. Il appartient à la fabrique et au curé de s'opposer aux quêtes
que viendraient faire dans l'église et même dans la paroisse des

personnes étrangères, et pour des besoins qui ne concernent pas
le diocèse. Peu importe que ces quêteurs portent le costume ecclé-

siastique, qu'ils se présentent sous le titre de religieux expatriés
pour la foi, ou qu'ils annoncent recueillir leurs aumônes pour fon-

der ou pour soutenir des établissements. Il est prudent de ne les

point accueillir avec trop de confiance. On visitera donc attentive-

ment leurs papiers, et si le motif qui les fait agir est saint et digne
d'être encouragé, on fera bien encore d'exiger d'eux la légalisation
de l'évêque diocésain et son agrément pour les quêtes, qu'ils font

quelquefois clandestinement et sans l'aveu de l'autorité ecclésias-

tique.

RECETTES EN UATURE.

Cierges offerts sur le pain bénit. —
Cierges délivrés pour

les annuels. — Cierges fournis dans les enterrements et

services funèbres.

ART. 76. « Le trésorier portera parmi les recettes en na-
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«ture, les cierges (Offerts sur Les pains, bénits, ou délivrés

« pour les annuels, «t ceux qui, dans fies enterrements et

« seryices funèbres, appartiennent à la fabrique. »

Cierges offerts à l'occasion du pain bénit.\.

1. Tous les cierges placés sur et autour du pain bénit, appar-

tiennent à la fabrique. Il en est de même de ceux qui seraient

placés à la même occasion sur le banc de l'oeuvre. Mais le cierge

porté par la personne-qui offre le .pain bénit est dévolu au curé,

d'après la régie générale sur les oblations, qui lui attribue toules

celles faites au baiser de paix. (Lettre du ministre des cultes,

31 mars 1837.) Si, au lieu d'aller à l'offrande, la personne qui

donne le pain bénit se contentait de.le déposer au banc de l'oeu-

vre, ou même dans la sacristie, le cierge qu'elle y pourrait laisser

appartiendrait à la fabrique. Tel était l'ancien usage, et le droit

actuel n'y est nullement contraire. (Voy. Jousse, Traité du gou-
vernement des paroisses, p. 79 et 303 ; Boyer, Principes sur l'ad-

ministration des paroisses, t. Ier, p. 362 et 36£.)

Cierges délivrés pour les annuels.

2. Il arrive assez souvent que les familles font célébrer chaque

année, ou même chaque semaine, ou même chaque jour de l'année,
des messes pour une personne décédée ou pour toute autre eauss.

C'est à ces services quel'ondonne le nom d'annuels. Soit que les cier-

ges nécessaires pour ces cérémonies aient été fournis en nature par
la famille, soitqu'ils l'aient été par laifabrique elle-même, tout ce qui
reste après le service appartient en totalité à la fabrique. Le clergé
ne prend aucune part à cette cire.

Cierges délivrés pour les enterrements et services funèbres.

3. Ces cierges appartiennent à la fabrique et au clergé. Le par-
tage s'en opère conformément à l'article lef du décret du 26 décem-
bre 1813, lequel est ainsi conçu : « Dans toules les paroisses de

l'empire, les ;tierges qui, aux enterrements .et seryices funèbres,
seront portés par les membres du clergé, leur appaivi-ndront; les
autres cierges placés autour du corps et à l'autel, aux chapelles
et autres parties de l'église, appartiendront, savoir: une moitié à
la fabrique, et l'autre moitié à ceux du clergé qui y ont droit; ce

partage sera fait en raison du poids de la totalité des cierges. »
La règle prescrite par cet article est générale ; elle doit, dans

tous les cas, recevoir son application, et ce nonobstant tous usages
contraires. (Lettre du ministre des cultes du 31 ?nars 1837.
Ainsi, alors même que la fabrique fournirait les cierges moyennant
une rétribution, ce qui se pratique dans un grand nombre de
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paroisses, le partage dont s'agit n'en devrait pas moins' avoir lieu
de la manière indiquée, car une fois le prix payé, ce qui reste
constitue réellement une recette eu nature, une offrande dont par-
tie est spécialement affectée à la rétribution du clergé. [Bulletin
des lois civiles eccl., vol 1857, p. 101.)

4. Le clergé qui a droit à la moitié de la cire des enterrements
et services funèbres doit s'entendre ici' seulement du curé et de
ses vicaires. Les enfants de choeur, les chantres et autres employés
du bas choeur ne font point à proprement parler partie du clergé.

5. Dans certains diocèses, l'usage était autrefois d'attribuer la
totalité de la cire, soit à là fabrique, soit au curé. Cet usage ne

peut plus être suivi depuis le décret du 26 décembre 1813. Ce dé-
cret a été en effet rendu pour abroger les différents usages des
diverses localités, pour établir dans toute la Frahc'ë une règle' fixe
et uniforme qui satisfît tous les intérêts-et qui prévînt les mécon-

tentements et les contestations. On doit donc dans toutes les pa-
roisses se conformer aux prescriptions de ce décret. (Lettre du
ministre des cultes àil'Évêqued'Agtn, du ZZjuiîi 1832.) — Cepen-
dant, dans les diocèses où des règlements épiscopaux approuvés

par ordonnance royale postérieurement à 1813, contiendraient des

dispositions contraires et prescriraient entre les fabriques et les cu-

rés un mode différent de partage des cierges des enterrements et

services funèbres, le décret de 1813 a cessé d'être obligatoire. Ces

règlements épiscopaux doivent être suivis jusqu'à ce qu'ils aient

été modifiés.
Le règlement que porterait aujourd'hui un' Évêque de sa seule

autorité, pour changer les dispositions du décret dé 1813,' notam-
ment pour attribuer la totalité des Cierges offerts aux enterrements
et services funèbres au curé seul,: en compensation de ce qu'il ne

reçoit pas de supplément de traitement, ne serait point légal ni

obligatoire.
6. A qui appartiennent les cierges portés aux inhumations par

les chantres et les enfants de choeur, par les pauvres, les religieu-
ses, les membres des confréries ou autres assistants ?,Faut-iI les leur
attribuer ou bien doivent-ils être rendus par eux, après la céré-

monie, pour être partagés par la fabrique et par le Curé?' D'un

côté, l'on peut dire que, lorsque les cierges dont il est fait mention
dans le décret de 1813 ont été partagés selon ses prescriptions, la

fabrique et le clergé ne paraissent plus rien avoir à exiger légale-
ment, et que par conséquent il leur importe peu que les enfants
de choeur, les chantres, les pauvres, les Confréries ou autres assis-
tants emportent les cierges qui leur ont été remis. De l'autre, on

peut alléguer que le décret ne conférant point à ces personnes la

propriété de ces cierges, on ne saurait dans le silence de la loi la

leur attribuer, sans préjudice pouf la fabrique et le clergé.
C'est ici qu'il est nécessaire de se laisser guider par les anciens

règlements et les anciens usages; mais ces règlements et usages
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sont eux-mêmes contradictoires et purement locaux. Ici les chan-

tres et les enfants de choeur sont autorisés à garder les cierges par

eux portés. Là, ce sont seulement les chantres qui jouissent de

cet avantage; les enfants de choeur doivent rendre leurs cierges

à la fabrique (art. 30 du Règlement du 20 juillet 1747 pour la pa-

roisse de Saint-Louis de Versailles). Là encore il est permis aux

ecclésiastiques même étrangers à la paroisse, si quelques-uns ont

été appelés par les parents, de retenir leurs cierges ; la même faculté

est également accordée aux assistants pour les flambeaux qui leur

ont été donnés à porter, à moins cependant que les familles n'en

eussent autrement décidé. Ces familles, toutefois, ne devaient

point obliger les enfants des hôpitaux, auxquels elles avaient déli-

vré des cierges, à les rendre, ces cierges devant toujours appartenir
auxdits hôpitaux (art. 36 du Règlement précité du 20 juillet 1747).

Ailleurs, dans le Midi particulièrement, quand les pauvres, les asso-

ciations religieuses et les confréries de pénitents, étaient appelés
aux inhumations, ils pouvaient conserver leurs cierges; dans

quelques autres localités ils devaient les rendre. Dans certaines

parties de la Normandie, les associations des Frères de la Charité,

pour la sépulture des morts, étaient aussi en possession du privilège
de conserver les cierges qu'on leur avait livrés.

Ces règlements et usages sont, comme on le voit, fort" divers,
ils peuvent encore être suivis dans tous les cas où le nouveau
droit n'a rien décidé de contraire. Mais nous croyons qu'il faut que
la fabrique y consente, et que telle soit l'intention de ceux qui dé-
livrent les cierges. En effet, il n'est question dans le décret que de
la fabrique et du clergé pour le partage des cierges offerts aux en-
terrements et services funèbres. Personne autre ne doit y avoir de
droit, parce qu'il est naturel que ces cierges délivrés dans l'église,
dans le but de rehausser l'éclat de ses cérémon ies, restent sa pro-
priété au lieu de devenir celle de personnes qui n'y ont été appe-
lées que pour prier, et non pour participer aux offrandes qui ne
sont dues et qui ne sont faites qu'à l'église seule. Nous estimons,
d après cela, que les personnes dont nous venons de parler, n'ont
pas le droit d'exiger la remise des cierges par elles portés dans ces
cérémonies. C'est ce qui a fait dire à Le Besnier (Législation des
fabriques) que les cierges portés par ies assistants non ecclésiasti-
ques doivent être réunis à la masse à partager entre le curé et la
fabrique.

Au reste, s'il est difficile de déterminer d'une manière précise les
limites du droit en cette matière, c'est une raison de plus pour les
fabriques et pour le clergé de recourir aux règlements ou aux usa-
ges qui pourraient exister à cet égard, et à défaut de règlements
et d'usages, à l'intention présumée ou exprimée des familles. Il est
certain que toutes les fois que la volonté de ceux qui donnent sera
consultée et suivie sans préjudice des droits acquis, Il ne pourra y
avoir de réclamation. [Bulletin des lois civiles eccL, vol. 1850, p. 857).
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7. Les cierges fournis par les familles doivent être de cire pure.
LPS curés et les fabriques sont autorisés à refuser tous les luminai-
res dans lesquels il entrerait d'autre matière que de la cire.

8. Si les fidèles ont la faculté de fournir à l'église les cierges
dont ils veulent qu'on se serve pour les cérémonies dont nous venons
de parler, ils n'ont point pour cela le droit d'exiger qu'on n'emploie
que ces cierges ; il faut que la fabrique n'y trouve aucun inconvé-
nient, car autrement, elle peut toujours se réserver le droit de
fournir elle-même la cire pour les enterrements et services funè-
bres. (Art. 22 du décret du 23 prairial an xn ; Bulletin des lois
civiles eccL, vol. 1850, p. 252).

9. La cire fournie par une famille pour un enterrement devient
la propriété de la fabrique et du curé, aussitôt après que la céré-
monie des obsèques est terminée. Ainsi lorsque cette cérémonie a
lieu dans l'après-midi, et que les parents du défunt demandent

pour le lendemain une messe solennelle pour le repos de son âme,
la fabrique n'est point obligée de fournir à l'autel et autour du ca-

tafalque les cierges donnés la veille pour les obsèques. Elle n'est

pas non plus obl'gée de fournir toujours gratuitement ces mêmes

cierges pour des services qui seraient demandés neuf jours, trente

jours ou un an après l'enterrement, et que l'on nomme communé-
ment service de la neuvaine, du bout du mois, du bout de l'an. Ce
serait donc à tort que les familles élèveraient la prétention de

l'exiger.
Toutefois, suivant Le Besnier (1), si l'enterrement avait lieu le

matin, et que la famille fît célébrer plusieurs messes proesente cor-

pore, le luminaire resterait allumé pendant toute la cérémonie,
même les cierges portés par les ecclésiastiques auxquels ils appar-
tiennent. Nous partageons entièrement cet avis, parce que tant que le

corps est présent, on ne peut pas dire que la cérémonie des obsè

ques soit terminée. [Bulletin des lois civiles eccL, vol. 1850, p. 256).
10. Dans certaines paroisses, la fabrique cède au curé ses droits

sur la cire. Dans d'autres, c'est le curé lui-même qui fait cette ces-
sion à la fabrique. Cet arrangement n'a rien d'illégal; mais lafabrique
doit dans tous les cas recevoir l'équivalent de sa cession, parce qu'il
ne serait pas d'une bonne administration de renoncer gratuitement
à l'une de ses principales sources de revenus.

11. Dans quelques diocèses, il est d'usage qu'aux enterrements
les familles fournissent le drap mortuaire, c'est-à-dire le drap qui
recouvre le cercueil. A qui, de la fabrique ou du curé, ce drap
doit-il appartenir? A la fabrique seulement, parce qu'elle seule est

appelée à bénéficier de la fourniture du drap mortuaire que le drap
de la famille est destiné à remplacer.

(1) Législation des fabriques, 3e édition, p. 262.
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Cierges délivrés pour les baptêmes, premières communions,

mariages, etc,

12. Les cierges.offerts pour les baptêmes, première communion ;

mariages, relevaiïles, appartiennent au curé, parce qu'ils sont .een-
sés une offrande faite au prêtre à l'occasion d'.un sacrement, ou d'un
bienfait dont il e.st le ministre. Par conséquent, la-fabrique n'y a
aucun droit. L'usage est encore d'attribuer au curé les cierges dé-

posés sur l'aulel paries fidèles le jour de la Chandeleur, mais il m
jouit point toutefois de ceux qui sont offerts même.,car l'autelpen-,
d#nt l'octaye de la Fête-Dieu. Ces ckrges sonUattribués à la fabri-
que, parce que, selon l'intention probable des. donateurs, ils doi-
vent être .uniquement employés à l'entretien du luminaire. (Voy.
Joiisse, lopo citato; Bulletin des loisciviïes ceci-, vol.. 1,850, p. 26,0.)

[La suite à la prochaine livraison.)

Jui'ispruilciice,

APPELS COMME D'ABUS-— ÉVBQHES.

Est déclaré abusif le fait drun évêque qui impose, aux curés par
lui nommés, une renonciation écrite et signée à se prévaloir
de leur inamovibilité .et à sepourvoir devant l'autorité civile,

jiansle cas où il jp,gera,it à propos de les destituer pour des

causes.graves et canoniques..
Est également déclarée abusive l'interdiction de tout recours à

la puissance séculière, sous peine d'excommunication ipso
facto, et sans intimation préalable prononcée par un évêque
contre tous ceux qui invoqueraient la protection de cette
puissance pour des faits de sa compétence.

Est encore déclaré abusif le fait de Vévêque qui modifie, sam

Vautorisation du gouvernement, la constitution de son cha-

pitre.

Ainsi décidé par le décret ci-après, du 6 avril 1857, rendu
dans l'affaire de Mgr l'Évêque de Moulins.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
Empereur des Français, — à tous présents et à venir, salutJ
— sur le rapport de la section de législation, justice et af-
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faires étrangères; -^ Vu le recours comme d'abus à nous pré-
senté en notre conseil d'Etat, le 3 mars 1887, par notre mi-
nistre secrétaire d'Etat d-el'instruction publique et des cultes
contre plusieurs actes de l'administration de l'évêque dé
Moulins, notamment contre1:'

1° Leïait d'avoir imposé à plusieurs curés de son diocèse
une renonciation écrite et signée à se prévaloir de leur ina-
movibilité, et à exercer aucun recours devant l'autorité ci-
vile dans le cas où l'évêque jugerait à propos de les révoquer
ou changer pour des raisons graves et canoniques;

2° Le statut synodal prononçant excommunication ipso
facto et sans intimation- préalable, contre tous ceux qui
s'adressent à la puissance séculière pour réclamer son appui
dans tout ce qui concerne la juridiction, lés slatuts, mande-
ments et autres prescriptions ou règlements ecclésiastiques,
en matière de bénéfices, titres^ doctrine ou discipline ;

3° La constitution du chapitre de l'église cathédrale de
Moulins, faite sans l'intervention de l'autorité civile et en
contravention à l'ordonnance spéciale du 29 octobre 1823 ;

Vu l'enquête à laquelle il a été procédé par le préfet du
département de l'Allier, lès 28 février, 1er, 2 et 6 mars 1857 ;
— vu le titre III des statuts du second synode du diocèse de
Moulins: De judiciis; De non appellando ad soeeulartm po-
testatem; lesdits statuts imprimés à Moulins, chez Desrosiers
et fils, imprimeurs deTévêché, en l'année 1855; — vu les
constitutions capitulaires de l'église cathédrale de Moulins^,
imprimées dans le recueil ci-dessus visé; — vu Vordo divini

officii,publié et imprimé en 1856 chez les mêmes imprimeurs,
contenant la composition actuelle dudit chapitre; — vu la
lettre, en date du 3 mars dernier, par laquelle notre ministre
secrétaire d'Etat de l'instruction publique et des cultes donne
avis à FévêqUe de Moulins du recours précité; —vu la lettre
en réponse de l'évêque à notre ministre, en date du 8 du
même mois; —vu la déclaration du 19 mars 1682 et le décret
du 25 février 1810; — vu l'art. 10 de la convention du 26 mes-
sidor an xx ; — vu la loi du 18 germinal an x, et notamment
les art. 1, 6, i 9, 30, 31 et 33 de ladite loi ; — vu le décret du
28 février 1810 [1).

(1) Ces divers actes sont rapportés textuellement dans le deuxième
volume du Recueil général du droit civil ecclésiastique.
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Sur le premier chef : — considérant qu'en imposant à plu-
sieurs curés, avant leur installation, une renonciation écrite

et signée à se pourvoir devant l'autorité civile, dans le cas

où il jugerait à propos de les destiluerpour des causes graves
et canoniques, l'évêque de Moulins a commis un excès de

pouvoir, une contravention aux lois de l'Etat, et un attentat

aux libertés, franchises et coutumes de l'Eglise gallicane.
Sur le second chef: — considérant que le recours à'l'au-

torité civile est établi pour les ecclésiastiques comme pour
tous les autres citoyens, dans un intérêt de justice, de pro-
tection et d'ordre public; qu'il doit être exercé librement et
en toute sécurité de conscience; — que dès lors, l'interdic-
tion du recours à la puissance séculière pour des faits qui
seraient de sa compétence/ sous peine d'excommunication
ipso fado et sans intimation préalable, constitue également
l'excès de pouvoir, la contravention aux lois de l'Empire et
l'attentat contre les libertés, franchises et coutumes de
l'Eglise gallicane.

Sur le troisième chef:— considérant qu'en modifiant, sans
l'autorisation du Gouvernement, la constitution du chapitre
de l'église cathédrale de Moulins, telle qu'elle avait été établie
par les statuts approuvés par ordonnance royale du 29 oc-
tobre 1823, l'évêque de Moulins a excédé ses pouvoirs et
contrevenu à l'article 33 de la loi du 18 germinal an x; —
notre conseil d'Etat entendu, — avons décrété et décrétons
ce qui suit:

Art. l«r. u y a abus .

1° Dans les renonciations imposées par l'évêque de Mou-
lins à plusieurs curés de son diocèse;

2° Dans l'interdiction de tout recours à la puissance sécu-
lière, sous peine d'excommunication ipso facto et sans inti-
mation préalable prononcée contre tous ceux qui invoque-
raient la protection de l'autorité civile pour des faits de sa
compétence ;

3" Dans la constitution du chapitre de l'église cathédrale
de Moulins, faite en contravention à l'article 35 de la loi du
-18 germinal an x, et à l'ordonnance royale du 29 oc-
tobre 1823.

Lesquels actes, déclarés abusifs, sont et demeurent sup-
primés.

Art. 2, Notre ministre secrétaire d'Etat de l'instruction pu-
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blique et des cultes est chargé de l'exécution du présent dé-

cret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 6 avril 1857.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le ministre secrétaire d'État au déparlement de

l'instruction publique et des cultes,

ROULAND.

DIFFAMATION.

Il n'y a point diffamation ni préjudice causé à la réputation,
dans le fait d'imputer publiquement à une personne
d'avoir joué un rôle dans une apparition regardée comme

miraculeuse.

Ainsi jugé par la Cour impériale de Grenoble, dans l'affaire

de Mlle de la Merlière.

Mlle de la Merlière a 'donné assignation à MM. Déléon et

Cartillier, prêtres du diocèse de Grenoble, à comparaître de-

vant le tribunal de cette ville pour y être condamnés à vingt
mille francs de dommages-intérêts. Mlle de la Merlière fondait

sa demande sur ce que MM. Déléon et Cartillier l'avaient

diffamée et lui avaient causé un préjudice notable, en lui im-

putant, dans différentes brochures, d'avoir joué le rôle de la

sainte Vierge dans le miracle de la Salette.

Le tribunal de Grenoble, par jugement en date du 2 mai

1855, repoussa la plainte, en déclarant que MM. Déléon et

Cartillier avaient agi de bonne foi, et que les imputations
dont se plaignait Mlle de la Merlière ne lui avaient causé au-

cun dommage.
Par suite de l'appel formé contre cette décision par Mlle de

la Merlière, la cour impériale de Grenoble était appelée à

statuer sur la demande de cette demoiselle. Voici l'arrêt

qu'elle a rendu dans son audience du 6 mai :

« Attendu que la cour n'a à statuer que sur le point de

savoir si Mlle de la Merlière est fondée dans sa demande en

dommages-intérêts qu'elle a fondée contre les abbés Déléon

et Cartillier, pour ce qu'ils ont dit d'elle dans les publications
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citées 5
tfahs^cette'aêmàntle; dii si'-aiï'etott-ttâir&'lès at>bés>©è^

léon et Gartillier doivent être luis lioTsd'ïnstance.pareteqm^Is
1

ont agi de bonnWfci et sans intention délai nuire,, et qu'ils

ne lui ont porté aucun préjudice;
« Attènèii"-'qué^- pour prononcer sur cette question, la

cour ayant dans les documents versés aù'procèsrtdusfes élé-

ments nécessairesyiee n'est'pas'le easd'ordonnei! des enquêtes
et de permettre à Mlle de la Merlière de prouver parié-'

moins les faits par elle articulés dans les conclusions subsi-

diaires qu'elle a prises devant la cour, mais qu'il y a lieu au

contraire de refuser cette preuve comme frustratoire et

inutile :
« Par ces motifs, et' adoptant ceux exprimés par les pre-

miers juges;
«' 'La:cour, ouï: M'.' AlnîérasrLatourvpremieiE avocat général,,

ernses; conclusion s motivées, sans s'arrêter aux conclusions

tant.prinei'pal.:es.que=sùbsi.diaires deMlle ,de la Merlière, dont

elle est déboutée, met l'appellation par elle émise envers le

jugement du tribunal civil de Grenoble du 2 mai 18o5 au

néant; confirmé':ledit;jugement;: ordonne' qu'il sortira:son

plein et entier effet;
« CoMainne l'appelante à l'amende et aux dépens; »

'
[ÂPftl de la cour de} G-renohle du 6-mai ISST.iy

'BA-NGS-iET -CHAISES:
BiBX A Tffi. — FORM&taiTÉS. ACTION EN NDLL1TK:

Lm prescription de dix atts^ édictée par. l'art. 1304. du Code
civils esl-elle applicable à l'action en nullité de' c-oncesmom
à-vie de. flacés' ou de bdiiesdam les églises, fondée sur ce

que ces c'oncessïons seraient irrégulières et n'auraient pas
él'é'précédées de's formalités de publicité voulues par la toi?

'Cette-question a été décidée affirmativement !par arrêt- de
fet'Cour impériale de Caen, du 2r janvier dernier, dans- une
aftaireintéressârit la fabrique de Tonrville. Ainsi, désormais^
<uiië fabrique qui aurait ldué à vie un banc on une place
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d'une, manière.irrégûlière., et qui laisserait passer dix ans
sans réclamer;.ne pourrait fiius neivenirsur cette Irrégularité
et attaquer la. concession par elle indûment faite.. Une. par
reille décision n'est-elle point sujette à. contestation ? iNous
le croyons. Nous reproduirons icet arrêt .prochainement dans
le Bulletiiii et nous en discuterons lavaleur au point ée. vue
de la jurisprudence .qu'il tend & -établir.

HOSPICES. —; EN'FAJSTS,.ABANDONNÉS, FÏIAIS..PE ,L4yjS^îrE ET

DE VJÊflTiHE,

Un préfet a-t-il le droit d'ordonner qu'une partie des frais de

layette et (le vêlure des enfants assistés d'un département,
recueillis dans un hospice, sera d la charge de tous les hos-

pices du même département, et payée par eux annuellement ay,
marc le franc de Imrs revenus flrdwaiKes?

M. le préfet de la Ghapemtea.pris, le 18 décembre dernier,
un arrêté ainsi conçu:

Nous, maître des requêtes aurCoaseil d'Etat, préfet du dé-

partement de. la Charente; <vu l'arrêté du gouvernement du

50 ventôse an v ; vu les instructions ministérielles des 8 fé-

vrier .1833 et 13 août 1841; vu les .'lettres-ministérielles des

21aoû£et 13;xléeem±ire lSaS, relatives aux vêtu^es à fournir
aux enfants assistés, en vertu de l'arrêté précité du^30 ventôse

-anT, vu la délibération du conseil général du départementen
date du 29 août dernier, relative à.ce service; vu la lettre

en date du. .18 novembreidçrnier^ ,par laquelle M- le Ministre

approuve cette délibération, arrêtons :

Art. 1er.. À compter du 1er janvier 1857', il sera fourni aux

enfants.assjstés.du, département par. rhosp,ice..d'A.ngo.ul.ême,

.dîépQsitaire,!desd4ts..enfan/ts,et.;autres, les,layettes qu'ils ,re-

çoivent, les vêtwres.dontile.détallfsuit (su!it.ile,déteil|.

Art. .2. Les frais de ces fournitures s'ëlevant approximati-
vement àla,somme,.,tota!e de lQ,ïOQ,fr., seront payés sur les

fonds départementaux, jusqu'à concurrence de 5;Qfe)Q.fr.., et

le surplus par les hospices du département, dans la propor-
tion suivante, établie au marc le franc de leurs ..revenus ordi-

naires, etc-,, etc.

Cet arrêté a suscité des réclamations; des hospices çommu-
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naux, fondés et dotés dans un but spécial pour un service déter-

miné, ont vu soumettre à une espèce de contribution forcée et

imprévue, leurs ressources qui n'avaient pas encore été dé-

tournées de leur destination, et qui suffisaient à peine aux

nécessités des charges de leur fondation. Au nombre de ces

hospices, il en est un que la charité a ouvert pour servir d'asile

à de pauvres vieillards, et dont une partie des revenus va

maintenant servir à payer les layettes et les vêtements des

jeunes enfants abandonnés (1). C'est assurément une charité

bien placée; les enfants au berceau ne méritent pas moins

la sollicitude de l'administration que les pauvres vieillards.

Mais cela est-il parfaitement légal? Ce changement d'emploi

des fonds, contrairement aux intentions écrites des fondateurs,

(-1) Voici le texte des lettres patentes du roi, relatives à la fondation et

à la destination de cet hospice :

Lettres patentes pour l'institution d'un hôpital danslaville de Brigueuil.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous présents
et avenir salut. A nous, Jean Mallevaud, archiprêtre de St-Junien et curé

de la ville de Brigueuil, l'aîné, diocèse de Limoges, nous avait humble-

ment fait représenter qu'une expérience de 3o années lui ayant fait con-

naître que rien n'est plus utile pour le salut des âmes dans sa paroisse,

qui est une des plus considérables du diocèse,noD-seulement parce qu'elle
s'étend dans toute la ville de Brigueuil, mais encore sur 45 villages qui y
sont unis et qui renferment près de i,000 communiants; que l'établisse-

ment d'un asile ou hôpital, dans lequel les pauvres malades, les vieillards

ou les invalides, tant de la ville de Brigueuil que des villages de la paroisse,

puissent trouver une retraite assurée, et d'une petite communauté de

filles séculières de la congrégation des soeurs de la Croix, pour gouverner
et traiter ceux qui seront reçus dans ledit hôpital, et enseigner gratuite-
ment aux jeunes filles de cette paroisse les éléments de la religion, les

former de bonne heure à la vertu et aux bonnes moeurs, leur apprendre
à lire, écrire et travailler. La divine Providence ayant favorisé son dessein,
il a, au moyen de la bonne économie de ses revenus et par les libéralités
de plusieurs personnes charitables et entre autres de Louis d'Hugonneau,
fondé et doté il y a plus de vingt ans ces deux établissements, qui ont

reçu tant d'applaudissements que plusieurs de nos sujets les ont gratifiés
de leurs bienfaits, et que d'autres feraient de même s'il nous plaisait à
les autoriser et confirmer, etc., elc — Ouï le consentement de
notre dit sieur évèque 'de Limoges, de Charpin de Genetones du
22 juillet 1716, y attaché sous le contre-scel de notre chancellerie, et de
notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, nous voulons
contribuer autant qu'il est en nous à l'accomplissement d'une oeuvre

agréable à Dieu et si utile à l'église et à la religion, avons loué, agréé,
approuvé, confirmé et autorisé, et par ces présentes signées de notre
main, louons, agréons, etc., etc. Donné à Paris, au mois d'août 1717, de

-notre règne le 2«. — Louis.



— 127 —

n'est-il pas sujet à contestation, et l'arrêté du préfet qui le

consacre n'est-il point attaquable? C'est sur quoi nous sommes

priés de répondre.
Nous ne croyons pas qu'un préfet ait le droit de prendre un

pareil arrêté; du moins nous ne connaissons aucun texte de

loi qui l'y autorise. C'est pourquoi si cet arrêté était déféré

au conseil d'Etat, l'annulation en serait sans aucun doute pro-
noncée. Mais ce que le préfet ne peut faire au nom de la loi,
il le peut au nom de l'espèce d'omnipotence qui lui est at-

tribuée en cette matière, par la faculté qu'il a de désigner

parmi les hospices de son département, celui qui recevra le

dépôt des enfants assistés ; ceux de ces hospices qui sont ac-

tuellement affranchis de ce dépôt pourraient y 'être soumis.

Le préfet, par la contribution annuelle qu'il leur impose, les

met dans l'alternative ou d'accepter cette contribution d'ar-

gent qui ordinairement est calculée de façon à n'être pas trop

disproportionnée avec leurs ressources ordinaires, ou bien

de se voir exposés à être choisis pour recevoir le dépôt même

des enfants. Il y a là une sorte de contrainte morale exercée

par le préfet à l'égard de ces hospices, contrainte qu'ils :ont

.en définitive obligés de subir, plutôt que de courir la chance

de devenir eux-mêmes hospices dépositaires, ce que le

préfet pourrait infliger à celui qui voudrait s'affranchir delà

contribution qui a éternise à sa charge. Nous estimons donc,

en résumé, que quelque attaquable que soit en droit l'arrêté

préfectoral dont il s'agit, il est peut-être plus prudent de ne

le point attaquer.

BA.NCS ET CHAISES. — DROITS DES LOCATAIRES.

Dans quelles limites il est permis à celui qui a obtenul'usage d'un

banc ou dune chaise dans une église d'y recevoir d'autres

personnes.

Nous avons inséré, dans notre livraison de février, ci-

dessus page 47, un article sur les bancs et chaises, dont le

sens n'a peut-être pas été assez explicite en ce qui touche le

droit que prétendent avoir certains concessionnaires ou lo-

cataires, de recevoir des personnes étrangères dans leur banc.

Dans cet article, nous disons que le concessionnaire d'un

banc peut y admettre sa femme, ses enfants, ses amis et autres
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personnes étrangères.,.£; sa maison.. Tout .cela est v:rai;, m&\§

nous .croyons qu'il ..faut ajouter .que jcelte. Aatitiude au dîïeilt

d'usage ne peut être ainsi accordée au cançessiQiinajijçe^

qu'autant que les, -personnes .désirées, .ci-ndessus iviv^eat;,;en

communauté.avec lui.
S'il est hors de «doute que le çoncessionnajj?e;pé.ut donner

place dans son.bancitisa .-femme, à ses en fan ts, à:,sesdo.mes.-

tjques et à ses h#t£si;quj v-iennent momeftlanéjm.eni le visiter

et.qui font paj't-ie,;de.la famille pendant leur .séjour'dans l&

maison, il; ;ne!s'e.n.sui;t. pas qu'il soit,; permis; au concession-

naire de recevoir graluitemeni-dans sons baueimites îles'per-

sonnes.que. bon lui semble, ee.serait, là uBeerreur jquj de-

viendrait par trop préjudiciable aux intérêts <dA Ja faferjque ;

car, quel est l'épicierj Iesroéd.e&ln:;oH Je notaire, qui voudrait

ou qui oseraitrefuserrenteée de ton banc à une de «sespra-

tiques ou à un de ses clients;, et dès tors quel est le ban cou la

chaise qui ne serait à l'usage d'une douzaine de personnes?
La location ,&wabanc xm d'une chaise à l'église n'est point

une location ordinaire^ c'est l'usage d'un banc 011 d'une
chaise que la fabrique accorde, moyennant une redevance^
et ce, pendant les offices paroissiaux, sans qu'il soit permis
au locataire deehanger ou d'augmenter l'usage de ce banc
ou de oeite chaise; selon son bon plaisir.

DONS ET LEGS. — MISSION?.

Un curé a acheté un fonds de terre adjacent au presbytère de

la valeur approximative de mille francs, Spn intention est,

qu'après sa mort, il soit prélevé sur le revenu de ce fonds,
tous les arts, ti'i.e valeur ,q&i, répétée ptn.d.antdifv.ans, per-
mette de donner tous les dix aris une mission dans...la,^pa-
roisse. Quel est le moyen le plus sûr pour obtenir laréalisa-
tion de cette intention à perpétuité ?

Cette réalisation ne peut être obtenue que par un legs dm
fonds de terre à la fabrique ou à la,cure,.et,encorele s.uftcès,
dans les termesoù la question se présente, ja'est pas.positi-
vement assuré. Ep effet, les mis.sio.nsà.l'intéJt'.i.eur.delaÉraace
ont défendues; si donc il résultait de l'acte,que le legs, es

subordonné,^ l'exécution.de cette condition,, iiy,aurait là ,un
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obstacle'sérieux-à ce que- ce legs fût autorisé;par ^gou-
vernement, et en conséquence, à ce que la Fabrique pût le

recueillir. La même difficulté se présente pour lé cas où la

libéralité Serait faite à la cure, sotis la même condition ; il

importerait'même peu que cette condition pût être consi-
dérée* comme non écrite; attendu qu'elle

1est'contraire à la
loi'. L-àlibérali'tê pourrait sa'nsd'ou-te être autorisée parement
et simplement, mais alors' l'intention du fondateur serait

méconnue, et son' but: non atteint. Nous croyons donc que
pour ne rien compromettre, le Curé doit éviter de se servir
du mot mission, et; se borner à demander la célébration de
services religieux qui seront de nature à satisfaire sa piété,
et compatibles avec la lettre de l'étroite et stuprde législation

qui'régit actuellement en France les missions.

INHUMATION:. — PERMIS..

L'officier de l'état civil est-il tenu, pour la fixation de l'heure
d'un décès, de s'en rapporter à la déclaration qui lui est fait»

par la famille de la personne d'écédée?

Quand l'officier de l'état civil, qui a constaté le décès d'une

personne, est-il tenu de délivrer le permis d'inhumation ?

Peut-il ri autoriser l'inhumation que vingt-quatre heures après
la déclaration- qui lui a été faite du décèsl

Si l'officier de Vétat civil ri est tenu de délivrer le permis d'in-

humation qui fixe l'heure du décès et la sépulture que vingt-
quatre heures après la déclaration qui lui a été faite, ne

serait-il point convenable, dans l'intérêt des familles et de

l'ordre dél'église,qu immédiatement après la constatation du

décès, il le délivrât?

lies faits qui ont donné lieu à ces questions nous sont
ainsi exposés par le consultant : — Le fils de N..., décédé
en présence de douze personnes, s'est présenté à la mairie à
midi et y a déclaré que son père était mort à dix heures du
matin. Le maire, selon sa coutume, ne s'est point assuré du

décès; et,quandle lendemain N... a réclamé le permis pour
inhumer son père.,, ce fonctionnaire municipal lui a annoncé

qu'il n'autoriserait, — parce qu'il ne s'était présenté la veille
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à la mairie qu'à midi, — ladite sépulture qu'à midi. — De

là résultèrent de graves inconvénients : les parents et les

amis étaient réunis à la maison mortuaire, les employés de

l'église se préparaient à remplir leurs fonctions, les cloches

enfin, qui annoncent l'office une heure à l'avance, avaient

sonné le glas funèbre, quand N... vint faire part au presby-
tère de la résolution de M. le mairei—Le permis d'inhumer

ne fut délivré qu'à une heure, et l'inhumation ne put avoir

lieu qu'à quatre heures du soir. — Si le maire, après avoir

constaté le décès, avait remis à N... le permis d'inhumation,
avec fixation de l'heure de la mort et autorisation de la sé-

pulture conformément à la loi, toutes les irrégularités et tous

les désordres qu'on vient de signaler n'auraient point existé.
— De plus, les officiers de l'église qui, généralement à la

campagne, travaillent dans les champs et qu'il est souvent
difficile de réunir, ne perdraient point un temps précieux à

attendre quelquefois deux ou trois heures, etc., ou, habitués
à des délais dont ils ne connaissent pas le terme, ils ne se
feraient point eux-mêmes souvent attendre.

« L'article 77 du Code civil porte qu'aucune inhumation
« ne sera faite sans une autorisation, sur papier libre et
« sans frais, de l'officier de l'état civil, qui ne pourra la dé-
celivrer qu'après s'être transporté auprès de. la personne
« décédée, pour s'assurer du décès, et que vingt-quatre
« heures après le décès, hors les cas prévus par les règle-
« ments de police. »

^
Or cette disposition, en statuant que l'officier de l'état

civil se transportera auprès de la personne décédée pour
s'assurer du décès, lui confère par là même le pouvoir de
vérifier ce décès ainsi que la véracité de la déclaration des
personnes qui sont venues le lui annoncer. Puisqu'il a le
droit de vérifier et de s'assurer, il n'est donc point obligé
de s'en rapporter, pour la fixation de l'heure de ce décès,
uniquement à la déclaration de la famille qui pourrait avoir
intérêt à le tromper sur ce point. En effet, l'homme en quit-
tant la vie transmet les droits qu'il possédait à ceux qui le
remplacent. Cet événement a donc besoin d'être constaté
d'une manière certaine par l'autorité, afin qu'il n'existe au-
cune incertitude, aucune tromperie sur les droits dont il est
la cause. On comprend l'importance que peut avoir en ma-
tière de succession la diminution ou la prolongation d'une
heure ou même de quelques minutes de vie. Par l'intérêt
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possible que la famille est susceptible d'avoir à cet événe-

ment, il était indispensable que l'officier de l'état civil eût
le droit de contrôler sa déclaration.

Lorsque cet officier a constaté le décès, il doit autoriser
l'inhumation selon la prescription de l'art. 77, c'est-à-dire

pour l'heure correspondante à la vingt-quatrième heure
écoulée depuis ce décès. Mais s'il croit avoir des raisons

pour ne donner cetle autorisation et ne délivrer le permis

que vingt-quatre heures après la déclaration qui lui a été

faite du décès, nous ne voyons pas comment il serait pos-
sible d'attaquer sa conduite.

D'ailleurs, nous pensons que, dans les cas ordinaires, le

maire doit délivrer le permis d'inhumer aussitôt après qu'il
a constaté le décès. Gela d'abord est prescrit par Fart. 77.

Cela est en outre nécessaire dans l'intérêt des familles et

pour l'ordre de l'Eglise.
Le maire qui, sans aucun motif légal, ne se conformerait

point exactement aux prescriptions des règlements et qui,
par mauvais vouloir et par esprit de contrariété à l'égard de

l'Eglise et de certaines familles, se permettrait de fixer arbi-

trairement les heures des inhumations, manquerait grave-
ment à ses devoirs, et sa conduite devrait être dénoncée au

préfet et au procureur impérial. (Consultant M. le curé de

Pareid.)

FABRIQUES. — BIENS DES ANCIENNES CONFRÉRIES. — AT-

TRIBUTION. — REVENDICATION. — ENVOI EN POSSESSION.

Une fabrique est-elle fondée à revendiquer un ancien bien de

confrérie, chargé de services religieux, contre les détenteurs

actuels de ce bien, qui ne l'ont possédé qu'en qualité de fer-
miers et qui refusent aujourd'hui Vacquittement de la rede-

vance à laquelle ils sont tenus ?

Et pour intenter cette action en revendication, a-t-elle besoin

d'avoir préalablement obtenu du préfet l'envoi en possession
dudit bien.

Il résulte d'une lettre de M. l'abbé Biais, curé de la pa-
roisse deN.-D. de Brestot (diocèse d'Evreux) et d'un extrait

de l'acte de donation faite au profit de la Charité de ladite

paroisse, le 9 novembre 1679, les faits suivants :
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Faits. — Le 9 novembre 16Ï9 , M. l'abbé- Pierre lePàin-

teur, prêtre-chapelain de la Charité fondée !en l'église dé

N.-D. de Brestot, gisant dans son lit, malaxle, mu par
dévotion et de sa propre volonté, a faît,par devant notaire,
une donation à ladite Charité dé Brestot, en ces termes: —

« Donné par ces présentes, à toujours, dès maintenant, pour
« lui, ses héritiers ou ayant cause à ladite Charité de ladite

« paroisse de Brestot, ledirjour stipulé par honnête homme
« Godin, maîtreet éehevinde ladite Charité.... C'estàsavOif:
« d'une part la propriété et possession de trente perches de
« terre.... et d'autre part la sommé de quarante- livres tour-
nois. » — Le donateur imposait l'obligation au sieur Godin

d'employer les quarante livres tournois , lesquelles devaient
être prélevées par privilège sur ses biens meubles et im-

meubles, en acquisition d?héritages à la cbafge, par ladite
Charité et succession d'icelle, de faire dire et célébrer un-sep-

vice'composé de trois hautes messes à perpétuité. — «... Le-
« dit donateur garantit là présente donation et osmône dé
« trouble et empêchement quelconque pour en jouir parla
« Charitéde ce jour à Fadve7iir comme d'une chose à ellepro-
« priélairenient appartenant. » ->- Puis il ajoute : — Pour-
« ront, les héritiers ou:successeurs dudit donateur jouir, à
« prix de ferme, desdits héritages osmônés, au préjudice de
« tous autres en payant, par an, à ladite Charité, la somme
« de six livres dix sols. »

En marge de l'acte de donation se trouve écrite la ratifia
cation des frères Le Painteur, héritiers du donateur, lesquels
déclarèrent : « Pour demeurer quittes et déchargés envers
« ladite Charité de Brestot de ladite somme de quarante livres
« données par ledit donateur, quitter, céder et délaisser par
« les présentes à toujours, dès maintenant à ladite Charité de
« Bresto^ stipulé par ledit Pierre Godin, maître et échévin
« de.... pour en jouir par la charité aux conditions portées
« par le contrat, de ce jour et à Vadvenir comme de choses à
« ellepropriétairement appartenant. Laquelle, lesdits Pain-
« teur promettent de garantir de tout trouble et empêche-
« ment quelconque. »

Telle est l'économie de l'acte de donation de 1679, qui ren-
dit la Charité de.N.-D. de Brestot propriétaire incommuta-
ble des pièces de terres objet de la libéralité de l'abbé
Le Painteur. Les héritiers en ont joui, à titre de fermiers, en
payant annuellement à la Charité la somme de six livres
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quarante sols jusqu'à la révolution. — 11 est juste de dire

que, de son côté, la Charité avait fait dire, tous les ans, trois
hautes messes à l'intention du donateur; cette obligation a
été plus tard religieusement accomplie par les fabriques de

l'église deBrestot-—Cependant, entraînée par son esprit dé-
vorant de spoliation, la révolution, après avoir mis la main
sur les biens du clergé et des monastères confisqua, au profit
de la nation, ceux des hospices et des fabriques par le décret
de l'an n. Il paraîtrait que les pièces de terre ayant appar-
tenu à l'ancienne Charité de Brestot échappèrent aux inves-

tigations des agents du domaine et ne furent point comprises
au nombre des propriétés déclarées nationales, et partant ne

furent pas vendues. Pendant cette époque de trouble et d'a-

gitation, les héritiers de l'abbé Le Painteur continuèrent à en

jouir sans payer, bien entendu , de fermage à la Charité qui
avait sombré, comme tant d'autres oeuvres de bienfaisance,
dans la tourmente révolutionnaire-—Toutefois, le calme s'é-

tant fait dans la société et dans les esprits, nos temples déserts

furent rendus au culte et lesbîensnon aliénés furent restitués.
La réorganisation des fabriques eut lieu en vertu de la loi orga-

nique du 18 germinal an x, qui statua, par son art. 76, «qu'il se-
« rait établi des fabriquespour veiller à l'entretien et à la con-
« servation des temples et à l'administration des aumônes. »
— La restitution des renies et biens ayant appartenu aux fa-

briques fut ordonnée par l'arrêté du 7 thermidor an xi (1).
Les biens des confréries supprimées, c'est-à-dire ceux dont
il s'agit dans l'espace , furent spécialement attribués aux fa-

briques par l'arrêté du 28 messidor an xm (2). Et un avis du
conseil d'Etat du 30 janvier 1807 (3) a imposé aux fabriques
l'obligation d'être envoyées en possession de ces divers biens

par un arrêté spécial du préfet, revêtu de l'approbation du
ministre des finances — 11est vrai que cet avis n'a point été

inséré au Bulletin des lois, mais n'en est pas moins considéré

par l'administration comme ayant force de loi. Quoi qu'il en

soit, il paraîtrait, d'après les renseignements fournis , que la

fabrique de l'église de Brestot, qui se trouve au lieu et place
de laiCharité supprimée par les lois révolutionnaires , ne se

serait point fait envoyer régulièrement en possession desdi-

(lrrS-3) Voyez ces actes dans le deuxième volume du Recueil général

(lu droit civil ecclésiastique, par M. de Champeaux,
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tes pièces de terre ; que sur des réclamations qu'elle aurait

faites sous l'empire, les héritiers Le Painteur lui auraient

payé, chaque année, la somme de six francs ; que depuis
deux ans environ ils se seraient refusés à tout paiement à

litre de fermage et qu'ils auraient vendu, depuis cette épo-

que, l'une desdites pièces de terre. Dans cet état de choses,

la fabriquede la paroisse deBrestot demande si elle est bien

. fondée en droit et en équité à revendiquer les immeubles en

question des mains des héritiers LePainteur ou des particu-
liers qui en sont les détenteurs.

Consultation. —L'avocat soussigné, après avoir pris con-

naissante des documents et des faits ci-dessus visés, est d'a-

vis de la résolution suivante :

L'action en revendication de la fabrique ne saurait être

douteuse. — S'il est constaté, par les actes que nous avons

cités, que l'ancienne confrérie de la Charité de Brestot était

investie,.du droit de propriété des immeubles à-elle données
en 1679, il est également certain que ce droit de propriété a
été transmis à la fabrique de la même église de Brestot, en
vertu du décret du 28 messidor an xm. En second lieu, puis-
qu'il est encore reconnu que les héritiers Le Painteur n'ont

joui desdits immeubles qu'à titre de fermiers, il devient par-
là même incontestable que la fabrique est fondée en droit et
en équité à intenter l'action en délaissement contre les dé-
tenteurs actuels des susdits biens.

Il a été jugé, en effet, que le possesseur des biens attri-
bués aux fabriques par les lois qui en ont ordonné la resti-

tution, qui, nonobstant ces lois, et aux termes des art. 1379
et -1599 du Code civil, était resté en possession, était tenu

personnellement d'en restituer la valeur ou le prix aux fa-

briques lorsque, par l'effet de la prescription de dix ans ac-

complie au profit de l'acquéreur, l'action réelle en délaisse-
ment n'était pas recevable. (V. arrêts delà Courdecass. des
4 avril 1838 et 26 fév. -1840.).

Quelles exceptions les détenteurs actuels peuvent-ils op-
poser à la demande de la fabrique? Peuvent-ils invoquer la
.prescription de 10 ans ou celle de 30 ans? Non. — S'ils avaient
acheté de bonne foi et par juste titre les immeubles dont il
s'agit, ils pourraient appeler à leur aide l'art. 2263 du Code
civil, qui déclare la prescription acquise par dix ans de jouis-
sance. Mais cette condition leur manque, ils n'ont aucun
titre. Leurs auteurs étaient fermiers, ils n'ont pu intervertir
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ce titre de fermier; c'est en cette qualité qu'ils ont toujours
joui. Leurs héritiers n'ont donc pu acquérir plus de droits
qu'ils n'en avaient eux-mêmes ; n'ayant eu qu'une jouissance
précaire, ils n'ont pu transmettre qu'une jouissance entachée
du môme vice de précarité. On doit, à juste titre, leur ap-
pliquer cette maxime romaine : « Tilulus pro hoerede non est
tilulus- »

Ils ne peuvent pas davantage invoquer la prescription de
30 ans; notre réponse se trouve dans les art. 2236 et 2237,
qui déclarent que ceux qui détiennent précairement la ehose
du propriétaire, ne peuvent prescrire, quelque prolongée que
soit la possession. Depuis l'origine, le caractère de la pos-
session n'a point changé. Les héritiers de M. l'abbé Le Pain-
teur ont accepté la qualiié de fermiers, qu'ils ont transmise
à leurs propres héritiers. Cette qualité a été acceptée par les
détenteurs actuels, qui ont payé jusqu'à la dernière année
un fermage de six francs par an. Aucune exception ne peut
donc être opposée à la fabrique.

Par ces motifs, nous estimons qu'elle est bien fondée à in-
tenter une action en revendication et en délaissement contre,
les héritiers de l'abbé Le Painteur ou tous autres détenteurs
des pièces de terre objet de la donation.

On a demandé si la fabrique, en la supposant restée en pos-
session des immeubles dont il s'agit, aurait le droit de refuser
aux héritiers Le Painteur la jouissance, à titre de fermiers,
ainsi que cela a eu lieu par le passé, moyennant un fermage
de six francs par an, aux termes mêmes du contrat de dona-
tion. Nous répondons affirmativement par deux raisons : la

première, c'est que les nouvelles fabriques créées en vertu
des articles organiques du concordat, sont aux droits et non

aux charges des anciennes fabriques. Les nouvelles fabriques
sont rentrées en possession de leurs biens non aliénés, libres

de toute charge, telles que rentes ouredevances quelconques

qui les grevaient avant la révolution. Les créanciers des an-

ciennes fabriques ont dû. s'adresser au ministre des finances

pour faire régler leurs droits. (V. avis du conseil d'Etat du

9 décembre 1810, des 28 janvier, 20 juillet 1820, 20 janvier

1821.) La seconde, c'est que les biens ruraux des fabriques
doivent être affermés, régis et administrés par le bureau des

marguilliers, dans la forme déterminée pour les biens com-

munaux (art. 60 du décret du 30 décembre 1809), et que
cette condition ne serait plus remplie, si les héritiers Le
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Painteur avaient conservé le droit de réclamer, comme fer-

miers, la jouissance des biens dont ïf s'agit.

Mais on doit se poser la question de savoir quelle est la

marche à suivre par la fabrique de Brestot, pour rentrer eri

possession des immeubles par elle revendiqués.

Plusieurs arrêts de cours royales (V. arrêt de la cour de

Montpellier du 8 janvier 1834; — ici. de la cour de Bordeaux

du 6 février 1838) ont jugé que les fabriques peuvent re-

vendiquer, contre les particuliers,, les biens qu'elles préten-

dent leur appartenir, sans avoir recours à la formalité préa-

lable de. l'envoi en possession dont parle l'avis du conseil

d'Etat du30avrill80f, cette formalité n'étant relative qu'aux

biens détenus par le domaine. Cette doctrine est soutenue

avec raison par. plusieurs auteurs. (V. Carré, Traité

du gouvernement des paroisses.) M. Gaudry, ancien

bâtonnier de l'ordre dès avocats dû barreau de Paris, dans

son remarquable ouvrage sur la législation des cuites, pensé

que les fabriques peuvent intenter contre les particuliers

l'action en revendication, lorsqu'ils ont acquis la prescription

par 30 ans. La fabrique de l'église de Brestot se trouve dans

ce cas. —Cependant, il a été décidé en sens contraire par

plusieurs cours royales et par la Cour de cassation. (V. arrêts

C. cass. des 13 août 1839 et 23* février 1843.) Là jurispru-
dence semble s'être fixée dans ce sens. Il est toutefois à re-

marquer que dans les espèces jugées par les arrêts que nous

venons de citer, la question de prescription n'avait pas été

posée par les fabriques demanderesses. Nous pensons que.
si celte exception'eût été soulevée, la solution de la cour su-

prême eût été favorable aux fabriques.
Quoi qu'il en soit, la fabrique dé N.-ï). de l'église de

Brestot ne paraît pas pouvoir élever la prétention de se passer
de cette formalité. Si l'on considère que les biens de la na-
ture de ceux dont il s'agit ont été remis aux fabriques par le
décret du 28 messidor an xm, on comprendra qu'il est
d'autant plus indispensable d'obl.enir un envoi en possession
administratif, qu'il ne s'agit pas d'anciens biens de fabriques 1,
mais d'un bien d'ancienne confrérie supprimée auquel la fa-

brique n'a droit que par le bénéfice de la loi ci-dessus visée'.
Munie dé cet envoi en possession et après avoir obtenu du

conseil de préfecture l'autorisation de plaider, la fabrique
devra introduire sa demande en revendication devant lé tri-
bunal de la situation des immeubles.
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Telle est la marche que nous conseillons devoir être suivie
dans J'affaire qui nous a été soumise.

Délibéré à Paris, le 8 mai 1857, BÉTOULLE, avocat.
Nous adhérons à la présente consultation : GAUDRY, DE

CHAMPEAUX.

Administration fal>n*icicntie.

ADMINISTRATION FABRICIENNE.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de juin.

Réunion mensuelle, sur la convocation du curé ou desser-
vant, des membres du bureau des marguilliers (art. 22 du
décret du 30 décembre 1809). — Nous avons fait connaître
précédemment les fonctions et les devoirs généraux des
marguilliers,, et nous prions nos lecteurs de vouloir bien se
reporter à nos observations sur ce sujet. ("Voy. le Bulletin
desMs civiles eçcl, vol. 484.9, p. 450; vol. 1851, p. 29, 9a;
viol. 185% p. 97; vol. 4885, p. 85.)

Préparation par le bureau dans la séance de juin des affaires
sur lesquelles il peut y avoir lieu d'appeler la délibération
du.çonseil de fabrique4ans.la séance trimestrielle du premier
dimanche de juillet.

Le dimanche, 28 juin, annonce au prône de, la grand'messe,
par le curé ou desservant, de cette réunion trimestrielle
(art. 1,0 du décret précité).

FORMALITES A REMPLIR POUR L'ÉRECTION
*

DES CHAPELLES.

L'érection des chapelles est faite par un décret du chef du

gouvernement. Pour obtenir cette érection, il faut produire
les pièces suivantes (1) :

1° Délibération du conseil municipal, indiquant les motifs

(l) On distingue trois sortes de chapelles : les chapelles simples ou com-
munales les chapelles vicariales et les chapelles de secours. La différence
qui existe entre la chapelle communale etUchapelle vicaria'.e consiste en ce
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de nécessité de l'établissement de la chapelle, le montant du

traitement proposé pour le chapelain, celui de la dépense
annuelle présumée de l'entretien de l'église et du presby-
tère, et contenant l'engagement de pourvoir à ces dépenses
sur les revenus ordinaires de la commune (1);

2° Le budget de la commune;

que le chapelain de la chapelle vicariale reçoit, indépendamment du trai-
tement qui doit être voté par la commune, une indemnité de 350 fr. sur
les fonds du trésor. Les formalités d'érection sont d'ailleurs les mêmes pour
ces deux chapelles.

La chapelle de secours est une dépendance de l'église paroissiale. Elle
est ouverte, sur la demande de ia Fabrique, dans les communes, quartiers
ou hameaux éloignés de cette église où il n'a pu être établi ni succursale
ni chapelle.

(1) Voici dans quels termes cette délibération peut être rédigée :

Délibération du conseil municipal demandant l'établissement
d'une chapelle.

L'an mil huit cent... le... du moisd...., le conseil municipal de la com-
mune d...., réuni en session extraordinaire sous la présidence de M. le
maire, en vertu de l'autorisation de M. le préfet, du...., étaient présents
MM formant la majorité des membres en exercice; M... nommé au
scrutin secrétaire de l'assemblée, a accepté et a pris place au bureau.

M. le maire ayant ouvert la séance, a dit que depuis l'époque où la
commune a cessé de former une paroisse et a été réunie pour l'adminis-
tration du culte à celle de... chef-lieu de la cure (ou succursale), les ha-
bitants de... ont toujours regretté de voir leur ancienne église fermée et
d'être obligés de se rendre à..., qui est à une distance de... kilomètres,
pour assister à l'office divin; que par suite de la vente de... (ou de ia
donation du sieur..,.) les revenus ordinaires de la commune sesont ac-
crus considérablement et permettront désormais de pourvoir aux dépenses
du culte, et au traitement d'un vicaire chapelain résident; et que, pour
ces motifs, il proposait au conseil de demander l'érection de l'église de la
commune en chapelle vicariale.

Le conseil, après avoir délibéré; vu l'état de la situation financière de la •
commune ; considérant que le déplacement habituel des habitants pourse rendre aux offices de la paroisse à...., leur est onéreux et fatigant;
que les ressources de la commune peuvent suffire au paiement des dé-
penses d'établissement et d'entretien d'une chapelle vicariale, comme au
traitement d'un chapelain ;

Vote à l'unanimité (ou à la majorité de voix) l'érection de l'églisede en chapelle vicariale, dont le territoire de la commune formera la
circonscription, et prend l'engagement de pourvoir annuellement, sur les
revenus ordinaires de la commune, à l'insuffisance des ressources de la
fabrique pour l'acquit des dépenses de la chapelle, évaluées ci-après, savoir :

Traitement du chapelain » fr. » c.
Frais de la célébration du culte » »
Frais d'achat et d'entretien desornements, vases

sacrés et des objets mobiliers » »
Frais d'entretien de l'église » „
Frais d'entretien du presbytère » »

TOTAL ~,
'- ~

Fait et délibéré à les jour, mois et an susdits.

(Signature.)
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3" L'inventaire des vases sacrés, linge et ornements exis-
tant dans l'église (1).

Ces pièces sont transmises au sous-préfet et l'instruction
est complétée par la production des pièces suivantes :

1° L'état de la population de la commune réclamante, et
de la commune chef-lieu de la paroisse. Cet état doit être
certifié par le sous-préfèt de l'arrondissement (2);

2° Certificat de l'ingénieur des ponts et chaussées sur la
difficulté des communications, entre la commune chef-lieu
delà succursale ou de la cure et la commune réunie;

3" Information de commodo et incommodo, dressée sans
rais, par le juge de paix ou par ie maire d'une commune

voisine, à ce délégué par le préfet, et à laquelle tous les ha-
bitants de la commune en instance seront appelés et dépose-
ront individuellement en signant leurs déclarations (3) ;

4" Délibération du conseil municipal de la commune chef-

(f) Nous avons déjà donné, dans le Bulletin des lois civiles eccl., un
modèle de cet inventaire. Voyez notre volume de 1855, p. 78, et celui de

1854, p. 263.

(2) La forme dans laquelle cet état doit être présenté est indifférente :

Etat du la population de la commune, réclamante et des communes com-

prises dans la circonscription de la paroisse existante.

Noms Population actuelle Population des deux paroisses
des communes. de la paroisse. dans le cas où l'érection

serait accordée.

Ancienne Nouvelle

paroisse, paroisse.

Seigny, chef-lieu. 740 740 —

Saint-Maur. 360 360 —

Saint-Christophe. 900 — 900

Totaux : 2000 1100 900

Le présent état est certifié exact par nous soussigné, sous-préfet de l'ar-
rondissement de.....

A le 18 .. .

(Signature.)

(3) Cette information de commodo et incommodo doit être rédigée, selon
la formule que nous avons donnée dans le Bulletin, en parlantde l'alié-
nation des biens des fabriques. Elle regarde uniquement l'autorité civile.

(Voyez notre volume de 1855, page 114.)
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lieu, devant tenirlieu de l'information de ^ommodo.eldncem-

modo dans cette commune (1);

5° Projet; de ,ci:rconscription de. la; chapelle,., c'est-à-dire

indication des villages ou ha.meaux quidoivent, composer

son territoire (2) ;
6° iVvis 4e l'autorité diocésaine (3);
7° Avis du sous-préfet (4);
8" Pareil avis.du préfet en forme d'.arrêté (o),..-

Toutes.ees,piè.ces.s.ont transmises par ce .dernier fonction-

naire au ministre desculies sur Je rapport duquel il, est statué

sur l'érection demandée. v

Pour l'érection des. chapelles de secours, les
p^èqes

à pro-

duire. , sont : -.1°Délibération du conseil de fabrrïpe, de rl'é-

glise chef-lieu, contenant l'engagement de se ;charger:.de

l'administration tenipo.relle.de la chapelle; 2<>l'état approxi-

matif des recettes jet dépenses de .cette chapelle ; 3«- déli-

bération du conseil municipal de la commune dans la cir-

conscription de laquelle se trouve la chapelle à ériger, s'en-

gageant à suppléer, s'il y a lieu, à l'insuffisance des revenus -

de la fabrique; 4° avis de l'autorité diocésaine; 5° avis du

'préfet.

(1) On peut rédiger cette délibération avis dans les termes suivants :

Avis du conseil .municipal de la, comiimne, chef-lieu de la

paroisse existante.

L'an mil huit cent.... Je..., le conseil municipal de la commune de...

réuni extraqrdinaireinent au lieu ordinaire de ses séances, par suite de

l'autorisation de,M. le préfet, en date du ...,-élaient présents MM ,
formant la majorité -des membres en exercice. M a été nommé, au

scrutin secrétaire de l'assemblée, et a pris place au bureau.
M. le maire , président, a exposé au conseil que le conseil municipal de

la commune de..., réuni à celle de ... et de ..., pour le culte, a, par sa

délibération du ..., demandé l'érection de cette commune en chapelle vi-

cariale,:se fondant .sur...
Et que l'objet de la présente réunion était d'émettre un avis sur ce

projet. .
Le conseil, après en avoir délibéré, considérant que les motifs de cette

demande sont fondés et qu'il n'existe de la part de la commune de... au-
cune raison de s'opposer à l'érection demandée ;

Est d'avis qu'il y a lieu d'accorder cette érection, qui ne peut être que
fort utile à la population de la commune, qui la sollicite. - '

Fait à les jour, mois et an susdits.

(Signatures.)

(2) La formule de ce projet a été insérée ci-dessus, p. 84.

(3^4-5-) Voyez ci-dessus, page 54.
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Actes Officiels.

ÉCOLE DE MUSIQUE RELIGIEUSE.

Circulaire de 5. Exe. le ministre de l'instruction publique et
'des cuites à yN. SS. les archevêques et évêquès, relative à

l'Jitolé,-rfe\inusique religieuse, et annonçant qu'un diplôme
sera accord* aux élèves à la fin de leurs études (1).

-_r '
Paris, le 12 juin 1857.

Monseigneur, i'école; spéciale de musique religieuse, fon-
dée à-ï'ans sous l'habile direction,de M. Niedermeyer, a
pour objet, comme mon prédécesseur le faisait remarquer
dans sa circulaire du.2 août 1853 (2), de rendre aux.solenni-
tés-du culte catholique le caractère sacré des antiques tradi-
tions, et de préparer des artistes destinés à diriger ou former
les maîtrises de nos .cathédrales.

Cette école, qui répond ainti à des besoins incontestables,
a produit des résultats très satisfaisants. Bien que la création
ne remonte qu'à quelques années, déjà plusieurs de ses élè-
ves ont été placés en qualité de maîtres de chapelle ou

d'organistes dans nos églises. Toutefois, il est arrivé que
quelques-uns d'entre eux, voulant profiter des positions
avantageuses qui leur étaient offertes, sont sortis prématu-
rément de l'institution sans attendre que leur instruction
musicale ait été complétée. D'un autre côté, il est à crain-
dre que des jeunes gens renvoyés de l'établissement pour
des causes diverses n'abusent du titre d'élèves de l'école de

musique religieuse.
M. le directeur de l'école, qui est secondé par d'honora-

bles ecclésiastiques du.diocèse de Paris , et qui veille avec
autant de sollicitude sur l'éducation religieuse et morale de
ses élèves que sur leur instruction musicale, s'est fait un
devoir d'appeler mon attention sur cet état,de choses.

(1) Voyez dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques la circulaire

ministérielle du 2 août 1S53, relative à la fondation de cette école (page

197).

(2) Voyez la note précédente.

BULLETIN des lois civ. eccl., Juin 4857, t. îx. 6
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Les inconvénients signalés pouvant nuire à la réputation

de l'établissement, j'ai cru devoir prescrire desfmesures dans

le but de les prévenir.
J'ai donc décidé, Monseigneur, qu'à l'avenir un diplôme,

soit de maître de chapelle, soit d'organiste, sera accordé aux

élèves qui, après avoir terminé leurs études et s'être distin-

gués par leur bonne conduite, auront satisfait aux examens

de sortie devant le comité de surveillance institué à cet effet,

et avec la participation d'un fonctionnaire de l'adminislra-

tion des cultes.

Ce diplôme, qui ne pourra être délivré que sous mon

approbation, sera, pour les membres de l'épiscopat et du

clergé, une double garantie de l'honorabilité et de l'aptitude
des candidats aux fonctions de maître de chapelle et d'orga-
niste.

J'espère, Monseigneur, que cette mesure obtiendra votre

approbation, et que vous voudrez bien en informer le clergé
de votre diocèse.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considéra-

tion.
Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé : ROULAND.

Pour expédition conforme :

Le conseiller d'État
Directeur général de Vadmiyiistration des cultes,

DE CONTENCIN.

JsaE'tsps'sïïieBîSïe.

PRÉVENTIOND'EXERCICE ILLEGAL DE LA CHIRURGIE.

Ne doit pas être considéré comme exerçant illégalement l'art

chirurgical, et par suite n'est passible d'aucune peine, le

prêtre qui se livre à Vart de rebouter et de remmancher les
membres démis, lorsqu'il ne donne ses soins qu'en présence
et avec l'assistance d'un officier de santé et qu'Une reçoit ja-
mais personnellement aucun honoraire (1).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour impériale de Paris, dans

(1) Sur la question de savoir dans quelles limites il est permis à un
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l'affaire" de M. l'abbé Fortin, affaire dont nous puisons le
résumé dans la Gazette des Tribunaux.

A l'appel fait devant la cour impériale de Paris par l'huissier-au-
diencier du nom de Fortin, un ecclésiastique déjà courbé par l'âge
s'avance péniblement vers la barre et donne ses noms et qualité;
il est curé de la commune de Levis, dans l'arrondissement
d'Auxerre.

M. le conseiller Halle, qui préside l'audience, lui fait connaître
que M. le procureur impérial d'Auxerre est appelant contre lui, pour
non-application des lois sur la récidive, d'un jugement du tribunal
-correctionnel de cette ville du 23 janvier dernier, qui a condamné
le prévenu par défaut à 15 francs d'amende pour exercice illégal
de la chirurgie.

M. le conseiller Bonneville de Marsangy présente le rapport de
l'affaire.

En voici le résumé :
M. le curé de Lévis jouit, dans les environs d'Auxerre, d'une ré-

putation extraordinaire d'habileté dans l'art de rebouter etderem-
mancher.

Malgré le succès de ses opérations, l'attention du parquet
d'Auxerre avait été éveillée déjà plusieurs fois par la situation aaor-
malê de M. le curé, qui exerçait ainsi la chirurgie, sans remplir au-
cune des conditions voulues par la loi du 17 ventôse an xi, et

l'abbé Fortin avait été condamné à 1 franc d'amende le 8 août 1845
et à 25 francs de la même peine le 30 novembre 1855, pour contra-

vention à cette loi.

Malgré ces condamnations, les malades continuant à venir de

cinq ou six lieues à la ronde réclamer ses soins, M. le curé de Lévis,
avec le consentement de M. le maire de sa commune, qui déclarait

- avoir consulté l'autorité supérieure, crut se mettre en règle vis-à-

vis de la loi de l'an xi, en ayant soin de ne rebouter les blessés qui
venaient le trouver qu'avec l'assistance d'un officier de santé.

Une lettre anonyme ayant dénoncé ces faits à M. le procureur

impérial d'Auxerre, une nouvelle instruction fut ordonnée.

Son résultat fut de confirmer la réalité des faits mentionnés dans

la lettre de dénonciation et de constater en même temps que M. le

curé ne donnait jamais aucun soin qu'en présence et avec l'assis-

tance de l'officier de santé, qu'il ne recevait jamais aucune rému-

nération, et qu'il déclarait son incompétence toutes les fois qu'il

curé ou desservant de donner gratuitement des soins et des consultations

de médecine, et s'il peut indiquer par écrit les médicaments à prendre,
non-seulement à ses paroissiens, mais même à des malades étrangers
à sa paroisse. Voyez le Bulletin des lois civiles eecl., vol. 1855, p. 91.
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s'agissait d'autre chose que d'un membre démis ou d'un nerf forcé..

C'est ainsi que dix témoins ont déposé uniformément des soms-

que leur avait donnés M. ie curé de Lévis et de la guérisnn qui s'en

était suivie.

Un sieur Bonnet, employé des contributions, s'était donné une.

entorse au pied en sautant un fossé. Après s'être fait inutilement

soigner par un médecin, il se présente devant M. le curé de Lévis, ,

qui appelle le sieur Fron, officier de santé, hors la présence duquel
'

il déclare ne pouvoir rien faire. Quand le sieur Fron est arrive, il

lève l'appareil placé sur le pied du blessé. M. le curé prend alors

le pied, manipule les doigts, exerce une pression sur la partie malade,
et le sieur Bonnet se trouve complètement guéri. M. le curé se re-
tire après avoir déclaré qu'il ne recevait aucun honoraire, lequel'
appartenait au sieur Fron; et, effectivement, après le départ du curé,
Bonnet donne 3 francs au sieur Fron.

Un sieur Pinon, marchand de bois, qui avait été guéri d'une pre-
mière entorse par M. le curé de Lévis, vient le consulter pour une
douleur très vive qu'il ressentait dans l'épaule etl'avant-bras droit.
M. le curé, après l'avoir examiné et lui avoir fait mettre la main sur
la tête, lui dit : « C'est une douleur aiguë, vous n'avez rien de démis,
je ne puis vous'guérir; » puis il congédie le sieur Pinon, après
avoir refusé de rien recevoir.

Un sieur Poupard, manoeuvre, souffrait d'une luxation dans la
poitrine à la suite d'une chute qu'il avait faite en travaillant. M. le
curé de Levis le remmanche avec le concours de Fron, qui lève et
replace l'appareil. « A parlir de ce moment, dit le témoin, ma posi-
tion a complètement changé; non-seulement je suis revenu de
Levis plus facilement que j'y étais allé, mais après vingt-quatre heu-
resde repos, j'ai repris mon travail. J'airemis 2 francs à Fron, après
le départ du curé. »

La petite fille de la femme Allard, âgée de onze ans, se démet le
bras gauche. Sa mère la conduit chez le docteur Tassin qui neren-
tre qu'au bout de deux heures. A la vue du bras -de la petite fille
qui était 1res enflé, M. Tassin dit à la femme Allard : « Pourquoi
m'avez-vous attendu si longtemps? Vous auriez bien fait d'aller à
Lévis, l'enflure a beaucoup augmenté. » Le docteur Tassin essaie
de 'remettre le bras à la petite fille, mais celle-ci pGnsse des cris
affreux; lamèrelamène alors à M. le curé de Lévis. Celui-ci, après
avoir envoyé chercher Fron, fait lever l'appareil par celui-ci. 11
exerce ensuite diverses pressions sur le bras malade, puis, après
une dernière opération Iras douloureuse.pendant laquelle, la.petite
fille manque de se trouver mal, l'enfant se sentant guérie saute au
cou du curé et l'embrasse. Au bout de quelques instants elle ne res-
sentait plus aucune douleur. Le curé se retire et la femme Allard
remet 3 fr. à Fron.

Les autres dépositions sont conçues dans un sens identique.
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Traduits à raison de ces faits devant le tribunal d'Auxerre, l'abbé
Fortin et l'officier de santé Fron furent condamnés à chacun 4S fr.
d'amende par un jugement du 23 janvier dernier, dont voici les
considérants :

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débals qu'en 1856
Fortin a illégalement exercé l'art de- guérir, et qu'il a ainsi contre-
venu à l'art. 35 de la loi dit 19 ventôse, an xi et encouru une amende
de simple police;

« Attendu que si le prévenu Fortin, par un jugement de ce tri-
; bunal, du 30 novembre 1855, a.été-condamné en 45 fr. d'amende
pour exercice illégal de la chirurgie, la dernière disposition de
l'art. 36 de cette loi ne lui est point applicable, puisqu'il n'a pris ni
le titre de docteur, ni celui d'officier de santé;

« A l'égard de Fron, attendu qu'il s'est rendu complice de Fortin ;
« Faisant application, etc.. »

C'est de ce jugement que M. le procureur impérial d'Auxerre a
cru devoir interjeter appel devant la Cour. Dans un mémoire joint
au1dossier, il expose que la loi de ventôse an xi punit la récidive
du délit, même dépourvue de circonstances aggravantes, résultant
de l'usurpation du titre de docteur où d'officier de santé, et il cite

à l'appui de son appel plusieurs arrêts, notamment un arrêt de cas-
sation du 21 juillet 4853, un autre arrêt de la même cour, du 12 no-
vembre 1841, et un jugement du tribunal correctionnel supérieur
d'Auxerre, du 1er juin 1854.

M. l'avocat général Roussel prend la parole après le rapport.
Il reconnaît les intentions généreuses et charitables de M. le curé

de Lé vis et le succès de ses soins. Après avoir expliqué que la loi
ne peut, dans l'intérêt général, laisser impuni l'exercice illégal de
la médecine ou de la chirurgie, même quand il a lieu de bonne foi,
comme dans la cause, il n'ose, en présence des faits si favorables,
constatés par l'instruction, insister sur une aggravation de peine,
et s'en rapporte à la sagesse de la Cour sur l'appréciation de la

question soulevée par l'appel de M. le procureur impérial d'Auxerre.
Sur l'invitation de M. le président, Me Delainarre, avocat, qui se

levait pour prendre la défense du prévenu, renonce à la parole.
La Cour se retire dans la chambre de ses délibérations et, au bout

de vingt minutes, elle reprend l'audience, et M. le président pro-
nonce un arrêt par lequel la Cour, considérant que l'appel du mi-

nistère public met tout en état, et que, dans les circonstances de
la cause, le prévenu n'a procédé que comme auxiliaire et seus la
direction et la responsabilité de Hofficier de santé, qu'il a agi gra-
tuitement, que dès lors on ne peut le considérer comme ayant exer-

cé l'art chirurgical, infirme,- et renvoie l'abbé Fortin des fins de la

poursuite.
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AeBiMiaïstratîoM ftdwiclenisé.

Devoirs des Conseils de fabrique et des marguilliers fendant
le mois de juillet,

Réunion des membres du conseil de fabrique en séance

ordinaire, le premier dimanche de juillet, cette année, le

5 juillet. (Art. lOdu décret du 30 décembre 1809.)
Pour les règles applicables à toutes les séances ordinaires

des conseils de fabrique, voyez le Bulletin des lois civiles

eccl, vol. 1849. p. 79, et vol. 1853, p. 18.

Dans leur réunion, MM. les fabriciensse rappelleront que
les fabriques qui n'ont pas les ressources suffisantes pour
couvrir leurs dépenses, et qui sont, par conséquent, obligées
de demander une subvention à leurs communes, doivent, si
elles ne l'ont déjà fait à la fin d'avril ou au commencement
de mai, s'empresser d'adresser leur demande à cet égard,
accompagnée de leur compte et de leur budget, soitau sous-

préfet, soit directement au maire, afin que les conseils mu-

nicipaux puissent en délibérer au commencement du mois

d'août, époque à laquelle ces derniers conseils se réunissent
en session ordinaire (Voy. nos observations à ce sujet. Bul-
letin des lois civ. eccl., vol. 1849, p. 177 et 178.)

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans
le cours du même mois de juillet. (Art. 22 du décret du 30 dé-
cembre 1809.) L' objet de cette réunion a également été

précédemment indiqué. Les marguilliers doivent y procéder
à la signature et au dépôt dans la caisse à trois clefs du bor-
dereau trimestriel de la situation active et passive de lafabri-

que présenté par le trésorier (art 34 du décret précité), et à
l'évaluation des dépenses du trimestre qui va commencer, à
la formation du fonds de roulement ou au versement à la
même caisse de l'excédant (art. 34 et 55, même décret); au
compte-rendu, à l'affichage et à l'exécution des fondations
(art. 26 du même décret). — ( Voy., sur ces diverses opéra-
tions, le Bulleti7i des lois civiles ecclésiastiques, vol, 1849,
p. 179; vol, 1850, p. 261; vol. 1852, p. 9.40; vol.' 1853^
p. 135.
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Bocïrîaic.

DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE i809 sur Vorganisation et l'admi-
nistration des fabriques (suite du texte et du commen-

taire).—Voy. ci-dessus, pages 5-4 et 104.

DES PROCÈS.

NÉCESSITÉ D'UNE AUTORISATION DE PLAIDER, —ACTES CON-

SERVATOIRES.—COMMENT LES PROCÈS SERONT SOUTENUS.—

COMPÉTENCE.

« ART. 77. Ne pourront les marguilliers entreprendre au-
« cun procès ni y défendre, sans une autorisation du conseil
« de préfecture, auquel sera adressée la délibération qui
« devra être prise à ce sujet par le conseil et le bureau
« réunis.

« ABT. 78. Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous
« actes conservatoires pour le maintien des droits de la fa-
« brique, et toutes diligences nécessaires pour le recouvre-
« ment de ses revenus.

« ART. 79. Les procès seront soutenus au nom de lafabri-
« que, et les diligences faites à la requête du trésorier, qui
« donnera connaissance de ces procédures au bureau.

« Art. 80. Toutes contestations relatives à la propriété des

«biens, et toutes poursuites à fin de recouvrement des re-
« venus, seront portées devant les juges ordinaires. »

De la nécessité de l'autorisation de plaider.

1. Les fabriques sont, comme les communes, soumises à cette

règle, qu'elles ne peuvent plaider, soit en demandant, soit en dé-

fendant, qu'après y avoir été dûment autorisées par îe conseil de

préfecture, {Art. 77 du présent décret; arrêt de la Cour de cassa-
tion du 9 déc. 1808 ; ordonnances du conseil d'Etat des 25 fév.
1818 et \0janv. 1321.)(<lj. Adéfaut de cette autorisation, l'instance

(1) L'art. 1032 du Gode de procédure contient aussi ce principe, que
les établissements publics sont tenus, pour former une demande en jus-
tice , de se conformer aux lois administratives.
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qu'elles auraient introduite et lesproeéduresqu'elles auraientfaites,-

seraient entachées de nullité. Il résulte même d'un arrêt de la Cour

de cassation du 7 juin 4826, que cette >nullité est d'ordre public, et

qu'elle peut être proposée pour la première fois devant la Cour de

cassation, et par- la.fabrique elle-même.

%TLa nécessité où sont les fabriques de se pourvoir d'une autori-

sation pour plaider est fondée sur ce qu'elles sont en état de mi-

norité, et qu'il est naturel qu'elles ne puissent procéder en justice

que de l'avis de ceux que la loi leur a donnés pour tuteurs et pour

protecteurs.
3. Quoique la disposition de l'art. 77 qui assujettit les fabriques

à cette formalité soit- générale, quelques' auteurs ont ;néanm:oins

pensé que cette au torisation n'était pas touj oursindispensaMe, et que,

spécialement, elle n'était pas nécessaire à la fabrique pfiflrréclamer

judiciairement un objet de peu d'importance, une chose dont la

propriété n'est pasiçonlesçée, le prix.de la location annuelle d'une

chaise ou,d'un banc.d'église: ^Garré, notamment, dans s.onTraité

de ïadministration des Paroisses,, no 509,.croit devoir dispenser
de l'autorisation une réclamation, judiciaire d'une chose dont Ja

propriété n'est pas contestée. On peut dire, en effet, que cette auto-

risation ne devrait pas être exigée lorsqu'il n'y a point de contesta-

tion sur le fond, et qu'il ne s'agit, par exemple, que de contraindre

un débiteur récalcitrant ou de mauvaise foi, à payer le'prix du

bahcou delà chaise occupé par lui, prix toujours fort minime et

ordinairement non contesté; que les intérêts 1de la fabrique:sont
suffisamment garantis quand le trésorier a été autorisé à agirainsi
par le bureau des marguilliers ou parle conseil lui-même ; qu'il
n'y a là qu'un acte conservatoire, qu'un acte de diligence-àfin de

recouvrement d'une somme due, ce qui est dans les attributions du

trésorier de faire, sans aucune autorisation,ainsi que lui en donne
le droit l'art. 78 du décret du 30 déc. 1809. Il existe, en effet, dans
ce sens, un arrêt de la Cour de cassation, du 21 juin 1808,qui a re-
connu cette distinction entre les simples poursuites en justice et les

procès proprement dits, en décidant, dans une espèce, qu'il n'avait

pas été nécessaire d'oblenir l'autorisation du conseil de prélecture,
parce qu'il ne s'était pas agi d'intenter un procès proprement dit,
mais seulement de réclamer un objet mobilier de peu de valeur,
appartenant àla fabrique, et dont la propriété ne lui était pas con-
testée. On' peut ajouter que cette manière de procéder ne paraît
avoir aucun inconvénient pour les fabriques, car ou l'adversaire'ne
contestera pas la demande, et alors le jugement sera rendu sans

difficulté, ou il contesteralefonddu_dro.it, et. prétendra ne pas
devoir ce qui lui est réclamé; alors il y aura procès, et la fabrique
demandera au juge de surseoir jusqu'à ce qu'elle aifobtenu l'auto-
risation du conseil de préfecture. Ce systèmeaurait surtout le grand
avantage de faciliter les réclamations des fabriques en ces sortes d'af-
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faires, et de leur permettre d'arriver plus promptement à leur solu-
tion. Mais toutes ces raisons ne sont pas irréfutables en droit. D!a-
bord, l'assimilation d'une poursuite même devant un juge de paix
à un simple acte conservatoire, n'est pas parfaitement exacte. D'une

part, l'argument qui consiste à dire que l'autorisation est inutile, si
l'adversaire ne conteste point la réclamation, et qu'elle ne devient
nécessaire que s'il conteste le fond du droit, est aussi sans valeur,
puisque l'adversaire pourra toujours, à tort ou à raison, contester
le fond du droit, et rendre ainsi cette autorisation indispensable
dans tous les cas. Il vaut donc autant la demander immédiatement.

Quant à l'arrêt de laCour de cassation du 21 juin 1808, il a été rendu
.avant le décret du 30 déc-1809, qui aréglédéfinitivemeht l'adminis-
tration fabricienne, et sous une loi qui n'exigeait pas expressément,
comme ce décret, une autorisation pour légitimer dans tous les cas
l'exercice d'une action en justiee de la part des fabriques ; on ne

peut donc, par conséquent, l'invoquer aujourd'hui comme précé-
dent. Enfin, quel serait le résultat de cette doctrine? Évidemment
de créer pour les fabriques la faculté de plaider sans autorisation
de leur tuteur légal, dans des cas non exceptés parla loi* ce qui est
contraire aux principes de la matière. 11 faut donc reconnaître en

droit, bien qu'en pratique cela n'ait pas toujours lieu, quel'auto-
risation est nécessaire dans.tous lescas non exceptés par la loi, pour
la régularité de la demande, la sauvegarde des intérêts de la fa-

brique, qui, soUs l'apparence d'un procès minime, pourrait être èn-
"traînée dans des frais considérables, et enfin pour la responsabilité
dès fabriciens qui, sans cette formalité, pourraient être condamnés

.personnellement aux frais du procès. [Bulletin des lois eccl.,
vol. 4851, p..224.)

Il deviendrait inutile de demander l'autorisation du conseil de

préfecture, -si l'action en justice avait été prescrite par un adté du

chef de l'État [Macarel, tom- Ie', p, 147).

4. De ce que la fabrique ne paraît point être dispensée en droit

de se pourvoir de l'autorisation du conseil de préfecture,;pour ré-

rdamer une .chose mobilière de peu dïmportance ou;dont laipro-

priété ne lui -est point contestée, il ne s'ensuit pas que le principe
icontenu en l'art. 77 ne soit point susceptible de souffrir ûné excep-
tion, lorsquecêtte exception a-été prévue par la loi. Il existé dans

"le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, volume 1852, p. 137,
une consultation dé laquelle il résulte que les fabriques n'ont be-

soin d'aucune autorisation préalable du conseil de préfecture pour
intenter les actions possessoires relatives à leurs,biens. Nous es-

timons que cette doctrine est parfaitement légale. En effet, à côté

de la disposition qui statue que les .fabriques ne peuvent plaider
sans autorisation, s'en trouve une autre qui donne au tréSoflef le

droit de faire ;totts les actes conservatoires sans aucune autorisa-
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lion-—Il s'agit donc seulement de savoir si l'exercice actif et passif

des actions possessoires, relatives aux biens des fabriques, peut

être ou non considéré comme un acte conservatoire (1). Or, l'affir-

mative nous paraît résulter, non-seulement des principes du. droit

civil, mais encore de la législation en matière administrative.

L'exercice des actions possessoires est rangé par le Code civil

au nombre des actes d'administration ; — ces aciions peuvent être

intentées par un administrateur, sans qu'il soit besoin d'autorisa-

tion ;'—spécialement : — Par le mari, pour les biens de la commu-

nauté (Code civil, art, 1421); — pour'ceux propres à la femme

sous ce.régime (Code civil, art. 1423), et pour les biens dotaux de

la femme sous le régime dotal (Code civil, art. 1549) : — Par le

tuteur du mineur ou de l'interdit, sans autorisation du conseil de

(1) Les actions possessoires ont toutes pour onique objet le maintien ou

la conservation "de la possession contre toute espèce de troulle qui peut y
être apporté, mais sans que les jugements rendus sur ces actions puis-

sent en rien préjuger le fond du droit de propriété, qui reste intact et ne

peut être engagé que par la voie de l'action pétitoire.
Un des caractères essentiels des actions possessoires, c'est de ne pouvoir

. être intentées, ou de n'être recevables que pour des droits réels ou im-

mobiliers susceptibles d'être acquis par la prescription, et la raison en

est que, pour être maintenu dans la possession actuelle, qui est le fon-

dement et le but de ces actions, il faut que cette possession emporte avec

elle une sorte de présomption de propriété, ou du moins qu'elle soit de

nature à l'engendrer par la prescription ; il faut, en d'autres termes, que
celui qui demande à être maintenu dans sa possession, invoque une pos-
session de propriétaire, une possession anima domini, et non une pos-
session précaire. Tels sont les principes qui dominent la matière des ac-

tions possessoires.
Les actions possessoires sont de trois espèces : la réintégrande, la com-

plainte et la dénonciation de nouvel oeuvre.
La réintégrande est l'action par laquelle le possesseur d'un immeuble

demande à être réintégré dans la possession qui lui a été enlevée par vio-
lence ou par voie de fait. Spoliatus ante omnia restituen&us.

La complainte est l'action que ce possesseur peut exercer pour se faire
maintenir dans la même possession; lorsqu'il y est troublé.

La dénonciation de nouvel oeuvre est la déclaration que fait un voisin
à son voisin, qu'il s'oppose -à la continuation du nouvel oeuvre de la con-
struction par lui commencée. — L'effet de la dénonciation de nouvel
oeuvre est d'obliger le voisin à surseoir jusqu'à ce qu'il ait obtenu un

jugement qui lui permette de le continuer.
Ces trois actions ont ceci de commun, qu'elles doiventètro exercées dans

l'année de la dépossession, ou du trouble ou du nouvel oeuvre {art. 23 dw
Code de procédure civile).

Par acte conservatoire, on entend en général tout acte par lequel on
conserve un droit sans qu'il soit besoin de faire intervenir un ucement.
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famille ,(argum. Code civ., art. 1428; Carou, Actions possessoires,
n° 770).

Consultons la législation spéciale aux établissements publics.—
La loi du 18 juillet 1837, après avoir rappelé, dans Fart. 54, la
nécessité d'une autorisation préalable du conseil de préfecture pour
l'exercice actif et passif des actions intéressant les communes,

ajoute dans l'art. SS : — « Le maire peut toutefois, sans autorisa-
tion préalable, intenter toute action possessoire ou y défendre, et
faire tous autres actes conservatoires ou interruptifs des déchéan-
ces. » — Cette loi considère donc comme un acte conservatoire
l'exercice des actions possessoires quelles qu'elles soient (réinté-
grai! de, dénonciation de nouvel oeuvre, complainte).

Les art. 36 et 37 de la loi du 10 mai 1838 renferment des dispo-
sitions analogues pour les biens départementaux.

Par application de ces principes, M. Durieu, Répertoire, v° Pro-

cès, n° 9, décide que l'action possessoire peut être intentée par le

maire, comme président de la commission administrative, pour les

établissements de bienfaisance, sans autorisation.

N'y a-t-il pas les mêmes motifs d'appliquer les mêmes solutions
aux fabriques? Cette assimilation entre les biens des communes et

ceux des fabriques se trouve, d'ailleurs, dans plusieurs dispositions
législatives, et notamment dans Fart. 60 du décret du 30 décembre

1809, qui statue que !es biens fonds des fabriques seront adminis-

trés d'après les mêmes règles que les biens des communes. C'est

un principe constant que les luis relatives aux autorisations des

communes sont applicables aux fabriques. (Voy. le Journal des ju-

ges de paix, livraison d'avril 1852.)
Il n'y a point contradiction entre cette décision et la précédente, .

encore bien que l'exercice des actions possessoires présente beau-

coup plus de gravité que la réclamation du prix d'une place de

banc, par exemple, parce que nous avons vu que l'exercice des ac-
tions possessoires est exceptionnellement dispensé du préliminaire
de l'autorisation, tandis qu'aucun autre fait de revendication et de

poursuite ne l'est point, et est par suite soumis à l'autorisation , qui
est de principe en cette matière.

5. L'autorisation préalable ne doit pas seulement être demandée-

pour plaider devant les tribunaux civils, elle doit l'être également

pour plaider devant les tribunaux criminels, correctionnels et de
commerce. Nous ne voulons pas dire par là qu'une fabrique soit

appelée à soutenir un procès criminel ou correctionnel; mais s'il

arrivait qu'elle fût obligée d'intervenir devant une cour d'assises ou

devant un tribunal correctionnel, comme partie civile, pour récla-

mer la réparation d'un dommage qu'elle aurait éprouvé, elle de-

vrait se pourvoir de l'autorisation du conseil de préfecture (Gaudry,
Traité de la législation des cultes, t. m, n° 936.)

6. Elle ne doit pas toutefois être demandée pour plaider devant
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les tribunaux administratifs, tels" que le conseil de préfecture'et'lé
conseil d'État.

7. Aucune auto ri s'âfem n'esttiôiî plusnécessaire,iofSqtfil-ne-s'a-

gil point de procès, niiS'affaires eoritentie'uses, mais " simplement
d'actes cônsérvatoirês^çfui, aux termes deTaft. 78,dbiventêtre faits

par lé trésorier ou par tout'autre'mârguillier.

Ce quel'autorisation embrasse et si etlepeutêtre retirée.

%. Avantte loi du-18 juilleM>337;-l'autorisation de piaiderdonAée

-à une'fabriqué'pouvait embrasser les' deux degrés de jurldietian,

-comme elle pouvait être lïMitéë à';un géa!i-Lajurisprudence.:asâit
admis à cet égard quelques-distinctions. Ainsi, lorsque l'autorisation

était accordée jusqu' à jugeoeeiit et arrêt définitifs, elle paraissait

géuérale et suffisante pour'Suivre toutes lés vicissitudes du procès,
àlô'rs" même que la fabrique aurait perdu en Jpremière '-instance

{Âirêtsêé lia Oelir-dë cassation,-de* 26 Ma. 4810, 7 mars .1822;

et ôrdbnh- des ifféb'.etfijwil. 4323.)-— Si; a»conlr,aû-e^ellé;était

limitée au premier degré'èt que la fabriqué succombât en première

instance, il -fallait une soûv-elle autorisai!ou;pour interjeter appel;
inâis'si la fabriqué'aVàit'gagné'ei) pr-èmère instance,- il m'y avait

pâB në'ëëssitéiJdé'së pourvoir d'ahe autorisation nouvelle pour, suivre

rinstâiicedevàntla Gour 'd'appel- {Arrêts de'M Gour de cassation

des'® fnhrs4 815 ;g?'2$' juin' 1824.)
Un'arrêt dé la Gour de Nîmes avait asssi décidé qu'une.fabrique

aùtôris'éé: à plaider comme 'demanderesse en première instance

-contre>uh partieulieri n'avait pas besoin d'une autorisation.'nouvelle

pour interjeter appel du jugement qui la condamnait. {-Arrêt .du

~&wïa?s 4820; fab. d?>Avignon.)
vMais ces décisions ne 'sauraient plus-aujourd'hui être invoquées

en présence-de l'art. 49deIaloi du 18 juillet 1837, qui décide qu!a-
prèstout jugement intervenu, la commune ne, peut sepourvoirde-
vant un'autre degré de juridiction qu'en -vertu d'une nouvelle-Au-

torisation du'conseil de préfecture. ;Gette disposition ne regarde:,- il

est vrai, que les communes, mais elle -doit:être étendue nécessaire-
ment aux fabriques, puisque nous venons de voir que-c'ést un prin-
Cipe.que les lois relatives aux autorisations des communes, sont ap-

plicables aux .fabriqués. ^Arrêt de. ta Cour devass-.du'è idée. 1808.)
i La' fabrique, ne,peut dôme, d'après cela,-sous l'empire de:cette loi,

appeler, d'un jugement qu'en Terlu d'une nouvelle autorisalifin.
C-estrce 'quvavàit aussi étédécidé par. un avis dii conseil d'Étatudu

..30ioctobre-18â3.
: 9i. lorsqu'une fabrique, a obtenu, llautorisalion de plaider dans

.unesaffaire déterminée, elle n'a pas-besoin d'une autorisation,nou-
velle; pour plaider sur les incidents relatifs à >celaffaire. {Arrêtde la
Cour de cassation du i4imars 1835.)

-Toutefois, si, à l'occasionne ce procès, il survenait des demandes
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entièrement en dehors de celles prévues lorsque le procès s'est en-

gagé, ce serait une contestation pour laquelle il n'y aurait pas lieu
de se prévaloir des autorisations accordées. (Gaudry, loco citatOj
n» 932.)

10. Il a été décidé par le tribun al'civil d'Ajaccio que-, lorsqu'une
fabrique a été autorisée par le- conseil de préfecture à intervenir
dans une instance déjà pendante, pour revendiquer certains biens
comme à elle appartenant,,à défaut d'intervention dans cette in-

stance, la fabrique est suffisamment autorisée, sans, nouvelle jdéci-
sion du conseil depréfeeture, à intenter une action principale en
revendication des mêmes biens. 11en-esl:dé même,. quoique Faction
en revendication intentéepar la; fabrique ne soit introduite que plu-:
sieurs années'après l'autorisation à l'effet «d'intervenir accordée par
le-eonseil de préfecture. {Jugement du tribunal civil d'Ajaccie., du
19 mai 183&.)

11. Puisque les fabriques sont soumises à la nécessité;de:se pour-
voir d'une nouvelle autorisation pour interjeter-appel, à plus forte,
raison ont-elles besoin d'une autorisation spéciale pour former un

pourvoi en cassation.
it-. Une autorisation spéciale leur est iégalenient nécessaire.:poar.

reeourirà larequête civile, qui est, comme te-pourvoi en cassation,
une voie extraordinaire contre les. jugements.

13. L'autorisation-de plaider donnée, à une fabrique, ne-, doit pas.
lut'être retirée; Cependant, il a été décidé par un;arrêt du conseil

d-'Étaty du 22-février-1838, que les actes de l'autorité administrative

qui interviennent: sur les demandes foomées-par. des. établissements

publics, afini d?êire autorisés à-plaider, sont des.actes.de tutelle

qui peuvent être rapportés plus tard, d'après des circonstancessnou-
velies.

14. Un arrêt du conseil d'État, du 7 février 1809, a toutefois-

jugé que le défaut d'autorisation d:une fabrique pour ester en ju-

gement n'autorise pas le préfet à élever un conflit; il n'en, résulte,

qu'un» moyen de nullité à proposer devant les tribùnaus.,
16. L'autorisation du conseil de. préfecture doit êtr.e demandée

et'obtenue avant toute poursuite judiciaire. En aucun cas, l'auto-
risation donnée, après- 1que l'instance, a été commencée,ineipeut
valider les actes de procédure antérieurs à;.cette-..-autorisation, (w»
réts de la Cour de cassationdes-Sdécembi'eWQSeMb janvier-1809;;
arrêt de la-Cour de Rennes-, 17 mai 1819). Mais ces: actes ne doir

vent-ils pas, au moins, être considérés -comme, conservatoires-?-
M: Gaudry croit qu'il en doit être ainsi. .Dansitous.- les. cas, pour
iviter-toute difficulté à cet égard, les tribu-nauis.-devraient s'abs-

tenir de statuer jusqu'à Ge: que l'autorisation- nécessaire eût, été.

rapportée;
î6. Si:* l'instance avait été- introduite; parles marguilliers avant

l'obtention- de l'autorisation! de plaider, les frais<qui auraient, pu
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être faits dans l'intervalle, entre l'assignalioc donnée à la requête

de la fabrique et l'autorisation du conseil de préfecture, pourraient

être mis à la charge personnelle des marguiliiers.
'

Formalités à observer par la fabrique pour obtenir l'autorisation

de plaider.

47. Quand il y a lieu par une fabrique d'obtenir l'autorisation

de plaider, le conseil et le bureau réunis prennent une délibéra-

tion tendant à cet effet (art. 12 du décret du 30 décembre 4809). La

fabrique communique cette délibération au conseil municipal,
dont l'avis est exigé par l'art. 21 delà loi du 18 juillet 1837, parce

que les frais du procès de la fabrique pourraient retomber à la

charge de la commune. Il résulte toutefois d'un arrêt du conseil

d'État, du 25 février 1818, que l'avis du conseil municipal n'est

plus indispensable , si les fabriciens ont pris l'engagement person-
nel et suffisamment garanti de supporter tous les frais qui pour-
raient résulter de l'action par elle intentée.

La délibération de la fabrique, l'avis du conseil municipal et les

pièces à l'appui de la demande ou de la défense, sont transmises

au conseil de préfecture. Le Besnier enseigne, dans son Traité oie

la législation des fabriques, que la fabrique doit ajouter à ces piè-
ces l'avis du comité consultatif de la préfecture, comité composé
de trois avocats nommés par le préfet. Mais M. G-audry fait obser-

ver avec raison , dans son ouvrage sur la Législation des cultes,

que cette formalité n'est point d'obligation. Les préfets demandent

quelquefois cet avis pour éclairer la religion du conseil de préfec-
ture dans des cas graves, mais nullement dans les procès ordinai-

res, dont l'importance ne réclame point celte mesure de précau-
tion.

Sur ces pièces, le conseil de préfecture accorde ou refuse l'auto-
risation de plaider qui lui est demandée.

Cette autorisation doit être accordée toutes les fois que la cause

présente pour la fabrique une apparence de raison et de légalité.
LLserait dangereux, dit M. Gaudry, que le conseil de préfecture se
constituai juge sévère, appréciant le mérite de l'action, au point de
vue rigoureux du droit. Son autorisation a pour but d'empêcher
des procès déraisonnables, et nullement d'entraver le cours d'une,
justice régulière. D'ailleurs, les membres d'un conseil de préfecture
ne sont pas des magistrats de l'ordre judiciaire; ils doivent se ren-
fermer dans les limites de leur justice administrative, c'est-à-dire

diriger ou maintenir les fabriques dans la voie d'une bonne admi-

nistration, par la défense convenable de leurs intérêts.

Lorsque cette autorisation est accordée, les poursuites peuvent
commencer immédiatement. Si elle est refusée, la fabrique ne doit
ni former sa demande, ni se défendre contre celle qui lui serait in-
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tentée. Mais elle peut se pourvoir contre la décision du conseil Je

préfecture, en vertu d'une nouvelle délibération.
Le pourvoi doit être porté au conseil d'État (art. 80 de la loi du

18 juillet 1837).—Le délai pour exercer ce pourvoi est de trois mois,
à dater delà notification de l'arrêté du conseil de préfecture. Passé
ce temps, il ne serait plus recevable (même article). Il est formé par
une requête signée d'un avocat au conseil d'Etat. 11est suspensif,
c'est-à-dire que l'instance est suspendue jusqu'à la décision du
conseil d'État (art. 54 de la loi précitée). Dans tous les cas, le con-
seil d'Etat doit statuer dans le délai de deux mois, à partir du jour
de l'enregistrement du pourvoi au secrétariat du conseil d'État (art.
S3 delà loi précitée).

Actions des tiers contre les fabriques.

18. Les individus qui ont des droits à faire valoir contre les

fabriques, ne peuvent être admis à les exercer judiciairement, qu'a-
près s'être préalablement pourvus auprès de l'autorité préfectorale,
à l'effet d'obtenir l'autorisation de plaider contre elles. Cette de-

mande d'autorisation de l'adversaire ne dispense pas toutefois la

fabrique de demandera son tour l'autorisation de défendre au pro-
cès qu'on veut lui faire. Si, après avoir reçu avis de ^intention du

demandeur, elle ne se mettait pas en mesure de réclamer cette

autorisation, celui-ci serait dans l'obligation , avant toute pour-

suite, de provoquer lui-même qu'elle fût autorisée à défendre à

sonactioD. (Argument d'un arrêté du 17 vendémiaire an x et de

l'art. 49 de la loi du 18 juillet 1837.)
Les formalités à remplir par l'adversaire de la fabrique pour ob-

tenir l'autorisation de plaider, sont déterminées par l'art. 51 de la
loi du 18 juillet 1837. D'après cet article, il doit adresser préalable-
ment au préfet un mémoire exposant les motifs de, sa réclamation.
Il lui en est donné récépissé. La présentation de ce mémoire inter-

rompt la prescription et toutes déchéances. Le préfet transmet le

mémoire au président delà fabrique, avec l'autorisation de convo-

quer le conseil pour en délibérer (art. 51 de la loi précitée). Une

ampliation de cet arrêté est adressée au maire de la commune

avec autorisation de convoquer le conseil municipal.
La délibération de la fabrique et celle du conseil municipal sont

transmises au conseil de préfecture qui décide si la fabrique doit

être ou non autorisée à ester en jugement. La décision du conseil

de préfecture doit également, dans ce cas, être rendue dans le dé-

lai de deux mois à partir de la date du récépissé du mémoire du

demandeur (art. 52 de la loi précitée).
19. Si la décision du conseil de préfecture refuse l'autorisation de

plaider, elle doit être motivée (art. 53 de la loi précitée). Dans le

cas où l'autorisation est accordée, cette formalité n'est pas exigée.
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20. Un conseil de préfecture a pu valablement refuser à une

fabrique l'autorisation de plaider dans une contestation élevée

entre elle et des particuliers au sujet d'un courant d'eau que ces

derniers prétendaient avoir le droit de faire passer par l'enclos-de-

ladite fabrique. [Ordpnn. du conseil d'État, du 13Juillet 4826.)

21. Aucune autorisation n'est à demander par celui qui, au lieu

d'actionner directement une fabrique, ne fait que défendre h

une action intentée en son nom. [Arrêt du conseil d'Etat, du

Ujuin 1808.)

Effets du refus d'autorisation,

22. Nous avons vu que le refus d'autorisation: de plaider a pour

résultat, par rapport à la fabrique, de la mettre dans l'impossibi-
lité légale non-seulement de. commencer son pnocès, naais.encore

de se défendre dans'celui .qu'on a le: projet de lui intenter.

Ce résultat ne saurait être le même à l'égard-desitiers, parce qu'il
ne peut dépendre du conseil de; préfecture .de paralyser indéfi-.

niaient l'exercice de leurs droits; Puisque l'autorité, tulélaire. de;

la fabrique juge à propos de lui refuse* Fàutoicisation-de^ plaU;
der, c'est qu'elle a reconnu que sesidroits ne-SDiit pBint-fondés;
et que, par suite, il est impossible de: résister-,à l'action du de^
mandeur. Cette action, sera donc valablement introduite-,'et le pro-.'
ces jugé en l'absence de la fabrique.. Seulement, en-pareille cir-

constance, le jugement à intervenir, au. lieu d'être contradictoire,-
sera rendu par défaut ; mais il n'en sera pss moins.' susceptible:
d'être exécuté contre la fabrique.

Les poursuites du demandeur ne sauraient non- plus.être- arrêtées-:

par la négligence de la fabrique et le refus qu'elle ferait de.deman-:
der l'autorisation de-défendre au procès dirigé contre, elle..

23'. Lorsqu'une fabrique a lété autorisée, à plaider,; la ;pantie:-ad^
verse est sans qualité pour attaquer, soit devant leseon;seil de ..pré-
fecture-par voie de tierce-oppositio-ja-, soit devant. le-conseH d'État

par voie de recours, l'arrêté qui a accordé l'autorisation de. plaider
[arrêts du conseil d'État, des 24 août 1833., 3 février et 10 novem^
br-e 1835), et ce quand même elle alléguerait ce. motif ; q^une pre-
mière demande du même, établissement-.aurait été; déjà., rejeiée par
le conseil d'État (arrêt du conseil d'État, du 22. février-. l&3&)^.

24. En cas de refus d'autorisation, la partie-adverse esl-sans in-.
tà'êt à l'attaquer, puisque: nous avons dit qu'elle, peut procéder par
défaut contre la fabrique.

25. Au surplus, il est admis que l'autorisation oui le refusid^uh
torisation ne-doit former aucun, préjugé légal.dans; l'instance,* ju-
diciaire, et que les.tribunaux doivent juger suivant lesi principes
du droit et les pièces du procès, abstraction faite .des opinions
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écrites dans les décidions du conseil de préfecture et du conseil
d'État.

{La suite à la prochaine livraison.)

!Q uestions ,proposées.

BUREAUX DE BIENFAISANCE, —TRÉSORIER.

..'Un, bureau de bienfaisance jouissant f.d'un revenu annuel de

800 francs environ , souffrant de voir son trésorier, le re-

ceveur communal, exiger rigoureusement ses droits de per-

ception sur les fonds des pauvres, peut-il avoir son trésorier

particulier ?

Là solution de cette question est négative. Les bureaux de

bienfaisance ne peuvent avoir de receveurs spéciaux qu'au-
tant que leurs recettes ordinaires dépassent la somme de

; 30,000 francs. Jusqu'à cette somme, elles sont confiées au

receveur municipal. (Ordonnance royale du 17 septembre
1837 ; Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1854, p. 100; Ma-

nuel des bureaux de bienfaisance, p. 24.)— C'est là un des

vices de l'organisation actuelle des bureaux de bienfaisance,

vices qui subsisteront tant que cette organisation ne sera

point modifiée, et qu'on ne fera rien pour imprimer à ces

établissements purement civils un caractère religieux et de

charité, qui seul peut inspirer le dévoûment et le désinté-

ressement dont les pauvres ont tant besoin.

CASUEL. — DÉFINITION. — OFFRANDES. — DROITS CASUELS.

Les offrandes que les fidèles font spontanément aux mariages,

aux services funèbres, pendant la messe, et à Voccasion

d'un baptême ,ou d'une cérémonie quelconque de l'Eglise,

font-elles partie du casuel, ou bien ne faut-il comprendre

sous ce nom que les honoraires fixés par le tarif du dio-

cèse?

.Cette, question trouve sa solution dans ce que nous.avons
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dit en notre volume de 1856, lorsque nous avons traité de la

suppression en France du casuel des prêtres.
Le mot casuel est la dénomination sous laquelle nous dé-

signons aujourd'hui, dans le langage du droit et dans la

pratique, tout ce qui advient aux prêtres , des offrandes ,

oblations et rétributions des fidèles pour messes, baptêmes,

mariages, publications de bans, droits de sépulture et autres.

C'est, en un mot, l'honoraire tarifé ou non tarifé qui leur

est donné ou payé plus ou moins souvent, selon les cas,

pour certaines fonctions de leur ministère.

On ne doit pas, d'après cela, restreindre l'application de

cette expression générique aux seuls honoraires qui sont

dus aux ministres du culte en vertu des tarifs, ces,honoraires

ne constituant qu'une partie du casuel proprement dit ou de

l'émolument éventuel qui peut ou non leur venir, à l'occa-

sion de leurs fonctions.
Il suit aussi de là que le mot casuel n'est point synonyme

de droits casuels. Les droits casuels sont ceux qui sont dus

et payés en vertu des tarifs diocésains ou paroissiaux.
Autrefois,les rétributions payéesaux prêtres par les fidèles

pour les messes, cérémonies religieuses ou autres fonctions
de leur ministère, étaient connues sous les mots : offrandes,
ablations, honoraires, louables coutumes, dénominations

qui signifient la même chose et qui rappellent, plus heureu-
sement que le mot casuel, que ces rétributions avaient dans

l'origine un caractère purement volontaire. (Voyez sur les

offrandes et louables coutumes, le traité du P. Thomassin :

De la discipline de l'Eglise, t. III, p. 590. — Voyez aussi le

Belletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1856, p. 25.)
— (Consultant, M. le curé de Frignicourt.)

FABRIQUES. — CHARGES.— SURPLIS.

Les surplis font-ils partie du linge à fournir par la fabrique

pour l'usage de VEglise et.du clergé ?

Un de nos abonnés nous expose que l'on â tenté de ré-

pandre dernièrement dans son arrondissement un livre dont
le titre nous échappe, mais composé par un ancien chef de
bureau de sous-préfecture et, un soi-disant desservant, dans

lequel on lit que les fabriques ne sont point tenues de four-
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nir le surplis, par la raison, y est-il dit, que ce surplis est
considéré comme habit du curé.

Or, cette décision est de nature à susciter, et elle a déjà
même suscité plus d'une difficulté entre les fabriques et les
curés. Nous devons dire, toutefois, à l'honneur des admi-
nistrations fabriciennes, que dans l'espèce qui nous est

soumise, ce n'est pas une fabrique, mais bien un maire qui,
s'appuyant sur le fameux livre en question, élève la préten-
tion d'enlever au curé, ce qui est plus fort encore, l'usage
des surplis qui existent dans l'armoire de la fabrique.

Peu de mots suffiront.pour démontrer que cette décision
est erronée, comme cela résulte d'ailleurs de ce que nous
avons publié dans notre Bulletin de 1853, p. 120.

La fabrique doit au prêtre qui sert la paroisse tout ce qui
lui est nécessaire pour faire ses fonctions selon les règles de

l'Eglise. Ces règles ordonnent d'avoir un surplis pour l'office
de Vêpres, pour les catéchismes, pour le confessionnal, les

baptêmes, l'administration des malades et autres cérémo-
nies. Le prêtre ne peut pas exercer ces fonctions sans le

surplis, et ces fonctions sont pour l'intérêt des paroissiens,
et, en outre, elles sont entièrement gratuites; il faut con-
clure de cela que les fabriques doivent fournir le surplis
comme elles fournissent tout le linge nécessaire à l'église.

Au reste, cette doctrine est confirmée par l'usage général,
qui est que les églises fournissent le surplis aux curés , des-
servants et vicaires. Jamais nous n'avons entendu que nulle

part on obligeât ces ecclésiastiques à se le fournir eux-
mêmes.

On allègue que le surplis est considéré comme habit du
curé; mais cela n'est nullement concluant. Le surplis est
l'habit du curé dans l'exercice des fondions dont nous ve-
nons de parler, comme les aubes et les ornements sacerdo-
taux sont ses habits pour la célébration de la sainte Messe ;
etpersonne ne s'aviserait de dispenser les fabriques de four-
nir ces derniers objets. La fourniture de ce surplis est donc
dans tous les cas à la charge de la fabrique.

PRESBYTÈRES. — DÉPENDANCES.— PRÉ. — LOCATIONPAR

LE MAII'.E. — NULLITÉ.

Un maire peut-il, avec l'autorisation préfectorale seule, faire
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procéder à l'adjudication de la ferme d'un pré dépendant

du presbytère, avant d'en avoir obteriu'la distraction ^'au

profit de la commune,, et aussi Sans que le conseil municipal

ait, au préalable, réglé le .mode et.les conditions du bail,

.aux termes de l'art. Il de laloi du 18 juillet 1837 ?

L'adjudication prononcée dans de telles -.conditions n'est-.elle

, pas entaokée d'une nullité radicale ?

Ces questions intéressantes sont en ce moment soumises

au conseil d'Etat, par suite du pourvoi formé par M, l'abbé

David.Faure, -desservant de la paroisse de Champnétery

.(Haute-Vienne), contre un iarrêté du .préfet de ce départe-

ment et une décision-de M. le ministre de l'intérieur.

Elles ont été résolues dans une consultation délibérée en

faveur du desservant par ,Me Bétoulle , avocat, et dans,les

adhésions qui y ont été données par MM. de Vatimesnilet

fiaudry. Gomme cette solution est de nature à intéresser

.nos.lecteurs, nous reproduirons et la consultation etlesad-

ihésions motivées qui la-suivent.

Faits. — Dans le courant-du mois de novembre 1.8S4-^le
-maire de la commune de Champnétery fit., en vertu d'une

autorisation de M. le préfet de la Haute-Vienne, procéder à

l'adjudication, aux enchères publiques , de la ferme d'un

pré dépendant du- presbytère de cette paroisse. Un sieur

Dupety s'en rendit adjudicataire. Or, le presbytère, la cour,
île jardin et le pré ne font qu'un-seul tout, entouré de,murs.

Le desservant en jouit depuis\1836, époque à laquelle la

commune en fit l'acquisition et l'affecta régulièrement à

l'usage des desservants, de la paroisse. Vouloir-enlever au-

jourd'hui la jouissance dudit pré au desservant, c'est fendre

toute habitation impossible. Le prédécesseur du maire ac-

tuel, le sieur Dupety, adjudicataire, qui convoite depuis
longtemps cette jouissance, uniquement pour faire pièce à
son curé, a<déjà voulu faire cette distraction arbitraire;, mais
sa volonté fut brisée par celle de toute la commune. L'adju-
dication qu'il avait provoquée fut annulée par M. de Menque,
alors préfet delà Haute-Vienne. Le conseil municipal réuni,
à cet effet, se refusa à déterminer, les clauses et conditions
du bail en donnant pour motifs : «qw si le pré était soumis
« aux enchères, M. le curé pourrait êlre privé de la ferme
« de ce pré qui lui est absolument nécessaire. » (Délibération
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du conseil municipal du 10 décembre 1850.) Dans une autre

délibération du même conseil, on lit : « qu'une adjudication
« publique de ladite ferme ne pourrait être faite que pour
« mettre le trouble dans la commune et dans un esprit de

« vexation pour le curé, » Le maire actuel, qui prévoyait un

troisième refus, n'a pas daigné convoquer le conseil muni-

cipal, et animé de cet esprit de vexation signalé par le con-

seil municipal, il a cru qu'il lui suffisait de l'autorisation du

préfet, trompé sans doute dans sa religion, pour mettre en

adjudication un bien dont la jouissance n'appartenait même

pas à la commune.

N'y a-t-il pas à cet égard nullité radicale de l'adjudica-
tion? Mais en supposant qu'elle pût être valable au point de

vue des formalités, ne devrait-elle pas tomber comme ayant
eu pour objet une dépendance du presbytère, dont la jouis-
sance exclusive appartient administrativement au curé ? —

Car, en effet, le pré de la cure n'a été, à aucune époque,
distrait du presbytère. Cette dépendance dudit pré, vis-à-

vis du presbytère, est écrite en termes formels dans les

pièces authentiques jointes au mémoire à consulter. Ces

pièces sont : 1° Extrait de la délibération du conseil muni-

cipal du l^mars 1835; 2° copie du plan du presbytère et de

ses dépendances; 3° extrait de l'acte de vente dudit presby-

tère; 4° extrait de l'ordonnance royale du o février 1836, qui
autorise l'acquisition du presbytère et de ses dépendances ;

56 extrait de deux délibérations du conseil municipal en

date des J0 décembre 1850 et 13 juin 1851. Ces divers do-

cuments renferment la preuve certaine que la pensée de la

commune, en faisant, en 1836, l'acquisition de l'ancien

presbytère vendu pendant la révolution, était de l'affecter,
ainsi que ledit pré, comme cette affectation a en effet eu lieu,

àl'usage des desservants successifs de la paroisse de Champ-

nétery.
Curé de cette paroisse depuis 1828, M. l'abbé Faure, par

son zèle et ses efforts, a décidé l'ancien propriétaire du

presbytère à le céder à la commune moyennant le prix de

4J200 fr. Le pré en question n'était, ainsi que le constate

l'acte de vente, qu'une bruyère ou chôme. Ce n'était qu'un
rocher en grande partie, et s'il a quelque valeur, elle est

due aux soins et aux dépenses faites par M. le desservant.

S'il en est ainsi, n'est-ce pas uniquement par esprit de
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vexation et pour jeter le trouble dans la commune, suivant

les termes de deux délibérations du conseil municipal, que

ladite adjudication a été faite? Dans une pétition jointe aux

pièces et signée des principaux habitants et par l'ancien

propriétaire, l'adjudication est signalée comme un acte d'a-

bus et d'injustice.
A l'époque de l'achat du presbytère, la commune s'im-

posa extraordinairement pendant cinq ans; alors le maire

s'adressa à la générosité bien connue du desservant, et le ,

pria de payer 50 fr. par an à la fabrique; mais il fut bien

convenu que le presbytère une fois soldé , la jouissance du

pré serait laissée gratuitement au curé, comme c'était la pen-

sée de toute la commune. Que M. le maire consulte ses

souvenirs, il sera forcé de reconnaître l'exacte vérité de ces

faits. Les allégations contraires qu'il a produites se trouvent

démenties par la déclaration spontanée du vendeur du pres-

bytère ainsi conçue :
« Je soussigné , Pierre Ghaplet, propriétaire aux Rioux-

« Péroux, commune de Ghampnétery, déclare sur l'honneur,
« et pour rendre hommage à la vérité, que, lorsqu'il a cédé

« à vil prix à la commune de Ghampnétery la propriété qu'il
« possédait au chef-lieu ...., il n'a jamais imposé la con-

te dition de la vendre en totalité, et qu'au contraire l'autorité

« locale a toujours, dans les pourparlers de la négociation,
« manifesté l'intention spontanée d'acquérir avec la maison
« et le jardin le pré qui en dépendait, pour l'appliquer cxclu-

« sivement au presbytère. — J'affirme encore que toutes les

« allégations contraires qui auraient été avancées sont pas-
« sionnées et'mensongères. — Fait aux Rioux-Péroux, com-

« mune de Champnéteryje 18 janvier 4857. — Signé : Cha-

« plet, ancien maître de pension. »

Consultation- — Le conseil soussigné, qui a pris connais-

sance du mémoire ci-dessus et des documents à l'appui, est

d'avis que M., le maire de Ghampnétery a outrepassé ses

pouvoirs en mettant aux enchères publiques la ferme du

pré dépendant de la maison curiale de cette.commune; et

par suite, que l'adjudication dudit pré est radicalement

nulle, d'abord comme s'appliquant à un objet dont la jouis-
sance appartient légalement au curé, et en second lieu
comme n'ayant pas été faite avec les formalités prescrites
par la loi du 18 juillet 1837.
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i° Démontrons d'abord la nullité de l'adjudication pour
défaut de formalités. En supposant que le pré dont il s'agit
soit un bien dont la commune a l'administration, ce qui
n'est pas, nous disons que l'adjudication qui en a été faite

par le maire est radicalement nulle.

En effet, si nous consultons la loi du 18 juillet 1837 sur
l'administration municipale, nous lisons, dans les deux pre-
miers chapitres de cette loi, la définition nette et précise des
attributions tant des maires que des conseils municipaux.—
Si un maire, comme administrateur des biens de la com-

mune, participe à tous les actes et à toutes les opérations qui
la concernent, il est incontestable que, dans cette partie de
ses attributions, la loi ne lui confère qu'un simple mandat

qu'il doit remplir sous la direction du conseil municipal,
dont il est chargé défaire exécuter les décisions. Or,le droit
de gestion appartient aux conseils municipaux seuls. Ce sont

eux, en effet, qui règlent : 1° le mode d'administration des
biens communaux; 2° les conditions des baux à ferme ou à

loyer dont la durée n'excède pas dix-huit ans (art. 17 de la
, loi du 18 juillet 1837). La loi, comme on le voit, confère aux

conseils municipaux les droits les plus étendus, en leur don-

nant le pouvoir de régler souverainement tout ce qui con-
cerne la gestion des propriétés communales; mais une fois

leurs décisions prises, le maire seul est chargé, sous sa res-

ponsabilité, de les faire exécuter. — « Alors, dit M. Henrion
« ût Pansey, — ch. xvn, du Pouvoir municipal, — le maire
« n'est que l'agent du pouvoir municipal, et un agent pure-
« ment passif; circonscrit dans les limites de la délibération.,
« il doit rigoureusement, s'y conformer; cette délibération est
« pour lui un mandat impératif; toutes les fois qu'il s'en
« écarte, il se place clans la position d'un mandataire qui
« excède ses pouvoirs ; tout ce qu'il fait est étranger à la mu-
« nicipalité; et il demeure responsable en son nom person-
« nel. » Cette doctrine est celle de tous les auteurs. M. de

Cormenm,dmssesQuestionsdedroit administratif, s'expiime
non moins énergiquement: « Le représentant naturel, ven-

tetable et légal de la commune, pour ses besoins locaux,
« pour ses biens, pour ses intérêts privés, c'est le conseil

« municipal; en ce sens le maire n'est, vis-à-vis du conseil

« municipal, qu'un gérant, qu'un administrateur comptable
« et responsable. » S'il en est ainsi, le maire de Champné-
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tery, en présidant aux enchères publiques de la ferme du

pré en question, sans être muni au préalable d'une délibé-

ration du conseil municipal, avec une simple autorisation

préfectorale, a donc agi sans mandat, commis un véritable

excès de pouvoir en violant la loi précitée. Il a, en outre,
méconnu deux délibérations du conseil municipal dé sa-

commune, en date des 10 décembre 1-850 et 3 juin 1831,
dans lesquelles les membres dudit conseil se sont opposés à

la mise aux enchères de la ferme dudit pré, et « ôntûéclùré
« qu'une adjudication publique de ladite ferme né pouvait
« être faite que pour mettre le trouble dans la comrri,un&et
« dans un esprit de vexation pour le curé. » — L'adjudica-
tion est donc, sous ce premier rapport, nulle pour défaut

de formalités.

2° En second lieu, nous disons que l'adjudication est en-

core.frappée de nullité comme ayant porté sur un objet dont
la jouissance exclusive appartient non à la commune, mais
au desservant.

Il faut donc prouver que le pré en question est une dé-

pendance du presbytère, et qu'il a reçu comme lui une af-
fectation publique à la jouissance des curés successifs dé la

paroisse de Champnétery; cette preuve sera facile, car elle
résulte clairement des diverses pièces du dossier, et notam-
ment du contrat d'acquisition, de la délibération du Conseil

municipal qui l'a précédée, du plan y annexé , et de l'or-
donnance royale qui a autorisé la commune à faire l^ite
acquisition.

Le contrat d'acquisition porte la date du 20 mars 1836 :
Il y est dit « que M. Chaplet a vendu à M. Fournet. maire,
« suivant que ce dernier y est autorisé par l'ordonnance
« royale du S février 1836, une maison en son entier, que son
« père avait acquise de la nation, située au bourg de Champ-
« nétery, ensemble la cour au-devant de ladite maison, le
« jardin derrière, le pré ou chôme et la bruyère à la suite
« dudit jardin. Le tout se tenant, d'une contenance, etc
« pour y établir, en conformité de ladite ordonnance,Té-
« cole primaire, le presbytèreet la mairie de Champnétery.»

Les immeubles vendus sont donc, en conformité dé l'or-
donnance royale précitée, bien clairement affectés à une
triple destination.

Maintenant, pour établir que le presbytère, affeCtéà fu-
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sage- du desservant, a pour;dépendance la, eour„ le pré ou

chôme, .transcrivons; l'extrait de la délibération du conseil

municipal de Champnétery,, en date du 1er mars 1835. —

A cette délibération étaient convoqués les plus imposés
deJa commune,

« L'assemblée étant ainsi constituée, M. le maire donne
« lecture de la lettre de M. le préfet, et met sous les yeux du
« conseil: 1° la promesse de vente, faite par M. Chaplet, de
K la maison qui lui.appartient et de ses dépendances.... les-
tequels objets M. Chaplet offre de céder à la commune
« moyennant une somme de 4,200 francs; 2° le procès-ver-
« hal. d'estimation de ladite maison et, de ses dépendances,
« faite contradictoirement. par deux experts de la manière
« suivante :

a 1" La.partie de la.maison et la partie des dépendances
« affectées-àl'écoie primaire, ci 1,50,0' fr.

« 29;La partie dedw.maisom, et la partie de ses
« âépendances.affiecléeçaulogemen'kâucmé, ci. 2,400 »

« 3°' L'appartement affecté à la maison com-
« mune, ci 5001 »

Ensemble 4,200 fr.

« 4° Le plan de la mais©n présentant la division des par-
<>lies affectées aux trois, destinations- »>

O^tre le proeès-verbat d'estimation de la maison et de ses

dépendances,; nous extrayons, encore, de la délibération^ ce,

passage qui neUisseï aucun doute sur le but de l'acquisition
et de l'affectation qm en était faite.—Il porte :« que le maire
« faisait observer aux membres- du conseil et aux plus im-

(oposés, que l'offre-da-M,. Cha.plet était très avantageuse, que
«la maison était distribuée de manière à pouvoir y établir
«•.l'école: primaires y lo.ger le curé,, et réserver encore; un
« appartements,pour recevoir les;archives de, la.commum----.

«qu'il s'agissait aujourd'hui, en présentant ce projet, d'ac-
« quisiiion, de faire connaître cette division, des dépen-
«dances, laquelle peut.ètre établiesde. la ,manièrer suivante :
« partie de.la...maison eidépendanicestaffeetéesià l'école pri-
« maire .(prix.:. 1,500 francs); partie, de la .maison et dépen^
adances affectées,au log.emeBt:duiCuré,(prix,: 2*4-00 francs),;
« appartement destiné àia maison commune (.prix : 300 fr.).»

A l'unanimité, le conseil et les plus imposés autori-
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sent le maire à faire l'acquisition de la maison Chaplel avec

ses dépendances aux conditions indiquées dans la délibéra-

tion du 1er mars 1835, pour la triple destination projetées
Il résulte, d'une manière évidente, des citations ci-dessus' 1!

que la commune, en faisant l'acquisition de l'ancien presby--
tère, n'a entendu se réserver qu'une salle pour recevoir ses :

archives, que le reste des immeubles, elle l'a affecté d'une
manière expresse à Fusage du curé et à l'école commu-
nale. Le prix d'acquisition de la partie de la maison et des

dépendances affectées à l'usage du desservant, fixée dans le "

procès-verbal d'estimation et dans la division faite par le con-
seil municipal à 2,400 francs, comprend nécessairement le '

pré. Ce pré ne peut être compris, en effet, ni dans la partie
affectée à la maison d'école, estimée seulement 1,500 francs,'
ni dans celle réservée par la commune pour ses archivés,
et estimée 300 francs. Il y a là un dilemme contre lequel
viennent sebriser les prétentions du maire de Champnétery.

'

Toutes les parties de l'immeuble Chaplet ont donc été

affectées, en vertu de la délibération du conseil municipal,
à trois destinations déterminées; donc le pré est affecté à
l'une quelconque de ces parties : nous venons de voir que ce
ne peut être qu'à la partie affectée au curé, qui a un prix
relativement beaucoup plus élevé que les deux autres, et telle
était aussi l'intention de la commune.

Jusque-là, cette affectation du presbytère et du pré qui en>

dépend est toute municipale; mais, hâtons-nous de,Aïe
qu'elle a reçu une consécration publique par l'ordonnance >

royale du 3 février 1836. En effet, la délibération du conseil;

municipal du Ier mars 1853 a été sanctionnée dansles termes <

suivants par ladite ordonnance : -

« La commune de Champnétery (Haute-Vienne) est
« autorisée à acquérir du sieur Chaplet, moyennant la
« somme de 4,200 francs, prix d'estimation, une maison et
« dépendances, pour y établir l'école, le presbytère et la
« mairie. »

Concluons donc, d'après ce qui précède, que, dès l'origine,
le pré en question a été administrativement.affecté à l'usage
des desservants successifs de Champnétery, et que, par l'ef-
fet de cette affectation publique, ce pré n'a pu faire l'objet
de l'adjudication contre laquelle réclame aujourd'hui M, le
curé de Champnétery.
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On ne peut pas faireun grief au curé d'avoir payé, chaque
année, 50 francs à la fabrique, soit par ignorance de ses

droits, soit par suite de sa générosité bien connue. Une fois
l'affectation consacrée, ainsi qu'il a été dit, il n'a pas été en
son pouvoir de la changer, ni même de la modifier. Cette
affectation du pré a été faite non à son profit seul, mais au

profit des titulaires successifs de la paroisse de Ghampnétery.
Le maire pas plus que le conseil municipal ne peuvent la

changer.
« Dès que le presbytère, dit un savant jurisconsulte,

« M. Gaudry, ancien bâtonnier (V. Traité de législation des
« cultes, t. II, n° 74), a été affecté à sa destination, il ne dé-
« pend ni de la volonté de la fabrique, ni du conseil munici-
« pal, d'en distraire une partie pour en tirer un produit
« utile. Suivant l'ordonnance royale du 3 mars 1825, une
« distraction ne pourrait avoir lieu que d'après une autori-
sesation royale, précédée de formalités indiquées par un rap-
« port ministériel du 3 nivôse an xi, c'est-à-dire d'un avis
« dei'évêque et dupréfet Dans tous les cas, nulle distrac-
« tion ne doit être ordonnée qu'autant que la partie à dis-
« traire, inutile au curé, serait nécessaire à un autre ser-
« vice public. »

La distraction du pré n'ayant été faite à aucune époque,
ni d'après les prescriptions de l'ordonnance du 3 mars 1825,
ni d'après celles du décret sur la décentralisation administra-
tive .iu 25 mars 1852, l'affectation qui a eu lieu cons.erve
toute sa îarçe et doit être respectée.

En résumé, VarijucHcation de la ferme et du pré dont il

s'agit, est frappée d'une double nullité, en ce qu'elle a été
faite en violation de l'art. 17 de la loi du 16 juillet 1837, et
comme ayant porté sur un objet dont l'usage a été affecté au

profit des desservants successifs de Ghampnétery.
Délibéré à Paris.

BÉTOCLLE.

Adhésion de M. de Vatimesnil.

Le conseil soussigné adhère à la consultation ci-dessus.

L'ordonnance relative à l'acquisition de l'immeuble du

sieur Chaplet porte : — « La commune de Ghampnétery
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« (Haute-Vienne) est autorisée àracquérïr du sieur Châplet,
« moyennant lasomme de 4,200'fr'.y prix-d'estimation, une

a maison et dépendances, pour y établir l'école; le presbytère
« et la mairie. »

Parmi les dépendances de l'immeuble du siëurChaplëtse
trouvait le pré qui forme l'objet de la difficulté actuelle.**

Ce pré était-il compris dans la portion de l'immeuble destiné;

à l'établissement du presbytère?
L'affirmative est incontestable. — En effet, l'ordonnance

qui autorise l'acquisition, et qui a pour date le 3 févrierJ.856,
se réfère nécessairement à la délibération du conseil muni-

cipal du iei" mars -1835. Ainsi, lorsque cette ordonnance a

dit... pour établirle presbytère..., elle a entendu que l'acqui-
sition serait faite pour établir le presbytère dans les limites

déterminées par la délibération du der mars -1-835."Or, cette

délibération constate que le maire a mis seus les yeux du'

conseil... (entre autres pièces)... le plan de la maison"pré-'
sentant la division des parties affectées aux trois destinations

qui précèdent. ., et qu'il résulte de la môme-délibération que
la proposition du maire a été adoptée sans modification...-
Le conseil municipal a donc adopté le projet de division^

indiqué par le plan, et cette adoption a été sanctionnée par
l'ordonnance dont les termes sont rapportés ci-dessus.

Ceci bien entendu, il ne reste plus qu'à jeter les yeux sur

le plan; on y verra que le pré faisait partie de la fraction df
l'immeuble destiné au presbytère.

Ainsi, ce pré est devenu, au moment même à* l'acquisi-

tion, une dépendance du presbytère. S'a-a'est trouvé ainsi

grevé d'une affectation résultant de la délibération du conseil

municipal et de l'ordonnance royale du 3 février 1836, qui
avait autorisé l'acquisition,'comment cette affectation pouvait-
elle cesser d'exister ? ou, en d'autres termes, commenuie-

pré, formant une dépendance du presbytère, pouvait-il en

être détaché ?

"On pareil changement ne pouvait s'opérer légalement que
dans les termes de l'art. 1er de l'ordonnance réglementaire
du 3 mars 1825, qui.porte :

« A l'avenir, aucune distraction des parties superflues d'un
a presbytère pour tin autre service ne pourra avoir lieu sans
t notre autorisation spéciale* notre conseil d'État entendu; »

« — Toute demande- à cet effet sera revêtue de ravi&jdft
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« Vévêque et du préfet, et accompagnée ifUn plan qui figu-
mlrevà lu. logement à laisser au curé Ou desservant et les dis-
« trirJtftôoîrè à faire pour isoler ce logement. Toutefois , îï
« -n'est -point dérogé aux emplois et dispositions régulïère-
« rnënti'aifs jusqu'à ce jour. s>

En$;il,-quel est le Caractère dés actes de l'autorité prë£
.fectoralé, s'il en existe, et de ceux de l'autorité municipale
^jui ont ordonné et préparé l'adjudication, au profit âe
M. Dupety, 'dû bail du pré dont il s'agit ? Ces actes distraient
'eu presbytère le pré "qui en formait une dépendance ; car
ils eït ôtent la jouissance au curé et ils attribuent à la com-
mune le revenu produit par le bail. C'est donc là une dis-
traction d'une partie du presbytère. Or, cette distraction est
évidemment illégale, puisqu'elle n'a pas-été effectuée dans
les fôrrnes déterminées par l'ordonnance du 3 mars 1823.

Le conseil pense donc que les actes-préfectoraux et com-
munaux ëfl question peuvent avec succès être déférés à l'au-
torité administrative supérieure, pour être annulés comme
contraires à l'ordonnance sus-ënoncée. Le recours paraît
devoir être présenté à Si. le ministre de l'intérieur,; mais
nous croyons qu'il sera utile d'en adresser copie .à M. le mi-
nistre des cultes.

Si lés 'actes préfectoraux et communaux dont nous venons
àe parler sont annulés, comme nous le pensons, leur annu-
lation entraînera, s'il y a lieu, celle du bail adjugé à M. Du-

pely. C'est un point qui sera examiné ci-après.
Il nous reste à examiner les objections qui peuvent être

faites contré l'opinion exprimée dans la présente adhésion.
Première objection. — ï)'après les art. 72 et 74 de la loi

'organique du 18 germinal an x, les presbytères ne peuvent
avoir d'autres dépendances que le jardin attenant; le pré
dont s-agit iië pouvait donc former une dépendance du

presbytère.
Réponse.—î'1 en était ainsi, nous en convenons, sous la

législation antérieure à la loi du 2 janvier 1817; mais les
choses ont bien change -depuis cette loi. La règ-te.générale po-
sée par la Toi du 18 germinal an x, était que., .les immeubles ne

pouvaient être affectés à des titres ecclésiastiques ni possédés

par les ministres du culte, à raison deleurs 'fonclionsifarLlJk).
Cette règle admettait certaines exceptions,,entre autres .celle

qui concernait les presbytères et les jardins attenants. L'em-

BULLETINdes lois civ. eccl., JUILLET1857, t. ix. 7
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pire français s'étant -agrandi et ayant acquis des départe-

ments dans lesquels les cures et les manses épiscopales

avaient des immeubles, les droits de ces titres furent main-

tenus et réglés par le décret du 6 novembre 4813. Mais, en-

core une fois, ce n'étaient là que des exceptions au principe

général posé par la loi du 18 germinal an x, qu'un immeu-

ble ne pouvait ni être affecté à un litre, ecclésiastique, ni

possédé par un ministre du culte à raison de ses fonctions.
Ce principe général a été aboli par la loi du 2 janvier 1817,

qui déclare iout établissement ecclésiastique reconnu par la

loi apte à recevoir et à acquérir, avec l'autorisation du

gouvernement, des biens immeubles et des rentes- Depuis
cette loi, il n'est pas douteux que la limitation exprimée
dans la loi du 18 germinal an x, relativement aux dépen-
dances des presbytères, n'ait disparu. Ainsi, ces dépendan-
ces ne sont pas bornées au jardin, et elles peuvent consister
dans un pré, une vigne, une pièce de terre labourable, ou
tout autre objet dont les produits sont susceptibles d'amé-
liorer la position du curé ou desservant. Des immeubles de
la nature ci-dessus énoncée pourraient être donnés par des

particuliers, soit à la cure, soit à la commune, sous la con-
dition qu'ils formeraient une dépendance du presbytère, et

que par conséquent le curé ou desservant en aurait la jouis-
sance. Par identité de raison, la commune peut, avec l'auto-
risation du pouvoir administratif supérieur, acquérir ces
sortes d'immeubles, à l'effet de les annexer au presbytère.
Lorsqu'ils sont ainsi devenus régulièrement des dépendan-
ces du presbytère, ils ne peuvent en être distraits que con-
formément à l'ordonnance du 3 mars 1825.

Dans l'espèce actuelle, le pré dont il s'agit a été, par l'effet
de la délibération du 1er mars 1835 et de l'ordonnance du
3 février 1836, compris parmi les dépendances du presby-
tère. Sans doute, la propriété de ce pré, comme celle du
presbytère même, appartenait à la commune; mais cette
propriété était grevée d'une affectation perpétuelle en faveur
du curé, et cette affectation ne pouvait cesser d'exister que
par une décision rendue dans les formes déterminées par
l'ordonnance du 3 mars 1825.

Seconde objection. — Les décisions de la nature de celles
auxquelles s'applique l'ordonnance du 3 mars 1825, peuvent
aujourd'hui être rendues par les préfets (décret du 23 mars
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1&52 sur la décentralisation administrative, tableau A, n°45).
Or, le -bail adjugé en 1854 à M. Dupety l'a été sans doute en
vertu d'un arrêté préfectoral postérieur au décret du 25 mars
1852. M. le préfet, en rendant cet arrêté, a implicitement
ordonné que le pré sérail dislrail du presbytère.

Réponse. — Dans les pièces mises sous nos yeux, il n'y a
aucun arrêté préfectoral qui ait ordonné ou autorisé l'adju-
dication du bail depuis le 25 mars 1852. Mais admettons

qu'un tel arrêté existe ; aurait-il pu avoir pour effet de dis-
traire légalement le pré du presbytère?
. La négative est évidente. — Le n° k du tableau du décret
du 25 mars est ainsi conçu : « .... Distraction de parties su-
<tperflues de presbytères communaux, lorsqu'il n'y a pas
à opposition de Vautorité diocésaine. »

Ainsi, ce qui se faisait par acte émané du chef de l'État
se fait aujourd'hui par arrêté du préfet, mais à deux condi-
tions : la première, que les formes déterminées par l'ordon-
nance du 3 mars 1825 seront observées, c'est-à-dire qu'il y
ait un plan figurant les objets à laisser au curé, et que l'évê-

que émette son avis ; la seconde, que cet avis de l'évêque
soit favorable à la distraction, puisque, en cas d'opposition
de l'autorité diocésaine, le préfet devient incompétent, et

que le chef de l'État seul peut prononcer, le conseil d'Élat
entendu.

Or, il paraît constant que ces conditions n'ont pas été

remplies, et que par conséquent il n'y a pas eu de distraction

légale.
Troisième objection. — M. le curé de Champnétery lui-

même a reconnu que le pré n'était pas une dépendance de
son presbytère, puisqu'à diverses époques il a été locataire
de ce pré moyennant 50 fr. par an.

Réponse. — Tout droit temporel attaché à un titre ecclé-

siastique est soumis à la tutelle du gouvernement qui, dans
la plupart des cas, exerce cette tutelle avec le concours

de l'autorité épiscopale. Le titulaire n'a qu!une simple

jouissance ; il n'a donc pas qualité pour renoncer au droit

ni pour l'altérer en quelque façon que ce soit. On trouve
une application de ce principe dans l'art, ik du décret du
6 novembre 4813, d'après lequel, en matière de biens ap-
partenant à une cure, le titulaire ne peut se désister d'une

action relative aux droits fonciers sans l'autorisation du
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conseil de préfecture. Il y a identité de raison à l'égard ides

dépendances de presbytère. Ainsi, .quel >que soit <le (motif

qui a déterminé M. ]£ curé de Champnétery àpayfirwn loyer;

qu'il ait agi par condescendance, .par munificence envers la

commune, par erreur de lait,ou de droit, le .droit attactoé

au litre est demeuré entier; il n'a pas (puy renoncer ni le

modifier.

Quatrième objection.
— Les objets .destinés à l'école;eti

la mairie ont été réunis défait au presbytère, et on a placé
dans un autre local l'école et la mairie,.

Réponse. — Cette circonstance n'a pu autoriser la com-

mune à distraire le pré du presbytère. Bne communea'a

pas le droit de dire : J'ajoute tel bâtiment au .presbytère;

donc, je puis, de ma propre autorité, en distraire telim-

meubleproductif. Unepareille.eompensationn'estpas-admis-
sible, et la commune ne saurait en être l'arbitre. Si J'addition

du bâtiment pouvait devenir le motif du retranchement de

l'immeuble productif, il faudrait ^que ce motif fût apprécié
et que le retranchement lût ordonné par l'autorité adminis-

trative supérieure, après une instruction rconforme à l'or-

donnance du 3 mars 1823. Le curé ferait valoir ses raisons ;
il établirait (s'il y a lieu) que ce qu'on -.veut lui ôter vaut

mieux que ce qu'on lui donne; l'évêque émettrait son ams^
et la décision interviendrait en connaissance de causé. Mais

en l'absence d'une telle décision, il est impossible de soute-
nir que le pré se trouve, de plein droit, .distrait du presby^
tère, par cela seul que le local destiné à l'école et à la mairie
a été réuni de fait au presbytère.

Cinquième et dernière objection. —Le bail ne peutêtrie
annulé au préjudice de M. Dupety, adjudicataire de bonne
foi.'

Réponse.—Lors.même que le bail .ne pourrait être annulé;
cette circonstance n'empêcherait pas que les actes adminis-
tratifs en vertu desquels le bail a eu Jieu, .ne fussent décla-
rés nuls. Seulement, la nullité de ces. actes administratifs
n'aurait pas pour conséquence .celle du bail. Le résultat
de celte situation serait : 1° que M. D.upety jouirait pendant
la durée de .ce bail ; 2° que M. le eur.é aurait droit de rece-
voir le prix annuel de ce bail, comme indemnité delà jouis-
sance dont il se trouve privé,; S0.quraprès r.expiration du bail,
M. le curé rentrerait dans la jouissance en nature du pré.
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Mais est-il bien vrai que M. Dupety, ancien maire et con-
naissant à fond l'état des choses, puisse se placer dans la
situation d'un tiers qui aurait traité sans connaître les droits
du curé? Nous ne le pensons pas.

Au surplus, l'annulation des actes administratifs qui ont
préparé l'adjudication du bail est une chose tout à fait dis-
tincte de l'éviction que M. Dupety pourra subir. Les deux
questions ne assortissent pas de la môme autorité. C'est au
pouvoir administratif supérieur qu'il appartient de statuer
sur la demande en nullité des actes administratifs dont il
s'agit, tandis que ce sera au-pouvoir judiciaire de décider si
M. Dupety doit être maintenu ou expulsé. Le pouvoir admi-
nistratif supérieur devra, donc statuer, sans se préoccuper
des conséquences que sa décision peut produire à l'égard de
M. Dupety.

Délibéré à Paris, le 18 mars 1855.

Signé DE VATiMESNIL.

Adhésion de M. Gaudfy, ancien bâtonnier.

Le soussigné adopte les motifs de la consultation qui pré-
cède et de l'adhésion de M. de Vatimesnil. L'acte dont se

plaint M. le curé de Champnétery est contraire aux plus
simples notions du droit administratif, et l'on ne peut pas
douter que le conseil d'État ne consacre les véritables prin-

cipes, en prononçant la nullité de l'adjudication et de tout

ce qui s'y rattache.
ïl serait à désirer que Mgr l'évêque consentît à intervenir.

Son droit épiscopal a été ouvertement violé ; car nulle dis-

traction de parties du presbytère eu de ses dépendances ne

peut avoiF lieu sans qu'il ait été consulté. M. le préfet même

né pourrait pas statuer sur cette distraction sans son assen-

timent, et en cas de discorde le gouvernement seul devrait

prononcer la distraction.

Paris-, le 20 mars 1855.—Signé GACDRY, ancien bâtonnier

à la Cour impériale de Paris.
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Jvis de M. le minisire de l'inslruclion publique et des cultes,

adressé à M. le président de la section du contentieux du

conseil d'Étal.

Paris, le 19 mai 1856'

Monsieur le président, M. l'abbé Faurc, desservant de la

commune de Champnétery (Haute-Vienne), s'est pourvu de-

vant le conseil d'État contre une décision deM. leministrede

l'intérieur, du 22 septembre 1855, approbative d'un arrêté en

date du 29 septembre 1854, par lequel M. le préfet de la

Haute-Vienne a autorisé la commune de Champnétery à amo-

dier, aux enchères publiques, un préconligu au presbytère,
et dont M. l'abbé Faure réclame la jduissance comme étant

une dépendance de ce presbytère.
Conformément à la délibération de la section du conten-

tieux, vous m'avez communiqué le dossier de l'affaire, pour
me mettre à même d'y joindre mon avis.

L'arrêté préfectoral et la décision de M. le ministre de

l'intérieur sont attaqués : 1° pour violation de l'art. 17 de
la loi du 18 juillet 1837, parce que le maire de Champnétery
n'aurait pas réuni le conseil municipal, pour lui demander
de régler préalablement le mode de jouissance et les condi-
tions du bail de l'immeuble dont il s'agit, et que l'adjudica-
(ion effectuée serait contraire à deux délibérations du conseil

municipal, en date des 10 décembre 1850 et 3 juin 1851, qui
ont réprouvé un pareil mode de fermage; 2° pour violation
de l'ordonnance royale du 3 mars 1825 et du décret sur la
décentralisalion administrative , altendu que la distraction
du terrain litigieux présenté comme une dépendance du

presbytère n'a jamais été prononcée.
Le pourvoi de M. l'abbé Faure soulève à la fois une ques-

tion de fait et une question de droit. La question de fait
consiste à savoir si le pré qu'il s'agit d'amodier a été, à
une époque quelconque, affecté comme dépendance du
presbytère à la jouissance des desservants successifs de la
succursale de Champnétery. Sur ce premier point, il me pa-
raît résulter des pièces du dossier et des nouveaux rensei-
gnements qui m'ont été transmis le 30 janvier 1856, par Mgr
l'évêque de Limoges, que la solution doit être affirmative.

Le pré que le maire de Champnétery veut louer au profit
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de la commune était, avant 4789, une dépendance du pres-
bytère. Racheté avec les bâtiments de la cure depuis la révo-
lution , par le sieur Chaplet, il a été revendu par le fils de

l'acquéreur à la commune de Champnétery, suivant acte du
20 mars 1836. C'est dans cet acte et dans les délibérations
du conseil municipal qui l'ont précédé, qu'il importe de
chercher le but de l'acquisition et l'affectation qui a été faite
de l'immeuble.

Le conseil municipal, notamment dans sa délibération du
1er mars 1835, a déclaré acquérir la maison Chaplet avec ses

dépendances pour une triple destination. Une partie de la
maison et de ses dépendances, estimée -1,500 fi\, devait être
affectée à l'école primaire; un appartement estimé 300 fr.
était destiné à la maison commune; enfin, le surplus de la
maison et de ses dépendances, estimé 2,400 fr., était affecté,

- selon les termes mêmes de la délibération, au logement du
curé. Ainsi, il est incontestable qu'une notable partie delà

maison Chaplet et de ses dépendances a été acquise par la

commune pour servir à l'habitation et à la jouissance des

desservants successifs de sa succursale. Quelle est cette

partie? Elle est déterminée par le procès-verbal d'eslima-

iion, visé par le conseil municipal et par !e plan, présentant
la division des parties affectées aux trois destinations qui pré-
cèdent. Il appert de l'ensemble de ces pièces que la partie
des dépendances destinées au curé comprenait le pré ou

chôme et la bruyère à la suite du jardin. La supériorité rela-

tive du prix'des objets qui devaient composer le presbytère

indique bien d'ailleurs que le pré et la bruyère depuis dé-

frichés par le desservant en dépendaient.
Les trois destinations, désignées par le conseil municipal

de Champnétery, dans la délibération précitée du 1er mars

4835, ont été maintenues et annr,,™- -••
'^ûnnance

royale du'3 février 1836, qui a autorisé l'acquisition de la

propriété Chaplet. Cette ordonnance est ainsi conçue :

« La commune de Champnétery (Haute-Vienne) est au-

-c.torisée à acquérir du sieur Chaplet, moyennant la somme

« de 4,290 fr., prix d'estimation, une maison et dépendances
* pour y établir l'école, LE PBESBYTÈREet la mairie. »

Enfin, l'acte de vente du 20 mars 1836, dressé,en exécu-

tion de celte ordonnance, comprend effectivement toute la

propriété avec ses dépendauces. Aux termes de cet; gete,
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ie sieur Chaplet a vendu au sieur Fournet, maire, ainsi que
ce fonctionnaire y était autorisé par l'ordonnance royale du

3 février 1836 :
« Une maison en son entier, que son père avait acquise

« de la nation, située au bourg communal'de Champnétery,
« ensemble la cour au-devant de ladite maison, le jardin der-
« Hère, le pré ou chôme et la.bruyère à la suite dudit jardin,
« le fout se tenant, d'un hectare dix ares dix centiares, tel

» que le tout se compose, tel que ledit sieur Chaplet l'avait
« acquis de la nation. »

En présence de ces divers documents, je pense que la'

partie delà maison Chaplet et de ses dépendances, c'est-à-
dire une partie du jardin, ainsi que le pré et la bruyère à la

suite, ont été affectés à la jouissance des desservants suc-
cessifs de Champnétery.

D'après les renseignements transmis à M. le ministre de
l'intérieur par M. le préfet de la Haute-Vienne , si la com-
mune en achetant, en 1836, du sieur Chaplet, un immeuble
destiné à servir de presbytère, a acquis en même temps du
même propriétaire, qui lui en faisait une condition, le pré
dont il s'agit'actuellement, c'est avec l'intention suffisam-

ment exprimée par l'administration municipale de ne paé.
réunir le pré au presbytère. M. le ministre de l'intérieur a.
cru devoir adopter ces renseignements comme base de sa

décision; il en conclut que ce pré n'a pu être considéré un
instant comme formant une dépendance du presbytère, qu'il
est resté une propriété communale ordinaire, dont l'admi-

flislrajion communale était libre de disposer ainsi qu'elle
l'a fait avec l'autorisation du préfet.

Bien, dans les pièces produites , ne .constate l'intention
de l'administration de ne pas comprendre dans l'affectation

presbytérale les parties aé= dépendances que le conseil mu-

nicipal et l'ordonnance y avaient expressément ou implici-
tement englobées. Cette intention fût-elle d'ailleurs certaine,
ne se serait manifestée que postérieurement à l'acquisition et
aux actes qui ont constitué l'affectation; elle ne saurait dès
lors prévaloir sur ces actes.

Mais cette intention, loin d'être constatée, est, au con- -
traire, démentie tant par le conseil, municipal, qui s'est cons-
tamment opposé à']a dépossession du desservant, que parle-
sieur Chaplet, vendeur, signataire d'une pétition dans là-
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quelle
1
Getfe-possession est signalée comme un anus et une

injustice.
On objecte, il es« vr-aï-, que

1
cfepuïs l'acquisition' de 1836',

Mi tfabbé' Faure a continué' de payer à1 la commune la
,somnu:ede 50) fr. par an qu'ïl'payait antérieurement au sieur

Chaplet à titte- défécation du prêt D'après
1les explications

qu'il a données sur ce- fait! & Mgr l'évêque de Limoges, lé
desservant était dirigé par un sentiment de reconnaissance;
ira voulu,,, em continuant.ce paiement, prendre' sa'part dés

charges de la commune en l'aidant à solder le prix d'acqui-
sition du-presbytère? dont il'avait, le premier la jouissance.
Quel que soit le motif qui l'ait déterminé, M!ne p'ouvâit, par
un fait personnel, changerune affectation faite au profit des
titulaires, successifs, de lai succursale de Ghampnétery. S'il
était libre d'y renoncer pour lui-même, il n'avait pas le droit

d'y renoncer pour ses successeurs, sans avoirobtenu préala-
blement l'autorisation de son évêque et de l'autorité civile.
L'affectation une fois établie, comme elle l'a été par délibé-
ration du conseil'municipal et par ordonnance royale, ne

pouvait ê.re révoquée ou modifiée que dans les formes pre-
scrites par l'ordonnance réglementaire du 3 mar,s 1825, rela-

tive aux distractions des parties superflues des presbytères.
D'ailleurs, le maire de Ghampnétery, en- procédant à la

location du pré dont la'jouissance était réservée au desser-

vant, a méconnu le droit conféré au conseil municipal seul

par l'art. 17 de la loi du 18 juillet 1837, de régler par ses

délibérations le mode de jouissances! les conditions du bail,

des-biens communaux..

L'autorisation accordée le 29 septembre 1854, par M. le

préfet de la Haute-Vienne, d'amodier le pré au-profit de la-

commune, ne saurait remplacer, même d'après le décret du*

25 mars 1852 sur la décentralisation administrative, l'auto-

risation impériale exigée par l'ordonnance du-3 mars, 1S25.

En effet, les distractions desparlies superflues des presbytères
ne peuvent, aux termes de ce décret, être autorisées que
sur l'avis de l'évêque diocésain. Or,, dans l'espèce, Mgr

l'évêque de Limoges n'avait pas-même été consulté. Depuis-

que ce prélat a connu le fait de l'amodiation, il, a déclaré

s'opposer formellement à la distraction d'un pré qu'il a tou-

jours considéré comme une dépendance du presbytère.
En résumé, ce pré a été régulièrement affecté à la jouis-
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gance des desservants; il a été acquis pour former une dé-^

pendance du presbytère; cette affectation, dont Mgr l'évêqueJ

réclame le maintien, ne peut être modifiée qu'en vertu

d'une autorisation impériale, en raison de l'opposition dui

prélatl D'après ces motifs, je pense qu'il y a lieu d'admettre-

le pourvoi de M. le desservant de la succursale de ChampnéiJ

iery, et d'annuler les décisions déférées à l'examen du con-

seil d'Etat.
J'ai l'honneur de vous renvoyer, Monsieur le président, les

pièces que vous m'avez transmises le 31 décembre 1855. J y

joins la lettre de Mgr l'évêque de Limoges sur cette affaire,

en date du 30 janvier 18o6.
Je crois devoir appeler particulièrement l'attention de la

section du contentieux sur les observations qui terminent la

lettre du prélat. ,

Agréez, Monsieur le président, etc.

Le ministre de l'inslruction publique et des cultes,

Signé FORTOUL.

Lettre de Mgr l'évêque de Limoges à M. le ministre de l'in-

struction publique et des cultes, en date du 30 janvier l&oti,
relative à la même affaire.

- *
. . .

Je connais depuis longtemps cette affaire, Monsieur

le ministre, et il m'est facile de vous transmettre des rensei-

gnements certains.—Je vous prie, dans l'intérêt de la justice
et de la vérité, de les joindre au dossier, et de les communi-

quer à la section du contentieux du conseil d'État, qui doit •

juger cette affaire en dernier ressort-
~

1° M. l'abbé Faure dessert depuis longtemps la paroisse

deChampnétery, et bien souvent il n'a rencontré de la part de
l'autorité locale que mauvais procédés et tracasseries de di-
verses espèces.

2° D'après des renseignements que j'ai lieu de croire

exacts, celte difficulté, qui n'a d'autre but que de priver le
Curé de la jouissance d'un pré dépendant de la maison avant
la révolution , et racheté depuis avec le presbytère comme
un même tout, a été soulevée par quelques hommes hostiles
àM. le curé, qui ont employé tous les moyens pour empêcher
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l'opinion publique de manifester son véritable sentiment.
3° Il me paraît résulter de la délibération du conseil muni-

cipal du 1er mars 1835, et de l'odonnance du 3 février 1836,
et du plan des lieux, que ce pré existe comme une annexe
du presbytère et est devenu Une dépendance au moment
même de l'acquisition.

4° Il me semble qu'on ne peut pas induire de la conduite
tenue par' M. Faure, payant annuellement une somme de
50 fr. à la fabrique, qu'il reconnaissait par là que le pré ne

dépendait pas du presbytère. En droit, il est incontestable que
M. le curé n'avait aucune qualité pour aliéner la dépendance
du presbytère, et lier ainsi ses successeurs.,M. le curé de

Champnétery m'a dit que ses intentions, en donnant cette

somme, étaient de prendre sa part des charges de la com-

mune, en aidant par ce secours à payer le presbijlère et ses

dépendances.
5° Il est très certain que ce pré n'a pas été distrait légale-

ment de la cure, et qu'aucune démarche n'a été faite près de
moi pour obtenir une autorisation que j'aurais énergique-
ment refusée.

6° Dans l'état actuel de cette affaire, je suis d'avis que le

pré soit déclaré dépendance du presbytère, et qu'il soit re-
connu que jusqu'à ce jour il n'en a pas été distrait légale-
ment. ' , . -

Je profiterai de cette occasion, Monsieur le ministre, pour
signaler à votre Excellence une tendance qui nous afflige

depuis quelque temps : c'est que les administrations com-

munales, sous un prétexte ou sous un autre , mettent tout

en oeuvre pour s'emparer des dépendances des presbytères.
Je sais que telles ne sont pas les volontés de Sa Majesté

l'Empereur, qui comprend avec nous qu'il faut, au con-

traire, améliorer la position des curés, et que les tracasser

dans les petites dépendances des presbytères c'est provoquer
chez eux ces désirs de changement qui paralysent le zèle

et sont un mal au bien moral des paroisses.
Je vous serais reconnaissant, Monsieur le ministre, si

vous pouviez arrêter ou prévenir ces abus, en faisant adres-

ser à MM. les préfets les instructions nécessaires.

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l'assurance de ma

haute considération et de mon entier dévoûment.

Signé t B-i EVÊQUE DE LIMOGES.
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GHâIS$&. ** COWCBSSIOHS.— DROITS DU CURÉ ET DE LA FA-

BRIQUE.

En matière de location de chaises, le curé à qui est dévolu, m

principe le droit, de déterminer dans l'église, le lieu m d%i-
- ve&t être placées Us chaises, est-il fondé à s'attribuer aussi,

la désignation du personnel des concessionnaires^ de telîe

sorte que la partie seule, de la redevance reste du domaine

et de: la compétence de la fabrique ?

Le fermier des chaises est-il à son tour fondé à prétendre qu'il

peut louer à qui bon lui semble ?

La jurisprudence accorde au curé le droit de détermine*

k'pJ.açe des chaises ( art. 30 du décret du 30 dée. 1809). On
' ena conclu qu'il avait aussi celui de-déterminer la place,ousi

l'on veut, la position des fidèles dans l'église. C'est d'après
cela qu'il a été décidé qu'un curé pouvait ordonner que les
hommes seraient placés d'un côté et les femmes de l'autre.
Par une conséquence, d'ailleurs assez naturelle de ce dernier

usage, il a été admis qu'il pouvait désigner certaines places
à certaines personnes, soit pour les metlre plus à portée
d'entendre les instructions, soit pour qu'elles ne devinssent

pas incommodes pour la circulation ou" pour tout autre mo-
tif. Mais il faut bien remarquer que le curé ne fait point ici
une concession au fidèle qui est l'objet de sa faveur, et qui
peut toujours être changé de place.

Pour avoir droit à une place de chaise, marquée et fixe,
il faut l'avoir obtenue par une conce^ion qui ne peut léga-
lement être faite que par la fabrique,- et avec les mêmes for-
malités que pour une place de banc-

Dans le cas où la fabrique auraità louer une placede cette
nature, le curé n aurait point le pouvoir de désigner le con-
cessionnaire, parce que la concurrence est de droit, pouf
l'obtention de ces sortes de concessions dans l'intérêt de la
fabrique. Toutefois, s'il y avait pour la même place égalité
d'offres faites par deux ou plusieurs personnes, la fabrique
ayant le droit de préférer celle qui lui plaît, le curé pourrait
être admis, dans ce cas à choisir celle qui serait concession-'
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naire; mais pour qu'il pût exercer ce choix, il faudrait, bien

entendu, que la fabrique y consentît.
Le curé ne serait pas non plus fondé à prétendre qu'il a

le droit de désigner le fermier générai des chaises.
Il est certain que le fermier général des chaises peut louer

à qui bon lui semble , puisque c'est pour sous-louer aux
fidèles qu'il est devenu lui-même adjudicataire de la ferme
des chaises. On comprend parfaitement qu'il ne peut faire

aucune concession, proprement dite, de place ou de chaise

fixe, puisque ce droit est dévolu à la fabrique seule; mais

rien ne s'oppose à ce qu'il sous-loue temporairement aux

fidèles, ou à quelques fidèles de son choix ou de celui du

curé, certaines chaises ou certaines places pour un temps

plus ou moins long. ïl suffît seulement que le temps de cette

sous-location ne dépasse pas celui de son bail; car autrement

elles doivent finir à l'expiration de ce bail. Dans cette es-

pèce de traité d'abonnement qui intervient entre le fidèle et

le fermier, la fabrique reste à peu près étrangère, puisque.
le curé ou le fermier n'empiète point sur ses attributions

légales. Elle ne nous paraît donc pas devoir y meltre obstacle;

si elle trouvait que, par ce système, le fermier tire des chaises

un produit bien supérieur au prix de son fermage, rien ne

l'empêcherait, à l'expiration de son bail de faire régir di-

rectement les chaises par le bureau et par des personnes
de son choix.

FABRIQUES D'EGLISES. — PRESBYTÈRE, —ENVOI EN POS-

SESSION. — RESTITUTION. — HOSPICES.

La demande formée par une fabrique à l'effet de se faire en-

voyé* en possession, par application du décret du 30 rftài

1806,d'un ancien presbytère concédé àunhospice par le dé-

cret du Ie' complém. an xin, en remplacement de ses biens

aliénés nationalemcnt, entraîne la nécessité d'apprécier le

sens et la portée desdits décrets, dont l'interprétation
ne

peut appartenir qu'à l'Empereur en conseil d'Etat. Dès
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lors, l'arrêté par lequel le préfet envoie la fabrique en pos-.

session doit être annulé pour incompétence (1).

Le décret du 30 mai 1806, qui ordonne la restitution aux fa-

briques des presbytères et églises supprimés par suite de la

nouvelle organisation ecclésiastique ', n'est applicable qu'à

ceux de ces immeubles qui étaient restés entre les mains de

l'Etat, et non à ceux dont le domaine s'était déjà dessaisi.

Dès lors, ce décret n'a pu faire obstacle à ce que les hospices

auxquels des églises ou presbytères avaient été concédés par

décret du 1er complém. an xm en remplacement de leurs

biens aliénés nationalemenl, fussent envoyés en possession

définitive par la loi du 9 sept. 1807 (2).

(Fabriquede l'église d'Octeville. — C hospices de Monti-

villiers.)
Le presbytère de l'ancienne paroisse de Saint-Barthélémy

fait partie des immeubles abandonnés par le décret du

Ie'' complém. an xm à l'hospice de Monlivilliers en rempla-

cement de ses biens aliénés nationalement.—En 1828^18

fabrique de la paroisse d'Octeville, à laquelle avait été réu-

nie celle de Saint-Barthélémy, demanda à être envoyée en .

possession de ce presbytère, par application de l'art. 1er du

décret du 30 mai 1806. L'envoi en possession fut prononcé

par un arrêté du préfet delà Seine-Inférieure en date du 14

novembre 1828.
La fabrique d'Octeville forma alors une demande tendant

à obtenir de l'hospice de Monlivilliers la remise du presby-.
tère dontil s'agit; mais le conseil de préfecture de la Seine-

Inférieure, qui avait été saisi de cette demande , se déclara

incompétent par un arrêté du 19 juin 1829.

(1) Cette décision du conseil d'Etat vient confirmer un point de juris-
prudence déjà consacré plusieurs fois par ce conseil, notamment pat-
arrêts des 31 janv. 183S, 23 nov. 1849, et ceux indiqués dans la Table

générale de MM. DeVilleneuve et Gilbert, y0 Fabriques d'église, nos 76

et s'uiv. V. toutefois un arrêt de la cour de Cass. du 6 déc. 1S36, Recueil

de Devill., vol. 5837,1.49.

(2) M. Vuillefroy, Tr. deVadm. du culte, cathol., p. 825 et 355, pro-
fesse une doctrine conforme à cette solution, et cite à Uappui deux avis
du comité de l'intérieur, l'un du 29 mai 1831, l'autre de 1834, au rapport
de M. de Janzé.
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D'un autre côté, M. le ministre des finances, par deux dé-
cisions des 10 mars 1830 etll octobre 1831, prononça l'an-
nulation de l'arrêté préfectoral du 14 nov. 1828, qui avait
ordonné l'envoi en possession.

Après avoir laissé les choses en cet état jusqu'à ces der-
niers temps, la fabrique a pris le parti de présenter au con-
seil d'Etat une requête tendant à ce qu'il lui plût déclarer,

par application des dispositions du décret du 30 mai 1806,
que l'Etat a fait abandon à ladite fabrique du presbytère de

l'ancienne paroisse de Saint-Barthélémy, réunie à celle d'Oc-
teville par suite du la nouvelle organisation ecclésiastique;
dire que, si ce presbytère a été concédé à l'hospice de Mon-
tivilliers en remplacement de ses biens aliénés nationale-

ment, cette concession , qui n'était que provisoire, n'a pu
faire obstacle à ce qu'il fût compris dans l'attribution géné-
rale faite aux fabriques par le décret précité des églises et

'

presbytères supprimés par suite de ladite organisation; en

conséquence, en ordonner la restitution à la fabrique par

l'hospice deMontivilliers.

L'hospice de Montivilliers a opposé à cette requête une fin

de non-recevoir résultant de ce que l'arrêté par lequel le

préfet a envoyé la fabrique en possession du presbytère
qu'elle revendique , aurait été rendu sans l'avis du directeur
des domaines, et n'aurait pas été approuvé par le ministre

des finances, et qu'ainsi cet arrêté ne serait pas revêtu des

formalités prescrites par l'avis du conseil d'Etat du 25 janv.
1807; subsidiairement, il a conclu à ce que la prétention de

la fabrique fût déclarée mal fondée.
M. le ministre des finances et M. le ministre de l'intérieur

ont donné un avis favorable à l'hospice; mais M. le ministre
des cultes s'est prononcé en sens contraire.

Dans cette position, la fabrique a formé un pourvoi contre

les deux décisions rendues par le ministre des .finances les

ÎOmars 1830 et 11 oct. 1831.

NAPOLÉON, etc. ; — vu le décret du 22 juillet 1806 ; — vu

la loi du IG vend, an v, les décrets du 1er complém. an xm

et du 30 mai 1806, et la loi du 9 sept. 1807; — sur la ques-
tion de savoir si le préfet de la Seine-Inférieure était com-

pétent pour statuer sur la demande formée par la fabrique
d'Octeville à l'effet d'être envoyée en possession du presby-
tère de Saint-Barthélémy;

— considérant que l'hospice de
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Mônliviliiers a été mis en possession audit presbytère en

vertu d'un décret du l" complém. an xin, confirme par la

loi du 9 sept. -J807 ; que la demande de la fabrique tendait,

au contraire, à faire déclarer, par application du décret du

50 mai 1808, que l'Etat lui avait fait abandon de ce presby-
tère, à l'exclusion de l'hospice susnommé; que, pour statuer

sur ladite demande, il était nécessaire d'apprécier le sens et

la portée des décrets ci-dessus visés des 1" complém. an xin
et 30 mai 1806, et que cette interprétation n'appartient qu'à
nous, en notre conseil d'Etat ; que, dès lors, c'est avec raison

que, par les décisions attaquées, le ministre des finances a

annulé, pour incompétence, l'arrêté par lequel le préfet du

département de la Seine-Inférieure avait envoyé ladite fa-

brique en possession-du presbytère de Saint - Barthélé-

my;
Sur îa question, de savoir sirhospiee de Mohiivilliers est de-

venu propriétaire du presbytère dontil s'agit par l'effet dudé-
cret du icr côniplém. an xm et de la loi du 9 sept. 1807, ou
si, au contraire, cet immeuble appartient à la fabrique d'Octe-
vîlle en vertu du décret du 30 mai i808 : — considérant que
le presbytère clé Saint-Barthélémy et ses dépendances font

partie dès biens désignés dans l'Etat de concession dressé

par le préfet de la Seine-Inférieure en exécution de la loi dû.
16 vendém. an v et annexé au décret du 1" complém,
an xîii qui a fait abandon desdits biens à l'hospice de Mon-

tivilliérs, en remplacement de ses immeubles et rentes alié-
nés rïationalement; — considérant que l'hospice susnommé
a été définitivement maintenu parla loi du 9 sept. 1807 dans
la possession des biens désignés audit état de concession,
sauf la distraction des objets qui ne se trouvaient plus dis-

ponibles; que, si le décret du 30 mai 1806 a ordonné la res-
titution aux fabriques des presbytères et églises supprimés
par suite de la nouvelle organisation ecclésiastique, les dis-
positions de ce décret ne sont applicables qu'à ceux desdits
immeubles qui étaient restés entre les mains de l'Etat; d'où,
il suit que le presbytère de Saint-Barthélémy, dont le do-
maine s'était déjà dessaisi au profit de l'hospice de Monti-
villiers, n'a pas été compris dans l'attribution générale faite
aux fabriques parle décret susviséi que, dès lors, ledit dé-
cret n'a pu faire obstacle à ce que l'hospice de Monlivilliers
fut envoyé en possession définitive du presbytère dont il.



s.'agitpaj la lai du 9- sept, 1807 ;, -n ktï. i". Lfe requêtes dte

}&fah\h%m de 1,'égUse;d'Ckievilk sont rejetées,
Mcision, du.conseil d'Elat du .29 mai 18S6. (:Av©cai!s plai-

dants ; M," COSTA et BOURCHIGNAT.)

LÉGtS. — FIDÉlCO.ffMIS. — RELIGIEUSE, ^rr HOSPICE, -r-•

HB.ÉRATIOiSr..

Le legs particulier fait par une religieuse, sous la forme d'u»

fidéicommis , en faveur d'une tierce personne qui n'est eZfe*

même qu'un intermédiaire. en,lwela testatrice et un hospice

auquel elle est attachée., ne cessepas pour cela d'être valable,

suviout si elle a entendu se libérer ainsi d'une dette dont elle

était tenue envers ce tiers.

La demoiselle Virginie Cbenard, religieuse, attachée à

l'hospice de Sainte-Aulaye (Dordogne), y est décédée lais-
sant un testament par lequel elle léguait à Mgr l'évêque de

Périgueux une somme de 8,000 francs. — La dame Boules-

tin, son héritière, prétendant que ce legs cachait un fidéi-

commis en faveur de l'hospice de Sainte-Aulaye, et qu'on
avait recouru à une forme détournée pour éluder les dis-

positions de l'art. 910, C. N., dans la crainte que le Gouver-

nernent ne refusât son autorisation, a résisté à la demande
en- délivrance formée par le légataire. — Le 11 juin -1856,

jugement qui condamne lies époux Boulestin à faire la déli-

vrance du legs dont il s'agit. — Appel par les époux Bou-

lestin. -^—Us invoquent divers moyens dont l'arrêt donne

une suffisante idéa. >

AM:ÊT.

Attendu que le procès s'agite entre l'évêque de Périgue.ux
et les époux Boulestin au sujet de la demande, formée par
le premier, en délivrance du legs de 8,000 fr. qui lui est l'ait

par le testament de Virginie Ghenard; que, bien que l'abbé

Despouyades puisse être indirectement intéressé dans la

contestation, il n'y est point personnellement partie ; q,ue
c'est donc avec raison qu'il a été mis hors d'instance par les
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premiers juges; — attendu que l'évêque de Périgueux dé-:

clare expressément qu'aucune condition directe ni indirecte

ne lui a jamais été faite pour le legs de 8,000 fr. contenu

dans le testament de soeur Virginie Chenard ,"'et que la corr-

fiance due au caractère de ce digne prélat ne permet pas de

douter de la vérité de son affirmation; — qu'au reste, les

appelants n'en contestent pas la sincérité, mais qu'ils sou-,

tiennent : l°que, bien qu'il ait pu ignorer dans l'origine là

destination du legs qui lui était fait, ce legs n'en cachait pas
moins un fidéicommis en faveur de l'abbé Despouyades,
curé de Sainte-Aulaye, et qu'averti, après la mort de la tes-

tatrice, de ses véritables intentions, il s'est empressé de s'y
conformer ; 2° que l'abbé Despouyades, soit en qualité de

confesseur habituel de la testatrice, soit parce qu'il lui a ad-

ministré, ainsi qu'ils offrent de le prouver au besoin, les

secours spirituels dans sa dernière maladie, ne pouvait, aux

termes des art. 909 et 911, C. N., recevoir d'elle directement

ni indirectement aucune libéralité en vertu d'un testament

fait dans le cours de cette même maladie; d'où ils concluent

que ce legs est nul, et qu'il n'y a lieu d'en ordonner la déli-

vrance; — mais attendu qu'en tenant hypolhétiquement

pour vrais les faits qui servent de base à ces conclusions, le

legs fait sous le nom de l'évêque de Périgueux à l'abbé Des-

pouyades serait néanmoins'valable, si, comme on le prétend,
la testatrice n'avait voulu que se libérer par là d'une dette
dont elle était tenue envers ce dernier; qu'il convient donc
d'examiner d'abord cette question; — attendu qu'il résulte,
en fait, des documents du procès, notamment d'une délibé-
ration de la Commission administrative de l'hospice de

Sainte-Aulaye, en date du 23 février 1854, des écrits de pre-
mière instance , et en particulier des conclusions motivées

signifiées par Favoué des appelants le 1eravril» 856, que,
vers le mois de février 1854-, quelques personnes charitables
conçurent le projet de faire reconstruire, au moyen de sou-

scriptions volontaires , l'hospice de Sainte-Aulaye, qui ne
réunissait pas les conditions nécessaires à de pareils établis-
sements, spécialement en ce qui concernait le local destiné
aux soeurs hospitalières; -- que l'une de ces dernières, la
soeur Virginie Chenard, voulant contribuer à cette souscrip-
tion, chargea l'aLbé Despouyades, curé de Sainte-Aulaye, de
souscrire pour elle, mais sans la nommer, la somme de
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8,000 fr. ; que celui-ci, se conformant au mandat qu'il avait
reçu, souscrivait, en effet, pour cette somme, en déclarant
qu'elle provenait d'une souscription volontaire mise à sa.
disposition par une tierce personne, et s'obligea personnel-
lement à la verser aussitôt après la mise en adjudication du
nouvel édifice; — attendu qu'il n'est point allégué que la
somme" de 8,000 fr.'ait été comptée, soit avant, soit depuis,
par Virginie Chenard à l'abbé Despouyades; que le contraire
ressort des explications contenues dans les écrits des appe-
lants; — que, de ces faits parfaitement établis, il résulte, en

droit, que Virginie Chenard avait contracté envers le curé
de Sainte-Aulaye non pas seulement une obligation natu-

relle, mais une obligation civile fondée sur les art. 1998 et

1999, C. N.; qu'il importe peu qu'il n'apparaisse d'aucune
reconnaissance écrite émanée delà débitrice, car l'écrit
n'est nécessaire que pour la preuve de l'obligation, nulle-
ment pour sa validité; qu'il ne s'agit pas, d'ailleurs, de con-
traindre par voie d'action ses héritiers à l'exécuter, ce qu'on
ne pourrait faire qu'au moyen d'une preuve littérale (preuve

qu'on trouverait, au besoin, dans leurs propres écrits), mais

de vérifier, en fait, si le legs de 8,000 fr. a les caractères
d'une véritable libéralité, auquel cas il pourrait être atteint

par les art. 909 et 911 C. N., ou s'il n'est que l'acquittement-
d'une dette préexistante, ce qui écarterait l'application des

deux articles; —attendu, toutefois, qu'il n'y aurait ni obliga-
tion civile, ni môme obligation naturelle, s'il était justifié

que l'abbé Despouyades n'a prêté son ministère à Virginie
Chenard qu'en vue d'éluder la disposition de Tari. 910 du

même Code, qui subordonne les dons faits en faveur des

hospices à l'autorisation du Gouvernement; qu'une conven-

tion faite en fraude d'une loi d'ordre public est absolument

saris valeur et ne saurait à aucun titre être invoquée devant

les tribunaux; — mais attendu qu'il n'est nullement proba-
ble que, soit Virginie Chenard, soit l'abbé Despouyades, se

soient préoccupés de la disposition de l'art. 910 et delà

crainte que le Gouvernement ne refusât son autorisation à

un don aussi favorable ; que ce n'est pas là non plus la pen-
sée qu'on leur prêtait devant les premiers juges ; que ce qui,

d'après les appelants, aurait déterminé l'entremise de l'abbé

Despouyades, c'était l'opinion qu'une religieuse ne peut dis-

poser à son gré en faveur de son couvent, et la crainte que
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fc souscrantian dineole de la soeur Chenard 1ffe-f#t repoussêV

paf ce nioiifs; mais; ques,, s'il) enéfaft ainsi, la précaution'

prise: pour-,- dissimuler lenoraetf la qualité de 1k donatrices'

aurait- été. inspirée par une crainte chimériquE', puisque'

l'art. S deJà loi du 2'fcmai. 1825.permet, au contraire, à une-

religieuse:de;ik)'ne!uaidion particu'liepâ'son couvent, pourvu'

<fue.ee-.don n'emède pas 4>tj,©00'fr., et que, dfaiHeurs, l'hos-^

p,ice:deSaint«-AulHye: n'était pas le- couvent 5de la sceurCnei-

maKd,, qui y était seulement attachée par' ordre de'sa supé-
rieure et pour y remplir une* miss-ion-de charité toujours
jfé.TOcable;,— qu'ainsi, l'intention qu'on, luiattribue ne serait 1

d'aucune.considération,, car le- fait manquerait, et irimpor-

îsrailipeu qu'elle eût voulu éluder, une-loi qui n'existe'pas:;•
»ais, qu'il est, beaucoup plus: vraisemblable , ainsi qu'on l'a

plaidé,. qu'eUe'n'épnou.vaJt dfautre crainteque celle d'encou-
rir, le mécontentement! de sa famille,- et quece n'est qu?afiïi
ia s'épargner ses importantes ou ses. reproches qu'elle a

souscrit s.oustle voile de:l'anonyme et par l'entremise d'un'

tiers,;, — attendu que: ce-, qui semble écarter tout soupçon
d'une fraude intentionnelle aux dispositions, de la loi, c'est:

§ne l'aùbé- Bespouyades n'a nullement dissimulé qu'il' ne
souscrivait pas pour lui-même ; qu'il a, au contraire, déclaré
qu'il, souscrivait pour une tierce personnequi désirait n'être
pas nommée;, que si l'autorisation' du Gouvernement était
nécessaire, elle l'était soit que la souscription fût faite au
HQnrde. la soeun Uienard ou sous-celui de l'abbé Despouya-
*les.j;qu'i) dépendait du Gouvernement de faire préalable-
ment expliquer ce,dernier, afin de; connaître le nom et la-
qualité, du véritable- souscripteur,, et qu'il n'eût probable-
ment, pas manqué de provoquer celle explication sHa Com-
mission administrative defhospice de'Sainte-Aiulaye se'fût':
pourvue enaulomsation ; qufainsila.- forme même 1de la-sOuv
scrifuion éloigne- IJidéedlune- ftiaud'eà t'a-iU. 91,0-, G. Ns car
elle en,r,endail,le: succès impossible; attendu qu'on;peut re-
gretter que la testatrice ail pris une voie délournée pour

.faire une chose no.n.seulement licite, mais d'obligation ,-eti
qui, faite ouvertemenl,. n'eût pas donné la, même-prise-à la
critique; mais, qua lihiienposition de personne',. sugg,ér-ée>
sana-doute.par une fausse appréhension née ded'ignoranGe
âela loi,, ne peulintirmer une disposition, valable en. elle*--
Hiênie,, d'apnèsila maximaqu.on peuLfedre i.ndirectenîent;ce^
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qu'on peut faire directement ; — attendu que ce motif de-
vant suffire dans toutes les hypothèses pour assurer le main-
tien du legs et en faire ordonner l'exécution, il n'y a lieu
d'examiner les autres moyens proposés par les appelants, ni
de s'arrêter à leur offre de preuve ; — par ces motifs :

LA COUR, sans s'arrêter à l'appel interjeté par les époux
Boulestin du jugement rendu par le tribunal civil de Ribé-
rac le 11 juin 1856, non plus qu'à leur offre subsidiaire de

preuve, confirme ce jugement.
Arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 20 avril 1857»

(Avocats plaidants : Mes LAFON, FAYE, et VAUCHER.)

Aoet®@ ©ffficloels.

CURE5. — ÉRECTION DE SUCCURSALES EN CURES DE

2e CLASSE.

Circulaire de S. Exe. le Ministre de l'instruction publique
et des cultes, à NN. §8. les archevêques et évêques, rela-

tive à Vérection de.succursales en cures de 2e classe.

Monseigneur, des demandes pour l'érection de succursa-

les en cures de 2e classe me sont journellement adressées,
bien que le budget des cultes ne contienne' aucun crédit ap-

plicable à cette dépense,
L'exlinCiion de quelques litres pai'oissiaux a permis, il

est vrai, d'accueillir un certain nombre de ces demandes;
mais les ressources très restreintes provenant des extinctions

étant aujourd'hui complètement épuisées, il me serait im-

possible de proposer de nouvelles érections.

Je viehSj eh conséquence, vùus prier, Monseigneur, de

vouloir bien vous abstenir de m'adresser des demandes de

cette nature jusau'à ce que des crédits spéciaux aient été

alloués pour cet objet.

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considé-

ration. 4

Le M, S, d'^État au dëp. de l'instruction publique et des cultes,

Signé ROULAND.

Pour copie conforme: Le Conseiller d'État, directeur général

de l'Administration des cultes, M CONTENCIN.
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ÉVÊQUES. — NOMINATIONS.

Décret impérial, du 24 juin, qui nomme Mgr Lyonnet,

évêque de SainE-Flour, au siège épiscopal de Valence, va-

cant par le décès de Mgr Chartrousse.

r Autre décret impérial du même jour, qui nomme

M. l'abbé de Pompignae, chanoine du diocèse de St-Flour,

et vicaire-général honoraire du même diocèse, au siège

épiscopal de St-FIour, en remplacement de Mgr Lyonnet,

appelé au siège de Valence.

AdBiûîeaâstrKileïEï fabrlcîcnnc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois d'août.

Réunion mensuelle du bureau des marguilliers dans le :

lieu ordinaire de ses séances (art, 22 du décret du 30 dé-

cembre i 809). Voy. un modèle de procès-verbal d'une séance

ordinaire, Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 4-8.

Les conseils de fabrique, qui, dans leur réunion du pre-
mier dimanche de juillet, auraient reconnu la nécessité de

quelque dépense, et qui, par suite de l'insuffisance de leurs

ressources, auraient décidé qu'il sera fait une demande de
secours à la commune, se rappelleront que les conseils mu-

nicipaux se réunissent au commencement du mois d'août

(art. 15 de la loi du 5 mai 18o5), et qu'ils doivent s'empres-
ser de leur adresser leurs demandes, s'ils ne l'ont déjà fait,
afin qu'il en soit délibéré dans cette session- Nous a.v^n§
établi dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques que
.es conseils de fabrique peuvent faire aux communes ces
sortes.de demandes, à quelque époque de l'année.que ce

p°'l94T°y'
V0L1849'P*178;i851'P' m eH7ii im'
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I>oc<rîue.

DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1809 sur Vorganisation et l'admi-
nistration des fabriques (suite du texte et du commen-

taire).—Voy. ci-dessus, pages 54, -104 et 1-47.

DES PROCÈS (suite).

DES ACTES CONSERVATOIRES.

26. Nous avons dit qu'aucune autorisation préalable du con-
seil de préfecture n'est nécessaire à la fabrique pour faire les actes
conservatoires qui intéressent le maintien de ses biens et de ses
droits. C'est la prescription formelle de l'art. 78 du décret.

Parades conservatoires, il faut entendre tous ceux qui ont pour
objet de faire maintenir un droit existant.

L'art. 78 du décret charge spécialement du soin de ces actes le

trésorier, qui n'a besoin pour les faire ni de l'autorisation du bu-

reau, ni de celle du conseil.
Le trésorier peut drac, à titre d'actes conservatoires, fqrmerune

saisie-arrêt ou opposition ; prendre une inscription hypothécaire
ou la renouveler; interrompre la prescription d'un droit immobi-
lier ou d'une servitude; empêcher la déchéance d'un usufruit, pro-
voquer une apposition de scellés; former opposition à un partage
immobilier, pour éviter qu'il n'y soit procédé en fraude des droits
de la fabrique (art. 882 du Code civil).

Si le détenteur d'un immeuble sur lequel la fabrique peut réclamer

un droit de propriété veut le vendre ou l'hypothéquer, le trésorier

fait un acte conservatoire en notifiant au vendeur et au tiers le

droit de la fabrique, et en déclarant s'opposer à la vente ou à

l'hypothèque (Merlin , Répertoire, vo Actes conservatoires; Gau-

dry, Législation des cultes, t. m, p. 318).
Nous avons vu précédemment que l'exercice des actions posses-

soires est considéré comme un acte conservatoire, et qu'il est par
suite dispensé de la formalité de l'autorisation préalable (voyez ci-

dessus, p. 149).

Ajoutons que s'il y a litige entre la fabrique et un tiers sur la

propriété d'un immeuble, la demande du trésorier à fin de mise en

séquestre,suivant l'art. 1961 du Code civil, sera un simple actecon-

servatoire (Favart de Langlade, v« Jetés conservatoires, etGaudry,

Loco citato).
Une surenchère ne peut, à raison de ses conséquences, être con-
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sidérée comme un acte conservatoire dans lesens de ceux qu'il est.

permis de faire sans autorisation. En effet, le propre de ces actes,

c'est d'assurer la conservation,; et rma point d'acquérir ou d'augmen-

ter les droits de la fabrique.
27. Les actes conservatoires doivent êlre faits en temps utile,

ie trésorier et les marguilliers répondent de leur négligence, et

feff fabrieiens eux-mêmes seraient responsables de la négligence

iy. trésorier et dés marguilliers, dans le cas où les droits de la fa-

brique auraient été compromis (circul: minist- du 21 décembre

4833).
28. D'ailleurs, les actes conservatoires entraînent toujours

peu de frais. Les inscriptions hypothécaires prises au nom de la fa-

brique sont même exemptes des droits d'hypothèque et du salaire

des^préposés (Arrêté du gouvernement du 24 pluviôse an xin).
29. Les actes conservatoires faits par le trésorier ne dispen-

'

sent point des autorisations légales pour le procès qui peut en être
la suite.

Comment et par qui, après l'autorisation obtenue, les procès'
doivent être soutenus.

30. Lorsque l'action judiciaire a été autorisée, le soin de suivre le

procès est remis au trésorier; c'est lui seul qui doit agir au nom 4e
te fabrique (art. 79). Il serait donc, par conséquent, coalraire à la
toi que le président de la fabrique ou le présideut du bureau,
on le bureau tout entier se mît en son lieu et place, et fit nomina-
tivement ou collectivement les actes de la procédure.

Toutefois, le trésorier est obligé de tenir le bureau au courant de
fe procédure et des suites du procès. Dans le cas où il n'agirait
point, il faudrait en référer à l'évêque ou au préfet, afin de faire
provoquer sa destitution auprès du ministre. Le trésorier est
d'ailleurs responsable de sa négligence en celle matière, comme il
Fest pour les autres acles de sa gestion.

306w. La fabrique peulrenoncer à un procès qui lui serait con-
seillé, avant comme après l'autorisation de le poursuivre, avant
somme après le commencement de l'instance, en restant, bien-en-
tendu, responsable des suites que cet abandon pourraitavoir. Elle
n'est jamais forcée d'agir malgré elle, et aucune autorité supérieurene saurait l'engager valablement dans un débat judiciaire qu'elle
désavoue. C'est ce qui a fait décider à M. Gaudry que, dans le cas-
où la fabrique ne veut pas former une demande ou interjeter un'
appel, le-préfet n'a pas le droit de la forcer à agir, et qu'il ne peutintenter lui-même l'action ou la faire intenter par un agent-spécial,
fielte décision est certainement très légale,, et nous y donnons une
entière adhésion. Il est vrai qu'on lui oppose un arrêt delà Cour
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de Colmar, du 31 juillet 4823, qufca jugé qu'un préfet avait pu,dans
une inslance.abandonn.ee par une fabrique, déléguer un agent pour
la continuer,sur l'appel interjeté par la fabrique .elle-même. dMàJB
ce >n'est qu'une'décision d'espèce, qui ne fait point jurisprudence
et qui n'a même pas élé adoptée,par le conseil d:État. Ua-ésulte,
en effet, d'un avis du comité de,l'intérieur de oe-.eonseil, ètisdate
du 30 -.octobre 4829 , que l'arrêté d'un préfet qui déléguerait des
commissaires spéciaux .pour soutenir devantes tribunaux îles droite
des fabriques, doit être annulé^ que ces commissaires ne.sauraient
être approuvés par des ordonnancesiroy-ales;;' enfin,, que -lesprocès
.des fabriques ne peuvent être soutenus au nom de ces établisse*
mënts que par le trésorier, et qaaucuneordonnance particulière ne

peut déroger à cette.règle du décret du 30 décembre t80.9.

Des autorités judicaires et administratives devant lesquelles
doivent être portées les affaires .litigieuses des fabriques*

-31. Il résulte de .Ce qui (précède -qu'aucun procès intéressant
-une fabrique ne peut-être intenté par elle ou contre elle, sans l'au-
torisation préalable du conseil de préfecture, et qu'aussitôt que cette
•aulorisaiion a été obtenue, l'instance peut être judiciairement CE-

gagée ou suivie en son nom^par le trésorier.

Il s'agit maintenant de déterminer4a juridiction qui doit en coa-

nâître, c'est-à-dire d'indiquer les tribunaux devant lesquels ces pro-
cès doivent être rportés.

Toutes les affaires des fabriques sont, par leur nature, ou de ia

compétence des tribunaux .ordinaires ou de la compétence des au-

torités administratives. Or, on peut dire que le principe en cette

matière, est que toutes les actions civiles, dans lesquelles la fabri-

que a un intérêt comme personne privée, sont de la 'compétence
des tribunaux ordinaires; 1et que tous les actes dans lesquels celte

fabrique a agi -dans la limite de ses fonctions administratives,

donnent lieu à des actions administratives, qui doivent être portées
devant les tribunaux administratifs.

Ainsi, toutes les contestations relatives à la propriété des biens,

toutes les-poursuites afin de recouvrement dès-revenus, toutes Tes

actions réelles, mobilières ou mixtes sont 'de-la-compétence des ju-

ges ordinaires. Ainsi, 'une fabrique a-t-ëlle à poursuivre des débi-

teurs détentes ou à défendre à leurs attaques; y a-t-illiéu de ré-

pondre à une demande en condamnation pour tïàvaux, pour four-

nitures; ousencore, la-vâlidifé d'un legs fait a une fabrique est-elle

contestée? Dans ces divers cas, la connaissance de l'affaire appar»

•iientexclusrvement aux tribunaux civils.

32. S'agit-il au contraire, d'une question de propriété, qui
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ne peut être décidée que par voie d'interprétation d'actes adminis-

tratifs ? La compétence des tribunaux civils cesse, parce qu'il est

défendu à ces tribunaux de connaîire de cette interprétation (lois

des 24 août 1790, 16 fructidor an m, et 24 pluviôse an vin). C'est

l'autorité administrative qui doit être saisie; et s'il arrivait qu'une

question de cette nature fût indûment déférée aux tribunaux civils,
ils devraient se déclarer incompétents et en renvoyer la décision à

cette autorité {arrêt de la cour de cassation du 13 déc. 1830). Cette

règle d'ailleurs n'est point spéciale pour les fabriques, et elle s'ap-

plique même aux simples particuliers.
C'est devant la juridiction administrative que doivent être portées

les contestations élevées sur le sens et l'exécution des marchés àd-

ministrativement passés entre une fabrique et un entrepreneur de
travaux publics. II en est de même de la demande en réparation qui
serait formée par un tiers qui se prétendrait lésé par le fait de cet

entrepreneur qui, dans le cours de la construction ou de la répara-
tion d'une église ou d'un presbytère aurait causé quelque dommage
à sa propriété (loi du 28 pluvoise an vin). Toutefois , si le préju-
dice dont se plaint ce tiers ne provenait pas du fait matériel des tra-
vaux , mais seulement de l'existence ou de la position de l'im-

meuble, l'action rentrerait dans les attributions judiciaires. C'est
ce qui arriverait encore, si les travaux exécutés avaient été com-
mandés, irrégulièrement, par le curé, comme cela arrive quelque-
fois, ou encore par la fabrique sans l'accomplissement des forma-
lités prescrites ; les difficultés qui naitraient soit de la part de l'en-
trepreneur, soit de la part de la fabrique devraient être portées de-
van Ues tribunaux civils. Il n'y a plus ici d'action administrative;
l'entrepreneur n'a plus dans ce cas qu'une action individuelle
contre ceux dont il a exécuté les ordres ; [Décisions du tribunal
des conflits des .18 et 24 avril 1850,- Gazette des tribunaux du
3 juillet I8S0; Gaudry, t. m, p. 150.)

Mais des mesures d'administration sont ordonnées par le.conseil
de fabrique et engendrent des contestations. Des fidèles réclament
contre le tarif des chaises, se plaignent du placement ou du dépla-
cement d'un banc, d'une stalle; d'autres élèvent des réclamations
contre des règlements pour une pompe funèbre; des fournisseurs
croient devoir s'opposer aux mesures prises pour le paiement de
leurs mémoires; des contestations surgissent à l'occasion de la ré-
partition entre deux ou plusieurs communes des frais du culte ou de
reconstruction d'un bâtiment paroissial; un curé se plaint de la
suppression de l'indemnité de logement qui lui élait payée, de l'en-
lèvement qui lui est fait, avant distraction préalable, d'un pré, d'un
champ, de touie autre dépendance, de son presbytère; un vicaire
ne reçoit point le paiement de son traitement qui lui est indûment
retenu par le maire : dans tous ces cas et autres semblables, les tri-
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bunaux civils sont incompétents, et c'est à l'autorilé administra-
tive que doivent être déférées lès réclamations.

33. Nous ajouterons que les juridictions sont de droit public
et que l'on ne peut y déroger par des conventions particulières.
Chaque affaire doit donc rigoureusement être soumise à la juridic-
tion instituée pour en connaître (1).

DE LA JURIDICTION DES TRIBUNAUX ORDINAIRES.

34. La juridiction des tribunaux ordinaires se compose des jus-
tices de paix, des tribunaux de lre instance ou d'arrondissement,
des Cours d'appel et de la Cour de cassation.

Elle comprend aussi, mais dans un autre ordre, les tribunaux de
commerce, les tribunaux correctionnels et les cours d'assises en
tant qu'ils peuvent avoir à statuer sur des intérêts civils propre-
ment dits.

Compétence des Juges de Paix.

35. La compétence des juges de paix est réglée par la loi du
25 mai 4838.

D'après cetteloi, ces juges connaissent de toutes actions pure-
ment personnelles ou mobilières, en dernier ressort jusqu'à la va-
leur de cent francs, et à charge d'appel, jusqu'à la valeur de deux
cents francs (art' ltr)- — Ils connaissent sans appel jusqu'à la va-
leur de cent francs, et à charge d'appel, et à quelque valeur que la
demande puisse s'élever : — Des actions en paiement de loyers ou

(1)11n'est pas.rare de voir soulever des questions de compétence. Ilarrive
encore assez souvent que l'autorité administrative et l'autorité judiciaire
se disputent la connaissance d'une affaire, ou qu'elles se déclarent incom-

pétentes l'une et l'autre pour en connaître. Il y a alors ce qu'on appslle
en droit, conflit d'attribution. Ce conflit doit être porté devant le conseil
d'État qui règle la compétence et renvoie devant la juridiction légale, ou

qui statue lui-même sur le fond de l'affaire s'il reconnaît que la contes-
tation appartient au contentieux administratif. (Ordon. du conseil

d'État, Sjuillet 1836; de Cormenin,v° Conflit n0 12;Foucard, Droit adm.
13 n° 356).

Si le conflit, au lieu de s'élever entre l'autorité administrative et judi-

ciaire, s'élevait entre deux tribunaux, il n'y aurait plus qu'un conflit de

juridiction qui doit être porté devant le tribunal supérieur (de Cormenin

y» Conflit).
(Sur la séparation des pouvoirs administratifs et judiciaires, voy. lois

des 16-24 août 1790, t. t, art. 13, et 18 fructidor an in).
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fermages, des congés, -des 'demandes 'en irésiliatroii de baux, %iilïëa

sur le seul défaut de paiement des loyers fou
fermâmes; 'Ses'expul-

sions de.li.eux -et des demandes en validi*é'desaisie-fagêf*ê'; le -tout

lorsque leslocations verbales ou par écrit n'exbèdenVpas ànn'iiélië-

ment, à Paris, quatre -oenfes francs, 'et -deux 'petits fran'cs ^partôtft

ailleurs (art. 3). Us connaissent égaleraient, sans appel jusqu'à là

valeur de cent francs, et à charge d'appel jusqu'à concurrence de

quinze cents francs: — 1° des indemnités réclamées par lelocataire

ou fermier pOù'r non jouissance provenant du fait du propriétaire,

lorsque le droit à l'indemnité n'est pas con lesté. ; — 2o des dégrada-

tions et pertes, dans les «as prévus par les art. H32 et 173'S du

code oivil,NiéaTMnoiBS,deijage de paix ne connaît Ses pertes eâ-ûs'ëes

par incendie ou inondatooin, 'en dernier ressort, que jusqu'à là fa-

leur de cent francs^ et à charge d'appel, que Jusqu'à la vàleut de

deux cents francs (art. 4.).

'Des juges de faix 'connaissent eh outre, sans appel, jusqu'àïa
valeur de 100 fr., et, à chargé d'appel, à quelque valeur que l'a de-
mande puisse s'élever : des aciions pour dommages faits aux

champs, fruits et récolles, et de celles relatives à l'élagage des ar-
bres ou haies, et au curage soit des fossés, soit-des canaux servant
à l'irrigation des propriétés ou au mouvement des Usines, lofsque-
les droils de propriété ou de servitude ne sont pas contestés'; des

réparations locatives des maisons ou fermes mises par la loi à la

charge du locataire; des -contestatioïDB ïelatives -aux engagements
respectifs des gens de travail mi jour., au mois >età l'atinéë, et'de
ceux qui les emploient; des maîtres et des domestiques ou gens 3è
service à gages ; des . maîtres et de leurs 'Ouvriers et apprentis ; flês
actions civiles pour diffamation verbale ou pouf injures publiques
ou non publiques, verbales ou par écrit, autrement que par la voie
de la presse; des mêmes actions po-unixes et T'oies 'de îa>t; le "tout
lorsque les parties ne se sont pas pourvues par la loi criminelle
(art. S).

Les juges de paix connaissent encore, à charge d'appel, desentre-
prîsés commises, dansl'ahnëe, sur les cours d'eau; des .action s«n^>or-
•nage et de.Celles, relatives à la distance prescrite-pour les plantations
d'arbres ou de baies, lorsque la propriété ou les 'titres qui l'établis-
sent ne .sont,pas contestés ; des actions relatives a>ux cOnstrtrctioflS
et travaux énoncés dans l'art. (674du Code civil, lorsque la pro^
priété^uliarnitoyennetédii tour ne soti't pas contestées; desdemàh-
des en pension alimentaire n'excédant pas 50 fr. par an,'e'E seule-
ment lorsqu'elles sont iofthées en vertu des art. 208, 20'6 et ïô'ï'dn
Godé'tiïvil'ïa'rt ;6).

"' '

Ëniin , les juges de paix connaissent de toutes les demandes >,re-
convenUonnelles ou en compensation qui, par leur nature ou ileur
valeur, sont dans les limites de leur compétence, aloss*oêm* que,
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/jlaijiplep fe&jjjrévus par l'art. 1", ces demandes, réunies à la de-

y^àn<iîi|rin§gale, s'élèveraient au-dessus de deux cents fr.; et, en
. ;0iîtç,ê?,;i q.igl<iues sommes qu'elles puissent monter, des demandes

^rjeçnv^nlioniîelles en dommages-intérêts, fondées exclusivement

Jîîï^fàj'ded^iîde principale elle-même (art. 7).

C^â^jB3J'*application de ces principes, c'est devant le juge de paix
:qùëdoivent être portées les demandes en paiementdes redevances

-pour Ja location des bancs ou des chaises qui sont ordinairement
très-minimes ; les demandes en résiliation de cette location faute
de paiement des dites redevances, comme celles qui seraient relati-
ves à l'indemnité réclamée par le locataire pour non jouissance pro-
venant du fait de la fabrique, et si le droit à celte indemnité n'était

pâscontestée. Mais la justicea-t-elle à statuer sur le fond même de
% location ou concession, sur lé point de savoir si elle sera ou non

exécutée, le juge devient incompétent, et c'est devant Je tribunal de

première instance que l'action doit être portée. (Consultation insérée
au Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1851, p. 94; voy.
aussi le vol. de 1852, p. 223). »

37. Il résulte d'un jugement rendu par le tribunal civil de Saint-
©alais (Basses-Pyrénées), le 7 avril 1857, qu'un juge de paix
est compétent pour connaître de l'action intentée par un maire
contre le curé de la paroisse, en restitution des planches prove-
nant de la démolition du parquet de l'église, qu'il prétend que
celui-ci a employées au presbytère au préjudice de la commune.
Mais nous croyons que si, dans l'espèce, la question était posée de
savoir à qui, delà commune ou de la fabrique, appartenaient ces

planches, il n'entrerait point dans les attributions de ce juge de les

adjugera l'une ou à l'autre de ces établissements.
-, 38. Un juge de paix serait-il compétent pour connaître de l'action

portée devant lui par un individu qui se prétendrait injurié par l'a-

peslrophe ^publique d'un prêtre et par la menace d'expulsion de l'é-

glise? nous ne le croyons pas dumoins avant que l'acte du prêtre ait

été déféré au conseil d'Etat ; mais il pourrait valablement êtresaisi

3e l'affaire, si le fait reproché au prêtre avait été commis en dehors

je l'exercice de ses fonctions. (Voy. le Bulletin des4ms dvilës eccl.

ml. 1850, p. 337).
:

Compétence des tribunaux civils de première instance,

- 39; La compétence des tribunaux civils de première instance est

Téglée-par les art, 1 et 2 de la loi du 11 avril 1838 (i).lls con-

naissent en dernier ressort, des actions personnelles et mobilières,

jusqu'à la valeur de 4500 fr. de principal; des actions immobilières

(\) Bulletin'des lois, n° 7413.

BULLETIN des lois clv. eccl., AOÛT, 1857, t. »x.
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jusqu'à'eo fr. de revenu, et de toutes les autres causes à charge

d'appel (1).

(1) Les tribunaux de première instance, établis dans chaque arrondis-

sement, sont compétents pour connaître de toutes les questions de fait

et de droit qui naissent à l'occasion des biens et affaires des fabriques, et

qui ne se rattachent pas à l'interprétation des actes administratifs qui
leur ont attribuent transféré ces biens. Ce qui comprend, d'après la ju-

risprudence :
— 1° L'action en paiement d'une fabrique contre le débiteur d'une rente,

et les oppositions formées par ce débiteur à ce paiement. (Arrêt du con-
seil d'État, du 24 juin 1808; —2° les contestations élevées sur les droits de
servitude réclamées par une fabrique contre un particulier, et récipro-
quement (avis du conseil d'Etat, 19 octobre 1808; — 3» celles relatives à
la propriété des biens meubles et immeubles des fabriques (arrêt du con-
seil d'État des 24 nov. et ler déc. 1809;; — 5° les difficultés élevées sur
le point de savoir si les marguilliers se sont engagés personnellement ou
s'ils n'ont agi que comme membres de la fabrique, et quelles sont les
conséquences de leur engagement (arrêtsdu conseil d'Etat des 11 octobre
1808, 28 mai 1809); — 5o Celles élevées sur la question /le savoir si la
dette payée par ces derniers a été acquittée en leur nom, ou s'ils l'ont
payée comme administrateurs de la fabrique (avis du conseil d'Etat, 11
jariv. et H sept. 1808) ; — 6° les contestations relatives aux effets.des obli-
gations personnelles contractées envers des particuliers par les adminis-
trateurs d'une fabrique (arrêts du conseil d'Etat, des 11 déc. 1808, 28
fév. 1809); — 7° les questions ou exceptions de prescriptions, même dans
les matières qui devraient être soumises pour le jugement du fond à la
juridiction administrative, par exemple, au sujet des redevances dues aux
fabriques (arrêt du conseil d'Etat, 28 fév. 1809); —8° la question de savoir
si la prescription de 5 ans est applicable aux arrérages des rentes dues
aux fabriques (arrêt du conseil d'EtatMu H oct. 1809); — 9o les contes-
tations relatives à l'exécution d'un engagement, même approuvé par le
préfet et contracté envers les membres d'une municipalité, tant en leur
nom persennel qu'au nom des habitants et un ecclésiastique, pour assu-
rer à celui-ci une rétribution à raison de ses fonctions (arrêt du 10 déc.
1810); — 10° les difficultés pouvant naître entre les fabriques légataireset les héritiers du testateur, sur l'existence, la validité et les effets des
legs et testaments (arrêt du conseil d'Etat du 16 juillet 1811) ; — Ho les
contestations entre le domaine et des particuliers sur la propriété d'unerente de fondation pieuse (arrêt du conseil d'Etat du 21 déc. 1813, juris-prud. du G. d'Etat, t. î, p 47, 3); 12= — les questions de validité d'unesaisie-arrêt entre les mains.du trésorier d'une fabrique après refus d'exé-cuter l'ordre du préfet (conseil d'Etat, 3 déc. 1817) ;—13" les contestationsélevées sur l'exécution de l'engagement contracté par un ministre duculte avec les officiers municipaux de la commune, tant en leur nom
personnel qu'au nom des habitants pour s'assurer une rétribution à rai-son de l'exercice de ses fonctions ecclésiastiques, et ce alors même que letitre conventionnel a été approuvé parle préfet, surtout si les poursuitessont dirigées contre les signataires en vertu de leur obligation person-
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Jurisprudence.

ÉGLISES. — PLACES. — BANCS. — CONCESSIONS A VIE. — FOR-
MALITES PRÉALABLES DE PUBLICITÉ. — ACTION EN NULLITÉ.
— PRESCRIPTION.

La prescription de 10 ans, édictée par l'art. 1304 du Code

civil, est applicable à faction en nullité de concessions à vie

de places ou bancs dans les églises, fondée sur ce que ces

nelle et même solidaire (conseil d'Etat, 23 oct. 1818; Sirey-Devilleneu-
ve, collection nouvelle 5, 2, 420) ; — voy. toutefois un arrêt précédent du
même conseil du 21 août 1816, même collection, 5-2, 187. — 14o les
difficultés relatives à la propriété d'un orgue entre on luthier et une fa-

brique (conseil d'Etat, 1er déc. 1819 ); il en serait de même s'il s'agis-
sait de la construction d'un autel, ou de tout autre chose qui ne serait

point susceptible d'être comprise dans la catégorie des travaux publics
pour la connaissance desquels les conseils de préfecture sont seuls com-

pétents (arrêt du conseil d'Etat, 12 avril 1829); — 15o les contestations
élevées sur l'étendue de la propriété des biens, sur le recouvrement des
revenus et sur la prescription des redevances (arrêt du conseil d'Etat du
24 juin 1808 ; avis du même conseil, du 26 février 4809 ; autres arrêts des
8juillet 1818 et 1er décemb. 1819 ; — 16o les revendications de la part des

tiers, touchant la propriété des rentes ou biens immobiliers non aliénés,
et dont les fabriques auraient été remises en possession, en vertu de
l'arrêté du gouvernement du 7 thermidor an u (conseil d""Etat, 22 sept.
1812, 6 mars 1816, 1«F décemb. 1819).

17° Les actions de's créanciers contre les fabriques et leurs cautions

( conseil d'État, 16 juin 1822 ); — 1S° l'action qui aurait pour objet de

faire déterminer judiciairement la part des droits qu'un testament assi-

gne sur des rentes en nature, pour subvenir aux frais d'une fondation

pieuse si-les droits sont contestés par l'héritier du débiteur (décret
16 juillet 1S10; mais si la revendication des tiers se fondait sur l'existence

antérieure d'une vente nationale, la contestation serait du ressort du con-

seil de préfecture ( conseil d'État, 19 juillet 1826 ); — 19o les actions

résultant de la concession à titre onéreux , faite par une fabrique de

bancs et places dans une église, et celles en dommages-intérêts prove^
nant de l'inexécution de la concession (conseil d'État, 4 juin 1826; 12 dé-

cembre 1827; Bulletin dtl lois civiles eccl., vol. 1856, p. 282 ) ; — 20o la

question de savoir s'il y a lieu-de déterminer le sens, les effets et le mode

d'exécution des clauses d'un acte de vente passé antérieurement à la ré-

volution (conseil d'État 2 sep. 1836). - Toutefois s'il arrivait qu'une pa-
roisseétant composée de plusieurs communes, l'une d'elles sans le concourt

des autres, fit exécuter des travaux à l'église paroissiale située sur
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concessions seraient irrégulières et n'auraient pas été précé-

dées des formalités de publicité voulues par la loi, Vaccom-

plissement de ces formalités n'intéressant pas l'ordre public.

En d'autres termes, une fabrique qui a concédé à vie la

jouissance d'un banc d'église sans les formalités de publicité

prescrites, n'est plus recevable à- demander la nullité de

cette concession, lorsqu'elle a laissé passer dix ans SanYle

faire (1 ). .
-

J^ous avons déjà entretenu nos lecteurs de cette solution

(voyez la livraison de mai l&Sf). Nous avons dit qu'elle

son territoire, la demande formée par cette commune contre les autres,

en paiement de leur part contributive dans les. dépenses , devrait être

portée devant l'autorité administrative, et non devant les tribunaux ci-

vils (arrêt du conseil d'État, 23 avril 1840).
"Les tribunaux ordinaires sont seuls compétents, à l'exclusion du conseil

de préfecture, pour statuer sur la question de savoir si une haie qui sert

de clôture à un cimetière est la propriété de.la commune/ou si, à titre
de produit spontané du sol, elle appartient à la fabrique, en vertu de l'art.

36 du décret du'30 déc. 1809 (arrêt du conseil d'Etat du 24 mars 1849 ;
Bulletin des lois civiles ebcl., vol. 1849, p. 238); — sur les contestations

existantes, non entre l'administration et un entrepreneur de travaux pu-
blics, mais entre une commune, son entrepreneur et son architecte qu'elle .'
veut rendre responsables de la mauvaise exécution des travaux de.son/

église (arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 1849 ; Bulletin des lois
civiles eccl., vol. 1849, p. 385). .,

faction en reddition de compte contre le trésorier doit également être

portée devant ces tribunaux (arrêt de la :Gour de Bruxelles, du 24 mars

1807).
Mais ils seraient incompétents pour statuer sur la question de savoir

dans quels cas'la commune est obligée de payer au curé ou desservant une
indemnité de logement, à défaut de presbytère (arrêt du conseil d'Etat,, du
21-avril 1848"; Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 20). Laconnais-
sance de cette question est exclusivement du ressort de l'autorité adminis-
trative.

' ';

Les tribunaux civils sont encore incompétents pour ordonner que les
habitants d'une commune s'assembleront pour délibérer sur des mesures
d'administration concernant une église (arrêt de la Cour de cassation du
lormars 1792, Sirèy-De'villeneuve, collection nouvelle, 1,1,3).

,(1)D'après la jurisprudence ministérielle, les-concessions de bancs qui
ne sont point conformes .aux dispositions prescrites par le décret duï30 dé-
bre 1809, sont nulles. {Décision ministérielle.du 28juin 1825 et circulaire •

du 12 avril 1819..);On peut voir, à cet égard, le Traité de l'administration
du,culte catholique 4e Vuilleiroy,. v» Églises et le Recueil général
du proit civil-eccl,,, par .M. de Champeaux, t. ti.sp. 414. :
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étaïtsujette àcontestation 1;ét'en' effet nous* avonssdonné 1,
dès-- l?om=ginie.'4e''Gètte; affaire-, une- consùltatioir qui lui est
têiif^a' fâitfcGpposéëi Nous nous< proposions;pour là refiitter;
d% publié*n'otfe consûltatidnv'loisque-nous*avons àppï-Fs que'
l'éMrièntf avocat,.M? Bértaud, qui a plaidé pour la fabrique
deÏJT8uï>viHes, aTOttîpvéparé^ui-mêhTe'cettbEéfûtatibn. NôuS"
irous^ôWerons doKcà^publiérl^^
<fë€aén. : '-'' '" '' -' '' '-''•"' '""' ; .* '•;

. .Voicilés faits; . ..'.,;......'• :..,-.•

Le,6^ayEit:lS3A5ia ;fabriiqitte de l'église deïlkuÉvilîè ffieffai
à la demoiselle'; Itedouft.,pouu sa vi©* elmo^nnateLuneH
rétribution:annueli&djÉ!7$ fe>,^]Ci,,un bane;placé'dain&éfittes
églisft. r-^ te 1&- jjuin 1843^ :UJia»tEe:hanc fut par-eHIenieni,
n^ffévau» sieur M&ojle,;;Hïojennapî;. 10 fit, 50-é.;paB'an. —
La; demoiselle Budoayt et le sieur Nieolle eureM, la jouis*:
sançe de ces bancs^usicp'en l§Sfc, mais.à cette!époquelai.
fabriquifi' loua-: tous; les bancs placés dams,l'église; ysçopipris,;
c^^ fieffés comme. H, Viient'd'être dit» — La demoiselle Du-

douytet Je sieur Nieoll#-assignèrent aiors la fabriqué dana
la>persane du isieur Montchaion;. son trésorier^ à comparaî-
tJ^Adeyantrile tribunal ciyil de Goutances pour la faire con-

damiïetir^us::une/:contïîaJii,te de 2,000 fp., à les réintégretr
d%Q£<l&spossession de* leurs bancs,*ete,; *- La fabrique? pré-
teadife que; les actes.de fieffeùnvoqués par: les demandeurs

éfâiMtijiirïéguliërs et. nuls; eeus-ci soutinrent au contraire

.quences actes étaient* valables et opposèEent d'ailleurs; la,

prescription édictée; par Fart. 1.304 du Code Napoléon^ C&'

dermes moyen fut accueillis et sanctionné par jugemeaiii
dùi8i janvier-I&56, frappé d!appêlpar la fabrique;de l'égliâe; >

àëOEpum'Mçv ' v '''; :';>; ;'•'

-Là fabrique de TourviHe soutenait que des concessions de'

places où, bancs dans les églises faites, sans l'accomplissement'
'

des;fôrmalitês prescrites par Jeîdécref du;30 décembre 1809 *

sont radicalement nulles ; quei cette nullité:ne peut être, cou* i

verte par la prescription de lOans établie; par L'»rti 1304
'

C. Nap.; qu'en effet les églises sont imprescriptibles, et que,

par suite, on ne peut y acquérir: par prescription un droit

de place ou un droit de banc (Troplong, Prescript._, t. i,

nS-iTO^CàsSii^avrill-Sa^S:--^. 25,1,88); qii'Unècbose

imprescriptible, quant â: îàprescription acquisitivé^ résiste :
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également à la prescription de l'art,1304 G. Nap. ; que l'on

objecte en vain que les bancs pouvant, avec l'accomplisse-,

ment de certaines conditions, être concédés à vie, la chose

en elle-même n'est pas inaliénable et que, par suite, .elle

n'est pas imprescriptible ; d'où il suit que, lorsque les-foE-

malités voulues pour la validité d'une concession à vie n'ont

pas été remplies, la nullité qui en résulte est couverte et ne.

peut plus être opposée lorsqu'il s'est écoulé plus de 1-0 an-

nées, parce qu'alors ces formalités sont présumées avoir été

accomplies, ou plutôt l'autorité compétente est réputée avoir

ratifié l'aliénation- temporaire ou, pouf mieux dire, la loca-

tion à vie; que cette objection n'est que spécieuse et ne peut
supporter l'examen; qu'eU: effet les publications qui doivent-

précéder les concessions à vie sont exigées non pas dans'i'ihy-

térêt pécuniaire de la fabrique, mais dans un intérêt général;
~

dans un intérêt d'ordre public, dans l'intérêt du service re 1

ligieux lui-même et dans celui des paroissiens; que, quand
les formalités de publicité ont été remplies, et qu'il n'est

survenu aucune opposition ni demande de préférence.'il
est légalement établi que la concession ne porte atteinte ni
à la destination même de l'église, ni aux intérêts communs
et particuliers des paroissiens, et qu'alors il s'opère une'es-;

pèce dé déclassement de la place ou du banc qui en est l'ob-

jet; que si au contraire les formalités n'ont pas été remplies
ia destination reste entière et toute concession est absolu-
ment impossible et nulle; qu'il résulte de là que l'autorité
compétente n'a pas le droit de ratifier la concession tant que,.
les formalités préalables de publicité n'ont pas été remplies;
que, la prescription établie par l'art."1304 C. Nap. n'étant
qu'une ratification tacite, et la prescription étant impossible
lorsque légalement il ne peut y avoir de ratification, on doit
dire que l'art. 1304 ne peut s'appliquer à l'action en nullité
de concessions à vie de places dans les églises faites sans
l'accomplissement des formalités légales, la "fabrique et l'ad-
ministration ne pouvant faire indirectement et par leur si-
lence ce qu'elles ne peuvent faire directement et expressé-
ment.

ABRÉT. r

LA COUR, considérant qu'il n'est pas contesté que les
places dans les églises et par conséquent .les. bancs- quien
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sont l'accessoire, sont, comme les églises elles-mêmes, hors
du commerce et imprescriptibles ; — Mais que ; nonobstant
cette imprescriptibilité, le décret du 30 déc. 1809 a autorisé
les fabriques à concéder l'usage temporaire desdits bancs,
moyennant l'accomplissement de certaines formalités ; —

Que le contrat qui intervient à ce sujet, entre les fabriques
et les paroissiens, est un contrat du droit commun qui, à

part les formalités spéciales auxquelles il est soumis par le
décret de 1809, doit être apprécié conformément aux prin-
cipes généraux;— Qu'en fait,, il résulte des extraits des regis-
tres de la fabrique de l'église de Tourville, produits devant
la Cour, qu'en 1836 il a été fait, par le bureau et le conseil
de ladite fabrique, concession à vie d'un banc à la demoiselle

Dudouyt; — Qu'en 1843 pareille concession a été faite au
sieur Nicolle, et que cette dernière concession a même été

précédée d'une délibération prise, le premier dimanche du
mois de juillet 1842, par laquelle la fabrique, en agréant la
demande de Nicolle, a déclaré qu'il serait procédé préala-
blement aux publications et affiches prescrites par le décret
de 1809 ; -*- Qu'il n'est pas justifié que ces formalités aient

été, en effet, remplies, soit à l'égard de la demoiselle Du-

douyt, soit à l'égard du sieur Nicolle; mais que, destinées
seulement à assurer à la fabrique le plus haut prix qu'il se-
rait

1
possible d'obtenir des concessions, elles n'intéressent

point l'ordre public et ne touchent point au fond du droit ;
— Qu'il s'est écoulé plus de d0 ans depuis la date des conces-
sions qui ont été exécutées par la fabrique au moyen de la

perception des redevances annuelles jusqu'au jour du procès
soumis à la Cour; — Que, dans cet état, le moyen de nullité

invoqué par la fabrique contre les concessions dont s'agit
doit être écarté par l'exception tirée de l'art. 1304 duG.Nap.;

Par ces motifs, confirme, etc.
Arrêt de la Cour impériale de Caen, du 21 janvier 1857.,

{avocats plaidant : Mes Bertauld et Bayeux).

Observations.

DES COJiDITlOMS AUXQUELLES LA PRESCRIPTION DE

L'ARTICLE 1304 EST SOUMISE.

La prescription de l'art. 1304 du Code Napoléon peut-elle



fiops<ku,Jîômniçree:^
^exception;«est suboçdonnéeii fies contiitions^uit^sntisY

Sent .qu'elle me, .sera-îpas détourHéer*d#^^.Çdes%atiqnf jEn

luttes! ,teEmesj,^ex!cm^^

pmduikeïleune^n de.iion reeeïoij^.J<oesa^il ^agitje.drpite

gue^apossession; est Ampuissante-;à coeÊe^pujà-îeonsolidfi^
et que I%pr,ésomptipn,(^ne,j;a
ym, paiRée;;que,la<ratification,expresse serait elleHnême^Ms

valeur ? Par exemple, les concessions ^viagères iée^Pte^s

aansjlesiéglises, faites,en- deftor^des conditionst3el4rt..369>

dït.décret. .du J30.,décembre118QS , sontte'lles validéesBpar4e

^ps.dev-dix ans,?,,, ., i: -,, ;.,_;-: ..... ..-.,-;:.v::- :-^r^-y^'p'

, sUn.aErêt;de:la,,Càour.de C&m^jàn^lq^nvKvriS^y^iàééM
l'affirmative............ -. .,r- . ;. .'-;.-• -•-•. .-.;. ".T::.M:.

t;5Ce;tte4olution:estTelle bien^eonformeiaûx; principes ? \,

; :'Aux:termes .de ;l'af t2226idu fGoîdeiNopifléoii ,;*m aie fipeut

prescrire lecdomainejdesekoses^qui) ne,son ttpàadansiteecoffi-
meréè. GetarticLéj sainenienbentendu,-excluWa prescfrption>
non^seulëmentîdeila pleinelpropriété,miais dèstout: démem-

brement de propriété^ et notamment du; droit d'usage: d'une

chose înôrsi du commerce-ar; ;ies églises^ ,k raison- dKlëùr

destination!publique .et,religieùse, .sont imprescriptibles pee-

qui .«st ivrai ;de il'édiâçe .entier est Jvrai de la (partie. <Aucune

possession, isi. longue- qu'elle -soit, me saurait : conférer mn

droitifacqûis-ji un drbit.de: propriétéiou dèsimple usàgé.Jsur
unelractionde:l?église.;il'i06:cupationid,un banc, quelle qu'ait
étéssandurée,nesauràitteonstituerîun titre..L'église.,tquoi«-

qu'aile [Continuât d'être ( affectée au <euHe, cesseraUidïêtfe

église; si selle devenait: comme ;le. patrimoine de ;quelques
privllégiés;, elle ne^eraitplus Jamiaisonide Dieu> la-maison

de tOUS (1)., .::.;., >Xi

..li'art. *69,;a autorisé ;des concessions viagères;de îbancs,
mais à titre d'exception, iet-entantiseulement.que ices excep-
tions ne contrarieraient .pas la destination de l'église, qui

(1) Cassât., »avrïl'-lS25 (Oâlloz^S,'1-.)27S): Cassât.,>1S juillet:183S;
—

Cour d'Orléans, 25 juilleM-SAG^DevilloneuveetCar.,38,1,798,4;6.,2.514);
— Gaudry, Législation des cultes, 781; — Troplong, De la Prescription,
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doit être ouverte à tous les fidèles: L'avis 1du bureau des
marguilliers, fa décision du conseil de fabrique, la publica-
tion par trois dimanches constituent autant de garanties que
l'affectation à l'usage commun ne .sera ni dénaturée ni en-
travée.

'Aux termes de l'art. 651du décret, il doit même être ré-
serve, dans toutes les églises, une place où les fidèles qui ne
louent pas de chaises ou de bancs puissent commodément
assister au service divin et entendre les instructions. C'est

pour prévenir l'abus et la multiplicité des concessions que
leur validité a été soumise à des conditions de publicité., de
concurrence et de contrôle. Ces conditions ont pour objet
de conserver la perpétuité du véritable caractère des églises
consacrées au culte. Lès bancs dès églises ne sont pas dans
le commerce.

« En principe , c'est ce qu'écrivait M. de Parieu à Mgr
l'évêque de Luçon, le 15 décembre 1849, il ne devait être
établi aucune distinction dans les églises. » (Deville et Car.,
-56,1, 405.)

' -

Les. dérogations de ce-prjncipe.n'ont été admises- qu'à re7 .

:gre,t;, aussi, le décret onganise-t-il- un ensemble de précau*
lions pour que l'exception n'efface pas la.. çègle. S'il en est

ainsi, est-il possible, de croire que la nullité de eoncessions
faites irrégulièrement, incompétemment, au préjudice de

l'usage commun y soit couverte par une possession quelcon?
que, par une possession- qui, ne doit avoir d'effet que sur ce

qui est.dans le commerce ? \
Vainement objecte-t-on que l'usage des bancs dans les

églises est dans le commerce, puisque le conseil de fabrique
a le droit de faire des concessions. Je réponds que,,de ce

que les eoncessions de bancs peuvent être valablement fai-

tes, il n'est pas permis-de conclure que les concessions ir-r

régulièrement consenties sont susceptibles d'être protégées

par la prescription. En effet,, lorsque les conditions:qui ga*
rantissent aux fidèles, la liberté de l'usage cofflmun-OBt été

violées, le principe de l'indisponibilité de l'église- conserve

tout son empire.
Toutes, les analogies du. droit sont dans le sens- de cette

solution.

La femme peut être autorisée par la justice, dans les, cas
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divers prévus par l'art. 1558 du Gode Napoléon, à vendre

son immeuble dotal. L'autorisation judiciaire a pour but

d'empêcher que la dot ne soit détournée de sa destination.

Si la vente du fonds dotal n'a pas été précédée d'une

autorisation, sera-t-elle consolidée pendant le mariage par
ia prescription de l'art. 1304? Non, évidemment (Cass.,
30 mars 1841; cass,, 1er mars 1847; cass., 4 juillet 184-9;

Devill. et Car., 41, 1, 398; 47, 1 482; 50, 1, 283. —Cour de

Caén, 27 janvier 1851; Jurisprudence de cette Cour, tome xv,

P-79J- -..,,.
Ainsi, en matière de régime dotal, la prescription de 1art.

1304 est subordonnée à la prescriptibilité de la chose objet
du contrat contre lequel l'action en nullité s'exerce. Mais cette

prescription spéciale n'est pas toujours applicable, alors
même que la prescription ordinaire, la prescription de l'art.
2262 est admissible. C'est ce que l'arrêt du 27 janvier 1851
fait remarquer : « Qu'ilest encore vrai que, conformément
à l'art 1561, les immeubles dotaux deviennent prescriptibles
après la séparation de biens , quelle que soit l'époque à la-

quelle la prescription a commencé; mais qu'il est évident,

d'après ses termes mêmes, qu'il ne s'agit là que de la pre-
scription.résultant du seul fait de la possession, et non de
l'action en nullité d'un acte d'aliénation ; qu'autrement il y
aurait une véritable antinomie, qui ne peut jamais se suppo-
ser, surtout entre deux articles qui se suivent immédiate-
ment. »

En généra], on s'accorde à reconnaître que la prescription
de l'art. )304 est fondée sur une présomption de ratifica-
tion ; aussi, on n'applique cette prescription qu'aux nullités

susceptibles d'être couvertes par une ratification expresse, et
on considère qu'elle ne court que du jour où cette dernière
ratification serait possible. De ce principe, suivant Zachariae,
il résulte que l'action en nullité de l'aliénation du fonds do-
ta], et l'action en nullité d'un traité sur une succession fu-
ture tombent, la première après la dissolution du mariage,
la seconde après l'ouverture de la succession, sous le coup
de la prescription de l'art. 1305. Mais, suivant le même au-
teur, la prescription de l'art. 1304 ne peut être opposée au
donateur qui demande, pour vice de forme, la nullité d'une
donation, parce qu'aux termes de l'art. 1339, les vices de
forme d'une donation entre-vifs ne peuvent être réparés par
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aucun acte confirmatif pendant la vie de celui qui l'a faite
(Zacharias, t. n, § 337, p. 440 et 441.—Cour de Caen, 25 fé-
vrier 1827; Sirey, 28, 2, 215). La prescription de l'art. 1304
commencerait à courir du jour du décès du donateur contre
ses ayants cause.

M. Troplong et M. Marcadé, dort la doctrine est adoptée
par la Cour de cassation, refusent d'appliquer l'art. 1304
aux traités sur des successions futures, parce que, suivant
eux , l'ouverture de la succession rend un traité nouveau
possible, mais ne permet pas de ratifier l'ancien, qui est
juridiquemeilt sans existence (cass., 15 novembre 1843; De-
vill. et Car., hU, 1, 229).

La Cour de Caen a encore consacré le principe que la

prescription de l'art. 1304 repose sur une présomption de
ratification tacite, en décidant le 17 novembre 1855 (jurisp,
de cette Cour, t. xx, p. 73), que la nullité d'un contrat de

mariage, nullité résultant de l'absence de signature des té-
moins , ne commençait à courir que du jour où le mariage
était dissous.

Il est vrai que la Cour de cassation, dans un arrêt du 19
juin 1838 (Devill. et Car., 38, 1, 489),-s'est écartée de ces
idées en décidant que l'aliénation d'un bien communal, con-
sentie par un maire sans l'accomplissement d'aucune des
formalités requises, était inattaquable, en vertu de l'art.

1304, après dix années d'exécution. La Cour a déclaré que
les dispositions insérées dans les deuxième et troisième alinéas
de l'art. 1304, qui déterminent, pour des cas particuliers,
les époques à partir desquelles le délai de dix ans commen-
cera à courir, sont spéciales pour les cas qu'elles désignent,
et ne peuvent être appliquées aux communes qui n'y sont pas
nommées; qu'à leur égard les dix années doivent être comptées
à partir de l'acte qu'elles ont intérêt à faire annuler. — Cet
arrêt implique que la ratification tacite n'est pas la seule

base de la prescription de l'art.-1304, puisque le maire n'au-
rait pas eu qualité pour donner, par une ratification à une

aliénation irrégulière, une validité qu'elle n'avait pas. Mais,
aux termes de l'art. 2227, l'État, les établissements publics
et les communes sont soumis aux mêmes prescriptions que
les particuliers. Il s'agissait d'un bien prescriptible. Si lé

contrat eût été relatif à un bien hors du commerce; si, par

exemple, le maire eût concédé une servitude contraire à la
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d^&.ti-nfition.-d'iatiliXé .publique. frmJimmMe,,, la Gewr4e?

cassation n'eût^certainemenl pas,aCeueiHiiapresGnptiQnfc
•

^prescription de l'art. l3p4;,*comme touteprescription*

suppose !que l'objeUans la possession duquel. ceJuiquiTGg^;

pose cette exception veut se maintenir est 4ans ler-çom^

njerce. Ori(.on .ne saurait, dire que .la prescription.de J'ai*.

130> porte sur une action en nullité de contrat efc non sur,
la jshosftellermênie,, dont le contrat dispose. En .effet, poirjv

que.Ùjexécution du contrat lui donneune solidité .qu'iln'avajj;,

pas par lui-même, il faut de toute nécessité, si la présomp??
tion de ratification est sans force, que la possession soit une

possession efficace, une possession quela loi n'ait pas frapr

pée d'impuissance, <Or, dans l'espèce, la fabrique,n'hiva-
quait .point .une immunité quela loi ne lui accordepasg.elle,
se prévalait -de l'hîipresjcriptibilité du droit que les

.pèsses^
seurs de iancs prétendaient .avoir, non pas acquis, aiajs,
consolidé par la prescription.

Il ne faut pas, .sans doute,.aller jusqu'à.so.utenird'-une^a-.
nière absolue que l'a prescription de l'art. 1304 est subor-
donnée à la condition quela chose, objet du contrat, sqit
susceptible.de s'acquérirpar la seule possession; ce serait,,à.,
notre.sens., une doctrine .erronée que celle qui prétendrait
quela.nujli.l;é pour vice de .forme du contrat constitutifTd'itne.;
servitude.dis.contin.ue n«- serait pas susceptible de.se .eoavrir,
paria prescription^ dix ans ..Pourquoi? C^est-que.Uexercifie
de lâservitude,;en vertu.du contratv entraînerait l'Idée .-d'.une,,
ratification .tacite efficace., puisque la ratification expresse.
aurait .eUe-mêbe-de, l'efficacité. Mais lorsque3a prescription,,
de, J'art;. i.304. ne peut.s'appuyer.s.ur une présomption de

ratification.,-, il Faut; au .moins, qu'elle ait pour.elle le secours,
d'uaepossession dénature à créer ou à consolider un droit,

Ai OEERTAE»^ - :

Professeur à la Faculté de droit de ;Cs>en,; :

âjwesttosts .proposées.

PRESBYTiÈRE.—-'CONSTRUCTION. —ACHATBD TERRAIN AU,
NOM DU PRESIDE*!' DE LA PAdtRIQUE, —

SOUSCRIPTION
OUVERTE DANS. LA COMMUNE POUR SUBVENIR A L'JNSBEEI-
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SAN43E DK8 RESSOURCES FABRlGIEKÎfES. -«- REVENDICATJOW

PAR LA COÎHMUKE,— PRESCRIPTION*

L'occupation, par le curé pendant W ans, d'un presbytère
bâtt jpar là fabrique avec ses ressources propres et le produit
d'une souscription ouverte dans la commune, sur un terrain
acheté non par elle, mais au nom de son président, pour
éluder Ici formalité de l'autorisation gouvernementale, suffit'
elle pour en assurer à cette fabrique la propriété par l'effet

, de la prescription? — lia commune a-t-elle quelque droit à

cette propriété?

Les faits,qui ont donné lieu à ces questions nous sont

ainsi.exposés par le consultant ;
« Une paroisse nommée Vigneux, canton de Saint-Etienne-

; Mont-^Lue /Loire-Inférieure), n'avait point de presbytère
avant Fan ÏB28. Leeuré de cette paroisse, nommé M. More! ;
fit appel à la commune pour lui en demander un, car il ne

pouvait pas se résoudre à loger plus longtemps dans une
vieille écurie dont la fabrique lui payait la ferme. Je ne sais

pour quelle raison la commune n'en fit rien. Alors le curé
s'entendit avec le conseil de fabrique qui, l'écoutant favora-

blement, acheta un terrain pour la somme de -4,000 francs.

Ce terrain était en outre grevé d'une somme de 800 francs.

Gomme les formalités à observer pour acquérir au nom de

la fabrique demandent un temps que l'urgence du ïcas «t

peut-être un peu le mauvais vouloir de la commune, qui

marquait plus de tendance à s'opposer qu'à seconder les

vues de la fabrique, l'acquisition fut faite au nom du pré-
sident de cette fabrique, nommé M. de TEspivantdu Péron.

Mais les fonds de la fabrique ne furent pas suffisants pour

payer le terrain et faire ériger la maison du presbytère. La

fabrique eut recours à la charité des habitants dont un cer-

tain nombre s'engagea librement à fournir à la dépense.
Lesuns donnèrent plus, lés autres moins, selon leur volonté,
et'la maison fut bâiie; quelques petits logements, telsque

grange, écurie, et la clôture du jardin etc., furent faits-plus

tard, mais toujours aux frais de la fabrique, et sans l'in-

tervention dé la commune. — M. de l'Espivant du Péron,

président du conseil de la fabrique, laissa à sa mort ponr



«eulé héritière une demoiseHe'déjà mariée à M.rde:La,Rue-

Ducan, qui, partageant-les honaràblestfsentiments de-son

beau-père, voulut rendre la fabrique possesseur légale de ce

presbytère, par un acte de donation. La fabrique ne pôu-

: vant acquérir d'immeuble sans l'autorisation du gouverne-

.ment, le dossier fut envoyé au ministre des cultes; mais

comme il ne contenait pas l'approbation de la commune de

Vigneux, le ministre le renvoya à la commune pour avoir

son avis. La commune le refusa sous prétexte que ce n'était

pas à la fabrique, mais bien à la commune que devait être

fait ce don, parce que, ajoutait-on, des personnes:faisant

partie de la commune y avaient contribué, soit en faisant

quelques charrois pour le transport des matériaux, soit pour

^certaine somme d'argent. M. de La Rué-Ducân dit deson

côté : Je ne puis manquer de remplir le mandat de mon béâu-

père ; il a agi pour la fabrique et toujours au nom de la fa-

brique; les particuliers qui y ont contribué sont venus en

aide à la fabrique qui les en priait et non pas ala commune

qui s'est tenue tout'à fait en dehors de cette entreprise : en

conséquence j'attendrai un temps plus favorable où il me

sera permis de. remplir le mandat de mon beau-père. Or,
voilà 29 ans que la maison du presbytère est bâtie et habitée

par le curé de la paroisse de Vigneux.
« L'an prochain, 1858, sera là trentième année que cette

propriété est habitée et exploitée par M. le curé (depuis 1828-

jusqu'à 1835 par M. Morel, et depuis 1835 jusqu'à 1857 par
M. Geffroy), sans que M. de La Rue-Ducan ait rien exigé ni
fait aucun acte ni démarche qui indique qu'il est proprié-
taire de cet immeuble, qu'en effet il ne regarde pas comme
lui appartenant.

«Par suite de cette jouissance paisible et;non interrompue
pendant les trente années qui vont se terminer, on demande:
1° s'il n'y aura pas prescription qui dépouille M. Ducan de
la susdite propriété, comme il le désire; 2Q:si, en cas qu'il
y ait prescription comme cela paraît devoir être, elle, sera
en faveur de la fabrique ou bien au profit de la commune
ou enfin en faveur du curé comme titulaire de la cure? » ,

Nous estimons que la jouissance du presbytère dont il

rs'ag"it par M. le curé et sa possession par la fabrique, pendant
30 ans à titre de propriétaire, suffit pour dépouiller par la

prescription le propriétaire nominal du terrain ou ses héri-
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tiers, s'il n'a été fait par eux pendant ce laps de temps aucun
acte qui soit de nature à indiquer qu'ils regardaient cette-

propriété comme leur étant personnelle. Quelles sont, en
effet, les conditions légales pour pouvoir prescrire ? Il faut,
dit l'art. 2229 du Code civil, une possession continue et non

interrompue, paisible, publique, non équivoque, et à titre
de propriétaire. Ces caractères se trouvent tous réunis dans
la possession de la fabrique. On ne peut point dire qu'elle
n'a point possédé cette propriété comme la sienne propre,
puisque c'est-elle qui l'a fait bâtir. On ne peut pas dire non

plus que l'ancien président du conseil de fabrique ait con-
servé sur l'immeuble un droit quelconque, puisqu'il est
constaté par les fails qu'il a acheté au nom de la fabrique.
S'il a payé quelque chose de ses deniers personnels, pour
cette acquisition, il est censé en avoir fait don à la fabrique.

C'est donc à la fabrique seule que cette propriété doit ap-
partenir. Il va sans dire que la commune et le curé n'ont
rien à prétendre dans cette propriété. {Consultant, M. Pinel,
curé de Saint-Étienne-de-Monl-Luc.)

TESTAMENT. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — SUBSTITUTION

FIDÉICOMMISSA1RE.

Lorsqu'un testateur institue un légataire universel, avec droit
de saisine, et que, far un acte séparé et confidentiel, il charge
ce légataire, purement nominal, de donner en son propre
nom toute sa succession réalisée en capital, sous certaines

conditions, y a-t-il dans ces dispositions une substitution

prohibée qui annule le testament?

Pour éviter les frais et les inconvénients d'un inventaire

légal après son décès, un ecclésiastique aurait le projet
d'instituer dans son testament un légataire universel, pure-
ment nominal, mais avec droit de saisine; de le charger par
un acte séparé et confidentiel de donner en son propre nom,
à perpétuité, «t ses successeurs dans la paroisse, toute sa

succession réalisée en capital, à charge par eux d'en employer
annuellement les intérêts, sauf reddition de compte au con-

seil de fabrique, une partie à parfaire, avec la rétribution sco-

laire, le traitement d'un frère instituteur à leur choix, chargé



"tiê l'école communale ëi^a'êévvicè cofepiét <fel'êglisév&tle

surplus en tidiï âù sëniitfâîrè des-Ms&oris étran^res:
de

sTark;poûrïa propagation tlela-ïai; Ï14ïemandie si cëî ffis^é-

r'sitions ne seraient'pas considérées éÔrh^eejitàeMps^âe
•suiïsïitti'tion prohibée; ét,'ààn-$lé cas'toi'aflSftQa^v^^\<|uel
'riloyèn ify' aurait d'àésurër 'iëgaleniënt'réxecuiio^l 'ài^s
dernièresvolontés? -. .....• ,..'^;;,"; rt.":
""'Nous;ne'croyons j)as "qu'il yaït^dansçettè^ §|[|1reV|e

^ùb^tkutîbn prohibée^ parce que le propre de cette sùtetrfè-
'
;tîôn est de réùmf dans la même disposition les (Jeux ch,a|ges
de conserver et de rendre, tandis qu'ici il y ta véritablement

deux dispositionsrésultant de deux actes différents.^ le

'preriiiêr acte est parfaitement valable etle: légataire unrv%-

^'Sël^est. régulièrement Institué, sans aucune charge de ,çon-
'

Server et de rendre à son .décès. Mais en est-il de même

"dû 'second qui lui impose la condition de donner!Si. cet

acte,ne..revêt paé; la forme d'un" testament ou d'un cod.i'çile,

s'il n'est que confidentiel, il peut être sans' valeur l'égalé,
et n'être point exécute par le légataire. Dans cette hypo-
thèse, l'exécution des volontés du testateur-repose donc uni-

quement sur la conscience du légataire universel-.., Nous

croyons que ce mode de disposition serait susceptible d'être

mis en pratique par Un testateur qui serait dans une po-
sition où jl ne lui serait pas permis légalement de disposer' dëvtoûtë' sa fortune en faveur d'une "personne ou.d'un ela-

•Missemeht qu'il voudrait gratifier, mais nuTleriiënt d'ans le,
cas qu'aucun obstacle légal ne vient s'opposer à sa libéralité.
Dans l'espèce \ le prêtre peut donner directement auxcurés
,successifs de sa ;paroisse, sous ; les •conditions.- cUdessus ex-

primées, ainsi qu'au séminaire des missions étrangères.
Pourquoi ne pas le faire? Ce mode offre, selon nous, beau-

coup plus de sécurité. "Et d'ailleurs pottr assurer l'exécution
'de ces 'dispositions, rien n'empêche de confier la qualité
•d-exééuteur testamentaire à la personne "'que le testateur
'avait l'intention d'instituer légataire.

: *: •' - ''

'"GÏÏÏIÉS Eï 'BESSEîlVA'NfS. '— FRANCHISE BE CORRESPONDANCE.

Larfdculiè-qui estaccordée aux Archevêques,euEviqùesidetew-
r. respondre eri franchise de port, et'•par lel!>'e "close,fënnée
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par nécessité,.apgcles mirés et desservants, existe-t-elle, pour
ces dexnier.s, de telle-soute qu'ils puissent aussi .écrire, àlewr •

.iv.igus,e»,franchise des. lettres closes fermées par nécessité ?

JÈTon,,-. . - .. ,' ; . :.:•.

L'intérêt du. service, public rempli par l'épiscopat et par le.
clergé à fait accorder à plusieurs,de ses membres, soit dans
leurs rapports avec les.fon.etionnaires du gouvernement, soit.
dans leurs rapports entre eux,, le privilège de, pouvoir, expé-
dier en franchise de port et de recevoir de même certains ob-
jets déterminés relatifs à leurs fonctions.

Nous allons dire succinctement dans quelles limites et
dans quelles conditions; ce: privilège peut être exercé par-
chacun.

Correspondance des evéquesavec les. curés et desservants, et,

réciproquement.

L'ordonnance royale du 14 décembre 1825 autorise les
archevêques etévêques à expédier en franchise, sons, leur
contre-seing, aux curés et desservants, de, leur diocèse-, et à;
recevoir aussi en franchise, sous le contre-seing de ces ecelé 1

siastiques:, tes objet* ci-après énoncés: — Les' imprimés:
remplis ou non-remplis à la main ; tes mandements ; les Let-
tres, pastorales ; les lettres circulaires ; les feuilles.d'approba^
tioade^prêtres exerçant les fonetionsi spirituelles ; les lettreSi
d'Institution- dss' curés;- tes pouvoirs des desservants ; ma-
nuscrits avec ou sans lettre d'envoi'; les comptes des fàbrir-
quës;' lés. budgets dés fâbri.q.uesjesdélibérations.dés conseils
de fabriq,ue;,les ordonnances,pour fondation de chapelles:dx>.
mestiqnes; :les, ampliations des: ordonnances ou.décrets im-

périaux (f): :'.'''''

(-1)Voici le tezte même.de cetfeardoiinanae dont,toutes, tes.dispositions
sont utiles à.flonnaîtEe :

Ordonnance royale du M décembre 1825 concernant' les-franchises et'les
•

conire-seings.

« SECTIONni. — ART. 3. Les personnes ci-après déflorriraées,jouiront,
du contre-seing, lirràté. Ce,c.o#tre-seing n'opérera la franchise que, ppuf
les lettres et. paquets qui seront adressés, savoir : 1° par le ministre,se-

crétaire d'État, des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique, aux
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Toutefois, pour que l'exemption de taxe ne souffre aucune

difficulté, il faut: 1° que la lettre ou la dépêche expédiée soit

mise sous bandes ; 2° que la largeur de ces bandes n'excède

pas le tiers de la surface de la dépêche; 3° que la bande qui

qui entoure la dépêche soit contresignée lisiblement de la

main et du propre nom de celui qui envoie avec la dési-

gnation de sesfonctions et du diocèse ou de la paroisse dont

il est titulaire; 4° que les lettres et paquets soient remis aux ^
directeurs des postes ; s'ils étaient jetés dans la boîte comme

une simple lettre, ils seraient assujettis à la taxe (art. 7 de

fonctionnaires désignés dans l'état n° 8, annexé à la présente ordonnance;

par le ministre de l'intérieur, aux fonctionnaires désignés à l'état n° 6,
annexé ibidem.

ÉTAT des fonctionnaires envers lesquels le contre-seing da ministre des

affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique opère la franchise :

1» les ministres d'État, les conseillers d'État, les maîtres des requêtes;
1° les préfets et les sous-préfets ; 3° les archevêques, évêques, vicaires gé-
néraux, curés, desservants et succursalistes ; 4" les recteurs et inspec-
teurs des académies ; les proviseurs et principaux des collèges royaux,les
chefs d'institution, les maîtres de pension, les maîtres d'écoles primaires
et les frères des écoles chrétiennes.

Dispositions particulières. — Les ecclésiastiques, fonctionnaires et pré-
posés dépendant des ministères ci-après dénommés, jouiront de la fran-
chise et du contre-seing, mais sous bandes seulement, savoir : 1° les ar-

chevêques et évêques, pour leur correspondance sous bandes avec les

préfets, les sous-préfets et les recteurs d'académie dans les départements
qui composent leur diocèse, et aussi avec lés surveillants des écoles pri-
maires désignés par eux, soit qu'un ecclésiastique seul exerce cette sur-

veillance, soit qu'elle se trouve exercée par un comité; î° les mêmes

archevêques et évêques, pour Venvoi sous bandes de leurs mandements

imprimés, aux préfets, sous-prdfets et maires des communes de leur

ûiocèse; 3° les archevêques et évêques pourront expédier en franchise, sous
leur contre-seing, aux curés, desservants et succursalistes de leur diocèse,
et recevoir enfranchise sous le contre-seingdeces fonctionnaires ecclésias-

tiques, les objets ci-après énoncés, savoir :— les imprimés remplis ou non

remplis à la main; les mandements; les lettres pastorales; les lettres cir-

culaires; les feuilles d'approbation des prêtres exerçant les fonctions spiri-
tuelles ; les lettres d'institution des curés; les pouvoirs des desservants;
manuscrits ou sans lettres d'envoi; les comptes des fabriques; les bud-
gets des fabriques ; les délibérations des conseils de fabrique ; les ordon-
nances pour fondation de chapelles domestiques ; les ampliations des or-
donnances royales ; tou3 ces objets doivent être mis sous bandes contre-
signées par les expéditeurs.

Dans le cas où quelques-uns des paquets auraient été taxés pour suspi-
cion d'incluses ou omission des formalités, les archevêques, évêques,
curés, desservants et succursalistes pourront en obtenir immédiatement
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l'ordonnance précitée du \k décembre 1825); 5° enfin, il
faut que la dépêche soit adressée à un fonctionnaire qui
jouisse légalement de la franchise de correspondance. Ainsi,
le contre-seing de l'évêque apposé sur une dépêche par lui

expédiée à un vicaire, à un aumônier, à un chanoine, à un

simple prêtre, à un directeur de maisons religieuses, à
un séminariste, à un principal de collège, n'opérerait point à
leur égard l'exemption du port, parce que cette exemption

• ne leur est accordée par aucune loi, et qu'elle n'existe qu'en
faveur des membres du clergé qui sont légalement pourvus
du titre de curé, desservant ou de succursaliste. Ces trois

la remise gratuite, en prouvant, par l'ouverture des paquets, faite en

présence des directeurs de postes, qu'il ne s'y trouve que les papiers
dont l'exemption de taxe a été autorisée.

ETAT n° 6. — Dispositions particulières. — Les fonctionnaires ou pré-
posés dépendant du ministère de l'intérieur, ci-après dénommés, joui-
ront de la franchise et du contre-seing-, mais sous bandes seulement :
1° les préfets et sous-préfets, pour leur correspondance sous bandes avec
les curés, desservants et succursalistes de leur déparlement ou arrondis-
sement.

SECTIOHv. — Dispositions générales. — ABT. 5. Le contre-seing du
ministre secrétaire d'État, directeur général de la caisse d'amortissement
et des dépôts et consignations, du procureur général près la cour royale
de Paris, et des fonctionnaires désignés dans l'art. 3 du présent règle-
ment, continueront d'avoir lieu au moyen d'une griffe fournie par notre
directeur général des postes, et dont l'emploi ne pourra être confié qu'à
une seule personne, qui en sera responsable.

ART. 6. Tous les autres fonctionnaires seront tenus de mettre, de leur

main, sur l'adresse des lettres et paquets qu'ils expédieront, leur signa-
ture au-dessous de la désignation de leur fonction.

AIIT. 7. Les lettres et paquets contre-signes devront être remis, sa-

voir : dans les départements, au* directeurs des postes, et à Paris, au

bureau du départ de la direction générale. Lorsqu'ils auront été jetés à la

boite, ils seront assujettis à la taie.
ART. 8. Les lettres et paquets contre-signes qui devront être mis sous

bandes, en conformité du présent règlement et des états y annexés, ne

pourront être reçus ni expédiés en franchise, lorsque la largeur des

bandes excédera le tiers de la surface de ces lettres et paquets.
ART. 9. Aucun fonctionnaire n'a le droit de déléguer à d'autres per-

sonnes le contre-seing qui lui est accordé par le présent règlement.
Toute dépêche ainsi contre-signée sera assujettie à la taxe. Lorsqu'un

fonctionnaire sera hors d'état de remplir ses fonctions, par absence, ma-

ladie ou toute autre cause légitime, le fonctionnaire qui le remplacera par

intérim contre-signera les dépêches à sa place; mais, en contre-signant

chaque dépêche, il inscrira qu'il remplit par intérim les fonctions aux-

quelles le contre-seing est attribué. »
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dernières dénominations comprennent Railleurs les, prêtres

titulaires des, cures proprement dites, des succursales, des

chapelles vieariales et des annexes légalement érigées.

S'il s'agissait d'une dépêche -pour l'évêchg , la franchise ne

lui serait accordée qu'àla condition d'être adressée à l'evêque

lui-même, attendu qu'il n'y,a que lui et les vicaires-gêné?
raux capitulaires, sede vacante, qui aient droit à cette fran-

chise. Celle qui serait expédiée par un prêtre à un grandi
vicaire serait donc soumise, à la taxe.

Si le contre-seing du curé ou desservant opère; la franchise
de port pour l'envoi à l'évêiihé des comptes des fabriques, de

leurs budgets, des délibérations de leurs conseils, il n'en se-

rait pas de même du contré-seing du président de la fabri-

que. Aucun membre de cette administration ne jouit de la

franchise de correspondance. La dépêche adressée à l'évê-

ché, et contresignée par le président du conseil ou du bu-

reau, serait donc susceptible d'être taxée. Aucune disposa
tion de loi n'accorde non plus la franchise aux fabriques
dans leurs rapports avec les agents des préfectures, sous-pré--
fectures et des communes.

Correspondance des évêques avec les curés et desservants

par lettres closes.

Il est encore permis aux archevêques et évêques de cor^

respondre franco avec les curés et desservants, en fermant
leurs dépêches, pourvu qu'en y apposant leur contre-seing^
ils aient soin de mettre sur chacune cette déclaration ; ferme
par nécessité. Mais ce droit n'est pas réciproque, quoiqu'il
serait fort avantageux qu'il le fût; il est réservé exclusive-.
ment à l'evêque. Par conséquent le curé ou desservant au-
quel son évêque adresse en franchise une lettre ainsi fermée
par nécessité, n'a pas le pouvoir de lui en envoyer en fran-
chise une semblable, alors même qu'il déclarerait l'avoiç
fermée par nécessité, et qu'il y apposerait son contre-seing.
L'evêque serait obligé d'en payer le port ou de ne la pas
recevoir.

Dans le cas où quelques-uns des paquets affranchis du.'
port auraient été taxés pour suspicion d'incluses ou omission
des formalités, les archevêques, évêques, curés, desservants
et succursalistes, peuvent en obtenir immédiatement la re-
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înisë gratuite, en prouvant par l'ouverture de ces paquets r
faite en présence du directeur des postes, qu'il ne s'ytrouve

,gue.lesjpapiers dont l'exemption de taxe est autorisée,.. ,(Or-"
âbnnaheesrôyqles dés 6 août 107, fÔjânv. 18Ï9 et.U déc.
4825 ; Circulaire dudirecteur général des postes, du 26 juillet

:A8â5L. -

Correspondance des vicaires générauxàvecles curés";
et desservants.

*
L es grands vicaires n'ont point la franchise de correspon-

dance avec les curés et desservants, lorsque l'évêque est pré-
sent; mais ils jouissent de ce privilège s'il vient à s'absenter,
ou s'il est empêché par la maladie ou par toute autre cause
légitime. C'est ce qui résulte du dernier paragraphe de l'ar-
ticle 9 de l'ordonnance précitée du li décembre 1825. Ainsi,
dans ce dernier cas, un vicaire général peut correspondre

-franco par dépêches sous bandes avec ces ecclésiastiques,
.en contresignant cette dépêche de la manière suivante : Pour
Mgr l'évêque absent, etc., le vicaire général N....

Les vicaires généraux jouissent aussi du droit defranchise

pour leur correspondance avec l'évêque et réciproquement.
L'absence ou la maladie des curés confère aussi aux vi-

caires la faculté de,correspondre en franchise avec l'évêché.
Jtfais il y a lieu de procéder comme pour le cas d'empêche-
ment de l'évêque, c'est-à-dire que le vicaire ne doit pas
"Manquer de contresigner ainsi la bande de sa dépêche : Pour
M. le curé absent (ou empêché par maladie), (le vicaire de.—

-$»•>--(nom*).-.

Correspondance des turés de canton avec les desservants et
succursalistes exerçant dans l'étendue de leur circonscrip-
tion.

Une décision du 21 septembre 1841 accorde aux curés
le droit de contre-seing pour la distribution, aux desser-
vants et succursalistes de leur canton, de tous les imprimés
émanés de l'évêché. Mais les lettres ou-autres pièces ma-

nuscrites ne sont point admises à circuler ainsi en franchise
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sous le contre-seing du curé. (Circulaire ministérielle du±?*

octobre i8.il.).(I): .
::;t

Correspondance des évéques avec les préfets et spus-préfels'et

avec les officiers de l'ordre judiciaire et universitaire.

Les archevêques et évêques jouissent de l'exemption de

la taxe dans leurs correspondances, mais sous bandes seule-

ment, avec les préfets et sous-préfets, les recteurs d'académie,

les inspecteurs des écoles primaires, les présidents des co-

mités d'arrondissement et des comités locaux, et en général

avec les surveillants légaux des écoles primaires; avec les

premiers présidents des Cours d'appel, les procureurs gé-

néraux et lès procureurs impériaux. Ce privilège est réci-

proque.
Ils jouissent de la même .exemption pour l'envoi sous

bandes aux préfets et sous-préfets de leurs mandements

imprimés.

(1) La',circulaire qui a porté celte décision à la connaissance dès évê-

ques est ainsi conçue :

. Circulaire du garde des sceaux, aux archevêques et évoques, leur ion-

nant avis d'une décision qui étend le contre-seing aux curés, pour les

imprimés, d l'exclusion de toute lettre manuscrite.

Paris, le l'r octobre 1841.

Monseigneur, quelques prélats ont réclamé pour MM. les curés la fa-

culté de contre-signer et d'expédier en franchise par la poste,à l'adresse
des desservants de leurs cantons respectifs, les lettres.pastorales, mande-
ments et circulaires qui leur sont transmises à cet effet J'ai communi-

qué à M. le ministre des finances, en les appuvant auprès de lui, les de-
mandes qui m'avaient été adressées. Mon collègue vient de m'informer

qu'il lui a été possible de les accueillir, et que, par décision du 17 sep-
tembre, il a donné son approbation aux dispositions suivantes :

« Les archevêques etévêques sont autorises à emprunter l'entremise des
« curés de canton pour la distribution aux desservants et succursalistes
a des lettres pastorales, mandements et circulaires imprimés. Ces lettres
« pastorales, mandements et circulaires, dûment contre-signes par les
€ curés de canton, seront admis à circuler en franchise, sous bandes,
« dans le canton du contre-signataire, et ce à l'exception de toute lettre ou
a autre pièce manuscrite. »

Je m'empresse de vous communiquer cette décision. Elle sera pour
vous, Monseigneur, une preuve du soin avec lequel le gouvernement
aime toujours à faciliter aux premiers pasteurs l'accomplissement de
leurs importantes fonctions.

Agréez... MAUTIN (du Nord).
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Correspondance des curés et desservants avec les préfets et

sous-préfets.

Les préfets et sous-préfets jouissent de la franchise et du
contre-seing, mais sous bandes seulement, pour leur cor-
respondance avec les curés et desservants de leur dépar-
tement ou arrondissement. Les curés et desservants ont
la même faculté de correspondre avec eux, aux mêmes
conditions.. , .. .

Correspondance des évêques avec les maires des communes
de leur diocèse.

Les évêques ne jouissent point de la franchise de corres-
pondance avec les maires des communes de leur diocèse,
sauf pour l'envoi sous bandes contresignées de leurs man-
dements imprimés qu'ils peuvent leur faire.

Correspondance des évêques avec les supérieurs des grands
et petits séminaires.

Les dépêches adressées sous bandes par les évêques aux
supérieurs des grands et petits séminaires, et celles envoyées
par ces derniers de la même manière à ces prélats sont dis-
pensées de la taxe. (Cir. ministérielle du 28 août 1829.)

Correspondance des évêques entre eux.

C'est une excellente mesure que de permettre aux arche-

vêques et évêques de correspondre franco entre eux pour
tout ce qui concerne le service de l'administration de leurs
diocèses respectifs. Elle a l'immense avantage de donner à
ces prélats la faculté de pouvoir se fournir réciproquement,
dans tout l'empire, des renseignements précis sur le compte
des ecclésiastiques étrangers à leurs diocèses qui deman-
dent à y être employés/Elle a été accordée en 1843, sous le
ministère de M. Martin (du Nord), par une circulaire minis-
térielle du 21 juillet 4843 (1). D'après cette circulaire, ces

(I),Cette circulaire est conçue en ces termes :

Circulaire du garde des sceaux aux archevêques et évêques, les infor-
mant qu'ils sont autorisés à correspondre entre eux en franchise.

: Paris, le 21 juillet 1843:

Monseigneur, plusieurs archevêques et évêques sollicitaient, depuis

longtemps, l?àutorisation de correspondre en franchise entre eux. Cette
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prélats sont doneautorisés à correspondre en franehisf entré <

eux, par dépêche sous bandes, et,.même par lettres closes

fermées par némsité. Mais Cette faculté est rigoureusement

restreinte â1la cOi'rëspondàriee relative âû service dé Fàd-

mînistration dîoeésâineV et tout paquet contre-signê par îffl^

évëque à l'adressé d'uïi autre éyêqtie, qui serait sôupçôriiïë-

de renfermer des imprimés ou des correspondancesétrafi*;

gef'ès aux affairés du' personnel: du clergé, serait aséujéttf;

à la taxe. C'est ce que prescrit formellement une secondé 0

circulaire du-même ministre (M, Martin,(du Nord), du 20 mai =,

4844(1), sur le même sujets

demandé* mûrement;examinée, m'a paru fondée sur dé justes motifs,.eiq

je-suis-intervenu auprès de M, le ministre des finances pour l'invitér.à;.

l'accueillir. Mon collègue m'informe que, par décision du 6 de ce mois,-,

il a donné son approbation aux dispositions suivantes :

« Les archevêques et évêques sont autorisés à correspondre en fran-f.
« chise, entre eux, dans tout le royaume, par dépêches sous bandés, sans

« préjudice de la faculté Sdxloreén cas de nécessité. »

Je suis heureux, -Monseigneur, d'avoir pu concourir à l'adoption dlune

mesure à laquelle vous attachiez un intérêt réel, et qui donne aux prélats
du royâuriie les facilités de correspondance mutuelle qu'ils désiraient'

obtenir, afin de pouvoir se fournir réciproquement des renseigTienïérjJtttj

précis sûr le; compte des ecclésiastiques étrangers à leurs diocèses -qui; i

demanderaient à y être employés. J'ai apprécié, comme, vous l'aviez fait

Tous-même, la' convenance et l'opportunité de cette.franchise. La con-

cession qui vous en est faite est une preuve nouvelle de la sollicitude, du

gouvernement pour les graves intérêts confiés 1à la haute sagesse et à la

direotfôn-dè l'épiseôpaf. :•''-'):

Agréez, etcy MA4iiH-{dti Nord)> ,;

(l) Voiëi le texte âe'cette ctrcttiàire :
•'..;'.

Paris, le.20 mai 1844i

.«Monseigneur, j'ai- eu l'honneur de vous informer, par une circulaire
•du ,21juillet 1843. que, sur ma demande. M, le ministre des finances ve-.
nâit d'autoriser les.arciïevêqués et ies.évêqùes'â correspondre en fràn-

'

•«ft&e entre eux dans-tout le royaume. En rite félicitant d'avoir pu coii- :

courir à l'adoption dé cette mesure, j'ai pris le soin de vous .indique!.;
qu'elle avait pour but de donner aux prélats du royaume les facilités de_
correspondance mutuelle qu'ils désiraient obtenir, afin depouvoir sefoprnir
réciproquement des renseignementsprécis sur-lé compte dés ecclésiastique
étrangers à leurs diocèses, qui demanderaient à y être employés. Là cdfi- -'
cession'demandée et accordée né devait donc avoir pour objet que 'des
correspondances relatives au service de l'administration diocésaine.

-«H résulte,.Moriseigneur, des rapports adressés par des agents -de
"

l'administration des postes, que celte règlen'a pas été .toujours; rigour••
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Correspondance avec les architectes diocésains.

-Le droit de franchise de correspondance existe en faveur
des architectes chargés du service des édifices diocésains,
dans leurs rapports avec le ministre des cultes et le directeur
général de cette administration, mais nullement dans leurs
rapports avec les évêques et avec les membres du clergé.

Correspondance avec le ministère des cultes.
'

La correspondance avec le ministre de l'instruction publi-
que et des cultes-ne donne lieu à aucune taxe.

Il n'est pas inutile de rappeler qu'une décision du ministre
des finances, en date du 9 mai 1848, concède au directeur gé-
néral de l'administration des cultes la correspondance admi-
nistrative attribuée au ministre. Ce fonctionnaire reçoitdonc
en franchise toutes les dépêches qui lui sont adressées, et son

contre-seing, comme celui du ministre, opère la franchise à
l'égard des personnes avec lesquelles, aux termes de l'ordon-
nance royale du 17 novembre 184-4, le ministre des cul-
tes correspond lui-même en franchise, c'est-à-dire avec
les archevêques, évêques, vicaires généraux, supérieurs des

sittiinaires, supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques,
curés, desservants, doyens des facultés de théologie, frères
de la doctrine chrétienne, etc. (Bulletin des lois civiles éccl.,

reusement observée, et que quelques prélats ont cru pouvoir, profiter de
la franchise pour correspondre entre eux sur d'autres objets que ceux
que la décision du 6 juillet 1843 avait eus en vue, et notamment pour se
communiquer des imprimés iie se rattachant qu'indirectement à l'admi-
nistration diocésaine.

M. le ministre des finances vient de m'informèr qu'il lui était impos-
sible d'autoriser cette extension de la franchise accordée, et qu'il invi-
tait les agents de l'administration des postes à taxer, en vertu de l'arti-
cle 12 de l'ordonnance du 14 décembre 1825, tout paquet contre-signe
par un prélat à l'adresse d'un autre prélat, et pouvant être soupçonné de
renfermer soit des imprimés, soit des correspondances étrangères aux
affaires du personnel du clergé. Je m'empresse de vous faire connaître
les-mesures prises parmon collègue, bien convaincu qu'il m'aura suffi'de

rappeler auquel objet s'applique exclusivement la.franchise accordée à.vo-
tre correspondance avec vos collègues dans l'épisçopat, pour qu'à l'avenir
on s'abstienne scrupuleusement, dans votre secrétariat, deitouto irrégula-
rité à cet égard.

Agréez, etc. MABTIN(du Nord).
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vol. 1849, p. 320.) (1) (Consultant, M. Bréançon, curé du Bars,

Basses-Alpes).
DE CHAHPBABX.

Administration ffalsricicunc.

Devoirs des conseils de fabriques et des marguilliers pendant

le mois de septembre.

Nous n'avons à rappeler, pour ce mois à MM. les fabri-

ciens, que la réunion mensuelle des membres du bureau des

marguilliers, conformément à l'art. 22 du décret du 30 déc.

•1809.Dans cette séance, MM. les marguilliers ont à pourvoir,

comme à l'ordinaire, aux soins de l'administration et aux

besoins matériels de l'église ; mais ils feront très bien de

s'occuper à l'avance des objets sur lesquels le conseil de

fabrique pourra être appelé à délibérer dans sa réunion'

trimestrielle du premier dimanche d'octobre, qui tombera

cette année le k dudit mois.

Nous avons donné dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, un modèle de procès-verbal de cette séance ordi-

naire (voy. vol. Iù53, p. 84 et suivantes).
Le dimanche 27 septembre, annonce au prône de la

grand'messe, par MM. les curés, du jour et de l'heure de

cette séance (art. 10 du décret précité du 30 déc. 1809).

Actes Officiels.

ANNIVERSAIRE DE LA FÊTE DU 15 AOÛT.

Circulaire adressée par son Ex le ministre de l'instruction

, publique et des cultes à NN. SS. les archevêques et évêques,
à l'occasion de celte fêle.

Paris, le'août 1857.

Monseigneur,

La solennité du 15 août va bientôt ramener la fête de l'Era*

pereur. Au commencement de ce siècle, Napoléon 1er désira

(1) La même faculté existe pour les payeurs et rabbins, ainsi que pour
les présidents des consistoires protestants et israélites qui correspondent
aussi en franchise sous bandes, avec les pasteurs et rabbins. (Circulaire
minùtériellt du i6nov. 1837.)
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que ce jour', dédié à la patronne de la France, rappelât à la
reconnaissance des fidèles le souvenir du rétablissement du
culte et le nom de celui qui avait relevé les autels. Héritier
de ces nobles inspirations, Napoléon Hln'apointvoulu d'autre
jour de fête que cet anniversaire, consacré dans le coeur des
populations parles pompes religieuses, les traditions séculai-
res et le souvenir du plus grand bienfait que notre pays
doive au premier consul. Aussi, monseigneur, je ne fais que
répondre aux pieuses intentions de Sa Majesté, en vous
priant de faire chanter à cette occasion, dans les églises de
votre diocèse, un Te Deum d'actions de grâces pour remer-
cier Dieu,qui protège la France. Si je connaissais moins les
sentiments qui animent Votre Grandeur et lui feront devan-
cer ma pensée, je la prierais encore de vouloir bien inviter
les fidèles à unir, dans cette solennité, leurs voeux et leurs
prières pour la conservation des jours de l'Empereur, de
l'Impératrice et du Prince Impérial.

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute considéra-
tion.

Le minisire de l'instruction publique et des cultes,
ROM.AND.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES D'HOMMES.— COMMUNAUTÉDE
LA GRANDE-CHARTRECSE. — CONCESSION.

DÉCRET IMPÉRIAL relatif à certaines concessions de forêts et de
bois faites par l'État à la communauté de la Grande-Char-
treuse. (Bulletin officiel des lois, 514, n° 472)).—(du 6 juin 1857

promulgué le 27.)

NAPOLÉON, etc. ; — Vu l'ordonnance royale, en date du 27 avril,
1816, portant que les édifices qui formaient autrefois la maison
convenluelle de la Grande-Chartreuse, dans le département de
l'Isère, et toutes les propriétés y adhérentes, tenues en régie pour
le compte du domaine, autres que celles cédées aux hospices de
Grenoble, ou administrées par l'agence forestière, sont affectées à
une maison de retraite; — Vu les observations présentées dans
l'intérêt de ladite maison de retraite, tendant à obtenir, dans
l'exercice de la jouissance qui lui a été consentie et maintenue
depuis quarante ans, quelques modifications et extensions compa-
tibles avec le caractère exceptionnel de l'ordonnance précitée; —
Sur le rapport de notre ministre de l'instruction publique et des
cultes et de notre ministre des finances,

Avons DÉCRÉTÉET DÉCRÉTONSce qui suit :
ART. 1er. Autour des bâtiments, dépendances et terrains ac-

tuellement occupés par la maison de retraite dite la Grande-

Chartreuse, et qui sont d'une contenance d'ensemble deux cent

trente-cinq hectares soixante-six ares dix centiares, suivant la dési-
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gnation comprise'dans l'Étal A annexé au présent décret, il sera'rë-

^servé-àladitéiinatsQn'Mne'zon'efeoisée'^nViroti-'ceHtvingWftui'hee-
tares dont les.iimitessonttracées .•sur .le plan également'ei-an-nèxé.

Cette portion de bois, qui entoure la maison de retraite et coar
stitue son antique ornement, sera distraite de l'aménagement du

-surplus de ila forêt. Il ne pourra y être établi de coupesau profit
de l'État qu';en vertu de décisions spéciales de notre :ministEe; des

finances, prises en vue d'assurer la.conservation de ceite'zone boisée.
2. La portion des bâtiments de la Courrerie oeçupée transite^

:rement par trois'gardes forestiers Ten ire dans- les dépendairces-de
la maison de retraite. '

Néanmoins ces préposés continueront d'y résider jusqu'à qe qu'il
ait été pourvu à leur logement dans de nouvelles maisons qui
seront construites, aux frais des Chartreux, dfas les localités et
suivant les conditions qui seront déterminées d'uû^conïmun accord"
entre l'administration et le supérieur de la maison de retraite.

3. Quatre cent trente-deux stères de bois de chauffage" à prendre
dans la forêt domaniale de la Grande-Chartreuse continueront
d'être mis annuellement, à titre gratuit, à la disposition de la
maison de retraite, pour sa consommation et celle des nombreux
Visiteurs qu'elle attire dans cette localité.

4. Seront également délivrés à titre gratuit, comme par le passé,
les bois, de service nécessaires pour Préparation et l'entretien des
bâtiments domaniaux de la Grande-Chartreuse. Ces délivrances
sont, ainsi que les délivrances de bois de chauffage, soumises aux
dispositions du Code forestier.

5. Les quatre-scieries montées depuis l'établissement de la mai-
son de retraite et à ses frais seront constamment entretenues par
ladite maison en bon état déroulement.

6. Le passage libre au travers des terrains compris dans les
limites ci-dessus fixées est réservé, du <I5 octobre au 15 avril de
"chaque année, pour la vidange des coupes.

La liberté du passage est également réservée du 16 avril au ii
octobre, à charge par les adjudicataires de se conformer, pendantcette période, aux dispositions des art. 682, 683 et 684 du Gode Nap.7 . Les charges de la maison de retraite consistent :

1° Dans l'entretien, les réparations et reconstructions de toûMf*
nature;

20 Dans le payement des contributions et autres charges publi-
ques auxquelles lesdits biens seraient assujettis;3o Dans le payement d'une redevance annuelle de cinq cents fr.

8. Ne sont pas compris dans les jouissances de la maison de
retraite: -1° le pré Martinet, d'une contenance de quarante-cinqares cinquante centiares, réservé pour l'établissement,.s:ilyaïieu,d une scierie;

'

2° Deux hectares, également réservés pour l'établissement de
pépinières, ainsi répartis, savoir : Au canton Billon O* 40» —À
lEssart-Morinet à Chartrouzetle, 0,50. — ,A Vallombré, O^o.—A Malavilie, 0,30.—A Carrière,-0,60. .'

9. Dans le cas où par suite <?el'inexécution des obligations im-
posées à la maison de retraite l'Etat reprendrait la jouissancedes liens domaniaux désignés aux art. 1 et 2 du .présent décret,ladite reprise aurait lieu franche et quille de toutes' charges. ,
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Actes «f£àcïe!s.

GRANDE AUMONERIE.

DÉCHET IMPÉRIAL

lu bref d'institution canonique de la grande
rhônerie [du il juin 1857).

la grâce de Dieu et la volonté nationale,
açais , à tous présent et à venir, salut. —

îotre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
ieiuetn=«t31 lusuuction publique et des cultes ; — vu le bref
en date du 31 mars 1857, donné, sur noire demande, par Sa
Sainteté le Pape Pie IX, et portant institution canonique de
notre grande aumônerie ; —vu l'article 1er de la loi du 8 avril
1802 (18 germinal an x) (1J;

— notre conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. Le bref donné à Rome, le 31 mars 1857, par Sa
Sainteté le Pape Pie IX, et portant, sur notre demande, in-
stitution canonique de notre grande aumônerie, est reçu et
sera publié dans l'Empire en la forme ordinaire.

2. Ledit bref est reçu sans approbation des clauses, réser-

ves, formules ou expressions qu'il renferme et qui sont ou

pourraient être contraires à laconstitution, aux lois del'Em-

pire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise galli-
cane. — Il sera transcrit, en latin et en français, sur les re-

gistres de notre conseil d'Etat; mention de ladite transcrip-
tion sera faite sur l'original par le secrétaire général du

«onseil d'Etat.

3. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'in-

struction publique et des cultes est chargé de l'exécution du

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur : Le Ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruction publique et des cultes,

Signé ROULAND.

(1) Voy. le texte de celte loi dans le Recueil général du droit civil ecd.,
t. II. p. 15.

BULLETIN des lois cm. ecct., SEPT., 1S57, t.'ix. S
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Traduction française du Bref, en date du 31 mars 1857, portant
institution canonique de la Grande Aumûnerie.

PIE IX, PAPE.

Pour en perpétuer la mémoire.
Dans noire bienveillance apostolique, nous accordons volontiers

aux princes souverains ce qu'un zèle pieux les engage à solliciter

pour leur consolation spirituelle.
C'est pourquoi notre très-cher fils en Jésus-Christ Louu-Napo-

téon III, Empereur des Français, nous avant demandé de consti-

tuer, en vertu de notre autorité apostolique, un grand aumônier ou

archi-chapelain de la chapelle impériale particulièrement chargé, du
soin spirituel de la Maison impériale el des personnes qui y sont
attachées pour le service et à un titre quelconque et demeurant dans
les palais, résidences et châteaux impériaux, comme cela a été ac-
cordé aux autres princes souverains par les pontifes romains, nos

prédécesseurs; en considération de la piété du Sérénissime Empe-
reur et de son dévoûment au siège apostolique, nous avons cru
devoir acquiescer à ses voeux.

Par ces motifs, de notre science certaine, après mûre délibération,
et de la plénitude de l'autorité apostolique, nous décrétons et sta-
tuons ce qui suit :

Il y aura dans l'Empire Français un grand aumônier ou archi-
chapelain de la chapelle impériale, choisi par le sérénissime empe-
reur parmi les archevêques et évêques de cet Empire.

A ce grand aumônier sera adjoint un autre évêque chargé de le
suppléer, en cas d'empêchement légitime, dans les fonctions qui
sont de l'ordre épiscopal, ainsi qu'un prêtre qui remplira l'office de
vicaire général.

Deux autres prêtres exerceront les fonctions de secrétaire el de
pro-secrétaire.

11y aura, au plus, douze chapelains prêlrcs pour faire l'office di-
vin et les cérémonies du culte dans la chapelle impériale de Paris,
dans le palais vulgairement appelé les Tuileries, et enfin huit clercs
environ et huit autres personnes pour le service de ladite chapelle.

Le grand aumônier, ou archi-chapelain de la chapelle impérialeen charge, sera exempt de toute juridiction de l'ordinaire, comme
en vertu de l'autorité apostolique nous l'exemptons par ces pré-
sentes, nous le soumettons et le déclarons immédiatement soumis
à ce siège apostolique.

Que s'il est lui-même préposé au gouvernement d'une église épis-
copale ou archi-épiscopale, nous ne voulons et n'entendons pas
qu'il soit délié de l'obligation de la résidence imposée par les réglas
canoniques.

En vertu de notre concession apostolique, il exercera de la même
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manière que les archevêques, évêques et les autres ordinaires des

lieux, la juridiction ordinaire tant sur les chapelains, sur toutes et
chacune personnes attachées à la chapelle impériale, que sur la fa-
mille impériale et toutes les autres personnes attachées ou adjointes
à son service partout où sera l'Empereur et sa cour impériale, ainsi

que sur toutes les personnes de tout rang, de toute condition et de
tout sexe qui vivent et' demeurent dans les palais impériaux de Pa-
ris, de Versailles et de Saint-Cloud, de même que dans les rési-
dences impériales de Fontainebleau, Compiègne, Rambouillet, et
dans les châteaux impériaux de Pau, Biaritz et Strasbourg.

Il appartiendra en conséquence au susdit grand aumônier de di-

riger la célébration des offices divins dans la chapelle impériale,
dans tous et chacun des palais et résidences susnommés, et d'y éta-
blir un prêtre dûment approuvé pour exercer en son nom les fonc-
tions paroissiales.

Il lui appartiendra également de conférer la première tonsure
aux personnes qui relèvent de lui et de les promouvoir ensuite aux
ordres mineurs et majeurs, conformément aux prescriptions des
saints canons et aux règles des constitutions aposloliques.

ïl pourra encore leur délivrer des lettres testimoniales sur leur

âge, vie et moeurs, sur leur.science et leur titre d'ordination, et les

renvoyer pour être ordonnés à d'autres évêques en communion avec
le siège apostolique.

Le grand aumônier ou archi-chapelain étant établi le propre et

légitime pasteur de la Maison impériale, ainsi que des autres per-
sonnes sus-désignées et habitant dans h s palais impériaux, il lui

appartiendra de baptiser les enfants nés des mêmes personnes dans
les mêmes lieux, de leur conférer le sacrement de confirmation, de

recevoir leurs confessions sacramentelles, soit par lui-même, soit

par d'autres prêtres séculiers ou prêtres réguliers munis de la per-
mission de leurs supérieurs et dûment approuvés par le grand au-

mônier après examen préalable; et de leur administrer les sacre-

ments, même à l'article de la mort, sauf, toutefois, la faculté pour
chacune des personnes susdites de choisir son confesseur parmi les

prêtres approuvés [par [le grand aumônier ou par un autre ordi-

naire.

Ledit grand aumônier, ou un autre prêtre par lui désigné, devra

assister à la célébration des mariages des personnes sus-désignées, si

les deux" contractants demeurent dans lesdiis lieux, en observant

tout ce qui est de droit et tout ce qui est formellement prescrit par
le concile de Trente ; mais, si la femme n'y a pas son domicile, les

publications ou bans seront faits, pour ce qui la concerne, et le ma-

riage sera célébré en l'église paroissiale dans la circonscription de

laquelle elle habitera; si l'un ou l'autre des contractants est étran-

ger à la cour, le grand aumônier assistera au mariage par lui-même

ou par un autre prêtre qu'il déléguera, après avoir reçu au préa-
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lable, de l'ordinaire respectif, l'avis en forme que les parties peuvent
licitement contracter mariage.

Il veillera, en outre, à ce que les noms des enfants baptisés, de

leurs pères et mères, parrains et marraines, ainsi que des personnes

mariées, soient écrits sur un registre qui devra être soigneusement
conservé pour qu'on puisse délivrer dans la forme ordinaire des

certificats ou attestations sur la demande des ordinaires ou des

parties.
En ce qui touche la juridiction à exercer par le grand aumônier

dans les causes appartenant au for ecclésiastique, il pourra connaîtra

et juger en première instance, en se conformant aux sacrés canons

et aux constitutions apostoliques, tous les procès et contestations

de cette nature déjà élevés ou pouvant s'élever hors de la cour ro-

juaine contre lesdits chapelains et les autres personnes susénon-

cées, excepté cependant les causes d'hérésies et les autres réservées

par les canons et constitutions apostoliques au Souverain Pontife;
mais lesdites causes seront portées, dans les instances subséquen-
tes, à ce siège apostolique, afin par lui d'en connaître et de les juger.

Les chapelains"de l'armée ou des camps, nommés ou à nommer

pour remplir cet office, seront soumis à la juridiction de l'ordinaire

respectif tant que les troupes seront sur un point quelconque de

l'Empire français; mais, lorsque ces troupes seront en marche et
stationneront quelque temps hors de l'Empire français et des ter-
ritoires de la domination impériale, excepté toujours la ville de
Borne et les États pontificaux, le grand aumônier donnera aux cha-

pelains des troupes en campagne les pouvoirs nécessaires et extra-
ordinaires ci-après énumérés, savoir : la faculté d'administrer les

sacrements, comme le ferait le propre curé, aux troupes et à toutes
les personnes appartenant au service militaire; d'absoudre, en im-

posant une pénitence salutaire, les militaires, gens de service et
toutes les personnes susénoncées, des crimes d'hérésies, d'aposta-
sie et de lousles péchés, crimes ou excès réservés aux évêques et
aux ordinaires des lieux, et même à nous et au siège apostolique,
dont ils se seront confessés de bouche et seront contrits de coeur;
de commuer, réclamer, dispenser, autant qu'il est permis de le faire,
d'après les saints canons, aux évêques et aux ordinaires des lieux,
en ce qui concerne les voeux, serments, irrégularités et censures
ecclésiastiques, savoir : les excommunications, suspenses et inter-
dits, ainsi qu'en ce qui concerne l'omission de toutes ou quelques-
unes des publications qui doivent précéder le mariage des personnes
faisant partie des troupes; d'accorder à toutes personnes de l'un et
de l'autre sexe vivant parmi les troupes, tant pendant le carême
que les lemps et les jours où l'usage de la viande, des oeufs et du
laitage est interdit, la permission d'user de ces aliments, en obser-
vant néanmoins la loi du jeûne, autant que faire se pourra, eu
égard aux lieux, aux temps et aux personnes.
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De célébrer la messe une heure avant l'aurore ou après midi, et,
si la nécessité l'exige, hors des églises, dans tous lieux convenables,
etmême en plein air, et dans le cas de très urgente nécessité, deux
fois dans le même jour, si toutefois le prêtre n'a pas pris les ablu-
tions à la première messe et s'il est à jeun; de célébrer sur un autel

portatif non entier et même brisé en quelque partie et sans reliques
de saints; de célébrer la messe en présence des hérétiques et des

excommuniés, si elle ne peut être célébrée autrement et a'il n'y a
nul péril de sacrilège, scandale et irrévérence; de bénir les vases
sacrés et les parements d'autel et tout ce qui est nécessaire au culte
divin pour le service des troupes seulement, à l'exception toutefois
de ce qui réclame l'onction sainte; de réconcilier les chapelles et
cimetières profanés, si l'on ne peut facilement se rendre auprès des

ordinaires des lieux , en se servant d'une eau bénite par un évêque
catholique; et, s'il y avait une impérieuse nécessité, en employant
une eau qui n'aurait pas été bénite par le même prélat.

De célébrer la messe des défunts pour ceux qui sont morts pieu-
sement au milieu desdites troupes, avec privilège, afin que, par
manière de suffrages, leurs âmes soient délivrées, si telle est la vo-

lonté divine, des peines du purgatoire,
D'accorder l'indulgence plénière à tous et à chacun des fidèles

faisant parLie des troupes, soit à l'article de la mort, s'ils sont du

moins contrits quand ils ne peuvent se confesser, soit à la fête de

la Nativité de Notre-Seigneur Jésus-Christ et aux fêtes de Pâques
et de l'Assomption de la bienheureuse vierge Marie, pourvu qu'ils
soient vraiment pénitents et confessés et qu'ils aient reçu la sainte

communion.
Nous voulons et ordonnons que le grand aumônier ou archi-

chapelain ne paisse user et jouir d'aucune autre juridicion que
«elle qui vient d'être exprimée, d'aucuns autres privilèges, facultés

et induites en ce qui concerne les lieux, les choses, les personnes

susénoncés, toutes dispositions contraires étant abrogées, mêmjs

celles qui demanderaient une mention particulière et spéciale.

Nous mendons et ordonnons, enfin, que les présentes litres

avec leur contenu ne puissent jamais être attaquées et contestées

comme entachées de subreption, d'obreption. de nullité ou,dg défaut

d'intention de notre part, pour quelque cause, quelque prétexte que
ce soit, et même par quelque dispositwnconlenue daïis le corps du

droit, mais qu'elles demeurent à jamais valables et efficaces, qu'elles
sortent et conservent leur plein et entier effet; qu'elles soient in-

violablement observées par tous ceux à qui il appartient ou à qui

il appartiendra dans l'avenir. A cette fin , de la plénitude de notre

autorité apostolique, nous dérogeons à toutes les dispositions con-

traires et même à celles qui nécessiterafeat une mention particulière

et expresse.
Nous voulons et ordonnons qu'on ajoute aux copies des présentes
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lettres, même imprimées, pourvu néanmoins qu'elles portent la

signature d'un notaire public et le sceau d'une personne constituée

en dignité ecclésiastique, la même foi qu'on ajouterait aux présen-
tes si elles étaient représentées et montrées en original.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur, le

31 mars 1857, la onzième année de notre pontificat.

Signé Yicarius-Cardioalis MACCHI.

Enregistré par nous, maître des requêtes, secrétaire général da

conseil d'État, au registre des procès-verbaux du conseil d'État,
séance du 10 juin 1857, conformément à la délibération du conseil

du même jour, approuvée par décret de l'empereur du 17 juin 1857.

Paris, le 20 août 1857. Signé F. BOILAY

•SfraFisjprraîSeîîce.

EGLISES. — PARQUET. — DÉMOLITION. — PLANCHES. —

PROPRIÉTÉ. EMPLOI PAR LE CURÉ EN RÉPARATIONS AU

PRESBYTÈRE. — REVENDICATION PAR LE MAIRE. — COM-

PÉTENCE.

Le maire d'une commune a qualité pour revendiquer devant

le juge de paix des planches provenant de la démolition du

parquet de l'Eglise, et abandonnées verbalement au Curé

par le trésorier de la fabrique.
Il ne suffit point au curé, qui s'est laissé condamner par dé-

faut, à la restitution desdites, planches, de dire, en appel,

pour repousser l'action du maire, que le droit de l'intenter

appartient à la fabrique et non à ce fonctionnaire, lorsque
celte fabrique n'est intervenue ni en 'première instance ni

en appel pour appuyer cette allégation.
En pareil cas, bien qu'en principe, le juge de paix soit incom-

pétent pour statuer sur la question de savoir à qui, de la

fabrique ou du maire, appartient l'action en restitution des

planches, le jugement rendu par lui sur cette restitution
n'en est pas moins susceptible d'être confirmé et exécuté.

Ces solutions résultent du jugement ci-après dont la te-
neur fait suffisamment connaître les faits et les circonstances

qui ont donné lieu à celte affaire.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empe-
reur des Français, à tous présents et à venir, «alut.
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Le tribunal de première instance, séant à Saint-Palais, 3= arron-
dissement du département des Basses-Pyrénées, arendulejugement
suivant en audience publique.

Aujourd'hui, sept avril mil huit cent cinquante-sept, séants,
MM. Vivier, président, Galand et Sallaburg, juges, Darthez, pro-
cureur impérial. Entre le sieur Joseph Caro-Elchecopar, proprié-
taire et maire de la commune de Laccarry-Charrilte-Arhau, agis-
sant en cette qualité, représenté par Me Carsuzaa, avoué, d'une'

part; et le sieur Dominique Itlhurburu, prêtre desservant la commune
de Laccarry, représenté par Me Saint-Jayenc, avoué, d'autre part.",

En fait, suivant procès-verbal, en date du 6 mai 1856, le sieur

Joseph Caro-Etchecopar, maire de Laccarry, agissant en vertu de la
délibération du conseil municipal de Laccarry, en date du 6 mai

courant, procéda, en l'assistance de divers membres du conseil mu-

nicipal et d'un délégué de M. le receveur municipal, à la vente de
vieille:-: planches provenant du parquet de l'église de Laccarry. Lec-
ture faite des clauses et conditions de l'adjudication, lesdites plan-
ches au nombre de 80 furent adjugées par M. le maire à un
nommé Erpheralt, pour la somme de dix-huit francs aux clauses et
conditions du cahier des charges. Ce procès-verbal de vente, vu
le \1 décembre 1856 par M. le sous-préfet, fut approuvé par
M. le préfet, le 24 décembre 1856, et enregistré à Mauléon,
le 30 décembre 1856. Par exploit du 19 juin 1856, le sieur Caro-

Eiehecopar fit citer le sieur Dominique Itthurburu à comparaître
devant M. le juge de'paix du canton de Tardets pour se voir

condamner, à rendre et restituer à ladite commune de Laccarry-

Cliarritte-Arhau, en la personne du maire, la quantité de 80 plan-
ches, faisant en mesures environ 40 mètres, que le ditsieur Itlhur-

buru .s'était appropriées sans aucun droit, puisque ces planches qui

provenaient du parquet de l'église de ladite section de Laccarry

qui avait été renouvelé, étaient !a propriété exclusive de ladite com-

mune.

Le sieur Itlhurburu ne comparut point. Dans ces circonstances,
M. le juge de paix du canton de Tardets, rendit le 23 juin

,4 856, un jugement qui, donnant défaut contre le sieur Itthurburu,
non comparant, le condamna à rendre et restituer à ladite com-

mune de Laccarry, en la pertonne du maire, la quantité des

£0 vieilles planches réclamées; laquelle remise devait s'opérer
dans les vingt-quatre heures de la signification dudit jugement, et

faute de ce faire dans ledit délai, condamna le sieur Itthurburu à

payer a la commune une somme de quarante francs pour lui tenir

lieu de leur valeur, le tout avec dépens liquidés à six francs

soixante-huit centimes outre ceux dudit jugement.
Ce jugement fut signifié le 24 juillet 1856, au sieur Itthurburu,

qui y forma opposition; mais par jugement du 2 août 1856, M. le

juge de paix de Tardets déclara l'opposition tardivement faite, en
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débouta le sieur Itthurburu, et le condamna aux dépens. Ce nou-

veau jugement fut signifié au sieur Itthurburu, par exploit dé Mori-

sigu, huissier, en date du 25 novembre 1856.

Par exploit du 21 août 1856 du ministère de Severin Sallaberry,

huissieur, ledit sieur Itthurburu interjeta appel des deux jugements
ei-dessus.

Sur cet acte d'appel, Me Carsuzaa se constitua pour le sieur Caro,
maire de Laccarry ; les parties se sont fait respectivement signifier
leurs moyens de défense, les 20 novembre et 10 décembre 1856, et

le 16 février! 857, communication de touteslespièces a été faite à M. le

procureur impérial.— ;La cause en cet état, inscrite au rôle fiscal et

appelée à l'une des précédentes audiences, fut plaidée par MePra-

det, avocat, assisté de Me Saint- Jayenc, avoué pour le sieur Itthur-

buru, et M" Basterrer, avocat, assisté de Me Carsuzaa, avoué, pour
le sieur Caro-Etchecopar, maire de Laccarry, en présence de

M. Darthez, procureur impérial, qui adonné ses conclusions verba-

les et motivées.
En droit, la cause présentait les questions suivantes à juger :

1° Fallait-il, accueillant l'exception d'incompétence proposée parla
partie deSaint-Jayenc, réformer le jugement dont est appel, ou, au

contraire, rejeter ledit moyen et débouter le [sieur Itthurburu de son

appel? 2« qui devait supporter les dépens? 3° quld de l'amende?

Jugement. — « Attendu, en fait, que M. le juge de paix de Tar-
« dets a été saisi par la partie de Carsuzaa, en sa qualité de maire dé-
fi la commune de Laccarry. d'une demande en restitution d'una
« certaine quantité de planches provenant de la démolition d'un
« plancher de l'église, de la commune, ou en paiement du prix de
« ces planchesévaluées quarante francs ; attendu qu'il est intervenu
« à ce sujet un jugement par défaut qui accorde à la partie de
« Carsuzaa ses conclusions, et qu'il est devenu définitif par suite de
« l'opposition tardive qu'y a faite la partie de Saint-Jayenc; attendu,
« en droit, que ce jugement est en dernier ressort, conformément
« aux dispositions de l'art. 1er de la loi du 25 mai 1838 sur les jus-
« tices de paix; attendu qu'aux termes de l'art. 14 de la même loi,
« les jugements de la justice de paix, rendus en dernier ressort,
* sont néanmoins susceptibles d'appel, lorsqu'ils ont statué sur des
« questions de compétence; attendu que l'appel interjeté par la
« partie de Saint Jayenc contre le jugement précité est fondé sur
« ce que l'action dont il s'agit compétait à la fabrique de l'église de
« Laccarry et non au maire ; qu'en tout cas la solution de la ques-
« tion desavoir à qui des deux elle appartenait, excédait les attri-
« butions du juge de paix, et que ce magistrat, en accueillant les
« conclusions de la partie de Carsuzaa, a implicitement jugé cette
« question et par conséquent incompétemment jugé ; attendu, à cet
« égard, que l'art. 14 précité de la loi du 25 mai 1838, n'admet l'ap-
« pel des jugements en dernier ressort des justices de paix que
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«.lorsqu'il ont statué sur des questions de compétence; attendu,
« que dans son commentaire sur ledit article, M. Curasson, tome i*r,
« page 440, enseigne que dès l'instant que le juge de paix est
<<appelé à statuer sur sa compétence, sa décision, soit qu'il admette
« lé déclinatoire, soit qu'il retienne la connaissance du litige, est
« sujette à l'appel, quoique la contestation au fond soit susceptible
« d'être jugée en dernier ressort; qu'il suit évidemment de cette
« expression que, pour que le juge puisse admettre ou rejeter le
« déclinatoire, il faut qu'il ait été proposé, à moins qu'il ne s'agisse
« d'un déclinatoire ratione materioe, cas auquel il doit être statu,é
« d'office par le juge.

« Cela posé, attendu que la partie de Saint-Jayenc, n'ayant pas
« comparu devant le juge de paix, n'y a proposé aucun déclinatoire
« ni moyen d'incompétence; attendu que celui qu'elle présente en
« appel n'est point ratione materioe, mais bien ratione personoe,
« car il est pris de ce que l'action intentée compétait à la fabrique
« et non au maire; or il est certain que soit dans l'un, soit dans
« l'autre cas, le juge de paix était compétent pour statuer sur cette
« action, parce qu'ainsi que cela a été établi déjà, elle était person-
« nelie et mobilière et n'excédait pas le taux de la compétence en
« dernier ressort ; attendu d'autre part que l'exception dont il s'a-
« git, concernant la fabrique, aurait dû être proposée par son repré-
« sentant légal, et non par la partie de Saint-Jayenc qui est sans
« qualité et par conséquent sans droit dans cet objet ; attendu, dès
« lors, que la fabrique n'étant intervenue ni en première instance ni
« en appel, la question desavoir si l'action dont il s'agit compète à
« la fabrique et non au maire, n'a pas été soumise au premier juge
« et valablement en appel par la partie de Saint-Jayenc; qu'il suit
«de là que le moyen d'incompétence proposé doit être rejeté;
« attendu qu'il en doit à plus forte raison être de même du moyen
« tiré du défaut d'autorisation du maire pour intenter son action,
« parce que ce moyen se rattache au fond de la demande qui a été
« jugée irrévocablement et en dernier ressort; attendu que toute

« partie qui succombe doit supporter les dépens, article 130 du

« Code de procédure civile, et que c'est le cas de la partie de SainU

« Jayenc ; attendu qu'elle doit être condamnée à l'amende qu'elle
« a consignée pour l'appel dans lequel elle succombe.

« Par ces motifs, le tribunal, ouï M8 Pradet, avocat, assisté de

« M. Saint-Jayenc, avoué pour sa partie ; M. Basterer, avocat,
« assisté de M. Carsuzaa, avoué pour la sienne, ensemble M. le pro-
« cureur impérial dans ses conclusions verbales et motivées, rejette
« le moyen d'incompétence proposée par la partie de Saint-Jayenc,
« la déboute de son appel envers le jugement de la justice de paix
« de Tardets, rendu entre parties, le 23 juin 1856; ce faisant or-

« donne que ledit jugement sortira son plein et entier effet; con-

« damne ladite partie de Saint-Jayenc aux dépens tant de pre-
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« mièreinslance que d'appel, ces derniers liquidés à cinquante-sept
«francs soixante-onze centimes, oulre ceux du présent jugement, la
a condamne pareillement à l'amende par elle consignée, etc. »

[Jugement du tribunal civil de Saint-Palais, du 1 avril 1857.)

OBSERVATIONS.

Il est certain qu'un maire est fondé à revendiquer devant

la justice des démolitions provenant de la réparation faite à

l'église communale, lorsqu'elles appartiennent à la commune

et qu'il croit qu'elles ont été employées à tort par le curé.

Mais, dans l'espèce, ces démolitions étaient-elles réellement

la propriété de la commune de Lacarry? Cela n'est nullement

établi par les faits consignés dans le jugement. Si le maire

élevait la prétention de faire profiter la commune de ces dé-

molitions, la fabrique, de son côté, ne doutait point qu'elles
ne lui appartinssent. Cela est si vrai, que le trésorier de cette

fabrique n'a point hésité à en abandonner une parlie au curé,
et que ce n'est qu'après cetabandon que celui-ci a cru pou-
voir employer les planches dont il s'agit pour la réparation
du presbytère. Or, voici d'après quels principes cette ques-
tion de propriété doit être résolue.

Suivant une décision du ministre del'intérieur, du mois de
novembre 1853, relatée dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, vol. 1856, p. 94, le produit des démolitions doit,
en règle générale, être attribué, comme dédommagement, à
l'établissement qui fait la dépense des réparations. Mais, s'il

y a eu concours simultané de la commune et de la fabrique
dans les sacrifices, le montant du produit ne doit pas être ré-

parti entre elles proportionnellement au chiffre de leurs dé-

penses respectives. La commune doit être d'abord désinté-
ressée, et si ce remboursement laisse libre un excédant, alors
seulement la fabrique peut y prétendre. En effet, ajoute la
décision ministérielle, l'obligation de la commune étant sub-
sidiaire à celle delà fabrique, il est juste qu'elle soit rem-
boursée la première de toute ses avances.

Il suit de là que, si, dans les réparations de l'église de La-
carry, la commune n'était nullement intervenue, et si elle
n'accorde aucune subvention à la fabrique, qui seule pour-
voit à toutes ses dépenses, avec ses ressources propres, les
planches en question n'appartiennent point à la commune,
mais bien à la fabrique.
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Dans cette dernière hypothèse, la fabrique de Lacarry ne
saurait donc rester étrangère à cette affaire; et pour paralyser
les effets du jugement rendu contre le curé, elle peut incon-
testablement en référer au préfet, qui prendra les mesures
nécessaires pour faire cesser les poursuites du maire, et ren-
dre les planches ou leur produit à qui de droit.

SJjsesiions proposées.

CIMETIÈRES. — SERVITUDES.

Un cimetière est il passible de servitudes, de telle sorte que le

propriétaire d'un bâtiment qui lui tst conligu puisse y exer-
cer le droit de tour d'échelle, et y faire couler ses eaux plu-
viales et ménagères ?

Les cimetières sont comme les églises, hors du commerce
et ne peuvent, par suite, comme elles, être grevés des di-

verses servitudes que la loi autorise de particulier à particu-
lier. Le droit du tour d'échelle ne saurait donc y être exercé

par le voisin, pour la réparation de son bâtiment. C'est un

principe que cette servitude n'a pas été mise par le Code

civil au nombre des servitudes légales. Le propriétaire du

bâtiment devait, en le construisant, laisser autour l'espace
nécessaire pour pouvoir le réparer. (Voy. le Bulletin des lois

civiles ceci., vol. 1856, p. 128.)
Quant aux eaux provenant de la cour du voisin, de ses

étables à bestiaux, ou de son toit, il n'a point, par la même

raison, le droit de les déverser dans le cimetière. Tout pro-

priétaire est obligé d'établir ses toits et le sol de sa maison

de manière que les eaux pluviales et ses eaux ménagères ou

autres s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique. ïl

ne peut les faire déverser sur le fonds de son voisin. (Art.
681 du Code civil; Bulletin des lois civiles eccl, vol. -1836,

p. 128.)

AUMONIERS DES PRISONS. — PENSIONS.

Les aumôniers des prisons ont-ils droit à une pension de

retraite ?

Ces aumôniers n'ont jamais été soumis à une retenue quel-

conque sur leur traitement, et ils manquent de la qualité
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principale exigée par la toi du 9 juin 1*5$ sur les pensions

civiles, celle de fonctionnaire. Ils n'ont donc pas- droit à une

pension de retraite. Une circulaire du ministre de l'intérieur,,

du 20 avril 1854, décide dans ce sens, et fait observer qu'un

décret impérial du 28 juin 1835 (1) a pourvu à l'avenir de

ces ecclésiastiques par la fondation d'une caisse spéciale de

retraite. Selon celte circulaire, l'élimination des aumôniers

de la liste qui avait été dressée pour le service des prisons

est une conséquence naturelle de la mesure prise en faveur

des membres de l'ordre auquel ils appartiennent.

MM. les aumôniers des prisons ne doivent pas toutefois se

méprendre, sur la portée du décret précité du 28 juin 1853

dont parle M. le ministre de l'intérieur. Ce décret ne crée

pas précisément pour les membres du clergé un droit à une

pension de retraite, mais bien la faculté pour le. gouverne-

ment de leur en accorder une si bon lui semble. (Voyez nos

observations à cet égard, Bulletin des lois civiles eccl., vol.

1857.)

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES DE FEMMES.—SOEUSS.
'— PRISONS.— SERVICE.

Les religieuses chargées du service des prisons sont-elles com-

prises dans la catégorie des fonctionnaires et employés de '

ces maisons auxquelles la loi du 9 juin Î853 accorde une

pension de. retraite ?

Les soeurs employées dans les prisons soit centrales, soit

. départementales (2), n'ont point droit à une pension de re^

traite. Par la nature même de leur état dans le monde, on ne

saurait les considérer comme faisant partie du personnel de

l'administration. Elles ne sont attachées aux établissements

o,ù elles exercent leur ministère de charité que duconsenter

ment de leur ordre ,. dont elles dépendent d'une manière

absolue, qui peut d'uu moment à l'autre changer leur des-

(1) Voyez le texte de ce décret dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques., vol. 1853, p. 3S9.

(2) Dans l'état actuel de notre régime pénitentiaire, les prisons sont
divisées en : 1° maisons centrales de force et de correction; 2o établisse-
ments d éducation correctionnelle déjeunes détenus; 3° prisons dépar-
tementales (rnaisons:d'a.rrêt, de justice, et de correction).

Les établissements de Doullens et de Belle-lie, affectés aux condamnés
pour cause politique, n'entrent point dans ce cadre.

'
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tination, et suivant les statuts duquel elles ne peuvent rien
posséder en propre..(Circulaire du ministre de l'intérieur du
20 avril 1854.)

FRANCHISE DE CORRESPONDANCE.

(Suite. — Voy. ci-dessus,p. 212.)

CORRESPONDANCEDESAUMÔNIERSDES COLLÈGESET DES HÔ-
PITAUX. — CHAPELAINS DES COMMUNAUTÉSRELIGIEUSES.

Dans notre dernière livraison, nous avons dit d'une ma-
nière générale que les aumôniers n'étaient point compris
parmi les ecclésiastiques auxquels la franchise de corres-

pondance avec l'évêché est accordée. C'est une erreur que
nous nous empressons de rectifier. Il est vrai qu'il en était

ainsi sous l'empire de l'ordonnance royale du 14-décembre

1825; mais, depuis l'ordonnance du 17 novembre 1841, les

aumôniers des collèges et les aumôniers des hôpitaux jouis-
sent formellement de ce privilège.

Il en faut dire autant pour les chapelains des communau-
tés religieuses qui ont élé appelés par la même ordonnance
à la jouissance de cette franchise.

Le contre-seing de ces ecclésiastiques opère donc la fran-

chise de leur correspondance de service avec les archevêques
et évêques, comme le contre-seing de ces prélats l'opère à

leur égard pour le même objet.
L'ordonnance du 17 novembre 1844 a été rendue pour

régulariser et coordonner les diverses concessions de fran-

chises qui avaient été autorisées depuis l'ordonnance de

1825, et c'est elle qui règle actuellement l'exercice de la

franchise.

POUL compléter notre travail, et afin de présenter à nos

lecteurs l'ensemble des dispositions réglementaires sur ce

chapitre, nous allons donc reproduire le texte de cette or-

donnance dans tout ce qu'elle peut avoir d'utile pour les

membres du clergé.

ORDONNANCE du roi du 17 novembre 1844 concernant les fran-

chises de correspondance.

« Louis-Pn LIPPE, etc. —Vu la loi du 25 frimaire an vin (16 dé-

cembre 1 .'S9K — l'ordonnance du 14 décembre 1825; voulant ré-

a iser et coordonner entre elles les diverses concessions ue
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franchise qui ont élé autorisées depuis la promulgation de l'ordon-

nance ci-dessus visée; — sur le rapport de notre ministre secré-

taire d'Etat des finances, nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :
« Art. 1er. La correspondance des fonctionnaires ppblics , exclu-

sivement relative au service de l'Etat, est admise à circuler en

/Tanchise par la poste.
« 2. Les fonctionnaires et les personnes désignées dans les ta-

bleaux annexés à la présente ordonnance sont seuls autorisés à

correspondre entre eux en franchise sous les conditions exprimées

auxdits tableaux. — Aucune autre concession de franchise ne

pourra être accordée que par nous, lorsque le service l'exigera in-

dispensablement et sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etat des finances, après qu'il s'en sera entendu avec le ministre

du département que cette concession pourra concerner.

a 3. ïl est défendu de comprendre, dans les dépêches expédiées

en franchise, des lettres, papiers et objets quelconques étrangers

au service de l'Etat.

« 4. Dans le cas de suspicion de fraude ou d'omission des for-

malités prescrites par la présenie ordonnance, les préposés des

postes sont autorisés à taxer en total-té les dépêches, ou à exiger

que le contenu de celles de ces dépêches qui seront revêtues d'un

contre-seing quelconque soit vérifié en leur présence par les fonc-

tionnaires auxquels elles seront adressées, ou en cas d'empêche-

ment de ces fonctionnaires, par leurs fondés de pouvoirs.
« 5. Si, de ia vérification prescrite par l'article précédent, il ré-

sulte qu'il y a fraude, les préposés des postes en dresseront, dans

les formes qui seront indiquées au litre X ci-après, un procès-ver-
bal dont ils enverront un double au directeur de l'administration

des postes, qui en rendra compte à notre ministre des finances.

« G. Les fonctionnaires qui recevront en franchise, sous leur

couvert, des lettres ou paquets étrangers au service, devront les

renvoyer au directeur des postes de leur résidence, en lui faisant

connaître le lieu d'origine de ces lettres et paquets , et le contre-

seing sous lequel ils leur seront parvenus.
« 7, Les lettres et paquets mentionnés dans les articles 5 et G

seront immédiatement envoyés, frappés de la double taxe, aux des-

tinataires; en cas de refus de paiement de cette double taxe, ils

seront transmis au directeur de l'administration des postes, qui les

fera renvoyer au fonctionnaire contre-signataire , lequel sera tenu

d'en acquitter le double port ('!)....

(1) Le titre n de cette ordonnance contient l'énumération des objets
qui sont assimilés à la correspondance de service et admis à circuler en
franchise. Ces objets sont : le Bulletin des lois, le Bulletin des arrêts de
la Cour de cassation; les tables générales et décennales de ces recueils-
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« i3. Le contre-seing consiste dans la désignation des fonctions
de l'envoyeur, suivie de sa signature.

«La désignation des fondions peut être imprimée surl'adresse ou

indiquée par un timbre; mais, sauf les exceptions qui seront éta-
blies dans l'article 14 ci-après, tous les fonctionnaires sont lenus

d'apposer de leur main, sm- l'adresse des lettres et paquets qu'ils ex-

pédient, leur signature au-dessous de la désignation de leurs fonc-
tions.

« Néanmoins, les archevêques etlesévêques pourront formuler
leur contre-seing au moyen des initiales deleurs prénoms, précédés
d'une croix (f) et suivis de l'indication de leur qualité; mais ce

contre-seiog devra être écrit en eniier de la main de l'envoyeur...
« 16. Sauf l'exception qui sera établie dans l'article 17 ci-après,

les budgets, rapports, comptes-rendus, circulaires, proclamations ou afii-
ches, et autres publications officielles faites directement par le gouverne-
ment ou par ses agents en son nom, moyennant que ces publications se-
ront adressées par un fonctionnaire dont le contre-seing opère la franchise
à l'égard du destinataire; toutes autres publications ou tous imprimés
concernant,1e service direct du gouvernement qui auront été achetés des
fonds de l'Etat, sous Ja condition que ces imprimés seront expédiés sous
bandes et adressés par un fonctionnaire dont le contre-seing opère la fran-
chise à l'égard du destinataire, et qu'ils seront accompagnés d'une dé-
claration écrite, revêtue de la signature du contresignataire et indiquant :
le titre de chaque ouvrage, le nombre d'exemplaires à expédier, la qua-
lité du destinataire, que l'envoi est fait pour le service du gouvernement ;
le Bulletin de la Société d'encouragement pour l'industrie nationale, adressé
parle ministre de l'Agriculture et du commerce aux fonctionnaires à l'é-
gard desquels le contre-seing de ce ministre opère la franchise; la des-
cription des machines et procédés consignés dans les brevets d'invention;
les programmes des Ecoles royales des arts-et-métiers et des Ecoles vé-
térinaires adressés par le même ministre aux mêmes fonctionnaires: le
Journal général de I'instruclion publique, adressé par le ministre de l'in-
struction publique aux préfets, aux recteurs d'académie et aux inspec-
teurs des écoles primaires; le Moniteur algérien, adressé par le gouver-
neur général de l'Algérie aux préfets des départements; le Bulletin offi-
ciel du ministère de l'intérieur; le Journal militaire officiel, les Annales
maritimes et coloniales, adressées parles ministres aux fonctionnaires à

l'égard desquels leur contre-seing opère la franchise; les feuilles d'an-
nonces contenant les mercuriales du cours des marchés que s'expédient
réciproquement, sous contre-seing, les sous-préfets de Lorient et de Quim-
perlé (art. 8 de l'ordonn.); les rôles des contributions directes; les listes

électorales, celles du jury; les registres destinés à l'inscription de l'état

civil; les livres des Caisses d'épargne adressés par les receveurs généraux
des finances aux receveurs particuliers et aux percepteurs de leurs dé-

partements respectifs, et réciproquement, par les percepteurs au rece-
veur général de leur département et aux receveurs particuliers de leur

arrondissement; les décorations et médailles d'honneur décernées par
le gouvernement, etc. (art. 10); la correspondance des Sociétés scienti-

fiques entre elles dans toute la France, sous le couvert et le contre-seing
des préfets des départements; les demandes de brevets d'invention, aussi
sousle couvertet le contre-seing despréiets, etc., etc. (art. Il)

Suivant l'art. 10 de l'ordonnance, les journaux et publications de librai-

rie, et même les approvisionnements de formules d'imprimés à l'usage
des fonctionnaires ou des établissements publics sont exclus du bénéfice

de la franchise attribué à la correspondance de service des fonctionnaires

publics.
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aucun fonctionnaire n'a le droit de déléguer à d'autres personnes

le conlre-seing qui lui est attribué. Toute dépèche contre-signée

en contravention au paragraphe précédent sera assujettie àla taxe.

— Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de remplir ses fonctions

par absence, maladie, ou toute autre cause légitime, le fonction-,

naire qui le remplacera par intérim" contre-signera les dépêches à

sa place, il énoncera qu'il remplit par intérim les fonctions auxquel-,
les le contre-seing est attribué...

« 21. Les lettres et paquets relatifs au service de l'Etat s'expé-
dient de deux manières : 1° par lettres fermées ; 2° sous bandes.

Les lettres fermées peuvent être pliées et cachetées selon la forme

ordinaire ou être mises sous enveloppe.
« 22. La faculté d'expédier la correspondance de service par let-

tres fermées est permanente ou éventuelle. Elle est permanente

pour la correspondance du roi, du prince royal et des fonctionnaires

désignés dans l'état annexé à la présente ordonnance, sous le n°3.
— Cette faculté est éventuelle pour la correspondance de service

des fonctionnaires dans l'état annexé sous le n° 4. — Cependant,
elle n'est accordée aux préfets et sous-préfets que pour la correspon-
dance relative à des objets de police...

« 23. Les fonctionnaires qui sont autorisés éventuellement, mais

seulement en cas de nécessité, à expédier leur correspondance de

service par lettres fermées, doivent, indépendamment de leur con-

tre-seing; déclarer sur la suscription, par une noie signée d'eux,

qu'il y a nécessité de fermer la dépêche ; cette note sera ainsi con-

çue : nécessité de fermer. — Lorsque les préfets des départements
userontde cette faculté, ils ne pourront contre-signer leurs dépêches
au moyen de la griffe fournie par l'administration des postes. Leur

contre-seing, comme la signature de la note ci-dessus mentionnée,
devra être mise de leur main.

« 24. La correspondance des maires avec le préfet de leur dépar-
tement et avec le sous-préfet de leur arrondissement, pourra avoir
lieu par lettres pliées et cachetées selon la forme ordinaire, mais non
sous enveloppe et à condition : 1° que ces lettres ne dépasseront
pas le poids légal d'une lettre simple, c'est-à-dire 7 grammes et

demi; 2° qu'elles ne renfermeront aucune autre lettre ou pièce
quelconque; 3° qu'indépendamment de son contre-seing, l'expé-
diteur écrira sur l'adresse, et d'une manière apparente, le mot con-

fidentielle. L'omission d'une seule de ces formalités donnera lieu
à l'application de la taxe.

« 25. Les lettres et.paquets contre-signes qui devront être mis
sous bande, conformément aux indications des tableaux annexés
à la présente ordonnance, ne pourront être reçus ou expédiés en
franchise lorsque la largeur des bandes excédera le tiers de la sur-
face de ces lettres ou paquets.

« 26. Sauf les exceptions mentionnées dans les articles 27 et 79
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ei-après, les lettres ou papiers quelconques expédiés sous pli ca-

cheté, sous enveloppe ou sous bandes, ne devront être intérieure-

ment fermés de quelque manière que ce soit. — Toutefois, afin de

préserver un paquet volumineux des avaries auxquelles il pourrait
être exposé dans le transport, le fonctionnaire expéditeur pourra

5

lier ce: paquet par une ficelle, à la condition expresse que cette

ficelle, placée extérieurement, soit nouée par une simple boucle,
et puisse être facilement détachée, si les besoins de la vérification

l'exigent....
« 28. Les lettres et paquets relatifs au service devront être remis,

savoir : dans les départements, aux directeurs des postes, et à Paris,
au bureau de l'expédition des dépêches, à l'Hôtel des postes. —

Lorsqu'ils auront été jetés à la boîte, ils seront assujettis à la taxe.
— Seront toutefois dispensés des conditions ci-dessus et expédiés
en franchise : 1° les lettres et paquets trouvés dans les boîtes des

bureaux de poste, qui seront adressés à des fonctionnaires ou à des

personnes jouissant de la franchise à raison de leur qualité et sans

condition de contre-seing;— 2° les lettres et paquets valablement

contre-signes par des fonctionnaires résidant dans les communes

dépourvues d'établissements de poste aux lettres, et qui seront dé-

posés dans les boîtes rurales de ces communes.
« 29. Le directeur des postes qui reconnaîtra qu'une des condi-

tions ou formalités prescrites pour procurer la franchise manque
sous le rapport, soit de la formation, soit delà suscription d'une

dépêche ou d'un paquet qui aura été déposé à son bureau, en aver-

tira sur-le-champ le contre-signataire
« 33. Toute simulation sur l'adresse d'une dépêche contre-

signée , soit de la résidence ou de la qualité du fonctionnaire con-

tre-signataire, soit de la résidence ou de la qualité du fonctionnaire

correspondant, donnera lieu d'appliquer à la dépêche entachée de

cette fraude les dispositions de l'article 4 de la présente ordonnance.

« 71. Lorsque des dépêches non contre-signées., adressées des

lieux situés dans leur ressort aux fonctionnaires qui jouissent de la

franchise, en raison de leur qualité seulement, auront été frappées

de la taxe, par application de l'art. 4 de la présente ordonnance,

les destinataires pourront en demander l'ouverture et la vérifica-

tion. Dans ce casses faits résultant de la vérification seront con-

statés et suivis, conformément aux règles prescrites par les art. 77

et 7-9ai-après pour l'ouverture et la vérification des dépêches contrer

signées
«72. Si, dans les vingt-quatre heures qui suivront le refus

d'acquitter la taxe d'une dépêche non contrë-sig-née, le fonction-

naire désigné dans l'article, précédent n'a pas fait connaître au

directeur des postes l'intention, de soumettre le contenu de cette

dépêche à la vérification, elle sera envoyée à l'administration des

postes, à Paris, pour y être ouverte immédiatement.
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« 73. Selon ce qui résultera de l'ouverture de la dépêche , les

lettres ci-dessus mentionnées seront renvoyées sur-le-cbàmp , soit

aux: particuliers qui les auront écrites, s,oit aux fonctionnaires

qu'elles concernent. Lorsque ces lettres devront être soumises à la

taxe, elles ne supporteront que la taxe ordinaire. — A. défaut de

renseignements suffisants pour en procurer le renvoi aux parties

intéressées,, ces lettres seront conservées pendant les délais déter-

minés par les lois concernant les lettres tombées en rebut.

« 74- Lorsqu'une dépêche revêtue d'un contre-seing quelconque, et

ayant été taxée en vertu de l'art. 4 de la présente ordonnance, aura

été refusée par le fonctionnaire destinataire, le directeur des postes

devra, dans les vingt-quatre heures qui suivront le refus d'acquitter
la taxe, adresser à ce fonctionnaire un premier avertissement, à

l'effet de provoquer l'ouverture et la vérification du contenu delà

dépêche refusée.— Si, vingt-quatre heures après l'envoi du premier

avertissement, le fonctionnaire ne s'est pas conformé aux disposi-
tions de l'article précité, il lui sera adressé un second et dernier

avertissement.—Si, après un nouveau délai de vingt-quatre heures,
le second avertissement reste sans effet, le directeur des postes en

informera le directeur de l'administration, qui prendra à ce sujet
les ordres de notre minisire des finances.

« 75. La durée des délais accordés par les deux derniers alinéas
de l'article précèdent, aux destinataires des lettres et paquets soumis
à la vérification, sera portée au double en faveur des fonctionnaires
résidant dam les communes rurales.

« 76. Jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le sort des dépêches men-

tionnées dans l'art. 74 précédent, elles resteront déposées au bureau
de poste.

« 77. Si, de la vérification prescrite par l'art. 4 précité, il résulte

que la dépêche soumise à l'ouverture ne contient que des papiers
uniquement relatifs au service, le directeur des postes la délivrera

sur-le-champ, franche de port, au fonctionnaire destinataire.
« 78. Si Ja vérification donne lieu de reconnaître que la dépêche

est, en toutou en partie, étrangère au service de l'État, le procès-
verbal dressé en exécution de l'art. S de la présente ordonnance,
décrira sommairement, pièce par pièce, chaque objet contenu dans
cette dépêche, tant ceux qui seraient reconnus concernant le ser-
vice du fonctionnaire destinataire que ceux qui lui sont étrangers.
Les premiers seront remis sur-le-champ, francs de port, au des-
tinataire ou à son fondé de pouvoirs ; les autres seront frappés de
la double taxe et immédiatement remis au destinataire, à moins que
celui-ci refuse d'acquitter la double taxe ou qu'il ne réside pas dans
le ressort du bureau de poste, dans lequel cas ils seront transmis
sans délai avec un double du procès-verbal au directeur de l'admi-
nistration des postes

« 83. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions conte-
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nues dans les ordonnances antérieures, concernant les franchises
qui.seraient contraires à la présente ordonnance. »

Extrait du Tableau n° % annexé à l'ordonnance du 17 novembre
1844 sur les franchises de correspondance.

FRANCHISES SOUS LA CONDITION D'UN CONTRE-SEING.

Archevêques et évêques.—'Les archevêques et les évêques cor-

respondent en franchise, par dépêches sous bandes par eux contre-

signées (•!), avec les archevêques, les évêques et les grands-vicaires
capitulaires, dans toute l'étendue du territoire français (2) ; —

dans la circonscription de leur diocèse, avec les aumôniers des

collèges, ceux: des hôpitaux, les chapelains des communautés re-

ligieuses, les curés, les desservants, les succursalistes, les grands-
vicaires (ou vicaires généraux), les maires (3), les préfets, les sous-

préfets, les présidents des comités d'arrondissement de l'instruction

primaire , les présidents des comités communaux de l'instruction

primaire, les inspecteurs et les seus-inspecteurs des écoles primai-
res, les supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques, les supé-
rieurs des séminaires; avec les recteurs d'académie dans l'arrondis-
sement académique ; avec les premiers présidents des cours royales,
dans le ressort de ces cours; avec les procureurs généraux, sous
bandes ou par lettres fermées, dans le ressort de la cour royale ;
avecles procureursduroi prèslescours d'assises, soushandes, dans
la circonscription diocésaine, et par lettres fermées dans la circon-

scription départementale; avec les procureurs du roi près les tri-
bunaux de première instance, sous bandes dans le diocèse, et par
lettre fermée dans l'arrondissement de la sous-préfecture.

Archevêque de Paris. — Il correspond en franchise, par dépêche
sous bandes et sous son contre-seing, avec le doyen du chapitre de
l'archevêché de Paris dans la circonscription diocésaine.

L'archevêque de Paris est autorisé à remplacer son contre-seing

par l'empreinte d'une griffe (art. 14 de l'ordonnance du roi].

Évêque d'Alger. — Correspondance en franchise, par lettre fer-

mée, avec le ministre de la guerre.

Évêque de Tarbes.— Correspond en franchise, par dépêche sous

bandes, dûment contre-signées, avec le directeur de la maison de

retraite de Garairon, par Castelnau-de-Magnoac.
Aumôniers des collèges. — Ils correspondent en franchise, par

dépêche sous bandes et sous leur contre-seing, dans toute la cir-

(1) Les archevêques et les évêques forment leur signature des initiales
de leurs prénoms, précédées d'une croix (j), et suivies de l'indication de
leur qualité.

(2) Pour la correspondance relative aux affaires diocésaines seulement
et à l'exclusion de toute publication et de tout imprimé.

(3) Pour l'envoi des mandements imprimés seulement.
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•conscription di'océsaine, avec les archevêques, les évêques et les

grands-vicaires capilulaires.
Aumôniers des hôpitaux. — Ils correspondent de même, en

franchise sous bandes par eux contre-signées, dans l'étendue du

diocèse , avec les archevêques , les évêques et les grands-vicaires

capilulaires.

Chapelains des communautés religieuses. — Ils correspondent
aussi avec les archevêques, évêques et grands-vicaires capitulaires,
sous bandes par eux contre-signées, dans toute la circonscription
diocésaine.

Curés.—Les curés correspondent en franchise, sous bandes par
eux contre-signées, avec les archevêques, évêques et grands-vicai-^
res capitulaires, dans l'étendue delà circonscription diocésaine ;
— avec les inspecteurs des écoles primaires, dans tout le départe-
ment;— avec les maires, dans l'arrondis-ement de la sous-préfec-
ture; — avec les prrfets, dans tout le département; — avec les

présidents des comités d'arrondissementde l'instruction primaire,
dans la circonscription delà sous-préfecture;— avec les recteurs

d'académie, dans le ressort académique; — avec les sous-inspec-
teurs des écoles primaires , dans le département ; — avec les sous-

préfets, dans l'arrondissement de la sous-préfecture.
Curés de canton. — Ils correspondent, sous bandes par eux con-

tre-signées, avec les desservants et succursalistes, dans l'arrondis-
sement cantonal, pour la'transroission des lettres pastorales, man-
dements et circulaires imprimés seulement, et à l'exclusion de toute
lettre et autre pièce manuscrite.

Curés dans les arrondissements de Dôle, Lons-le-Saulnier et Po-

ligny (Jura).—Us sont autorisés à correspondre en franchise, sous
bandes par eux contresignées, avec le grand-vicaire, & Lons-le-
Saulnier, indépendamment de leur correspondance avec l'évêque
de Saint-Claude.

Desservants. —Ils correspondent en franchise, par dépêche sous
bandes par eux contre-signées, avec les archevêques, évêques et
grands-vicaires capitulaires dans la circonscription diocésaine; —
avec les préfets, les inspecteurs et sous-inspecteurs des écoles pri-
maires, dans tout le département; — avec les recteurs d'académie,
dans l'arrondissement académique ; — avec les sous-préfets, dans
l'arrondissement delà sous-préfecture.

Desservants dans les arrondissements de Dôle, Lons-le-Saulnier
et Poligny (Jura). — Ils correspondent, comme les curés de ces ar-
rondissements, avec le vicaire général, à Lons-le-Saulnier, indé-
pendamment de leur correspondance avec l'évêque de Saint-Claude.

Doyen du chapitre de l'arclyvêchè de Paris. — Il correspond en
franchise, par dépêche sous bandes contre-signées, avec l'archevê-
que de Paris et les grands-vicaires capitulaires pendant la vacance
du siège, dans toute la circonscription du diocèse.



— 245 —

Doyens des facultés. — Ils sont également autorisés à contre-

signer leur correspondance de service avec les inspecteurs géné-
raux des études, en tournée, dans toute la France, et avec les pro-
fesseurs des facultés, les receveurs généraux des finances et les
récleurs d'académie, dans tout l'arrondissement académique.

Grands-vicaires. — lis correspondent en franchise, par dépêche
sous bandes par eux contre-signées, avec les archevêques, évêques
et grands-vicaires capitulaires, dans toute la circonscription diOT-
césaine.

Grand-vicaire, à Gaen. — Même contre-seing et même fran-
chise que pour l'évêque de Bayeux.

Grand-vicaire, à Lons-le-Saulnier. —Correspondance en fran-

chise, par dépêche sous bandes, avec les curés, desservants et

succursalistes, dans les arrondissements de Dâle, Lons-le-Saulnier
et Poligny (Jur.a).

Grands-vicaires capitulaires, le siège vacant. — Correspondent
en franchise, par dépêche sous bandes contre-signées, avec les ar-

chevêques, évêques et vicaires généraux capitulaires, dans toute la

France (1); avec les grands-vicaires, les curés, desservants, succurr

salistes, aumôniers des collèges et ceux des hôpitaux , chapelains
des communautés religieuses, supérieurs des écoles secondaires ec-

clésiasliques, supérieurs des séminaires, dans toute la circonscrip-
tion diocésaine; —avec les recteurs d'académie, dans l'arrondis-
sement académique; — avec les présidents des comités d'arrondis-

sement de l'instruction primaire , ceux des comités communaux,
les inspecteurs et les sous-inspecteurs des -écoles primaires dans

l'étendue du diocèse; — avec les préfets , les sous-préfets, et les

maires (2) de la circonscription diocésaine; — avec les premiers

présidents des cours royales, dans le ressort de la cour royale;
— avec les procureurs généraux près de ces cours, sous bandes ou

par lettre fermée; — avec les procureurs du roi près les cours

d'assises, sous bandes dans la circonscription diocésaine et par
lettre fermée dans les limites du département ; — avec les procu-
reurs du roi près les tribunaux de première instance, par dépêche

sous bandes dans le diocèse, et par lettre fermée dans l'arrondisse-

ment de la sous-préfecture.
Grands-vicaires capitulaires de Paris, pendant la vacance du

siège. — Correspondance en franchise par dépêche sous bandes,

avec le doyen du chapitre de l'archevêché, dans la circonscription

diocésaine.

Succursalistes. —Ils correspondent en franchise, par dépêche

sous bandes et sous leur contre-seing, avec les archevêques, évê-

(1) Pour la correspondance relative aux affaires diocésaines seulement,
et à l'exclusion de toute publication et de tout imprimé.

(2) Pour l'envoi des mandements imprimés seulement»
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ques et grands vicaires capitulaires dans la circonscription diocé-

saine; — avec les préfets, sous-préfets, recteurs d'académie, in-

specteurs et sous-inspecteurs des écoles primaires, dans les limites

qui ont été précédemment indiquées.
Succursalistes dans les arrondissements de Dûle, Lons-le-Saul-

nier elPoligny. — Correspondance par dépêche sous bandes avec

le grand-vicaire résidant à Lons-le-Saulnier, indépendamment de

la correspondas ce avec l'évêque de Saint-Claude.

Supérieurs a es écoles secondaires ecclésiastiques. — Correspon-
dance en franchise, par dépêche sous bandes, dans tout le diocèse,
avec les archevêques, évêques et vicaires généraux capitulaires.

Supérieurs des séminaires. — Même contre-seing et même fran-

chise que pour les supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques.
Ministres. — Les ministres secrétaires .d'Etat à département re-

çoivent en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres et

dépêches qui leur sont adressées.
- Ministre des cultes. — Le ministre des cultes correspond en fran-

chise, par lettres fermées, dans tout le territoire français, avec les

archevêques, les conseillers d'Etat, les curés, les desservants, les

doyens des facultés de théologie, les évêques, les frères des écoles

chrétiennes, les grands-vicaires (ou vicaires généraux), les maîtres
des requêtes, les pasteurs protestants, les préfets, les présidents des
consistoires protestants et Israélites, les rabbins, les sous-préfets,

-les succursalistes, les supérieurs des écoles secondaires ecclésiasti-

ques, les supérieurs des séminaires. *
Ministre de l'instruction publique. — Il correspond de même en

franchise, par lettres fermées, dans tout le territoire, avec les arche-

vêques, les chefs d'institution, les conseillers d'Eiat, les curés, ies des-

servants, les directeurs des collèges particuliers, les directeurs des
écoles normales primaires, les directrices des écoles normales pri-
maires de filles, les doyens des facultés, les évêques, les frères des
écoles chrétiennes, les grands-vicaires, les inspecteurs des acadé-
mies, les inspecteurs des écoles primaires, les inspecteurs généraux
de l'Université, les instituteurs et institutrices des écoles primaires,
les maîtres de pension, les pasteurs protestants, les préfets, les
présidents des comités d'arrondissement et des comités commu-
naux de l'instruction primaire, les présidents des consistoires, les
principaux des collèges communaux, les procureurs généraux, les
procureurs du roi, les professeurs des lycées, les professeurs des
facultés, les proviseurs des lycées, les rabbins, les recteurs des aca-
démies, les régents des collèges communaux, les sous-inspecteurs- des écoles primaires, ies sous-préfets, les succursalistes.

Ministre de l'intérieur. — Le ministre de l'intérieur correspond
aussi en franchise, et par lettres fermées, avec les administrateurs
des établissements de bienfaisance, avec les archevêques, les évê-
ques, les grands-vicaires, les curés, les desservants, les succursalis-
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les, les supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques, les su-
périeurs des séminaires, les doyens des facultés de théologie, les
frères des écoles chrétiennes, les maires, les pasteurs protestants, les
préfets, sous-préfets, les présidents des consistoires protestants et
Israélites, les rabbins.

Instituteurs et institutrices des écoles primaires.—Iïscorrespon-
dent, en franchise par dépêches sous-bandescontre-signées,avecles
inspecteurs d'académie, dans l'arrondissement académique; avec
les inspecteurs des écoles primaires dans le département; avec les
maires, dans l'arrondissement delà sous-préfecture, avec les pré-
fets, dans le département; avec les présidents des comités d'arrondis-
sement de l'instruction primaire, dans l'arrondissement delà sous-
préfecture; avec les recteurs d'académie, dans l'arrondissement

académique; avec les sous-inspecteurs des écoles primaires, les sous-
préfets, dansle département; avec les sous-préfets, dans l'arron-
dissement de la sous-préfecture.

Inspecteurs des écoles primaires.— Ilscorrespondent en franchise,
par dépèche sous bandes, avec les archevêques, évêques et grands-
vicaires capitulaires, dans tout le diocèse ; avec les curés et desser-

vants, dansle département; avec les directeurs des écoles norma-
les primaires, les directrices des écoles normales primaires défiles,
dans le ressort des écoles normales primaires ; avec les inspec-
teurs d'académie, en tournée dans toute la France; avec les insti-
tuteurs et institutrices des écoles primaires, avec les maires, les
maîtres et maîtresses des écoles primaires , les pasteurs pro-
testants, les percepteurs, les préfets, les présidents des comités
d'arrondissement et ceux des comités communaux de l'instruc-
tion primaire, les présidents des commissions d'examen et des

comités de surveillance des écoles primaires, les présidents des con-

sistoires départementaux du culte Israélite, les présidents des con-

sistoires locaux protestants, dans tout le département; avec les pro-
cureurs généraux, par lettres fermées, dans la circonscription delà

cour d'appel:avec les procureurs du roi, les rabbins dépendant des

consistoires israélites, les receveurs généraux, les receveurs particu-
liers des finances, les recteurs d'académie, les sous-inspectecleurs
des écoles primaires, les sous-préfets et les succursalistes, dans tout

le département.
Recteurs d'académie.—Us correspondent en franchise, par dé-

pèche sous bandes, avec les archevêques, les chefs d'institution,

les curés, les desservants, les directeurs des écoles normales pri-

maires, les doyens des facultés, les évêques, les grands-vicaires

capitulaires, les inspecteurs d'académie, les inspecteurs des écoles

primaires, les inspecteurs généraux en tournée, dans toute la

France, les instituteurs et institutrices d>is écoles primaires, les mai-

res, les maîtres de pension, les préfets, les présidents de comités

d'instruction primaire, les principaux des collèges communaux,
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les procureurs généraux, les procureurs du roi, les professeurs des

facultés, les proviseurs des lycées, les recleurs d'académie, dans toute

la France, les sous-inspecteurs des écoles primaires, les sous-pré-

fets, les succursalistes.

Préfets des départements.— Les préfets des départements corres-

pondent, par dépèches sous bandes, dans leur département, arec

les administrateurs des établissements ds bienfaisance, les archevê-

ques, les évêques, les curés, les desservants, les grands-vicaires ca-

pitulâmes, les instituteurs et institutrices des écoles primaires, les

maires, les maîtres et maîtresses des écoles primaires, les pasteurs

protestants, les autres préfets dans toute la France, les présidents

des comités d'instruction primaire, les recteurs d'académie, les

succursalistes, etc.

Sous-préfets. — Les sous-préfels correspondent en franchise, par

dépêche sous bandes, avec les archevêques, évêques et grands-vi-

caires capilulaires dans la circonscription diocésaine, et dans leur

arrondissement avec les curés, desservants, instituteurs et institu-

trices des écoles primaires, maires, pasteurs protestants, présidents
des comités de l'instruction primaire, les succursalistes, etc.

Premiers présidents des cours d'appel. — Ils correspondent en

franchise, par dépêches sous bandes, avec les archevêques, les évê-

ques, et les grands-vicaires capilulaires.
Procureurs généraux. — Même franchise et même contre-seing

que pour les premiers présidents.
Procureurs du roi. — Même franchise et même contre-seingque

pour les procureurs généraux, dans la circonscription diocésaine.

Etat n° 4, indiquant les fonctionnaires qd ne peuvent qu'éven-
tuellement et seulement en cas de nécessité fermer leur correspon-
dance de service (art. 22, 23 et 24 de l'ordonnance du roi).

Les archevêques, les évêques, les grands-vicaires capilulaires.

SERVICE DES ENFANTS TROUVES.

Correspondance des archevêques et évêques avec les inspec-
teurs départementaux des enfants trouvés et assistés.

Les inspecteurs départementaux des enfants trouvés sont
autorisés à correspondre en franchise sous bandes avec les

archevêques et évêques du département de leur résidence
et même des départements limitrophes, pour le service re-
latif à ces enfants, et ce réciproquement. (Décision du mi-
nistre des finances du 26 avril 1854, circulaire du ministre
de l'intérieur aux préfets, du 8 mai 1854.)
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Ûorrespondange des curés et desservants avec les inspecteurs
départementaux des enfants trouvés et assistés.

La faculté donnée aux évêques et aux inspecteurs dépar-
tementaux des enfants trouvés de correspondre en franchise
sous bandes, a été étendue aux curés et desservants des pa-
roisses du même département. Cependant cette correspon-
dance réciproque des curés avec ces inspecteurs ne doit
point avoir lieu directement entre eux. Pour être exempte
de la taxe, elle doit être faite uniquement sous le contre-

seing et le couvert des archevêques et évêques. (Décision
précitée du 26 avril 1854.)

* Cette franchise s'exercera d'ailleurs dans les formes et sous
les conditions exprimées dans l'art. 12 de l'ordonnance royale
du 17 novembre 1844.

DE CHAMPEACX.

AduBÏiîistraJï«ï2 fa&B-lcâeianc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois d'octobre.

Nous rappelons à MM. les fabriciens que c'est le dimanche
4 octobre que les conseils de fabrique doivent se réunir,
cette année, en séance ordinaire, conformément à l'art. 10
du décret du 30 décembre 1809.

Les règles concernant la convocation du conseil, le lieu

de sa réunion, sa présidence, le nombre de fabriciens néces-

saire pour délibérer, la forme des délibérations, etc., ont

été antérieurement exposées dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, et nous prions nos lecteurs de vouloir bien

s'y reporter. (Voy. vol. 1849, p. 79 et suiv.)MM. les fabri-

ciens trouveront aussi, dans notre livraison du mois de sep-
tembre 1849, un modèle de procès-verbal de séance ordi-

naire. (Vol. 1849, p. 284.)

Si, depuis la séance du mois de juillet dernier, il était ar-

rivé quelque vacance par mort ou par démission, il y aurait

lieu de pourvoir au remplacement des membres qui auraient

occasionné cette vacance. (Voy. vol 1851, p. 159.)

Pour ce qui concerne le bureau des marguilliers, nous

nous bornerons à rappeler les prescriptions du décret relati-

vement à la vérification du bordereau trimestriel de situa-
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tion, à l'évaluation des dépenses du trimestre suivant, à la

formation du fonds de roulement (art. 34 du décret du 30 dé-

cembre 1809; Bulletin, vol. 1849, p. 179; vol. 1850, p. 261);

à la vérification du compte-rendu des fondations (art. 26 du

même décret; Bulletin, vol. 1849 et 4850, lotis cilalis).

Nousavons fait connaître, dans la livraison de juillet -1852,

pages 196 et 240, et dans le volume de 1853, p. 113 et 135

(livraison de mai), tout ce qui concerne le bordereau tri-

mestriel de situation et l'exécution des fondations. Nous

avons donné le modèle des écritures nécessitées par ces actes

d'administration.
Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres

du conseil et du bureau, de s'occuper dans la séance d'oc-

tobre des questions que peut soulever le renouvellement des

baux des bancs et chaises et des biens des fabriques. Nous

avons indiqué dans le Bulletin de 4849 les formalités à sui-

vre en pareil cas, et nous inviions nos lecteurs à vouloir bien

se reporter à nos observations sur ce sujet. (Voy. vol. -1849,

p. 281 et 282.)
MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observa-

tions concernant la visite à faire, par eux ou par des gens de

l'art, avant l'arrivée de l'hiver, aux bâtiments paroissiaux
dont l'administration leur est confiée, et la nécessité de pour-
voir aux réparations dont ils peuvent avoir besoin. On peut
voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos indica-
tions relatives à la marche à suivre pour oblenir de la com-
mune les allocations nécessaires pour subvenir aux dépenses
que la fabrique est dans l'impossibilité de couvrir avec ses

propres ressources. (Bulletin vol., 1849, p. 283 et vol. 1850.

p. 357 et 370. On trouvera aussi à la page 371 de ce dernier
volume un modèle de procès-verbal de celte visite.)

DOCTRINE

DÉCRETDU 30 DÉCEMBRE1809 sur l'orgatiisalion et Vadmi-
nistration des fabriques (suite du texte et du commen-
taire). Voy. ci-dessus, pages 54,101, 147, 191 et suivantes.

DES PROCÈS. (Suite.)

Compétence des préfets.
40. Nous n'avonspointàparler delà compétence despréfets comme
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juges en matière de procès, parce que ces fonctionnaires n'ont,
sous ce rapport, aucune juridiction, mais ils sont institués par la
loi, dans l'ordre civil, comme les tuteurs des fabriques, et, à ce titre,
ils ont plusieurs attributions importantes qu'il ne sera peut-être pas
inutile de rappeler à ces établissements. Ces attributions sont d'ail-
leurs indiquées dans plusieurs actes, et spécialement dans le décret
du 30. décembre 1809, dans la loi du 18 juillet 1837, et dans le dé-
cret du 25 mars 1852 sur la décentralisation administrative (1).

En général, les préfets statuent sur toutes les matières de pure
administration. C'est ainsi qu'ils prononcent sur l'envoi en posses-
sion des biens nationaux remis à la disposition des fabriques, sauf
l'approbation du ministre des finances (arrêts du conseil d'État des
8 sept. 4SI9, 8 janvier 1836} (2); sur les projets de construction,
reconstruction et réparations des églises et presbytères, lors surtout
que c'est la commune qui les effectue; sur la répartition des frais
du culte entre plusieurs communes; sur l'autorisation des dons et
legs mobiliers faits aux établissements ecclésiastiques ou religieux,
s'ils ne dépassent pas 300 francs; sur la demande en remise des
contributions; sur les transactions passées entre les fabriques et les
particuliers; sur le mode de paiemer.t des dettes des fabriques par
suite des jugements rendus contre elles (arrêt du conseil d'État du
21 juin 1808); sur les contestations auxquelles peut donner lieu
l'assignation des biens situés dans la circonscription d'une ou plu-
sieurs communes qui ont été distraites d'une paroisse pour former
une succursale (arrêt du conseil d'État du 25 avril 1812); sur la dis-
traction des parties superflues des presbytères communaux, lors-
qu'il n'y a pas opposition de la part de l'autorité diocésaine ; sur les
tarifs des pompes funèbres; sur les tarifs des concessions dans les
cimetières.

Les préfets statuent aussi sur tout ce qui a rapport au maintien
de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publique. Leur au-
torité, en ce qui concerne ces matières d'administration, n'est pas
restreinte au droit d'approuver ou d'annuler les règlements faits par
l'autorité municipale ; elle emporte le droit de régler, par des arrê-
tés spéciaux, les matières confiées à la surveillance des corps mu-

nicipaux, et ce, même sans attendre leur provocation. (Lois des
14-18 déc. 1789, art. 50; 16-24 août 1790, litre n, art. 3 et5; 28 pluv.
an vin, art. 15). C'est d'après ce principe qu'il a été jugé par la
Cour de cassation que les préfets ont le pouvoir de faire directement
des règlements sur les objets confiés à la vigilance des maires, lors-

(l) Voy. le texte de ce décret dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-
tiques, vol. 1852, p. 148.

(ï) Spécialement sur l'envoi en possessiondes rentes domaniales rendues
aux fabriques, et sur la question de savoir à laquelle de ces deux admi-
nistrations doit être attribuée une rente affectée à une ancienne fondation.
(Arrêt du conseil d'Etat du 25 août 1845; Bulletin, vol. 1853, p. 177.)
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-qu'il s'agit de-mesures générales pour "toutes les communes du dé-

partement. (Arrêt du 23 avril 1S35.)

Le décret du 28 mars 1852, qui a 'étendu les attributions des pré-

fets, n'a point modifie la formé de 'leurs décisions. Par conséquent,

-ces fonctionnaires continuent de statuer en conseil de préfecture

dans toutes les matières où cette formalité est prescrite par ia^tffT

du 18 juillet) 837, sans distinguer entre les cas où leur compétence

dérive de cette M et ceux où ils la tiennent du décret précité du

25 mars 1852. V

D'une autre part, celle compétence cesse quand l'affaire
|ui

leur

-est soumise n'est plus de pure administration. Si elle
affecte^

ca-

ractère litigieux, s'il y a débats, opposition de droits ou d'intérêts,

-elle rentre dans les attributions du conseil de préfecture.
'41. On préfet peut rapporter sesarrètés, ceuxde ses prédécesseurs,

•des sous-préfets et des maires ; mais il excéderait ses pouvoirs s'il,

statuait sur une réclamation tendant à obtenir la réformation d'un

arrêté du conseil de préfecture.
42. Quand des affaires de la compétence administrative sont à tort

portées devant les tribunaux civils, c'est au préfet qu'il appartient
d'élever le conflit de juridiction et de revendiquer ainsi la connais-
sance de ces affaires pour l'autorité administrative.

43. En ce qui concerne l'organisation des fabriques, les préfets
concourent avec l'évêque à la nomination des fabriciens; mais ils
n'ont point le pouvoir de les destituer, ce droit n'appartenant qu'au
minisire des cultes, d'après l'ordonnance royale du 12 janvier
1825 (1).

44. Les préfets n'ont d'ailleurs aucune action sur tout ce qui
tient au culte proprement dit, et ils ne peuvent par conséquent
s'immiscer dans les affaires qui touchent à son administration.

Cependant, sous le rapport de la discipline ecclésiastique, en ce

qu'elle lient à l'ordre social, ils ont le droit de surveiller et défaire
connaître au gouvernement les faits qui porteraient préjudice à
l'intérêt public.

Ainsi, aux termes de l'art. 8 de la loi du 18 germinal an X, les

préfets ont le droit de se pourvoir d'office, pour abus, devant le
conseil d'État, excepté toutefois en cas de diffamation; la pour-
suite en celle matière ne pouvant avoir lieu que sur la plainte de
la partie lésée, ainsi que cela résulte de l'art. 5 de la loi du 26 mars
4819.

(1) One décision du 5 août 1S<9 a statué qu'un arrêté du préfet ueut
remplacer des membres de la fabrique pour des irrégularités commises
par eux; sans.pourvoi possible au conseil d'Etat, sous le prétexte uuec est un acte d administration. Gela peut être admissible quand la révoca-tion des fabriciens a été prononcée par l'autorité compétente; mais ladécision du conseil d'Etat serait erronée si Par, été. du préfet devait avoir
pour effet de prononcer la destitution des membres remplacés
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45. Les sous-préfets n'ont aucune compétence directe en ce qui
concerne les affaires des fabriques; ils sont cependant quelquefois
appelés à y intervenir. Ainsi, ils donnent leur avis sur les acquisi-
tions et les aliénations d'immeubles à faire par les fabriques (circu-
laire ministérielle du 29 janvier 1831) ; ils font procéder aux enquê-

4gs de commodo et incommodo; ils nomment les experts qui doivent

jj||ter^les
biens de cure à affermer pour plus de neuf années (décret

Vâ/^jnovembre 1813), etc. Mais ils ne sont, en définitive, que les

jjttaeri^'diaires des préfets, et n'ont point le droit de rendre directe-

:';iaénftBiiE décision relative aux fabriques.

:•.,
"

k^7 Compétence des conseils de préfecture.
ïv?V /
-46". Les conseils de préfecture remplissent un triple rôle dans l'ac-

1km administrative. Ils participent à celteaclionpar leurs avis,lorsque
le préfet décide seul en conseil de préfecture; par leurs arrêtés,
lorsqu'ils délibèrent conjointement avec le préfet et qu'ils décident
à la majorité des voix ; et enfin, par le fait de leur autorité admi-

nistrative, lorsque, dans l'exercice du droit de tutelle, ils donnent ou
refusent aux établissements publics l'autorisation de plaider (1).

47. Les conseils de préfecture sont appelés à statuer sur le conten-
tieux administratif. D'après la loi du 28 pluviôse an vm (17 février
4800), ils prononcent sur les demandes des particuliers tendant à
obtenir la décharge ou réduction de leur cote de contributions di-

rectes;— sur les difficultés qui peuvent s'élever entre les entrepre-
neurs de travaux publics et l'administration , concernant le sens et

l'exécution des clauses de leurs marchés ; — sur les réclamations

des particuliers qui se plaindraient des torts et dommages procé-
dant du fait personnel des entrepreneurs et non du fait de l'admi-

nistration;— sur les demandes et contestations concernant les

indemnités dues aux particuliers à raison des terrains pris ou fouillés

pour la confection des chemins, canaux et autres ouvrages publics;
-r sur les difficultés qui pourraient s'élever en matière de grande
voirie ; — sur les demandes présentées par les communautés des

villes, bourgs ou villages, pour être autorisées à plaider; — enfin

sur le contentieux des domaines nationaux.

48. Les questions de propriété des biens re|li tués 1aux fabriques,

par l'arrêté du 7 thermidor an n, et en exécution de l'art. 72 de la loi

du 18 germinal an x, ne sont point de la compétence des conseils

de préfecture {Déciswn du conseil d'État du 6 avril 1854). En con-

séquence, un conseil de préfecture excède les limités de sa compé-

>i) Voyez, sur l'organisation et les attributionsdeSs -eoiisëilsdepréfecture,
la toi da 28-pluviôse an vm, etrsur le mode de leursdélibérations, l'ar-

rête du 19 fructidor aa ix, et les oTâoïmaûoesdes 1« août 1820 et [29
mars 1821.

BULLETIN des lois cm. eccl'., OCTOB., 1857, t; ix. 10
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tence en statuant sur une contestation existant entre une fabrique

et une commune, relativement.à la propriété d'une église réclamée

en vertu des actes' ci-déssus (arrêts du conseil d'Etat des %3'novem-

bre 1849 et 9 mars 1850; Bulletin, vol. 1850, p. 143, et vol. 185g,

p. 13) (1).
i(j. Les conseils de préfecture sont incompétents pour l'apprécia-

tion des titres privés que peuvent invoquer les parties. Cet examen

n'appartient qu'à l'autorité judiciaire. Us ne peuvent non plus exa-

miner et Juger, même dans les affaires qui sont de leur ressort, les

excepiions dévolues à cette autorité, comme par exemple une

exception de prescription dans une affaire intéressant une fabrique

(arrêt du conseil d'Êtat'du 28 fév- 1809).

50. Un arrêt récent du conseil d'État, du 6 avril 1857, a statué

qu'un conseil de préfecture est compétent pour décider que le curé

qui a fait des quêtes pour la reconstruction d'une église, a agi dans

l'intérêt Je la commune, etest par suite comptable des deniers com-

munaux (Bulletin des lois civiles eccl.y vol. 1857, p. 92- — Voyez

toutefois le même recueil, vol. 1855, p. 38 et 158.)

51. Les conseils de préfecture peuvent ordonner une instruction

administrative sur une contestation de leur compétence; mais ils ne

peuvent déléguer un tribunal ordinaire pour y procéder (Journal

des communes, t. 8, p. 62).
52. Un conseil de préfecture est également compétent pour pro-

noncer sur une contestation existant entre une fabrique et un curé

ou desservant, pour des dépenses faites par lui relativement au culte

(arrêt du conseil, 22 juin 1810). — Mais suivant Carré et Dalloz, s'il

s'agissait d'une dépense prévue et autorisée par le budget, et qu'il

(1) Il existe quelques décisions contraires;-mais aujourd'hui-là jurispru-
dence est parfaitement fixée en ce sens, que c'est au conseil d'Etat seul qu'il
appartient de statuer sur l'exécution et l'étendue des lois, arrêtés et décrets
'qui ont remis à la disposition des fabriques et des communes les églises,
presbytères et autres biens précédemment réunis au domaine de' l'Etat, et
de reconnaître les droits qui naissent desdites lois, décrets et arrêtés.

Comme tribunaux administratifs, les conseils de préfecture embrassent
d'ailleurs, ainsiquenous l'avons vu en commençant, un grand nombre de
matières. Ainsi il a été jugé qu'ils étaient compétents pour décider les
contestations existant entre deux fabriques sur la préférence d'attribution
à.l'une d'elles, de biens et rentes ayant appartenu à des églises suppri-
mées (décis. 10 fév. 1S06); —-celles existant entre le domaine représen-
tant les anciens chapitres et les ex-chanoines, touchant la propriété des
maisons canoniales par eux occupées (décret, 3 août 1S0S); —les difficul-
tés qui peuvent s'élever à raison des dépens auxquels doivent faire face
les -biens'et revenus confiés à l'administration des marguilliers d'une fa-
brique ( arrêt du conseil d'Etat du 11 avril 1810) ; — l'action d'une fa-
brique, qui prétend pouvoir poursuivre un codébiteur, pour une rente
laissée comme dette à la charge du gouvernement par l'effet d'un partage
administratif (décret du 7 décembre 1810); — la question de savoir si
les ossements des personnes mortes depuis longtemps doivent être trans-
portés dans le cimelière commun, ou replacés dans quelque autre édifice
(avis du conseil d'Etat, 31 mars 1811); — et encore si l'on peut s'exemp-
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n'y eût plus qu'à prononcer sur la réclamation de la personne qui
en aurait fait l'avance , l'affaire rentrerait dans les attributions des
tribunaux civils (Carré, n° 503, et Dalloz, n° 66).

ter, pour le transport et la levée du corps, de recourir aux entreprises des
pompes funèbres, établies en exécution du décret du 18 mai 1806, lors-
que les familles qui font cette réclamation s'offrent de faire elles-mêmes
le transport de leurs parents décédés, ou que d'autres individus s'offrent
à le faire à raison de leur amitié pour le défunt, ou de l'exercice de la
même profession ; — les contestations relatives au point de savoir si une
somme affectée à une fondation pieuse appartient à l'Etat ou à la fabri-
que de la paroisse dans la circonscription de laquelle elle était jadis payée
(arrêt du conseil d'Etat 30-juin 1812);— et celles relatives aux rembour-
sements des rentes qu'un particulier prétend avoir soldées au domaine, et
qui sont réclamées par une fabrique (avis du conseil d'Etat, 10 mai 1813);— les réclamations contre les fabriques et l'Etat, à raison delà disposition
d'une somme affectée à une donatiou pieuse dans l'église d'une .commu-
nauté supprimée (arrêt du conseil d'Etat, 30 juin 1813) ; — les difficultés
entre les adjudicataires des pompes funèbres et les fabriques ou les com-
munes, ou autorités civiles, relativement au sens et à l'exécution des ac-
tes d'adjudication (décrets, 4 thermidor an xni, 23 prairial an xn, 18 mai
1806, et ordonn. 27 octobre 1819; ordonn. du 17 août 1825);—celles entre
les fabriques ou les consistoires etlesenlrepreneursM'inhumations, au sujet
de la part quelesdits consistoires et fabriques prétendent avoir dansle pro-
duit de ces entreprises (arrêt du conseil d'Etat, h juill: 4806, 4 juillet 1813);
— la demande formée contre, une fabrique par un bureau de bien-
faisance tendant à répétition des biens de la dotation d'une chapelle (ar-
rêt du conseil d'Etat, 15 nov. 1820); — la question pendante entre Un
hospice et une fabrique, de savoir lequel de ces deux établissements doit
être envoyé en possession d'une rente, et en outre les questions de préfé-
rence et de priorité qui s'y rattachent (avis du conseil d'Etat, 30 avril

1807, 10 fév 1806, 31 oct. 1821); — les contestations .entre les fabriques
et le domaine sur la propriété des rentes transférées par le domaine après
l'envoi en possession des fabriques (Voy. déc. du 20 juin 1813; ordonn.
19 décemb. 1821); — et celles entre le domaine et les porteurs de trans-
ferts, mais exclusivement sur l'acte d'aliénation, sa validité et ses effets

(ord. 10 janv. 1821); — la question de propriété d'un immeuble remis à
une fabrique et qui serait en tout ou en partie revendiqué par un tiers, à
titre de vente nationale (voy. loidu28 pluviôse an vm, art. 4; avisdu con-
seil d'Etat, H thermidor an xn, ordonn. 13 juill. 1823); —les contestations
entre les fabriques et les séminaires, sur la propriété ou l'usage des
biens nationaux à eux respectivement rendus (voy. ordonn. 17 novemb.

1824): — lorsque des biens affectés par un acte du gouvernement à, l'en-
tretien d'un séminaire sont situés dans un département qui, par l'effet
d'une nouvelle circonscription,ecclésiastique, passe sous le régime d'un
autre diocèse, la répétition de tels biens formée par l'évêque de ce dio-
cèse est soumise, en cas de contestation entre les deux évêques, à la même

juridiction; les tribunaux ordinaires seraient incompétents pour statuer

(avisdu conseil d'Etat du 30 octob. 1823, inédit); — les difficultés entre
une fabrique et son trésorier, relativement aux divers articles du compte
de ce dernier (arrêté du7 thermidor an n, art. 6; ord. 13 mai 1829);—la
contestation entre une commune et l'Etat représenté par le ministre des

finances, sur la question de savoir auquel des deux appartient l'édifice ou
le jardin d'une ancienne abbaye; et si la commune peut le réclamer en to-
talité ou seulement les parties qui ont été affectées au service d'un pres-

bytère et d'une maison commune (ordonn. 17 mai 1837); — les difficultés
entre une fabrique et des entrepreneurs de travaux de construction ou

de grosses réparations lorsque ces travaux ont été faits dans un but d'uti-

lité publique, que les plans et devis ont été approuvés par le préfet, et
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53 Les conseils de préfecture, étant une juridiction d'exception,

ne peuvent connaître de l'exécution de leurs décisions (arrêt du con-

seil d'État du n août 1838).

Actes ©fâieieSs.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS.

DÉCKET IMPÉRIAL

Portant réception du Bref qui constitue canoniquement le

Chapitre impérial de Saint-Denis [du il juin 1857).

NAPOLÉON , parla grâce de Dieu et la volonté nationale,

Empereur des Français , à tous présent et à venir, salut. —

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'instruction publique et des cultes ; •— vu le bref

en date du 31 mars 1857, donné, sur notre demande, par Sa

Sainteté le Pape Me IX, et qui constitue canoniquement le

chapitre impérial de Saint-Denis ; — vu le décret du 20 fé-

vrier 1806 (1) et l'ordonnance royale du 23 décembre 1816(2);

—vu l'article 1er de la loi du 8avril 1802 (18 germinal an x) (3);
— notre conseil d'Etat entendu, avons décrété et décrétons

ce qui suit :

Art. 1". Le bref donné à Rome, le 31 mars 1857, par Sa

Sainteté le Pape Pie IX, et qui, sur notre demande, consti-

tue canoniquement le chapitre impérial de Saint-Denis, est

reçu et sera publié dans l'Empire en la forme ordinaire.

que l'adjudication a été passée dans ]a forme prescrite pour les travaux

publics (ord. 12 avril 1838); — les contestations qui peuvent s'élever sur

le sens et l'exécution des •marchés et devis en matière de travaux publics
(loi 28 pluv. an vin, art. 4; décrets 2Ï pluv., 22 fructidor an xm, 6 août

4809; ordonn. 6mars 1816,17 nov. 1819,7 mai 1820, 10 juillet 1822,7 mai,
8se.pt. 1S23, 22-janv. 1824, 2fév. et 2 août 1826;ordonn. 31 mars 1819);
— celles qui peuvent naître encore à l'occasion d'une demande en résilia-
tion d'entreprise de la visite et de la réception des travaux, de la néces-
sité d'une expertise-, d'une demande en paiement, sont de la compétence
dès -conseils -de préfecture (ordonn. 19 mars 1823 et 19 janv. 1S25).

Un conseil de préfecture, a pu valablement décider que des bâtiments
et terrains revendiqués par une fabrique ont fait partie de la vente d'un

presbytère^ alors qu'il n'est pas contesté, que les biens dont il s'agit fai-
saient anciennement partie du presbytère, qu'ils appartenaient à l'Etat
lors de là vente, et que- ie presbytère a été vendu avec toutes ses dépen-
dances, sans distinction delà portion en litige (ordonn. du 7 juillet 1825).

(1 et 2) Bulletin des loiscivites ecclésiastiques, vol. 1852, p. 106.
{ty.'Voy. le Reamil général d,u droit oivil ecd., t. IL, p. 15, 478>et 531.
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2. Ledit bref est reçu sans approbation des clauses, réser-
ves, formules ou expressions qu'il renferme et qui sont ou

pourraient
être contraires à laconstilution, aux lois de l'Em-

pire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise galli-
cane. — Il sera transcrit, en latin et en français, sur les re-
gistres de notre conseil d'Etat ; mention de ladite transcrip-
tion sera faite sur l'original par le secrétaire général du
conseil d'Etat.

o. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'in-
struction publique et des cultes est chargé de l'exécution du

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Signé NAPOLEON.

Par l'Empereur : Le Ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruction publique et des cultes,

Signé ROULAND.

Traduction du Bref portant institution canonique du Chapitre de
Saint-Denis.

PIE IX, PAPE.

Pour eu perpétuer la mémoire.
Les pontifes romains nos prédécesseurs ont eu coutume de com-

bler d'honneurs particuliers et de privilèges les édifices sacrés que
distinguent leur antiquité et leur splendeur, sachant combien ces
faveurs servent à exciter la piété des fidèles.

C'est ainsi que, dès les premiers temps, ils ont accordé de glo-
rieux privilèges à l'insigne église fondée, au sixième siècle, dans la
ville de Saint-Denis près Paris, et consacrée à cet illustre évêque et

martyr, qui porta la lumière de la foi chrétienne à la nation des
Francs.

Ils n'ont pas témoigné moins de bienveillance aux religieux du
monastère attenant à cette église qu'ils étaient chargés de desser-

vir, afin de relever de plus en plus la dignité de ce saint lieu.
Ce temple célèbre à tant de titres, déplorablement enlevé par le

malheur des temps au culte divin, y est depuis longtemps rendu, à
la grande satisfaction des gens de bien.

Mais notre très cher fils en Jésus-Christ Louis-Napoléon III, il-
lustre Empereur des Français, désirant ajouter encore à la splen-
deur dexce temple, nous a fait prier d'y instituer canoniquement,
sous certaines conditions, un chapitre immédiatement soumis au

siège apostolique, et d'étendre ces privilèges aux maisons impé-
riales d'éducation établies , soit dans les bâtiments du monastère

attenant à l'église, soit à Écouen et à Saint-Germain-en-Laye, dans



— 258 —, \

lesquelles les jeunes filles des chevaliers de la Légion-d'Honneur

reçoivent l'enseignement religieux et l'éducation qui convient à

leur sexe; ainsi qu'à l'hospice, ou maison, nommé les Quinze-

vingts, et destiné à recevoir les aveugles avec leurs familles.

A l'exemple de nos prédécesseurs, qui ont comblé de faveurs

singulières l'abbaye de Saint-Denis, nous avons accueilli avec sa-

tisfaction cette demande du sérénissime Empereur, qui prouve sa

sollicitude pour les intérêts de la religion.
C'est pourquoi la chose étant examinée avec soin, de notre science

certaine, et après mûre délibération, de la plénitude de notre puis-
sance apostolique, nous décrétons et statuons à perpétuité ce qui
suit :

Il y aura dans ladite église de Saint-Denis un chapitre pour y
célébrer les divins offices : ce chapitre sera composé de chanoines

de deux ordres distincts, savoir : de chanoines évèques et de cha-

noines prêtres.
Le premier ordre sera composé de douze chanoines au plus, non

compris le dignitaire dont il sera parlé plus bas; le second ordre ne

pourra dépasser le nombre de yingt-quatre chanoines.

Seront appelés dans le premier ordre les évêq'ues que les labeurs,
la vieillesse ou une mauvaise santé forceront à se démettre de la

charge épiscopale, et qui. auront été rendus libres par l'autorité

apostolique du lien qui les attachait à leurs églises. Pour le second

ordre, on choisira de préférence les prêtres dont la vertu et les ser-

vices rendus à l'Église seront attestés par les lettres testimoniales
de leurs évêques.

Il n'y aura dans le chapitre qu'un seul dignitaire sous le titre
de primicier, et il y sera attaché un personnel d'auxiliaires et de

gens de service qui ne pourra dépasser le nombre de vingt-quatre.
Par nos présentes lettres nous déclarons donc canoniquement in-

stitué le chapitre de Saint-Denis ainsi composé : nous lui concé-
dons et attribuons tous les droits, honneurs et prérogatives des cha-

pitres, avec dés insignes particuliers, savoir : pour les chanoines du

premier ordre, la soutane violette et la moselte de même couleur
sur le rochet, avec la croix épiscopale sur la poitrine, et une croix
en or, de moindre dimension, à huit pointes, portant au centre
l'effigie de Saint-Denis, évêque et martyr, suspendue au cou par un
ruban de soie, violet avec liséré blanc; et pour les chanoines du
second ordre, la soutane noire, et sur le rochet la mosette égale-
ment noire, avec bordure violette et fourrure blanche, ainsi que la
susdite croix d'or à huit pointes, portant au centre l'effigie de Saint-
Denis, évêque et martyr, suspendue au cou par un ruban de soie,
violet avec liséré blanc.

La dignité de primicier sera toujours occupée par le grand aumô-
nier de l'Empire français qui sera en charge, et qui sera revêtu de
la dignité épiscopale, conformera ent à nos lettres apostoliques ex-
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pédiées ce même jour en forme de bref, et portant institution dudit
aumônier.

Les chanoines, tant évêques que non évêques, et toutes les per-
sonnes attachées au chapitre, seront à la nomination de Sa Majesté,
qui jouit du droit de patronage sur ladite église de Saint-Denis;
nous réservons à nous et à nos successeurs l'institution canonique
par bulles apostoliques, tant du primicier que des évêques appelés
à faire partie du chapitre; nous attribuons au primicier toute au-
torité pour conférer, en notre nom, cette institution aux chanoines
non revêtus de la dignité épiscopale.

Nous ordonnons que le chapitre ainsi canoniquement érigé par
nous, dans l'année à partir de la date de nos présentes lettres, dresse
ses statuts pour être ensuite soumis a l'examen du siège apostolique,
et recevoir la sanction nécessaire.

Nous recevons et établissons, sous notre tutelle particulière, et
celle de nos successeurs, cette église, le primicier, les chanoines
et chapitre et tous ceux qui seront appelés à faire partie du cha-

pitre, ainsi que toutes les personnes ecclésiastiques ou laïques at-
tachées de fait au service de ladite église; nous ordonnons qu'ils
nous soient soumis à perpétuité à' nous et au siège apostolique pour
tout ce qui concerne le culte intérieur dans ladite église, les offices

divins, la discipline du choeur, l'exécution des charges pieuses, le
soin de la fabrique et la perception des revenus.

Nous désignons et préposons le primicier de ce chapitre pour
exercer en notre nom, au nom et par l'autorité du siège apostoli-
que, celte juridiction sur l'église, sur le clergé et les personnes em-

ployées pour le service, et nous ordonnons par nos présentes let-

tres que cette autorité lui soit dévolue comme une attribution de la

dignité primicériale, aussitôt qu'il aura pris légitime possession de
ladite dignité; nous réservons au primicier le droit de visiter en
notre nom et au nom du siège apostolique, en observant les règles
établies, l'église et tout ce qui en dépend, enlevant à tout autre le
droit de visite sur cette même église sans avoir pris les ordres du

siège apostolique.
Nous accordons au primicier le droit de conférer la faculté de re-

cevoir dans l'église les confessions sacramentelles des fidèles des
deux sexes aux membres du chapitre, s'il les juge propres à exercer

ce ministère de l'avis des examinateurs choisis par lui, du consen-

tement du chapitre.
Les confesseurs, ainsi approuvés par le primicier, ne pourront

cependant point absoudre des cas réservés dans le diocèse de Paris

les personnes qui ne feraient point partie du chapitre et qui ne se^

raient point attachées à l'église.
Les chanoines revêtus de la dignité épiscopale pourront recevoir

du primicier ces pouvoirs sans se présenter devant les examinateurs.

Le primicier pourra en outre désigner, soit l'un des membres du
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chapitre, soit l'un des ecclésiastiques qui y sont attachés, pour prê-

cher ou remplir les autres offices ecclésiastiques.
Il lui sera libre, d'officier pontificalement dans l'église capiluiaire

avec les mêm^s insignes d'honneur et le même.cérémonial que les

autres prélats dans leurs diocèses.

Ce que nous venons d'accorder touchant l'église et le chapitre,
nous retendons pareillement, suivant le voeu du Sérénissime Em-

pereur, aux maisons impériales d'éducation situées tant dans l'an-

cien monastère au'à Écouen, à Saint-Germain-en-Laye, où les jeunes
filles des chevaliers de la Légion-d'Honneur sont élevées et in-

struites dans la religion catholique et dans tout ce qui convient à

leur sexe; nous retendons pareillement à ce remarquable établis-

sement catholique, c'est-à-dire à la maison impériale destinée à re-

cevoir les aveugles avec leurs familles, vulgairement appelée les

Quinze'Fingts.
C'est pourquoi nous donnons pouvoir au primicier pour que, au

nom de ce siège apostolique, il exerce la juridiction ecclésiastique
et la charge de propre pasteur sur lesdites maisons impériales tant

qu'elles conserveront leur destination actuelle, sur les chapelains,
maîtresses, élèves, gens de service et autres personnes y demeu-
rant la nuit et le jour; concession que nous déclarons cependant ne

déroger en rien aux dispositions du droit en faveur des curés dans
tout ce qui regarde les mariages et leurs publications, si quelque,
femme appartenant aux maisons impériales venait à contracter

mariage.
En ce qui concerne les funérailles des suiïnlendantes, des cha-

pelains, maîtresses, élèves, gens de service et toutes autres personnes
décédant, soit dans la maison de Saint-Denis, soit dans lesdites mai-
sons d'éducation, soit dans l'hospice des Quinze-Yingls, nous vou-
lons que le curé de la paroisse, sur laquelle se trouve la maison,
s'étant présenté à la porte de l'église ou de la maison, le corps du
défunt lui soit remis par le clergé capitulaire et porté, suivant l'u-

sage, à la paroisse, d'où, après l'accomplissement de l'office et de
la cérémonie funèbre, il sera porté au cimetière.

"Que si plus tard, par un effet de la munificence impériale, ces
maisons possèdent un cimetière particulier, nous voulons que le
droit de funérailles, pour les personnes décédées dans ces maisons,
appartienne intégralement au primicier ou aux vicaires choisis par
lui, sans que le curé y puisse rien prétendre.

Pouf remplir la charge du service paroissial, nous ordonnons
que le primicier désigne, après une épreuve subie devant les exa-
minateurs, un des chanoines dont les fonctions curiales seront ré-
vocables à volonté, et qu'il lui adjoigne comme auxiliaires un ou
plusieurs prêtres qui auront été jugés par les examinateurs propres
à recevoir les confessions des fidèles des deux sexes.

Nous accordons encore ce privilège au primicier, ou à tout autre
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des chanoines évêques désigné par lui, qu'il puisse administrer la
confirmation à toutes les personnes attachées au chapitre et aux
susdites maisons impériales.

Comme il est nécessaire de pourvoir à l'administration spirituelle
du chapitre, de l'église et desdites maisons impériales pour le temps
où le primicéria't viendrait à vaquer, soit par suite de décès, soit

pour toute autre cause légitime, nous mandons et ordonnons que,
dans le délai de huit jours, les chanoines élisent, au suffrage se-

cret, un vicaire capitulaire, qui recevra l'administration temporaire
de ces mêmes lieux.

Si l'élection n'était pas faite dans le temps fixé, le droit d'élec-
tion sera dévolu pour cette fois à l'archevêque de Paris, qui dési-

gnera un des membres du chapitre.
Pour que ce qui a été ci-dessus par nous ordonné soit mené à

bonne fin, nous voulons et ordonnons que notre cher fils de nonce

apostolique auprès du Sérénissime Empereur des Français soit
l'exécuteur de nos présentes lettres, avec faculté de subdéléguer
une autre personne constituée en dignité ecclésiastique ; à cet effet,
nous lui donnons pouvoir de faire, statuer et décider tout ce qui
lui paraîtra nécessaire pour l'exécution desdites lettres; avec la fa-

culté, pour ledit nonce et son subdélégué, de prononcer définitive-
ment sur toute opposition, de quelque manière qu'elle se produise,
à ce qui précède ; à la charge de transmettre, quand il en sera temps,
à notre congrégation des affaires consistoriales un exemplaire de

tous les décrets et actes relatifs à l'exécution des présentes lettres,

pour être déposé, selon la coutume, et conservé dans les archives

de ladite congrégation consistoriale.

Nous voulons et ordonnons que les présentes lettres, avec tout

leur contenu, ne puissent, en aucun temps, être attaquées ou con-

testées pour vice, soit de subreption, soit d'obreption ou de nullité,
ou pour défaut d'intention de notre part, pour quelque cause et sous

quelque prétexte que ce soit, et même pour chef contenu dans le

corps du droit; mais qu'elles soient à jamais valables et efficaces,

qu'elles sortent et conservent leur plein et entier effet, et qu'elles
soient inviolablement observées par tous ceux à qui il appartient
et appartiendra dans l'avenir; à celte fin, de la plénitude de notre

autorité apostolique, nous dérogeons à toutes dispositions contraires,
même à celles qui exigeraient une mention particulière.

Nous voulons, en outre, qu'on ajoute aux copies des présentes let-

tres, mêmej imprimées , signées cependant de la 1main d'un notaire

public et scellées du sceau d'une personne constituée en dignité ec-

clésiastique, la même foi qu'on ajouterait aux présentes, si elles

étaient présentées et montrées en original.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur, le

31 mars 1857, la onzième année de notre pontificat.
Signé: Yicarius-Cardinalis MACCHI.
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Enregistré par nous, maître des requêtes, secrétaire général du

conseil d'Étal, au registre des procès-verbaux du conseil d'Etat,

séance du 10 juin 1857, conformément à la décision du même jour,

approuvée par décret de l'Empereur du 17 juin 18H7.

Paris, le 20 août 1857. Signé : F. BOILAY.

ÉGLISES ET PRESBYTÈRES. — CONSTRUCTIONS, ACQUI-

SITIONS ET GROSSESRÉPARATIONS.— SECOURSDE L'ÉTAT. .

CIRCULAIRE de S. Exe. M. le ministre de l'instruction pu-

blique et des cultes, aux préfets, concernant la répartition

du crédit alloué au budget des cultes de 1818, pour cons-

truction, réparations et'acquisition des églises et presby-

tères.
Paris, le 14 août 1857.

Monsieur le préfet, vos propositions d'allocations pour les

édifices paroissiaux doivent, aux termes de mes précédentes

instructions, me parvenir dès le -15 octobre. Il est essentiel,
en effet, que leur examen ait lieu dans les premiers mois de

l'année suivante, afin que les communes, auxquelles il m'est

possible de, venir en aide, en soient informées assez à temps

pour se mettre en mesure de commencer leurs travaux à

l'ouverture de la campagne. .
Il importe donc que vous vous occupiez, sans retard, de

faire compléter l'instruction des demandes, non encore ré-

gularisées, des communes qui devront concourir, en 1858,
à la répartition des crédits mis à ma disposition.

Ainsi que je vous l'ai fait remarquer par ma circulaire du
12 septembre 1856, le mode de propositions par état collec-
tif offrait d'assez nombreux inconvénients ; mais en vous in-
vitant à m'adresser désormais chaque affaire séparément, je
n'ai pas eu l'intention de prescrire qu'à l'avenir l'envoi m'en
fût fait successivement et indifféremment à toutes les épo-
quesde l'année. Sans doute il peut arriver que l'instruction
de demandes très intéressantes n'ait pas été terminée pour
le -15octobre, ou bien encore des besoins urgents, auxquels
il devrait être satisfait, peuvent se produire inopinément, et
donner lieu, dès lors, à des propositions tardives. Mais ce
sont là des cas exceptionnels, et qui ne sauraient empêcher
de se conformer à une règle d'après laquelle toutes les de-
mandes de subventions doivent me parvenir avant l'ouver-
ture du nouvel exercice, et dont le maintien est nécessaire,



— 263 —

vous le comprendrez, pour assurer l'équitable répartition des
crédits entiie les divers départements.

le dois appeler, d'un autre côté, monsieur le Préfet, votre
attention sur les demandes de secours formées par les villes
et les communes de grande population. Le nombre de celles

qui m'ont été adressées, cette année, a été de beaucoup trop
considérable. Vous ne devez pas perdre de vue, un seul ins-

tant, que le fonds de secours est spécialement destiné aux
communes rurales, presque totalement dénuées de ressources,
et que ce n'est qu'exceptionnellement, et dans des cas extrê-
mement rares, qu'il me serait possible de déroger à ce prin-
cipe.

J'ai été à même de remarquer que souvent des propositions
d'allocations m'étaient adressées pour des travaux qui sont
en cours d'exécution. Il en résulte que si, comme cela doit

être, le scours est refusé, les communes se trouvent fort em-
barrassées pour faire face à l'ensemble delà dépense dont
elles auraient pu réduire primitivement l'importance, ou que
si des promesses de secours leur sont faites par l'adminis-

tration, sous la condition d'apporter à leurs projets certaines

modifications, elles sont dans l'impossibilité, d'après l'état

d'avancement des constructions, de remplir cette condition

et de profiter, par conséquent, du concours qui leur a été

promis. Je vous prie donc, monsieur le Préfet, de veiller à
ce que désormais on se conforme, sur ce point, aux instruc-

tions adressées par mes prédécesseurs.
Enfin, quelques-uns de MM. les Préfets ne se sont pas

complètement conformés à mes instructions, en .ce qui con-

cerne le nombre et l'importance de leurs propositions, qui
étaient encore, cette année, hors de.proportion avec la somme

qu'il m'était possible d'accorder à leurs départements. Je ne

saurais donc trop leur répéter qu'ils doivent résister aux

obsessions dont ils sont l'objet et établir leurs propositions,
en tenant compte des faibles ressources mises à ma dispo-
sition.— Recevez, etc.

Le ministre secrétaire d'État au département de l'ins-

truction publique et des cultes, signé : ROULAND.

Pour expédition : le conseiller d'État directeur général
de VAdministration des cultes, DE CQNTENCIN.

Nota. A la date du même jour, un exemplaire de cette



— 264 —

circulaire a été adressé aux archevêques et évêques, avec

prière de vouloir bien,, en ce qui les concerne, assurer-l'exé-

cution des dispositions qui y sont contenues.

CULTES. — COMPTABILITÉ ADMINISTRATIVE.

CIRCULAIRE de S. Exe. M. le ministre de Vinstruction publique
et des cultes, aux préftts, concernant la situation des dé-

penses des cultes au 31 août 1857, par suite de la clôture

des paiements. (Du 14 août 1857.)

ÉDIFICES DIOCÉSAINS. — TRAVAUX.

CIRCULAIRE de S. Exe. M. le ministre de Vinslruction pu-

blique et des cultes,'aux architectes diocésains, relative

à l'envoi par zeux des projets de travaux à faire aux édi-

fices diocésains.
Paris, le 14 août 1857.

Monsieur, j'ai l'honneur de vous inviter, comme les an-

nées précédentes, à vous occuper de la rédaction des projets
de travaux dont vous croirez devoir me proposer l'exécution

pour les édifices diocésains d en 4858.
Ces projets devront m'être adressés pour le 15 octobre

prochain et me parvenir par l'intermédiaire de MM. les

préfets.
Je me réfère, pour le travail que je vous demande, aux

instructions précédentes, mais en vous recommandant,
néanmoins, la plus grande exactitude à me l'adresser pour
l'époque indiquée, afin que je sois à même d'examiner l'en-
semble des propositions de tous les diocèses avant l'ouverture
de l'exercice prochain. — Je vous prie de m'accuser récep-
tion de la présente circulaire. — Recevez, etc.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,

Signé : ROULAND-

Un exemplaire de cette circulaire a été adressé, le même

jour, aux évêques et aux préfets.

CULTES. — DÉPENSES. — COMPTABILITÉ ADMINISTRATIVE.

CIRCULAIRE de S. Exe. M. le ministre de l'instruction publi-
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que et des cultes, aux préfets, leur demandant l'indication
approximative des sommes auxquelles s'élèvero7il diverses
dépensespériodiques des cultes pour Vexercice 1857.

Paris, le 16 sêptembreiSS'7.
Monsieur le Préfet, aux termes de l'article 161 du règlement sur la

comptabilité des cultes, en date du 31 décembre 1841, les fonds néces-
saires au paiement du dernier trimestre des dépenses périodiques des
cultes ne peuvent être ordonnancés que d'après les renseignements donnés
par MM. les Préfets sur la quotité qu'ils présument se rapprocher le plus
possible des besoins réels. — Le but de ces renseignements est de con-
naître d'une manière positive le chiffre auquel devront s'élever l'es dé-
pensés relatives au personnel des cultes, afin d'en comparer le montant
aux crédits législatifs, et de pouvoir assurer en temps utile les fonds in-
dispensables à leur'acquit.

L'ordonnancement de ces dépenses devant d'ailleurs précéder d'un mois
environ l'échéance du trimestre, et pour éviter tout retard dans le paie-
ment, il est urgent de prendre dès ce moment les mesures qui doivent
faciliter l'exécution de ces dispositions. — J'ai, en conséquence, l'hon-
neur de vous adresser le modèle d'un état destiné à contenir les sommes
auxquelles pourront être évaluées, pour l'année 1887, les dépenses-con-
cernant les traitements et indemnités des membres des chapitres et du
cierge' paroissial, les bourses des séminaires, ainsi que le personnel des
ouïtes protestants. — Dans l'une de ces colonnes sera porté le montant des
dépenses déjà constatées pour les trois premiers trimestres, et dans la
suivante sera inscrite l'évaluation du quatrième trimestre. Cette évalua-
tion devra être faite avec beaucoup de soin et sur les renseignements les
plus exacts, pour lesquels vous pourrez vous concerter avec MMgrs les

éyêques, afin qu'il ne reste, autant que possible, ni déficit à couvrir Ulté-
rieurement, ni excédant de quelque importance à reprendre. L'examen
du compte des dépenses de l'exercice 1856 ayant encore fait remarquer
que des sommes importantes étaient restées sans emploi sur les ordon- .
nances dans un grand nombre de départements, je crois devoir insister
sur cette dernière recommandation.

La comparaison du total des dépenses avec celui des ordonnances: de

délégation déjà délivrées fera connaître la somme qu'il est nécessaire
d'ordonnancer encore. — Je vous invite très expressément, monsieur le

Préfet, à m'envoyer, avant la fin du mois d'octobre prochain, terme de ri-

gueur, l'un des deux exemplaires de l'état ci-joint, soigneusement rempli.
— Kecevez, etc.

Le maréchal ministre dé la guerre, chargé par intérim de l'ins-
truction publique et des cultes. Signé : VAILLANT.

Jur!*ï>i'ia«tc»ïce.

COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE. — AUTORISATION (DÉFAUT ri.').
— CAPACITÉ CIVILE. — ACQUISITION.

— CÏÎOSE JUGÉE. —

PERSONNE INTEBPOSÉE.

Une congrégation ou communauté religieuse non autorisée
ne peut acquérir, pas plus à litre onéreux qu'à titre gra-
tuit. (L. 24 mai 1825, art. 4.) — Ainsi est nulle la vente

fuite à une communauté non autorisée, ou a tun de ses
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.'; membres ayant agi comme prêle-nom dans l'intérêt de la

communauté; et sur ce point, les juges ont un pouvoir

souverain d'appréciation pour décider que l'acquisition a

été réellement faite pour la communauté.

le jugement qui rejette la demande en nullité d'un acte de

vente, attaqué comme constituant une libéralité déguisée

faite auproM d'une communauté religieuse non autorisée,

par, le motif qu'il n'était point établi que cet acte de vente
-

déguisât une libéralité, n'a pas l'autorité de la chose jugée

sur le point desavoir si cet acte est nul, comme vente, à

raison de l'incapacité d'acquérir à litre onéreux, dont sont

également frappées les communautés religieuses non auto-

risées, (Cod. Nap., 1351.)
'.Au cas de vente faite à une communauté 7'eligieuse non au-

torisée, sous le nom d'une personne interposée, la personne

interposée doit être maintenue en cause sur la demande en

nullité de celte vente, formée tant contre elle que contre la

communauté, à l'effet d'obtenir un titre contre elle pour la

forcer au délaissement de l'immeuble et à la restitution des

fruits.

, (Roehouze et autres.— G. héritiers Boulnois.)

Par acte authentique du 11 juillet 1828, la demoiselle

"Boulnois vendit à l'abbé Coudrin, vicaire général de l'ar-

chevêque de Rouen, moyennant la somme de 40,000 francs,
" une maison située à Tours et qui avait fait partie de l'ancien

couvent des Feuillants.

Après le décès de la demoiselle Roulnois, ses héritiers de-

mandèrent la nullité de cette vente, comme constituant une

^donation déguisée faite sous le nom de l'abbé Coudrin, per-
sonne interposée, à la communauté du Petit-Sainl-Martin
de Tours, dépendant de la congrégation religieuse de Picpus,
dite des Dames de l'Adoration perpétuelle du sacré coeur de
Jésus et de Marie, congrégation non régulièrement autorisée.

27 août 1850, jugement du tribunal de la Seine, confirmé
sur l'appel, par arrêt de la Cour de Paris du 11 février 1852,

qui, se fondant sur ce que Facte du 11 juillet 1828 consti-
«uait une vente et non une donation déguisée, déclara les
héritiers Boulnois mal fondés dans leur demande en nullUé.

Les héritiers Boulnois se sont pourvus en cassation contre
cet arrêt, se fondant sur ce que l'acte du 11 juillet 1828, s'il
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ne contenait pas une donation déguisée, aurait dû, dans tous
les cas, être annulé comme vente, les communautés non au-
torisées n'étant pas plus capables d'acquérir à titre onéreux

qu'à titre gratuit. — Mais ce pourvoi a été rejeté par arrêt
du 21 décembre 1852 sur le motif que le moyen de nullité

proposé contre l'acte du il juillet 1828, considéré comme

vente, n'avait pas été l'objet dé conclusions formelles en

première instance et que, dès lors, il n'avait pu y être statué

par les juges du fond. (Sirey-Villeneuve, vol. 1855, 1, 184.)
Les héritiers Boulnois sont alors revenus devant le tribu-

nal de la Seine, et ils y ont assigné tant les héritiers de l'abbé

Goudrin, alors décédé, que l'abbé Rochouze, supérieur tem-

porel de la congrégation de Picpus, et monseigneur Bona-

mie, archevêque de Calcédoine, supérieur général de la

même congrégation, pour voir déclarer nul l'acte du 1] juil-
let 1828, comme renfermant une vente faite par personne
interposée à une congrégation religieuse non autorisée., et

qui était dès lors incapable d'acquérir à un titre quelconque.
À cette demande, les défendeurs ont opposé l'autorité de

la chose jugée par l'arrêt du 17 février 1852, et les héritiers
Coudrin spécialement ont demandé à être mis hors de cause,
en se fondant sur cette considération que, si leur auteur avait

agi comme personne interposée, ils devaient rester étrangers
à la demande en nullité d'un acte auquel ils n'avaient aucun

intérêt personnel.
20 juin 1854, jugement du tribunal de la Seine, qui admet

l'exception de chose jugée et rejette la demande des héri-

tiers Boulnois.

Appel; et le 5 janvier 1856, arrêt de la Cour impériale de

Paris, qui infirme, rejette l'exception de chose jugée, dé-

clare nul l'acte de vente du 11 juillet 1828, et maintient en

cause les héritiers Coudrin. — Voici les motifs de cet arrêt :

— Attendu, en ce qui concerne l'exception de chose jugéej

qu'il résulte des termes de l'arrêt rendu par la Cour de Paris,

le 17 février 1852, et des conclusions sur Iequelles s'est en-

gagée la discussion, que l'acte du 11 juillet 1828 était alors

attaqué comme contenant, au profit de la communauté de

l'Adoration perpétuelle établie à Tours, une donation dégui-

sée; que le caractère et les effets de l'acte, en tant qu'il au-

rait constitué une vente sérieuse, n'ont été ni soumis aux

magistrats, ni déduits, ni appréciés;
— Que la question, dès
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lors, est entière; — Au fond : —Considérant que le domaine

des Feuillants n'a pas été vendu directement et personnel-
lement à un d^s membres de la communauté de l'Adoration

perpétuelle de Tours; que tous les documents du procès, ei

notamment le partage fait entre les héritiers Coudrin, le

28 août 1845, démontrent invinciblement que l'abbé Cou-,

drin a servi de prête-nom à la communaulé de l'Adoration

perpétuelle dans le contrat-du 11 juillet 1828, et que c'est la

communauté, considérée collectivement, qui a fait et payé ,

l'acquisition; — Considérant que les congrégations non au-

torisées ne forment pas des personnes civiles/ et sont inca-

pables d'acquérir à titre onéreux ou gratuit;
— Que les prin-

cipes de droit public constamment appliqués en France s'u-

nissent aux commandements du droit civil pour proscrire
lès ventes faites à des êtres collectifs que la loi ne reconnaît

pas? et qu'elle prive de toute action en justice; — Qu'il est

de l'intérêt général de maintenir ces règles salutaires; —

Considérant qu'il est reconnu que la communauté de l'Ado-
ration perpétuelle n'est pas légalement autorisée; que, dès

iors, la vente du domaine des Feuillants est entachée d'une
nullité d'ordre public; — En ce qui touche les conclusions
des héritiers Coudrin tendant à être mis hors de cause : —

Considérant que, l'abbé Coudrin' figurant personnellement
dans l'acte du 11 juillet 1828, c'est avec lui ou ses représen-
tants que la validité dudit acte doit être discutée et jugée. »

POURVOI en cassation par l'abbé Rochouze et les héri-
tiers Coudrin. — 1er Moyen. Violation de l'art. 1351, C.Nap.,
en ce que l'arrêt attaqué a accueilli l'action en "nullité d'une
vente faite à une communauté non autorisée, bien qu'une
décision antérieure, passée en force de chose jugée, eût
écarté d'une manière absolue l'action en nullité déjà formée
contre le même acte pour cause d'incapacité de la commu-

* nauté.
2GMoyen. Violation de l'art. 1594, Cod. Nap., de la loi du

. 2 janvier 1817, et de l'art. 4 de la loi du 24 mai 1825, en ce

que l'arrêt attaqué a déclaré une congrégation religieuse non
autorisée incapable d'acquérir à titre onéreux. — On a dit
pour les demandeurs : La loi du 2 janvier 1817 porte que les
communautés autorisées pourront, avec l'autorisation du
roi, accepter tous lés biens/meubles, immeubles ou rentes
qui leur seront donnés par actes entre-vifs ou par acte de
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dernière volonté, et que tout établissement ecclésiastique
reconnu par la loi pourra également, avec l'autorisation du
rei, acquérir des biens immeubles ou des rentes. La loi du
2k mai 1825 admet que certaines communautés peuvent
être autorisées par une simple ordonnance royale (1), et, dans
son art. 4, elle dispose que les acquisitions à titre gratuit ou
onéreux que pourront faire ces communautés seront subor-
données à l'autorisation spéciale du roi. — Que faut-il dé-,
cider à l'égard des communautés non autorisées? Il n'est pas
question de ces communautés dans les lois dont il vient
d'être parlé. On doit conclure de là que les congrégations
non autorisées n'ont pas le caractère d'établissement de
main-morte. Dépouillées du sceau .de l'administration pu-
blique^ elles constituent des sociétés ordinaires, participant
de la vie commune, pouvant librement acquérir et aliéner,
recueillant ainsi les'bénéfices de leur indépendance, mais

exposées à tous les inconvénients d'une existence sans appui
et sans protection spéciale. — A la vérité, elles ne pourront
pas acquérir à titre gratuit; mais la prohibition ne résulte

pas des lois de 1817 et de 1825 complètement étrangères
aux communautés non autorisées. Elle a sa cause dans ce

principe de toute législation, qu'on ne peut donner ni léguer
à des personnes incertaines, principe spécial aux aliénations
à titre gratuit, qui sont de pur droit civil, et qu'il ne faut pas
étendre aux aliénations à titre onéreux, qui sont du droit des

gens. — Cette distinction entre les sociétés autorisées et non
autorisées se retrouve dans la loi du 20 juillet 1850, sur les
sociétés de secours mutuels. Les associations connues sous

le nom de sociétés de secours mutuels peuvent être décla-

rées établissements d'utilité publique, si elles le demandent

(art. 1er)- Alors elles deviennent capables de recevoir des

donations ou des legs après y avoir été autorisées (art. 7).
Les autres sociétés de secours mutuels ne jouissent pas de

la même faveur. Est-ce à dire que toutes les autres acquisi-
tions leur sont défendues? L'art. 12 répond négativement;
on y lit: « Les autres sociétés de secours mutuels, actuelle-

(1) Le décret présidentiel et législatif, du 31 janvier 1852, déclare, dans
son art. -1er, que les congrégations et communautés religieuses de femmes

pourront être autorisées par un décret du président de la République,
dans les conditions qu'il détermine. Voy. ce décret dans le Bulletin des
lois civiles ecclésiastiques, vol. de 18S2.
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ment constituées, ou qui se formeront à l'avenir, s'adminis-

treront librement, tant qu'elles ne demanderont pas.à être

reconnues comme établissements d'utilité publique. »,—

Pourquoi la règle formulée dans cet article ne s'appliquerait-
elle pas aux congrégations religieuses non autorisées? Elle

ne doit pas, soutient-on, être étendue à ces congrégations,

parce qu'elles sont défendues comme ayant un objet illicite,
et on invoque, à cet égard, le décret du 3 messidor an XII,
dont l'art, i, porte qu'aucune agrégation, association d'hom-

mes ou de femmes, ne peut se former, â l'avenir, sous pré-
texte de religion, à moins qu'elle n'ait été formellement au- .

torisée par un décret. — A cette argumentation, on peut

répondre d'abord que le décret de messidor n'existe plus,

qu'il a été abrogé implicitement par l'art. 2 de la loi de 1825,

qui, s'occupant précisément des sociétés non autorisées, n'as-

sujettit l'autorisation de celles antérieures au 1erjanvier 1825

qu'à une simple ordonnance royale; qu'il a été abrogé en-
core par l'art. 8 de la constitution de 1848, qui a posé, en

principe, la liberté d'association; par la loi du 28 juillet 1848,
'

qui ne prohibe que les sociétés secrètes; par la constitution
de 1852, qui a consacré la même liberté en n'y apportant
que la même restriction. — On peut répondre ensuite que
tant que le Gouvernement laissera sommeiller le pouvoir de
dissolution qu'il tient de la loi de messidor, les membres
des communautés non autorisées sont unis entre eux, au

point de vue des intérêts temporels, par les liens d'une so-
ciété civile. Le décret de l'an xn est, en effet, essentielle-
ment politique. Les arrêts qui l'ont considéré comme exis-
tant encore ont déclaré que ce décret conférait au Gouver-
nement un droit de haute police dont il pouvait user, suivant
ce que lui paraissait commander l'intérêt général. (V. Paris,
18 août 1826, aff. Montlosier ; S-V. 28, 2, 338; Collect. nouv.
8, 2, 279.)—La situation des communautés non autorisées,
à l'égard desquelles il n'use pas de son pouvoir, est donc
celle-ci : Ces communautés ont une existence de fait, qui
continue jusqu'au moment où le Gouvernement vient la bri-
ser. — Dans cet état de choses, il faut bien que, considérées
comme sociétés privées, elles puissent contracter. Placées
au milieu de la population avec laquelle elles ont des rap-
ports nécessaires et continuels, comment seraient-elles pri-
vées du droit d'acheter, de vendre, de louer; d'échanger?
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— L'erreur de la doctrine adverse consiste à confondre les
associations formées dans un but immoral', avec celles dont
l'objet est honnête, mais que le Gouvernement a la faculté
de dissoudre, lorsque surviennent des motifs politiques et
d'intérêt général qui l'y déterminent. Les premières asso-
ciations sont radicalement nulles. Mais les secondes vivent,
fonctionnent très licitement, pour tout le temps où le Gou-
vernement n'en exige pas la dissolution; elles peuvent avoir
des statuts écrits. Un modèle d'acte de société pour les com-
munautés, non autorisées a été rédigé ,par une commission

d'ecclésiastiques et de jurisconsultes présidée par monsei-

gneur Affre, archevêque de Paris, sans qu'il fût, certes, venu
à la pensée d'aucun des membres de cette commission qu'un
pareil acte pût offrir un caractère illicite. Ces conventions
sociales règlent la position respective des différents mem-
bres de la société. Or, si elles sont licites entre les associés,
comment ne le Seraient-elles pas à l'égard des tiers? — En-

fin, les communautés non autorisées seraient nulles, n'au-
raient-elles point la force de lier les associés, qu'il ne s'en-
suivrait pas encore que les acquisitions faites par la société

-seraient frappées de la même nullité. En effet, tant qu'une
.société existe de fait, toute convention passée légalement,
soit par les membres de cette société entre eux, soit par cette
société avec les tiers, doit être maintenue et exécutoire.- La

jurisprudence est constante à cet égard, et c'est ce qu'on juge
notamment en matière de sociétés de commerce non publiées
dans les formes et les délais de la loi (V. Cass. 30 janv. 1839,
S-V. 39,1,595, et M. Troplong, des Sociétés, n°s 246 et suiv.).
Il en doit être évidemment de même pour les sociétés de fait

qui existent entre les membres d'une communauté religieuse.
Qu'on suppose ces sociétés illicites, entachées d'une nullité
d'ordre public, comme les sociétés formées pour l'exploita-
tion d'une charge d'agent de change, de notaire, d'avoué,
les conventions n'en doivent pas moins être maintenues

contre elle aussi bien qu'en sa faveur. — De ces raisonne-

ments, les demandeurs concluaient que l'arrêt attaqué n'a^

vait pu annuler un acte d'acquisition dont il avait reconnu

le caractère onéreux.
3* Moyen. Violation des art. '1863 et 4864, Cod. Nap., et

des principes du mandat, en ce que l'arrêt attaqué avait re-

fusé d'ordonner la mise hors de cause d'un simple prête-
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nom ou mandataire, bien qu'aux termes des articles préci-

tés, les actions auxquelles peuvent donner lieu les actes faits

par îe mandataire doivent être dirigées contre le mandant

seul.

ARBÈT.

LA COUR; — Sur le premier moyen, tiré de la prétendue
violation de l'art. 4351, Cod. Nap., et de l'autorité de la chose

jugée par le jugement du 27 août 1850, et l'arrêt du il fé-

vrier 1852 : — Attendu que, suivant Fart. -1351, Cod. Nap.,
l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui
fait l'objet du jugement; qu'il n'y a chose jugée que lorsque
la chose demandée est la même, que la demande est fondée

sur la même cause, que la demande est entre les mêmes

parties, et formée par elles et contre elles en la même qua-
lité; — Attendu qu'il résulte de la vérification des conclu-

sions des parties et des qualités de l'arrêt attaqué que, lors
de la première demande, c'étaient les héritiers Boulnois qui
demandaient la nullité de l'acte du M juillet Î828; que c'é-
tait contre les héritiers de l'abhé Coudrin et la communauté
de Picpus, dite communauté des Dames de l'Adoration per-
pétuelle du sacré coeur de Jésus et de Marie, que cette de-
mande était formée; que l'objet de la demande était le dé-

laissement, avec restitution de fruits, des immeubles compris
dans l'acte du 1! juillet 1828 ; que les constatations de l'ar-
rêt attaqué démontrent que les parties étaient les mêmes
dans la seconde demande que dans la première; qu'elles
agissaient en la même qualité et que l'objet de la d-emande
était le même; — Mais attendu que l'une des conditions es-
sentielles pour fonder la chose jugée, l'identité de la cause,
manquait dans l'espèce; qu'en effet, dans la première de-

mande, les héritiers Boulnois demandaient la nullité de l'acte
du 11 juillet 1828, comme contenant une donation déguisée
au profit de l'établissement de l'Adoration perpétuelle non au-

torisé, par l'interposition de la personne de l'abbé Coudrin,
tandis que, par la deuxième demande, les héritiers Boulnois
demandaient la nullité dudit acte comme contenant une
vente au profit du même établissement, incapable d'acquérir
même à titre onéreux; que l'incapacité-d'acquérir à litre
onéreux était la cause de la nouvelle demande, laquelle cause
était autre que l'incapacité d'acquérir à titre gratuit, qui
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était le fondement de la première demande; que la question
que faisait naître la deuxième demandé, qui s'appuyait sur

l'incapacité d'acquérir à titre onéreux, n'avait été ni posée,
ni examinée, ni résolue, lors de l'arrêt du 17 février 1852;
qu'ainsi cet arrêt ne pouvait avoir l'autorité de la chose jugée
à l'égard de la deuxième demande; qu'en le jugeant de la

sorte, l'arrêt attaqué a fait une juste application de l'art. 4351,
Cod. Nap., et de l'arrêt du 17 février 1852;

Sur le deuxième moyen, tiré de la prétendue violation de
l'art. 1594, Cod. Nap., et de la loi du 2 janvier 1817, ainsi

que de l'art. 4 de la loi du 24 mai 1825, en ce que l'arrêt at-

taqué aurait annulé l'acte du 11 juillet 1828, comme conte-
nant une vente au profit de ladite communauté, par l'inter-

position de la personne de l'abbé Coudrin : — Attendu que,
si les personnes qui font partie d'une communauté non au-
torisée ont capacité, comme toutes autres personnes jouis-
sant de leurs droits civils, d'acquérir, dans leur intérêt indi-

viduel, notre droit public et la loi du 24 mai 1825, dans
l'ensemble de ses dispositions, et particulièrement par son
art. 4, s'opposent à ce qu'une communauté non autorisée

puisse, comme être moral, valablement acquérir, soit à titre

gratuit, soit à titre onéreux; — Attendu que l'acte du H juil-
let 1828 n'avait pas pour objet l'acquisition des biens qu'il

comprend dans l'intérêt de l'une des personnes de l'établis-
sement ou de chacune d'elles individuellement; que l'arrêt

attaqué constate, au contraire, « que tous les documents du

procès, et notamment le partage fait entre les héritiers Cou-

drin, le 28 août 1845, démontrent invinciblement que l'abbé

Coudrin avait servi de prête-nom à la communauté de l'Ado-

ration perpétuelle, dans le contrat du 11 juillet 1828, et que
c'était la communauté, considérée collectivement, qui avait

fait et payé l'acquisition ; » — Qu'il résulte de cette appré-
ciation souveraine des faits par l'arrêt attaqué, que l'inter-

position de personne de l'abbé Coudrin avait pour objet de

faire reposer réellement la propriété des biens acquis sur

l'être abstrait ou moral, la communauté, et de soustraire

cette acquisition aux prohibitions de la loi; qu'ainsi l'arrêt

attaqué, en annulant l'acte du 11 juillet 1828, comme con-

tenant une acquisition de biens immeubles au profit de la

communauté de l'Adoration perpétuelle non autorisée, au

moyen de l'interposition de personne de l'abbé Coudrin, loin
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d'avoir violé aucune loi sur là matière, en a fait, au contraire,

une juste application ;
Sur le troisième moyen, tiré de la prétendue violation des

art. 1863, 1864, Cod. Nap., et des règles sur le mandat, en

ce que les héritiers Coudrin n'auraient pas été mis hors de

cause : —Attendu que l'acquisition du 11 juillet 1828 ayant

été faite au nom de l'abbé Coudrin, il était indispensable q-ue
ses héritiers fussent appelés en cause à l'effet d'obtenir contre

eux un titre pour les forcer au délaissement des immeubles

compris audit acte et à la restitution de fruits, telle que de

droit ; que, bien qu'il eût été constaté par l'arrêt attaqué que
l'abbé Coudrin n'était qu'un prête-nom, ses héritiers ne de-

vaient pas moins être maintenus en cause : pour-parvenir à •

leurs fins, les héritiers Boulnois devaient faire prononcer
contre eux, comme contre la communauté, la nullité de

l'acte du 11 juillet 1828 et les condamnations qui devaient

s'ensuivre; — Rejette, etc.

(Arrêt de la Cour de cassation du 15 décembre 1856.)

Sj&ssesÉàosas proposées.

TESTAMENT. — QUOTITÉ DISPONIBLE.—LEGS. —BUREAU
DE BIENFAISANCE. OPPOSITION A L'AUTORISATION DU GOU-

VERNEMENT. TEMOINS INSTRUMENTAMES.

Lorsque deux époux, qui n ont qu un enfant, lui ont abandonné

dans son contrat de mariage la moitié de leurs biens, peuvent-
ils léguer Vautre moitié intégralement au bureau de bienfai-
sance?

L'enfant, dépouillé de cette seconde moitié, a-t-il quelque moyen
de s opposer à ce que le gouvernement autorise le legs fait au

profit du bureau de bienfaisance?
La circonstance que le notaire qui a reçu le testament et les té-

moins qui l'ont signé étaient tous membres du bureau de bien-

faisance , constitue-t-ellc une cause péremptoire de nullité ?

Par testament en date du 17-janvier 18S2, le sieur Pierre
Duffaut, propriétaire, a légué au bureau de bienfaisance de
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la commune de Montfort, la moitié de tous ses biens ; le tes-
tament porte ce qui suit: « Je suis marié avec Jeanne Clavé,
« duquel mariage je n'ai qu'une fille nommée Clotilde Duf-
« faut, épouse de Cassius Darquier, et à qui j'ai fait donation
« de la moitié de tous mes biens dans son contrat de ma-
« riage. —Libre, d'après la loi, de disposer de l'autre mon
« né de tous mes biens, je déclare que je donne et lègue au
« bureau de bienfaisance de la présente commune de Mont-
« fort tous les biens meubles et immeubles/créances et
« actions quelconques qui m'appartiendront au jour de mon
« décès; auquel effet, je crée, nomme et institue ledit Bu-
te reau de bienfaisance pour mon héritier général et'uni-
«"versel.» — Parle même testament, le sieur Pierre Duffaut
a légué la jouissance de ces mêmes biens d'abord à son

épouse, puis à sa fille, puis au sieur Darquier ; il a chargé le
bureau de bienfaisance de lui faire dire annuellement et à

perpétuité des messes jusqu'à concurrence de trente francs.
— Par testament du même jour, Jeanne Clavé, épouse Duf-
faut , a fait les mêmes dispositions, sauf qu'elle n'a pas ac-
cordé la jouissance à Darquier.

Il est articulé que le notaire qui a reçu les testaments et
les témoins qui les ont signés étaient membres du bureau de

bienfaisance. — On demande, d'après cet exposé de faits ,
si l'héritière n'a pas quelque moyen de s'opposer a l'exécu-
tion du testament.

Nous estimons que la première question est résolue affir-

mativement par l'art. 913 du Code civil, qui permet de don-

ner soit par acte entre-vifs, soit par testament: la moitié de

ses biens lorsqu'on ne laisse à son décès qu'un enfant légi-
time ; le tiers si on en laisse deux; le quart si on en laisse

trois ou un plus grand nombre. Les époux Duffaut ont donc

pu en principe , après avoir donné la moitié de leurs biens

à leur fille, léguer l'autre moitié au bureau de bienfaisance.

En ce qui touche la seconde question, nous pensons

qu'elle doit être résolue par ce que nous avons dit dans le

Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1854 , p. 331. —

L'héritier a le droit de réclamer contre l'exécution du testa-

ment et de s'opposer à ce que le gouvernement autorise le

legs fait au bureau de bienfaisance ( Voy. loco citato). Mais

le gouvernement peut donner cette autorisation nonobstant

son opposition.
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Quant au point de savoir si la circonstance que le notaire

et les témoins qui figurent dans le testament étaient membres

du bureau»de bienfaisance constitue une cause de nullité

du legs, il peut présenter quelque doute. — D'abord, pour
ce qui regarde le notaire , nous» ne connaissons aucune dis-

position de loi qui lui défende, à peine de nullité, d'instru-

menter pour le bureau de bienfaisance dont il est membre.

Pour ce qui concerne les témpins, il est certain que,

d'après l'art. 975 du Code civil; les notaires ne doivent pren-
dre pour témoins, dans les testaments qu'ils reçoivent, ni les

légataires à quelque titre que ce soit, ni leurs parents ou

alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, ni les clercs
de leur étude. Mais peut-on dire ici que les témoins instru-

mentaires soient légataires dans la véritable acception du
mot? Non assurément- Ils ne retirent en définitive rien du

legs du bureau de bienfaisance dont ils sont aujourd'hui les

agents, mais pour lequel ils ne seront peut-être rien
demain. Nous croyons bien que le notaire a eu tort de les
recevoir comme témoins, mais nous estimons aussi qu'il
serait bien rigoureux d'annuler le testament pour ce motif.
La jurisprudence a reconnu plus d'une fois qu'il ne fallait

pas aller trop loin en cette matière, de peur de donner à la

pensée du législateur une extension qu'elle ne comporte
point. C'est d'après cela qu'il a été décidé que les ecclésias-

tiques peuvent être témoins dans les testaments qui contien-
nent des legs en faveur de la paroisse à laquelle ils sont at-

tachés, quoique néanmoins il est toujours beaucoup plus
sûr et plus convenable qu'ils s?en abstiennent. (Voy-. Arrêts
de la Cour de Liège, du 23 juillet 1806; de la Cour d'Angers,
du 13 août 1807; Sirey-Devilleneuve, t. 7, 2., p.21 et 653;-
de la Cour de cassation, du 11 septembre 1809; même re-
cueil , t. 9, 1, 417 ; —

Voyez aussi nos observations sur ce
sujet [Bulletin, vol. 4854, p. 301); — consultant, M. Bénac.j

ÉGLISES. — CONSTRUCTION. — DONS ET
'

SOUSCRIPTIONS RE-

CUEILLIS PAR LE CURÉ ET LA FABRIQUE. —ARBRES ET COR-

VÉES FOURNIS PAR LES HABITANTS. — LOTERIE. PER-

CEPTEUR. — DROIT DE REMISE. — DENIERS COMMUNAUX.

lorsqu'une commune a entrepris , conjointement avec la-
fabrique, de faire reconstruire Féglise paroissiale, leper-
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cepleur esl-il fondé à exercer un droit de remise sur les
dons volontaires remis "au curé pour cette construction,
sur le produit d'une loterie organisée par ce dernier sous
le couvert du maire, sur la valeur des corvées et des ar-
bres qui ont été promis soit à ce curé, soit à la fabrique
pour le même objet?

M. le curé de M.... nous expose qu'il a obtenu que son

église serait reconstruite, et que le devis des travaux de cette
reconstruction s'élève à 72,000 francs; que la commune s'est

imposée extraordinairement pour 28,000 francs; qu'il a re-
cueilli personnellement 22,000 francs de dons volontaires,
en billets qu'il a déposés dans la caisse de la fabrique, et
dont il s'est rendu garant; qu'il a de plus organisé une lo-
terie dont le produit net sera de 4,500 francs ; qu'enfin il a
en outre trouvé en arbres et en corvées la valeur de 6,000 fr.
— Il demande si le percepteur de la commune a, dans
cette circonstance, le droit d'opérer une remise sur les va-
leurs qui lui ont été données ou promises au nom de la fa-

brique.
Nous estimons que le percepteur n'a pas ce droit, quoique

l'affaire de M. le curé de Vireaux , dont nous avons récem-
ment entretenu nos lecteurs, nous offre un fâcheux précé-
dent en cette matière (1). Nous avons vu dans cette affaire
à laquelle nous faisons allusion un percepteur prétendre
soumettre à son droit de remise les fonds provenant d'une

quête faite par un curé dans toute la France, pour construire

personnellement une église. Nous avons vu un conseil de,

préfecture admettre cette prétention , soiis le prétexte que
ces fonds ne pouvaient être considérés que comme commu-

naux, parce que, dans le même temps, la commune s'impo-
sait extraordinairement pour un objet identique. Nous avons
vu le conseil d'Etat lui-même la sanctionner. Mais nos lec-

teurs ont compris que cette jurisprudence, également re-

poussée par le droit commun et par la raison, parce qu'elle
est moins basée sur là science que sur une application erro-

née des faits, n'est point susceptible dé s'établir parmi nous.

fi) Voyez le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1855, p. 38 et 357; vol.

1856, p. 313; vol. 1*57, p, 92,
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Il nous répugné donc de l'appliquer à l'espèce qui nous oc-

cupe. C'est pourquoi nous soutenons que les souscriptions

volontaires dont nous avons parlé, les corvées, les arbres

promis au curé pour la fabrique n'ont rien de communal,

et qu'elles constituent purement et simplement des ressour-

ces fabriciennes. La fabrique est, en effet, comme la com-

mune, un établissement public reconnu par la loi; elle est

au moins, sinon plus, aussi compétente qu'elle pour projeter
et réaliser la construction d'une église. On peut même dire

que c'est à elle qu'appartient toujours l'initiative de cette

mesure, parce qu'elle est-plus à portée de juger de sa né-

cessité, et aussi parce qu'en matière de construction, de ré-

parations ou de toute autre charge du culte, on veut que la

commune ne vienne jamais que subsidiairement à la fabri-

que. Or, cette fabrique est capable de recevoir les dons , les

souscriptions, les arbres, les corvées que les habitants veu-

lent bien mettre à sa disposition, sans que la commune, qui
est appelée à participer à ces dépenses, soit fondée à pré-
tendre que ces ressources acquièrent par leur destination la

qualité de communales. Nous concluons donc que les fonds
et les valeurs recueillis par M. le curé de M... sont bien et

dûment acquis à la fabrique; ils doivent rester dans ses
mains ou dans la caisse jusqu'à ce qu'ils aient été employés;
et tant qu'ils y resteront, ils échapperont à l'action du per-
cepteur..

Pour ce qui est du produit "Je la loterie, la question est

plus douteuse, parce que cette loterie, quoique organisée
par le curé, est'faite au nom du maire, ce qui semble lui

impliquer un caractère communal ; cependant il est évident

que le maire n'est ici qu'un prête-nom, pour la plus grande .
réussite de la chose, et nous ne croyons pas que le percep-
teur ait le droit d'exercer une remise sur le produit de cette
loterie.

Il ne faut point d'ailleurs perdre de vue que, dans cette
affaire, la direction des travaux appartient à la fabrique, si
elle doit supporter la plus forte partie delà dépense. C'est
ce que décide formellement une circulaire ministérielle du
33 août 1854, citée dans le Bulletin des lois civiles ecclésias-
tiques, vol. -1855, p. 69. Bans ce cas, la fabrique ne conserve
pas seulement dans sa caisse ses ressources propres, le mon-
tant des souscriptions qui ont été faites en sa faveur, la va-
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leur appréciable ou non appréciée des corvées, des arbres
mis à sa disposition, les fonds de la commune destinés au
même objet doivent y être aussi centralisés. C'est ce que
prescrit également la circulaire que nous venons de men-
tionner.
- Dans cette dernière hypothèse, le percepteur ne saurait

prétendre exercer son droit de remise sur aucun des fonds
de la fabrique, et nul préfet ne l'autoriserait dans cette pré-
tention mal fondée.

Au reste, la fabrique peut parfaitement prendre une déli-
bération dans laquelle elle déclarera qu'elle a encaissé telles
et telles ressources affectées à la construction de l'église, et

qu'elle entend ne les verser que par les mains de son tréso-
rier, à mesure que l'architecte délivrera les mandats de paie-
ment. Nous croyons toutefois qu'il est inutile qu'elle ajoute
dans sa délibération que ses versements ne seront faits qu'en
proportion égale avec les sommes versées par la commune,

parce que l'obligation de la commune n'étant, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, que subsidiaire, elle peut se re-
fuser à payer tant que la fabrique n'a pas épuisé,ses .res-
sources.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de novembre.

Réunion mensuelle des membres du bureau des marguil-
liers, conformément à l'art.'22 du décret du 30 décembre 1809.

(Voy. cet article et le commentaire qui l'accompagne dans le

Bulletin des lois civiles eccl. de 1853, p. 84.)

Dans cette séance ordinaire, MM. les marguilliers porte-
ront leur attention sur la location des bancs et places de

l'église, qui, dans quelques localités, se renouvelle à la Saint-

Martin. — Les locations à vie sont encore pratiquées dans

certaines paroisses; quoiqu'elles soient autorisées par l'ar-

ticle 68 du décret du 30 décembre 1809, nous n'avons pas
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coutume de les conseiller, parce que, d'une part, elles en-

travent la liberté des fabriques, et que, de l'autre, étant?or-

dinairement faites pour une somme une fois donnée, elles

tarissent en quelque sorte la source de leurs revenus annuels-

Ces concessions ne sont pas d'ailleurs valables sans adjudicat-

ion, et si elles n'ont pas été faites selon les formalités pre-
scrites par les art. 69,70 et 71 du décret précité. Les locations

pour trois, six ou neuf années sont plus favorables, quand le

prix en est payé par une prestation annuelle. C'est l'avan-

tage que présentent toujours les locations d'un an qui per-
mettent d'établir fréquemment une concurrence utile parmi
les fidèles, et de subvenir/ par ce moyen, à leurs dépenses
ordinaires ; tandis que, si elles consentent à des concessions

plus longues et se bornent à exiger une somme une fois

payée, quand cette somme est employée, elles se trouvent

privées de leurs plus grandes ressources..(Voyez sur les rè-

gles d'après lesquelles il doit être procédé à ces locations, le
Bulletin de 1849, p. £81 ; celui de 1851, p. 269, et le volume
de 1856; p. 274.)

MM. les marguilliers ne perdront pas non plus de vue le
renouvellement des baux des biens de la fabrique, dans les
paroisses où il a lieu à cette époque. (Voyez, à cet égard,
notre volume de 1855, p. 109.)

Nous rappellerons encore aux membres du bureau leur
obligation concernant les réparations dont les églises et pres-
bytères peuvent avoir besoin. (Voyez, pour les règles à ob-
server en cette matière, vol. 1849, p. 3i6; vol. 1850, p. 357
et 370; vol. 1851, p. 261; vol. 1B53, p. 322 et suivantes.)

Nous avons donné, dans le volume de 1851, p. 48, un mo-
dèle de procès-verbal d'une séance ordinaire du bureau des
marguilliers.
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-JulrtisiMrsatftenec.

FABRIQUE D'ÉGLISE. — FRAIS FUNÉRAIRES. — INDIVISIBILITÉ.

Celui des héritiers qui fait la commande d'un convoi, est tenu,
u, l'égard de la fabrique, pour la totalité des frais, — sauf
son lecuurs coiHçe ses cohéritiers pour leur pari et por-
tion. '?ii\

Celte solution résulte d'un jugement, parfaitement motive,
vendu par le liibiiSa! de paix de Calais, sous la présidence
de M Noël, le J juillet 1857, en ces termes :

Coiiotdoiantjqu\m ne saurait astreindre une fabrique,
créancière~pnvilégiée, à suivre la divisibilité des héritiers

d'un défunt qui peuvent être en partie inconnus, en partie
insolvables, ou dans l'intention de renoncer à sa succession;
— Considérant que si, en droit commun, chacun des héri-

tiers n'est tenu que pour ses parts et portions dans les délies

de la succession (art. 873), ce principe a surtout pour appli-
cation la divisibilité de l'obligation pour les héritiers entre

•eux ; mais que, dans l'espèce, c'est :1ecas de se reporter au

h' § de l'art. 1221, qui déclare que la divisibilité vis-à-vis le

créancier reçoit exception à l'égard des héritiers « quand il

« résulte de la nature de l'engagement que l'intention pré-
« sumée des contractants a été-que la dette ne pût s'acquitter
« partiellement; » — Que si cette disposition doit recevoir

quelquefois son application, c'est assurément dans l'espècer

qu'il est évident qu'une fabrique agit sous la foi et la con-

fiance due à l'honorabilité ou à la solvabilité de la personne

qui s'est adressée à elle; — Qu'en pareil cas l'héritier qui se

présente est en réalité plus que le negoliorum gestor, mais

personnellement le porté-fort de la succession ; - Qu'une

considération morale d'une autre portée domine ees sortes

d'engagements;; qu'en effet, la nature même-de l'obligation
et le respectdûaux morts ne permettent pas à un conseil de

fabrique et encore moins aux représentants-de la succession,

d'aller débattre, en quelque sorte en présence d'un cercueil,,

le bon vouloir ou la solvabilité de tout ou partie des héri-

tiers- qu'autrement il arriverait, dans le conflit des opinions

diverses, que le défunt serait exposé â rester privé des hon-

BULLETINdes lois civ. eccl., Nov. 1857, t. m. 11
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neurs funèbres; — Qu'on ne peut admettre qu'une fabrique

entende s'obliger à discuter diyisément une succession qui

peut être représentée par un grand nombre d'héritiers colla-

téraux parmi lesquels il s'en trouverait souvent d'insolvables;,

— Que par un sentiment de décence publique, commandé

par la nature même des choses, la fabrique ne voit et ne con-

naît pour le représentant de la succession, que l'héritier avec

qui elle a traité; que conséquemment elle est fondée à di-

riger son action contre celui-ci seul, sauf le recours de ce

dernier contre les autres représentants de la succession; —

Le tribunal condamne le sieur Pille Laplace à payer à la fa-

brique de Saint-Pierre-Ies-Calais la somme de 52 francs pour

les frais d'enterrement de son père (sauf le recours du dé-

fendeur contre chacun des autres héritiers), et le condamne

aux dépens.
(Journal desjustices de paix, par M. BIOCHE, livraison d'oc-

tobre, art. 1061, p. 259.)

Questions proposées.

VICAIRES. — LOGEMENT. — PAIEMENT PAR it CUBÉ.

Le curé est il obligé de loger ses vicaires dans la maison

presbylérale, qui lui est fournie far la commune ou par la

fabrique; et, quand il juge que ce local est trop peu spa-
cieux pour celle double destination, peut-il être contraint-

par l'évêque à payer leur logement ailleurs?

Nous avons.déjà rappelé, dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, que, sous l'ancien régime, les communautés
d'habitants étaient tenues de fournir au curé un logement
assez vaste pour qu'il pût s'y loger commodément lui et ses
vicaires (vol. 1852, p. 237) ; mais aujourd'hui, aucune dis-

position de loi n'oblige formellement la commune ou la fa-

brique à procurer un logement particulier aux vicaires. Il

n'y aurait donc pas moyen de contraindre ces administrations
à s'imposer cette charge.

Mais de ce que dans l'état actuel de la législation, la com-
mune et la fabrique ne sont point légalement tenues de four-
nira logementaux vicaires,s'ensuit-il que, dans les paroisses
ou le presbytère est assez spacieux, le curé ne soil point
obligé de les y recevoir?
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Nous convenons que quand un curé a L'avantage d'avoir
un presbytère assez grand pour y loger ses vicaires, il fait
très bien de les y recevoir. Les vicaires sont les égaux des
curés dans le sacerdoce; ils sont leurs coadjuteuis dans
l'exercice des fonctions du ministère sacré. C'est pourquoi,
di~t !e concile de Paris, de l'année 1849, les curés doivent
honorer leurs vicaires comme les prêtres de Jésus-Christ,
les aimer comme des frères, les soulager comme leurs coopé-
rateurs en prenant volontairement pour eux-mêmes la part
la plus grande des sollicitudes et des travaux.

C'est encore pôn'r'cela que, dans plusieurs diocèses, les

évêques ont cru deVôir établir la vie commune entre les curés
et les vicaires qui vivent sous le même toit et à la même table.
Le concile d'Avignon, célébré en 1849, en manifestait le voeu
en ces termes : Hortamur quosque episcopos comprovinciales
nostros, ut quam primum fieri poterit, ad communem vitam
ineundam parochos et vicarios perducere studeant « Bonum
enim est et jucundumhabitare fratres in unum. » (TU. VI de
clero, cap. 5 de Paroch. el aliorum cleric. officiis.) Les conciles
d'Aix et de Bordeaux ont rendu des dispositions dans le
même sens.

Mais si la vie commune a de grands avantages pour les
curés et les vicaires qui coopèrent au même labeur, si elle
est recommandée par les conciles, elle n'est formellement

prescrite par aucun. 11n'existe non plus à notre connaissance

-aucun canon qui ait fait aux curés une loi de recevoir chez
eux leurs vicaires, ou de payer leur logement, quand il n'est

pas possible de les avoir au presbytère. La législation civile

elle-même, en obligeant l'es communautés d'habitants à four-
nir un logement convenable pour le curé et ses vicaires, ne
créait pas par là même, pour le curé, la nécessité de demeu-

rer avec ses vicaires, encore moins l'obligation de payer leur

logement de ses deniers. On comprend très bien que c'était
la communauté qui fournissait le logement, et non point le

curé. On peut donc dire avec certitude qu'en principe le lo-

gement des vicaires n'a jamais été à la charge des curés. Or,
si cela était vrai sous l'ancienne législation, à plus forte rai-

son doit-il l'être sous le nouveau droit, qui ne consacre ni

pour les communes, ni pour les fabriques, n; pour les cur^s,

l'obligation de fournir ou de payer un logement aux

vicaires.
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Nous estimons flon.c,par ces motifs que quand un curé ne

juge pas son presbytère assez grandpour y logers.es.vicaires,

qu'il n'est, nullement tenu de les y recevoir, qu'il n'est point

obligé de les loger ailleurs ou de leur payer une indemnité

de logement ; et qu'à cet égard, l'évêq.ue ne serait fondé ni

en droit canon, ni eu droit civil, pour lui imposer une .pa-
reille change

Cependant, comme il est en définilive indispensable que
les vicaires se logent, il faut que la fabrique aviseauxmoyens
de constituer à ces vicaires, soit par .l'élévation de leur traite-

ment fixe, soit par l'attribution qui peut leur être faite dans-

le casuel, un. licitement qui leur permette de se loger et de

vivre d'une manière convenable.

FABRIQUES. — TRÉSORIER.—MAIRIE. — INCOMPATIBILITÉ.

Les fondions de trésorier d'une fabrique sont-elles légale-
ment incompatibles avec celles de maire de la commune?

D'après la jurisprudence ministérielle, il y a incompati-
bilité entre ces fonctions. Cette jurisprudence refusant «n ef-
fet au maire la faculté de faire partie du bureau des marguil-
liers (décision du mois de sept. 1811), l'éloigné par là même
des fonctions de trésorier, qui, d'après l'art. 19 eu déeretdu
30 décembre 1809, ne peuvent être confiées qu'à un mem-
bre du bureau. (.Voy. le Bulletin des lois civiles eccl.,vol.
185,3, p, 80.) —

{Consultant, M l'abbé Riquet, et M. le curé
de Touques.,)

CURÉS ET DESSERVANTS. — SERVICE DE LA MESSE. —

ENFANTS DES ÉCOLESCOMMUNALES.

Le curé d'une paroisse peut-il obliger l'instituteur à envoyer
chaque matin des enfants de son école pour servir la messe,
lorsque cet usage existe déjà dans la localité, et même lors-

qu'il n'existe pat ?

L'asage dont il s'agit est excellent, mais, soit qu'il existe,
soit qu'il n'existe pas dans la paroisse, le curé n'a aucun
moyen de forcer l'instituteur à s'y conformer, lorsqu'il refuse
«ie le faire. {Consultant, M. le curé de Catteri, Corse. )
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FABRIQUES. — Cosf-SEins. —SÉANCES. — CONVOCATION.

Est-on obligé, pour les séances du conseil de fabrique qui
s'annoncent au prône, de prévenir à domicile le membre

qui ne met jamais les pieds à l'église les dimanches et

fêtes ?

Il n'y a nulle: obligation légale, pour le curé ou pour le

président du conseil de fabrique; de convoquer à domicile,

pour une séance ordinaire, régulièrementannoncêe au prône,
le fabricien qui n'assiste jamais aux offices. Mais ce que la
loi ne commande pas, la charité inspire quelquefois la pensée
de lefaire. Un avertissement spécial, un mot de lettre d'avis,
heureusement donné ne peut-il avoir pour effet de ramener
le fabricien aux séances et à l'église? Dans cette perspective
deux lignes doivent peu coûter...Ajoutons que,sansquela loi

en fasse une obligation et un devoir, le président du conseil,

ou le plus souvent le curé lui-même, font toujours très bien*

de convoquer les membres à domicile, soit en les faisant pré-
venir, soit en leur écrivant directement. (Voy. ce que nous

disons à ce sujet.-dans le.jBulleliti, vol. 185.3, p. 49.)

CHAPELLE. — ORATOIRE CHAMPÊTRE. — CUSTODE.»—

QUÊTES.

M. le curé de Lumio, (Corse) nous expose qu'en 1821, l'au-

torité diocésaine a nommé un ermite ou custode d'un ora-

toire champêtre de sa paroisse, à la condition expresse de

n'avoir pour lui que la nourriture, le vêtement et le néces-

saire. Jusqu'en 1840,il a donné ses comptes auprocureur du-

dit oratoire et depuis au conseil de fabrique , le dimanche

de Quasimodo. En novembre dernier, il est décédé et il a

fait son testament ; il nomme ses héritiers, et il leur laisse

une valeur de 3,000 fr. en maison, argent et billets, sans

avoir eu d'autres ressources que quelques journées de tra-

vail pendant sa jeunesse et tout au plus 500 ff. par son

titre d'ermite. D'après les dispositions du titre diocésain en

vertu duquel il quêtait, le conseil de fabrique peut-il,en droit

civil, prétendre aux legs testamentaires faits k ses héritiers,

sous la déduction des sommes qu'il avait à son entrée en

exercice, de l'intérêt de ces sommes et de la valeur du travail

qui serait justifié avoir été fait par lui ?
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Nous ne le croyons pas, a moins que le titre qui lui a

conféré la garde delà chapelle ne l'ait obligé à rendre compte

du produit des quêtes faites pour la chapelle, et que le der-

nier compte arrêté parla fabrique avec lui ne l'ait constitue.,

à l'égard de cette administration, débiteur de reliquat ou de

sommes qu'il n'a point payées. Si les comptes de cet ermite

custode n'ont point été rendus régulièrement, c'est à la fa-

brique à s'imputer cette négligence qu'elle n'aurait pas dû

tolérer, et à en subir les conséquences.

OEUVRES PIES. — BILLETS REMIS PAR UN PRÊTRE A UN

AUTRE PRETRE. — DROITS DES HERITIERS.

Un curé, avant de mourir, a remis àun •prêtre plusieurs effetsdont

la valeur [doit être employée à diverses bonnes oeuvres. Ces

effetssont desbillets'ii ordre ainsi endossés: «payez à l'ordre

de M....« — Le prêtre qui a reçu les billets en retire le mon-

tant et l'emploie aux bonnes oeuvres qui luïont été désignées.
Les héritiers du curé ne peuvent-ils pas rechercher ce prêtre
et l'évincer? — Que doit faire, celui-ci?— Les débiteurs

des billets pouvaient-Us refuser de les acquitter au prêtre qui
les leur présentait?

Si les billets remis au prêtre n'étaient pas à-son ordre, ce
n'était évidemment qu'un dépôt entre ses mains dont les
héritiers du déposant auraient pu lui demander compte. Mais
si ces billets étaient payables à son ordre, et avec une cause
valable exprimée, ces héritiers ne paraissent plus avoir
le même droit,parce que le prêtre estcensé les avoir escomp-
tés, et les détenir comme sa propriété, en vertu d'un ar-

rangement intervenu entre lui et celui qui lui en a fait fa re-
mise. . _ -.,...,.

Dans aucun cas, d'ailleurs, les débiteurs des billets n'au?
raient pu en refuser le paiement sans s'exposer a être pour-
suivis judiciairement.

BUREAUX DE BIENFAISANCE. — BUDGET. — AVIS 'DU
CONSEIL MUNICIPAL.

Un bureau de bienfaisance qui ne reçoit et ne demande aucune
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subvention municipale quelconque, est-il néanmoins obligé de
soumettre son budget au contrôle du conseil municipal de la

commune?

Dans le cas de l'affirmative, si ce budget intéresse les pauvres
de onze communes, faudra-t-il alors soumettre le budget
au contrôle des onze conseils municipaux, ou seulement à

celui du chef-lieu de paroisse, qui est le moindre en popu-
lation ?

Ces questions doivent être résolues affirmativement. Le

budget du bureau de bienfaisance de chaque année doit être
établi -par la commission administrative de l'établissement

dans lemoisqui suit la clôture de l'exercice, c'est-à-dire dans

les premiers jours d'avril, au plus tard, afin que les budgets
des bureaux auxquels les communes fournissent des subven-

tions puissent être soumis aux conseils municipaux dans la

session de mai ou d'août, et que ces conseils puissent délibérer

sur le montant des subventions à accorder. — Alors même

que la commune, pour laquelle le bureau est établi, ne lui

fournit aucune allocation, le conseil municipal est toujours

appelé à donner son avis sur son budget. C'est ce que pres-
crit formellement le paragraphe 6 de l'art. 21 de la loi du

18 juillet 1837, sur les attributions des conseils municipaux.
Il suit de là que, si le bureau de bienfaisance, au lieu

d'être institué pour une seule commune, comprenait, comme

à l'origine, c'est-à-dire avant la loi du 28 pluviôse an vin,

toute la circonscription cantonale, les conseils municipaux

des diverses communes situées dans cette circonscription

devraient être appelés à donner leur avis sur le budget de ce

bureau. (Voyez le Manuel des bureaux de bienfaisance,

page 61.)

FABRIQUES. — BIENS. — CLÔTURE. — FOSSÉ. — FRANCS

BOUDS. — PROPRIÉTÉ VOISINE.

Un de nos abonnés nous expose ce qui suit :

Un champ appartenant à la fabrique deN.... se trouve

séparé d'un champ voisin par un fossé que la fabrique con-

sidérait comme sien, mais qu'un jugement récent déclare

appartenir tout entier au voisin. Muni de cette pièce, le voi-

sin réclame aujourd'hui ses francs bords, et par conséquent
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une partie de terrain -que la fabrique cultive rsans interrup-

tion et librement de temps immémorial. Peut-elle être con-

trainte à se dessaisir d'une portion de .terrain dont rien n'in-

dique qu'elle ne soit pas propriétaire? Ne peut-elle pas con-

traindre le voisin à planter des bornes sur les bords de son

fossé, pour mettre un terme à toutes les prétentions qu'il
élève ou qu'il pourrait élever par la suite? Les bornes une

fois plantées, ne peut-elle pas couper, sans avertissement

préalable au voisin, les branches des ronces qui naissent

dans le fossé, et qui, s'étendant rapidement sur son champ,
nuisent par leur multiplicité à la récolte?

le conseil estime que, puisqu'un jugement a déclaré le

voisin propriétaire du fossé en litige, ce voisin se trpuve par
là même fondé à réclamer ses francs bords, c'est-à-dire un

espace de trente-trois centimètres au moins au-delà de la

trace de son fossé. (Voyez ce qui a été dit sur une question
analogue dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol.

4852, p. 306.) Mais le voisin ne peut rien prétendre au-delà,

pour la même cause, et la fabrique peut continuer à jouir
en toute sécurité du terrain qui lui.appartient.

Dans le but d'éviter les contestations ultérieures sur les li-
mites dudit terrain, la fabrique ne peut qu'agir très sage-
ment en contraignant le voisin au bornage, dans les termes
de l'art. 646 du Code civil, c'est-à-dire en supportant la moi-
tié des frais de cette opération. C'est un droit dont elle peut
toujours faire usage. Pour ce qui est des ronces qui, prenant
naissance dans le fossé du voisin, s'étendraient sur la pro-
priété fabricienne au-delà de la ligne indiquée par les bor-
nes, nous pensons que la fabrique pourra les faire couper
sans avis préalable au voisin. 11est vrai que l'art. 672 du Code
civil ne donne au voisin que le droit de couper lui-même
lec !•nines qui s'étendent dans son champ, à la différence
iLa branches des arbres qu'il ne peut couper lui^iême et
dont il est obligé de requérir l'élagage ; mais évidemment
les ronces dont il s'agit ne sauraient être rangées sous ce
rapport dans la classe des arbres. Comme en général elles
nuisent beaucoup plus que les racines, et que leur élagage
ne saurait avoir les mêmes effets que celui des arbres suscep-
tibles de souffrir d'un élagage inopportun, elles peuvent tou-
jours être coupées de la même manière qu'elles.
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VICARIATS. — COMMUNES. —- TRAITEMENT DÛ VICAIRE. —

REFUS.

Une commune qui a sollicité du gouvernement la créaiio?id'un
vicariat et qui l'a obtenu, est-elle libre de refuser, quand boyi
lui semble, le traitement qu elle s'est engagée à faire annuel-
lement au vicaire ?

Dans le casoùelh croirait pouvoir faire ce refus, le préfet
peut-il inscrire d'office ce traitement au budget com-
munal ?

La paroisse de X... ayant une population toujours crois-

sante, et plusieurs Rameaux importants très éloignés, avait

sollicité de l'Etat la création d'un vicariat. Le conseil muni-

cipal avait, à cet effet, promis le traitement annuel et exigé
de2S0fr.

Le vicariat fut créé et l'indemnité, accordée en pareil cas,

parle gouvernement (350'fr.),. fut allouée. Dix ans s'écoulè-

rent pendant lesquels le conseil municipal vota chaque
année au budget les 250 fr. promis.

Une difficulté s'éleva ensuite au sein de ce conseil. Un dés

hameaux éloignés ayant été annexé parl'autorilé diocésaine à

une autre paroisse, plusieurs conseillers prétendirent que la

commune n'était plus obligée de payer le vicaire, parce

qu'une des causes qui avaient provoqué la création du vica-

riat n'existait plus. Cependant, quoique le chiffre de la popu-
lation soit diminué, il est encore plus élevé que dans d'au-

tres paroisses où il y a un vicariat.
En principe, lorsque sur la demande d'une commune, un

vicariat a été régulièrement établi dans une paroisse, et que
les motifs qui en: ont déterminé la création continuent de

subsister, cette commune n'est pas libre de refuser à son

gré le traitement du vicaire qu'elle a pris & sa charge, et,

dans le eas où elle le ferait, il appartient au préfet d'ins-

crire d'office ce traitement au budget communal. (Ordon-
nance en conseil d'État, du 15 novembre 1835. Bulletin des

lois civiles eccl., vol. 1853, p 292,). Nous estimons que cette

solution est certainement applicable à l'espèce.
Il est vrai que quand la paroiss« pour laquelle le vicariat a

été obtenu perd une partie de sa circonscription, cette cir-

constance peut être de nature à apporter quelques modifica-

tions à l'état des choses. Le vicariat peut, en effetv devenir
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moins nécessaire. Mais hâtons-nous de dire que la commune,

qui n'est point juge de cet événement, ne saurait s'en auto-

riser pour refuser le traitement du vicaire. Tout au plus

pourrait-elle s'en emparer pour prétendre que le vicariat

n'est plus justifié par l'importance de la population, et pour
en référer au préfet ; mais tant que ce vicariat n'a point été

supprimé par l'autorité compétente, tant qu'il ne sera pas
dûment constaté quela fabrique possède aujourd'hui les res-

sources suffisantes pour payer le traitement du vicaire, ladite

commune n'a point le droit de s'affranchir de la charge

qu'elle s'est antérieurement imposée. C'est donc toujours

pour elle une obligation légale de continuer à voter annuel-

lement le traitement dont il s'agit,et c'est en même temps un

devoir pour le préfet de porter lui-même la somme deman-

dée au budget communal, ou, suivant la quotité du revenu

de la commune, de l'y faire inscrire par un décret du chef

de l'État, conformément à l'art. 39 de la loi du 48 juillet
1837. — Voyez ce que nous avons dit sur l'établissement et

le-paiement des vicaires, dans le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, vol. 1853, p. 289.— (Consultant, un curé
du diocèse d'Arras. )

DONS ET LEGS. — FRÈRESDES ÉCOLES CHRÉTIENNES.—

DROIT DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE.

Une personne a fait un legs dans les termes suivants : « Je
« donne et lègue pour êire employé aux frais que néces-
« sitent l'établissement etl'entreiien des frères del'instruc-
« lion chrétienne, tout récemment fixés en cette ville, la
« somme de » A qui apparlient-il d'accepter ce legs ?
est-ce à la commune? est-ce à la congrégation desfrères qui
sont régulièrement autorisés ?

Pour l'intelligence de ces questions, le consultant explique
comment s'est formé l'établissement des frères dans la-localité.
La commune n'y a pris aucune part, du moins d'une ma-
nière directe. M. lecuré s'est adresséàquelques particuliers,
qui ont souscrit pour une certaine somme. C'est avec cet ar-
gentouavecle produitde plusieurs donsqu'il a fait construire
les bâtiments. C'est lui qui a appelé les frères et qui s'est
chargé de leur faire un supplément, de traitement. La com-
mune n'a de rapport avec eux que parce qu'ils dirigent
l'école communale, et que l'un d'eux est instituteur corn-
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munal. — Le conseil d'État, ne voulant pas sans doute tran-
cher la question, a autorisé le maire conjointement avec !e

supérieur général de la congrégation, à accepter le susdit
legs. Fort de cette décision, le maire se croit en droit de

pouvoir en disposer sans se mettre en peine de l'autorisa-
tion du supérieur des frères. Est-il dans son droit? Peut-on
croire que le legs a été fait à l'instituteur et non aux frères?

Le maire, en élevant la prétention de disposer du montant
du legs., sans la participation du supérieur des frères, nous
semble outrepasser- ses droits. Quelle a été la destination du

legs? aider à l'établissement et à l'entretien des frères de
l'instruction chrétienne, venus dans la paroisse sur la de-
mande du curé. Le testateur paraît avoir voulu favoriser
l'institut religieux de ces frères et leur développement
dans la commune, plutôt que la commune elle-même qui
n'est point nommée dans le testament, et qui n'a qu'un
intérêt indirect à l'existence des frères, parce que l'un d'eux
a été appelé à la direction de l'école communale.

.Maintenant l'effet de l'intervention du maire dans l'accep-
tation du legs, doit-il être de donner à ce mairela disposition
entière et absolue du legs, de telle sorte que le supérieur de

l'institut, véritable légataire, doive désormais rester étranger
à cette affaire ? Non. L'intervention du maire n'a été consa-

crée que parce que tous les établissements d'instruction

dont la commune peut tirer avantage, sont sous la sauve-

garde de l'autorité municipale. Si le maire a le droit d'empê-
cher que le supérieur des frères ne détourne le legs de sa

destination qui est utile à la commune, en en appliquant
le legs à favoriser toute autre fondation dans une autre

localité, de même ce supérieur a de son côté le droit et

le devoir de veiller à ce que le montant dudit legs soit

toujours exactement employé par le maire à l'entretien

des frères. En un mot, c'est une surveillance réciproque

que le gouvernement a voulu établir, pour la perpétuité
delà fondation, entre le supérieur des frères et le repré-

sentant de l'autorité municipale. Il suit de là que le maue

et le supérieur des frères doivent toujours être en parfait ac-

cord pour donner au legs le meilleur emploi possible et le

.plus conforme aux intentions du testateur. (Consultant, un

curé du diocèse de Mendc).
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Devoirs des conseils de fabrique el des marguilUers pendant

le mois de décembre. m

Réunion mensuelle dû-bureau des marguilliers dans le

courant de décembre, conformément à l'art. 22 du décret

du 30 décembre 1809i Dans- celte réunion, il y a lieu de

s'occuper de la préparation* des affaires à soumettre à 1 exa-

men flu conseil 1de fabrique, dans la séance du mois de jan-

vier prochain.
Si le recollement annuel de l'inventaire du mobilier de

l'église n'avait point été fait à la suite de la séance de Quasi-

morlo, après la réorganisation du bureau, il faudrait y pro-

céder à la fin, de l'année. (Voyez Bulletin des lois civiles eccl.,

vol. 1849, p. 85.; vol. 1850, p. 78; vol. 1-883* p. 308, et ce

que nous avons dit sur ce point dans le cours de l'année

1854.)
Nous prions: nos lecteurs de vouloir bien se reporter aussi

aux observations que nous; avons faites, les années précé-
dentes, à la même époque, au sujet de l'inventaire du mo-

bilier des archevêchés et évêchés. On peut -consulter sûr

cette maLière l'art. 5 de l'ordonnance-royale du 7 avril 1S19,
l'art. 8 delà loi du 26 juillet 1829 et les ordonnance des 3 fé-

vrier et 4 janvier 1832 (Recueil général du droit civil eccl.,
t. 11); mais particulièrement pour le résumé de ces actes lé-

gislatifs et réglementaires, la livraison de novembre de l'an-

née 1853,, p. 307.

DOCTRINE.

DÉCRETDU 30 DÉCEMBRE1809 sur l'organisation et Vadmi-
nistralion des fabriques (suite du texte et du commen-
taire). Voy, ci-dessus, pages 54,104, 147, 191, 250 et sui-
vantes.

DES PROCÈS. (Suite.)

Compétence du ministre des cultes.

54. Le ministre des cultes est le représentant du gouvernement
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dans les affaires du culte. Tout ce qui louche à la protection garan-
tie parles lois à ce culte, à ses intérêts -matériels, à sa surveillance,
dansJeurs rapports avec l'ordre public, lui appartient (1).

(\) L'organisation du ministère des cultes a été ordonnée-sous le Con-
sulat par un arrêté du 15 vendémiaire an x (7 oct. 1801). Voici les
termes de cet arrêté :

Art. 1er. _ H y aura auprès du gouvernement un conseiller d'Etat
chargé de toutes les affaires concernant les cultes. — 2. Ce conseiller
d'Etat travaillera directement avec les Consuls. — 3. Ses attributions se-
ront : lo De présenter les-projets de lois, règlements, arrêtés et décisions
touchant la matièreJdes cultes; — 2"d'e proposera la nomination du 1er
Consul les sujets propres à remplir les places de ministres des diffé-
rents cultes; 3o d'examiner avant leur publication en France, tous les
rescrits, bulles et brefs de .la cour de Rome; 4« d'entretenir tonte
correspondance intérieure relative à cet objet. — 4. Les ministres des
relations extérieures, de l'intérieur, de la police générale et du trésor
public, sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré an Bulletin des lois. (Voy. le Recueil géné-
ral du Droit civil écel.. t. 1er, p. b22.)

Le ministère des cultes a souvent varié dans sa forme. Sous la Restau-
ration, il fut confié à un ministre spécial, qui a toujours été un évêqu-e.
Tantôt réuni au ministère de l'intérieur, taniôt au ministère de l'instruc-
tion publique, tantôt au ministère de la justice, il a été réorganisé en
exécution de la loi du 24 juillet 1843, par une ordonnance du 24 décembre
1844. Depuis la révolution de 1848, il est réuni au ministère de l'ins-
truction publique. Quelques modifications ont aussi été importées à l'an-
cienne organisation par un décret du 21 mai 18t>2. Les membres de l'é-

piseopat, du clergé et des fabriques ont trop souvent besoin de recourir
au ministère des cultes, pour que nous n'indiquions pas ici ce qui se
traite dans chaque bureau. Nous n'omettrons par ce moyen aucune des
attributions de cette administration.

ADMINISTRATION DES CULTES.

Attributions des divisions et des bureaux.

CABINET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL. — Ouverture et enregistrement des dé-

pêches à.l'arrjvée, et distribution dans les bureaux ; départ des dépêches;
personnel des bureaux et règlements d'or.ire intérieur; situation hebdo-
madairedes travaux de la direction ; demandes d'emplois; demandes d'au-

dience; affaires réservées; commission des art? et édifices religieux.
Garde du timbre. — Tenue du registre d'analyse des rapports renvoyés

par le ministre à l'examen du conseil d'Etat. — Classement et conserva-
tion des archives et de la bibliothèque. —Travaux statistiques. — Dépôt
etexpéditions des décrets et des décisions de l'Empereur,desarrètésdu mi-

nistre, des avis du conseil d'Etat. — Envoi au Bulletin des lois. — Léga-
lisation des signatures ecclésiastiques. — Franchises postales concernant
l'administration des cultes.

PREMIÈRE DIVISION. %

CULTE CATHOLIQUE. — Personnel et affaires de police ecclésiastique.
— Contentieux. — Service paroissial.

PREMIER BUREAU. — Personnel du clergé et police ecclésiastique. — Pro-
motion au cardinalat. — Nomination aux archevêchés, évèchés, canoni-
cats de Saint-Denis, aux fonctions de trésoriers des grands séminaires,
aux bourses dans les mêmes établissements. — Présentation à l'agrément
du Chef de l'Etat des nominations aux titres ecclésiatiques. — Indemnité

pour visites diocésaines. — Binage ou double service. — Application du

-décret du 17 novembre 1811, relatif aux curés temporairement éloignés
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85. On peut dire qu'à ce.p'oint de vue, le ministre des cultes est

tout à la fois administrateur, tuteur et juge : administrateur, lors-

que ses fonctions s'exercent sur les intérêts généraux de la religion

de leurs paroisses.
— Pensions à accorder aux ecclésiastiques en vertu

du décret du 28 juin -1853. — Secours personnels auxecclésiastiques et

aux anciennes religieuses. —Répartition du crédit alloué pour secours

annuels aux congrégations religieuses.
— Nomination aux bourses fon-

dées dans les pensionnats de quelques communautés de femmes. — Ad-

ministration temporelle du chapitre de Saint-Denis. —Tenue des regis-
tres matricules de tous les titulaires nommés ou agréés par le Gouver-

nement. — Etats du personnel dû clergé pt des séminaires. — Publication

des bulles, brefs et rescrits. — Appels comme d'abus. — Plaintes et dé-

nonciations contre la conduite des ecclésiastiques. — Réclamation des

ecclésiastiques contre les atteintes portées au libre exercice de leurs

fonctions — Statuts des chapitres calhédraux. — Réunion des cures aux

chapitres. — Ecoles secondaires ecclésiatiques. — Exécution, en ce qui
concerne l'administration des cultes, du décret du 23 prairial an xn sur
les sépultures.

— Recueil et analyse des votes des conseils généraux in-
téressant le culte catholique.

— Questions de préséances. — Honneurs
civils et militaires à rendre aux cardinaux, archevêques et évêques. —

Demande de décorations.
Personnel du clergé en Algérie et dans les colonies. — Correspondance

avec le ministre de la marine et le supérieur du séminaire du Saint-Es-

prit pour tout ce qui concerne les affaires des cultes dans les colonies.

Organisation et révocation des conseils de fabriques. — Autorisations
nécessaires" pour placer des monuments et inscriptions funèbres dans les

églises.
DEUXIÈME BUREAU.Service paroissial et contentieux. — Contentieux des

fabriques. — Emploi ou destination de leurs biens meubles et immeubles.
Acquisitions, aliénations, échanges, emprunts, transactions concernant

ces établissements. — Concession de bancs, chapelles et tribunes dans les
'

églises. — Différends entre les fabriques et les communes. — Distrac-
tion des parties superflues des presbytères. — Dépenses du culte parois-
sial. — Tarifs des droits d'oblalions et d'inhumation.— Pompes funèbres.

Autorisations pour lacceptaticn des dons, lrgs, et offres de révélation
à tous les établissements ecclésiastiques et religieux.
_ Approbation et modifications des statuts et autorisation des congréga-

tions religieuses et des établissements qui en dépendent. — Actes de
vente, d'acquisition, d'échange, de constitution de rentes, de transaction,
d'emprunt, de rétrocession, etc., etc., concernant les congrégations re-
ligieuses d'hommes et de femmes.

DEUXIÈME DIVISION.

CULTE CATHOLIQUE.— Administration temporelle des intérêts
diocésains. — Circonscriptions ecclésiastiques.

PREMIERBUREAU. Administration temporelle des établissements diocé-
sains; acquisitions, échanges, aliénations, emplois de. fouds, transactions
et autres affaires cfntentieuses relatives à ces établissements; maisons
et caisses de retraite pour les piètres âgés et infirmes; tarifs des droits
de secrétariat d'évêchés; comptes annuels des séminaires; budget des fa-
briques des cathédrales; circonscriptions des diocèses et des paroisses ; se-
cours aux communes ou aux fabriques pour églises et presbytères.

DEUXIÈME RUREAU.— Travaux diocésains. — Subventions. — Travaux
pour la construction ou la conservation des cathédrales, archevêchés,evechés et séminaires; acquisitions concernant ces édifices- examen et
approbation des projets; adjudication des travaux; nomination et person-nel des architectes; répartition et emploi des fonds affectés par le budgetdes cultes aux dépenses diocésaines; ameublement des archevêchés et
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et du culte, en dirigeant et en éclairant l'exécution des lois qui les

concernent; tuteur, lorsqu'il surveille, sanctionne ou contrôle les
actes de l'administration ecclésiastique et fabricienne; juge, lors-

qu'il statue par voie de recours sur des actes de cette administration
ou de son administration propre touchant les affaires du culte ou
des fabriques.

Le ministre des cultes, pour l'exercice de ses diverses fonctions,
en réfère au chef de l'État dans les cas où il y a lieu de statuer par
ordonnance, et il prononce directement sur les matières adminis-
tratives qui rentrent dans sa juridiction.

56. La nature de la juridiction du ministre des cultes en matière

conlentieuse n'est point exactement déterminée. Suivant l'opinion
émise par Chauveau , dans ses Principes de compétence adminis-

trative (1). toutes les fois qu'aucune loi n'attribue juridiction à un

tribunal administratif exceptionnel, les ministres, tribunal adminis-

tratif ordinaire, ont juridiction et droit de juger. Mais, selon d'au-

tres auteurs, et notamment Cormenin (2), les ministres ne sont

évêchés; maîtrises et bas-choeurs des cathédrales; secours pour acquisi-
tions d'ornements; loyers pour évêchés et séminaires. Bourses de l'école
de musique religieuse.

SECTION DES CULTES NON CATHOLIQUES.

Personnel; affaires de police ecclésiastique; affaires d'intérêt tempo-
rel concernant les cultes non catholiques; circonscription territoriale
des consistoires et synagogues; nomination des ministres et pasteurs;
traitements cl indemnités; secours pour construction ou réparations de
temples; exécution des lois et règlements sur l'organisation.des cultes
non catholiques.

DIVISION DELA COMPTABILITÉ CENTRALE DE L'INSTRUCTION
PUBLIQUE ET DES CULTES.

DEUXIÈME BUREAU: COMPTABILITÉCENTRALEDESCULTES.— Budget des cui-
tes; écritures et tenue des livres/mouvements de fonds ; comptes ; pensions-
de retraite pour les employés de l'administration centrale ; dépenses ma-
térielles des bureaux.

COMMISSION DES ARTS ET ÉDIFICES RELIGIEUX.

La commission des arts et édifices religieux a été instituée par un ar-
rêté du Gouvernement en date du a6 décembre 1848, et réorganisée par
décret impérial du 7 mars 1853. Ses membres sont nommés par le minis-
tre de l'instruction publique et des cultes. Elle est chargée de donner
son avis sur l'emploi des crédits portés aux ch. 46, 47, 48, 54 et S7 du

budget de l'instruction publique et des cultes. La commission se subdi-
vise en trois sections. En l'absence du ministre, elle est présidée, soit
dans ses réunions par section, soit dans ses réunions générales, par le
directeur général de l'administration, des cultes. Elle tient, au moins,
deux réunions par mois.

Trois inspecteurs généraux, nommés annuellement par le ministre,
sont préposés au service des travaux diocésains. Us font nécessairement

partie de la section d'architecture et de sculpture pendant la durée de
leur mission.

(1) N° 1134 et suivants.

{«) Droit administratif, YO Ministres, t. I, p. 178 et suiv. (5e édition).
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que des juges d'exception, appelés à connaître des seules ma-

tières eontentieuses qui leur ont été spécialement attribuées. (Voyez

dans le même sens Foucard, Droit administratif, t. III, no 1894,

et Laferrière, id,., p. 609 (2« édition).
57. Du reste, d'après Cormenin, les décisions rendues par les

ministres en matière conlentieuse doivent être considérées comme

de véritables jugements.
58. Les décisions du ministre des cultes rendues au contentieux

sont susceptibles d'opposition simple ou tierce et d'appel devant le

conseil d'État; elles ne peuvent toutefois être attaquées par la voie

de la requête civile. (Serrigny, t. II, n° 991 et suiv.)
59. De ce que les ministres ;ne sont que des juges d'exception et

qu'ils ne peuvent statuer que sur certaines matières administra-

tives, il suit qu'ils ne peuvent s'immiscer ni dans les actes de l'au-

torité judiciaire, ni dans.ceux des autres corps administratifs cons-

titués en juridiction, tels que les conseils de préfecture.; qu'ils ne

peuvent suspendre, modifier ou empêcher l'exécution de ces déci-

sions, et qu'ils ne peuvent eux-mêmes élever le conflit de juridic-
tion. Ils ne peuvent non plus exercer les actions des communes
et des établissements publics, ni les autoriser à plaider et à tran-

siger.
Le ministre des cultes ne serait donc point admis à exercer les

actions des fabriques. Mais il lui serait permis de déférer au conseil
d'État les actes des tribunaux administratifs dans l'intérêt de la
loi.

60. Le ministre des cultes statue comme juge d'appel sur les dé-
cisions de tous les fonctionnaires subordonnés à sa juridiction.,
rapporte ou ordonne de rapporter leurs actes et arrêtés en matière
executive.

Ainsi il est compétent pour recevoir le recours que l'on voudrait
exercer contre une décision du préfet rendue administrativement.

61. Les contestations élevées sur la propriété d'un bien, même
entre deux fabriques, ne doivent point être portées devant le mi-
nistre des cultes. D'après uue décision ministérielle du -10 mars 1812,
ce serait moins comme juge que comme conciliateur qu'il pronon-
cerait entre elles si elles lui déféraient la question. Ce n'est que
d'un commun accord qu'elles pourraient s'en remettre à sa déci-
sion , et encore, dans aucun cas, cette décision me saurait être en
dernier ressort.

62. Le ministre des cultes est compétent pour prononcer la révo-
cation d'un conseil de fabrique. Il ne le serait point toutefois pour
statuer sur la nullité d'une délibération prise par ce conseil, cette
nullité ne pouvant être déclarée que par un décret du chef du gou-
vernement.

63. Les contestations entre les fabriques et les entrepreneurs des
pompes funèbres rentrent dans les attributions du ministre des
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cultes. C'est sur son rappoit et sur celui du ministre de l'intérieur
q,u'il y doit être statué, conformément au décret du 18 mai 1806.

64. Le ministre d»s cultes est encore compétent pour exercer
d'office le reeours comme d'abus contre les membres du clergé.
C'est lui qui, quand le conseil d'État a été saisi de l'un de ces re-
cours, prend les renseignements,sur le prêtre dont le fait est in-
criminé.

65. Quand une question touche à l'intérêt général de l'adminis-
tration ecclésiastique ou fabricienne, le minisire prend, ordinaire-
ment, l'avis du conseil d'État; mais cel avis n'est point obligatoire,
et le ministre peut le suivre ou ne le pas suivre.

66. Le ministre des cultes statue par des circulaires sur des points
d'administration générale. Ces circulaires ne sont que de simples
instructions qui ne sont pas susceptibles de recours au conseil
d'État par la voie contentieuse. Les seules décisions qui en font
l'application peuvent être attaquées,, si elles sont contraires à la loi.
(Conseil d'État, %%mars 1814.)

67. De même, les solutions données par le ministre sur les ques-
tions relatives à l'administration ecclésiastique ou fabricienne qui
peuvent lui être proposées ne sont pas des décisions admini.'tratrles,
mais de simples avis indiquant une marche conforme aux principes
de la matière et contre lesquels nul recours n'est ouvert. (Conseil
d'État, 16 juillet 1817; Sirey-Devill.^ coll. nouv., S, 2, 307.)

68. La décision par laquelle un ministre refuse d'accorder une
faveur entièrement à sa disposition, n'est pas susceptible d'être at-

taquée par la voie contentieuse devant le conseil d'État. (Conseil
d'État, 16 novembre 1825.)

69. Un préfet est incompétent pour interpréter une décision mi-
nistérielle. C'est devant le ministre de qui la décision émane que
la partie intéressée doit se pourvoir à cet effet. (Conseil d'État,
4 août 1824i)

Compétence du conseil d'État-

70. Le conseil d'État est un corps placé près du chef du gouver-
nement et des ministres pour les aider dans l'exercice de la haute

administration. Ses attributions, qui sont de diverses natures, ont

trait à la confection des lois et à leur interprétation, à l'adminis-

tration générale de l'État et à la juridiction contentieuse adminis-

trative.

71. Compétence du conseil d'État en ce qvi concerne la confec-
tion des lois et l'administration générale de l'État. — Le conseil

d'État est chargé de rédiger et de discuter les projets de loi ; il donne

son avis sur toutes les ordonnances portant règlement d'adminis-

tration publique ou qui doivent être rendues dans la forme de ces
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règlements;' il délibère sur toutes les questions qui lui sont sou-

mises par les ministres en matière administrative.

72. Compétence du conseil d'État en matière conteniieuse. — La
* juridiction du conseil d'État en matière conlenlieuse embrasse leçon-

îentieux administratif dans toutes les branches de l'administra-

tion. Sous ce rapport, ce conseil remplit les fonctions de haut tri-

bunal administratif. Placé, à l'égard des conseils de préfecture et

des autres autorités administratives, dans une position analogue à.
celle d'une Cour supérieure et souveraine, il annule ou confirme

leurs décisions. Pour déterminer d'une manière précise les affaires
rentrant dans la compétence du conseil d État, comme appartenant
au contentieux administratif,"il faut consulter les lois particulières
à chaque matière et l'ensemble de la jurisprudence.

73. Il appartient, en principe, au conseil djÉtat seul, à l'exclu-
sion des tribunaux, de statuer sur l'interprétation des actes de l'ad-"
miuistration gouvernementale- C'est, en conséquence, à ce conseil

qu'est dévolu le pouvoir de déterminer le sens et l'étendue des lois,
arrêtés et décrets qui ont remis à la disposition des fabriques et des

communes, les églises, presbytères et aulres biens précédemment
réunis au domaine de l'État, et de reconnaître les droits qui nais-
sent desdites lois, décrets et arrêtés. (Arrêts du conseil d État des
31 janvier 1838, 23 novembre 1849 et 9 mars 1850 ; Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques, vol. 1850, p. 243, et vol. 1852, p. 13.)

74. Les questions de propriété qui s'élèveraient à l'occasion de
ces biens ne seraient donc pas valablement portées devant les
cons;ils de préfecture, aucune disposition de loi ne leur conférant
la connaissance de ces affaires. (Décision du conseil d'État du
G avril 1854; Bulletin des lois civiles ecci, vol. 1856, p. 285 )

75. C'est devant le conseil d'État que doivent être portés en ap-
pei les recours contre les arrêtés des conseils de préfecture, des
préfets, et contre les décisions qui auraient été rendues par les.
ministres en matière conteniieuse.' 76. C'est également devant lui que doit être porté le pourvoiformé par une fabrique contre l'arrêté du conseil de préfecture quilui refuse l'autorisation de plaider.

77. Lorsqu'une fabrique a formé devant le préfa, et plus tard
devant le ministre, une demande d'envoi en possession d'un bien
ou d'une rente qu'elle prétend lui appartenir, si le préfet et le mi-
nistre lui ont refusé cette mise en possession, c'est devant le con-
seil d'Etat qu'elle doit se pourvoir; il en serait de même pour les
contestations qui pourraient s'élever, après l'envoi en possession,entre elle et la commune. (Décision du conseil d'Étal du 6 avril 1854;Bulletin des lois civiles ceci., vol. 1856, p. 285.)78. Le décret qui autorise un conseil de fabrique à placer dansune église une inscription destinée à honorer la mémoire d'^jubienfaiteur de cette église et la décision ministérielle qui règle la
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forme de l'inscription et le lieu où elle sera placée, ne sont pas
susceptibles d'être déférés au conseil d'État par la voie conlen-
lieuse. (Décision du conseil d'Élat du 26 avril 1855; Bulletin des
lois civiles eccl., vol. 1856, p. 37.)

79. Le pourvoi au conseil d'État contre les arrêtés par défaut des
conseils de préfecture n'est pas recevable tant qu'ils sont suscepti-
bles d'opposition, ou encore s'ils avaient élé exécutés (Conseil
d'Étal, 23 juin 1819 et 31 aoûi 1830.)

80. On nepeut, dans aucun cas, se pourvoir directement devant
le conseil d'État contre une décision de l'autorité judiciaire. (Con-
seil d'État, 10 septembre 1817; Sirey-Deoilleneuve, colledio» nou-
velle, 5,2, 324.)

81. Les ministres sont recevables à se pourvoir, dans l'intérêt de
la loi ou dans l'intérêt de l'administration, contre les décisions des
conseils de préfecture. (Conseil d'Élat, 8 février 1838; Sirey-Deyill.,
38, 2, 272.)

82. On ne peut se pourvoir directement devant le conseil d'État
contre la décision d'un directeur général si elle n'a pas reçu l'ap-
probation du minisire compétent. (Conseil d'Élat, 30 janvier 1819.)

83. Le conseil d-'État ne peut être directement saisi d'un cbef de
demande sur lequel aucune autorité n'a encore statué. (Conseil
d'Étal, 20 juin 1821 et 26 mars 1826.)

Si. Les établissement religieux nbn légalement reconnus en
France n'ont pas qualité pour se pourvoir au conseil d'Étal par la
voie contentieuse. (Conseil d'Étal, 18 novembre 1838; Sirey-Demll.,
39, 2, 349.)

85. Les décisions du conseil d'État rendues en matière conlen-
tieuse ont la même force que les jugements des tribunaux ordi-

naires, mais, pour cela, elles ont besoin d'être approuvées par le
cbef de l'Étal et contiesignées par un ministre. Elles sonl d'ailleurs

rédigées dans la forme des décrets et elles en portent le tilre.
86. Compétence du conseil d'Étal en matière religieuse.—Les at-

tributions du conseil d'Étal en celle matière sont assez nombreuses.

Ainsi, doivent êlre portés à ce conseil : les projets de décret ayant
pour objet l'enregistrement des bulles et autres actes du Saint-

Siège; tous les règlements relatifs à la police et à l'administration
du culte; la création des titres ecclésiastiques, des archevêchés, des

évêchés, des séminaires; les autorisations des congrégations reli-

gieuses et la vérification de leurs statuts; les autorisations aux éta-

blissements ecclésiastiques, aux congrégations religieuses, aux fa-

briques des églises, à l'effet d'accepter des dons et legs immobiliers

ou excédant 300 francs; les acquisitions et les aliénations des biens

des fabriques, les autorisations de baux à longs termes de ces

mêmes biens-, etc. : les affaires relative; aux circonscriptions pa-

rois-iales, l'établissement des chapelles domestiques, les tarifs des

droits d inhumation dans les paroisses de plus de 50,000 âmes, etc.
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87. Nous avons dit que le conseil d'État peut être appelé à don-

ner des avis sur les madères administratives concernant le culte,

et que le ministre n'est point obligé de.les suivre; il en est diffé-

remment lorsque ces avis ont été approuvés par le chef de l'Etat-.

Dans un pareil cas,.ces avis sont considérés comme ayant force de

loi, et le ministre n'a pas le pouvoir de s'en écarter.

88. Compétence du conseil d'État en matière de recours powr
abus dans l'ordre ecclésiastique. — En parlant de la compétence,

conférée au conseil d'État, à l'effet déjuger les cas d'abus ecclé-

siastiques, nous n'avons la prétention de la justifier sous au-

cun rapport. Nous savons que daDS l'église catholique il n'y. a que
les évêques, les métropolitains et le Pape qui aient le droit de pro-
céder à l'examen des matières spirituelles et au jugement des mem-

bres du clergé sous le rapport canonique. C'est dire que celle attri-

bution du conseil d'État, en tant qu'elle consiste à permettre .l'in-
tervention de ce corps politique dans la discipline religieuse et

ecclésiastique, à. réviser et à casser les sentences des évêques,. est

grandement sujette à contestation. Nous nous bornons donc, au-

jourd'hui, à exposer succinctement les dispositions de loi relatives
à celle délicate matière, nous réservant de l'apprécier comme elle
le mérile dans notre commentaire sur le Concordat et la loi du
18 germinal an x, et quand nous traiterons des rapports de l'Église
avec l'État.,

89. La législation actuelle attribue au conseil d'État la connais-
sance des recours formés contre les ministres du culte pour abus
dans l'exercice de leurs fondions. C'est ce que prescrit l'art. 6 de
la loi du 18 germinal an x, dans les termes suivants : « Il y aura
« recours au conseil d'État dans tous les cas d'abus de la part des
« supérieurs et autres personnes ecclésiastiques. »

Selon le même article, les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'ex-
« ces de pouvoir, la contravention aux lois et règlements de la ré-
« publique,, l'infraction aux règles consacrées par les canons reçus
« en France, l'attentat aux libertés, franchises et coutumes de l'É-
« glise gallicane,, et toute entreprise ou tout procédé qui, dans
« l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des citoyens,
« troubler arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux- en
« oppression ou en injure,, ou en scandale public. »

90. La loi autorise aus>,i le recours comme d'abus contre les fonc-
tionnaires qui porteraient atteinte à l'exercice public du culte et à
la liberté que les lois et lèglements garantissent à ses ministres. Ce
recours doit également être déféré au conseil d'État.

91. Les tribunaux ordioaires n'ont point le droit de statuer sur
les cas d'abus qui leur seraient déférés. Ils ne le peuvent pas alors
même qu'au fait abusif se joindrait un autre fait susceptible d'être
réprimé par les tribunaux. Si une affaire de celle nature était por-
tée devant eux, ils devraient s'en dessaisir d'office. S'ils ne le fai-
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saient .point, .le préfet devrait élever le conflit. (Ordonnance en con-
seil dEtal du 27 avril 1819; Sirey., t..28, i.i° part., p. 383.) — C'est
pourquoi, lorsqu'une personne privée croit avoir k se plaindre
d'un fait d'un ministre du culte dans ses fonctions, cette plainte
doit, pour être accueillie, être portée au conseil d'État. Pour justi-
fier cette règle, qui enlève avec raison aux particuliers le droit de
citation directe,.on dit que s'il dépendait d'un individu d'éviter
l'examen du conseil d'État par une aggravation d'accusation, ce se-
rait un moyen dont la malveillance s'emparerait facilement; il suf-
firait d'ajouter à une accusation qui pourrait être fondée des faits
imaginaires pour enlever aux ministres du culte la protection de
l'autorité supérieure.

Toutefois, quand la poursuite est exercée par le ministère public,
le pourvoi préalable au conseil d'État ne paraît pas devoir être tou-
jours obligatoire, parce que le ministère public, qui représente la
société, n'est point jugé capable de se laisser aller aux suggestions
des passions ou de la vengeance.

De là s'est établie cette règle, admise aujourd'hui par la jurispru-
dence, que : lorsqu'il y a simple abus ou délit prévu par l'art. 6 de
la loi du 18 germinal an x, il est indispensable de se pourvoir de-
vant le conseil d'État, même pour le ministère public, mais que si
les faits imputés au ministre du culte dans l'exercice de ses fonc-
tions constituent un délit ou un crime défini par les lois générales,
le ministère public peut poursuivre directement devant les tribu-

.bunaux, sans recours préalable au conseil d'État. (Gaudry, t. 1er,
,p. 426.)
_ 92. Le conseil d'État est d'ailleurs seul compétent pour statuer
sur les autorisations nécessaires à l'effet de mettre en jugement les
fonctionnaires publics.

93. Les fabriques ou leurs administrateurs ne peuvent point être
directement attaqués devant le conseil d'État pour abus daas leurs
fonctions.

Compétence des tribunaux de commerce.

94. Quoique les fabriques ne soient point susceptibles, par leurs

opérations, d'être valablement citées devant les tribunaux de com-

merce, il y a néanmoins des cas où il peut être de leur intérêt de ré-

clamer leur compétence. Ainsi, pour ce qui regarde celte juridiction,
M- Gaudry fait très bien observer qu'elles peuvent se trouver enga-

gées comme demanderesses dans une instance commerciale : par

exemple, si elles avaient à poursuivre un acquéreur de bois, un mar-

chand de tableaux ou tout autre débiteur obligé envers elle, pour les

affaires de son commerce. La circonstance que le ministère public
n'est point représenté devant cettejuridiclion n'est point un obstacle

à ce que les fabriques y puissent plaider, car les mineurs, les femmes

mariées dont les causes doivent toujours aussi être communiquées
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au ministère public, sont admis à'y poursuivre leurs débiteurs né-

gociants. La fabrique, qui n'est point commerçante, est sans doute

libre de porter son action devant les tribunaux civils, mais la juri-

diction cammerciale donne des droits de contrainte par corps, d'exé-

culion provisoire, de procédure accélérée et peu dispendieuse;

pourquoi la fabrique n'en profiterait-elle pas?
Celle juridiction- offre encore au trésorier l'avantage de pouvoir

se présenter en personne au nom de la fabrique et de défendre lui-

même ses intérêts; car le ministère des avoués n'étant pas admis

devant les juges de commerce, et nul n'y pouvant plaider sans être

muni d'un pouvoir spécial de sa partie, il faut qu'il donne à quel-

qu'un le pouvoir spécial de le remplacer ou bien qu'il se présente
lui-même à la barre du tribunal. (Art. 421 du Gode de procédure
et 627 du Code de commerce.)

La compétence des tribunaux de commerce, est dans l'ordre com-

mercial/ la même que celle des tribunaux civils de première in-

stance, quant au montant de la somme sur laquelle ils statuent en

dernier ressort.

9b. La procédure devant les tribunaux de commerce est réglée

par les art. 414 à 443 du Code de procédure.

COMPÉTENCE DES TRIBUKAUX DE SIMPLE POLICE , DES TRIBUNAUX DE

POLICE CORRECTIONNELLE ET DES COURS D'ASSISiLS. n

96. Nous convenons que les fabriques ont peu d'intérêt à con-
naître les règles de compétence et de procédure concernant les
tribunaux de simple police, les tribunaux de police correctionnelle
et les cours d'assises. Il est rare, en effet, qu'elles aient à intervenir
devant ces juridictions qui ont été instituées pour réprimer les con-

traventions, les délits et les crimes. Cependant elles peuvent être,
par rapport à leurs biens, victimes d'un fait nuisible, d'un vol, d'un
abus de confiance; elles peuvent être lésées par un délit, par un
crime d'une autre nature ; l'église, par exemple, peut être le théâtre
d'un trouble, d'un scandale public ou de tout autre fait capable de
porter atteinte à la majesté du culte, à la liberté religieuse garantie
par les lois, à la considération des ministres des autels. Dans ces
divers cas, la fabrique a, comme le prêtre ou tout particulier, le
droit de dénoncer ces faits à la justice et de demander la réparation
du préjudice qui lui a été causé.

Compétence des tribunaux de simple police.
97. Les tribunaux de simple police sont institués pour connaître

des faits qui ne constituent que des contraventions de simple po-
lice; or, d'après l'art. 137 du Code d'instruction criminelle, sont
considérés comme tels les faits qui, suivant les dispositions du qua-trième livre du Code pénal, peuvent donner lieu, soit à quinze francs
d'amende ou au-dessous, soit à cinq jours d'emprisonnement ou au-
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dessous, qu'il y ail ou non confiscation des choses saisies, et queile
qu'en soit ia valeur (1).

98. La connaissance de ces contraventions est attribuée au juge
de paix et au maire. (Art. 138 du même Code )

(1) La connaissance de ces dispositions pouvant n'être pas inutile pour
plusieurs de nos lecteurs, nous croyons devoiries reproduire.

CODE PENAL. — LIVRE IV. — CONTBAVENTIÛNSDE POLICE ET PEINES.
(Loi décrétée le 20 février IS10, promulguée le 2 mars suivant.)

CHAPITRE I". _ Des peints.
464. Les peines de police sont: l'emprisonnement, l'amende et la con-

fiscation de certains objets saisis.
463. L'emprisonnement, pour contravention de police, ne pourra être

moindre d'un jour, ni excéder cinq jours, selon les classes, distinctions
et cas ci-après spécifiés. — Les jours d'emprisonnement sont des jours
complets de vingt-quatre heures.

466. Les amendes pour contravention pourront être prononcées depuis
un franc jusqu'à quinze francs inclusivement, selon les distinctions et
classe; ci-après spécifiées, et seront appliquées au profit de la commune
où la contravention aura été commise.

V'67. La contrainte par corps a lieu pour le paiement de l'amende. —
Néanmoins le condamné ne pourra être, pour cet Objet, détenu plus de
quinze jours, s'il justifie de son insolvabilité.

468. En cas dlinsuffisance des biens, les restitutions et les indemnités
dues à la partie lésée sont préférées à l'amende.

469. Les restitutions, indemnités et frais entraîneront la contrainte par
oorps, et le condamné gardera prison jusqu'à parfait paiement : néan-
moins, si ces condamnations sont prononcées au profit de l'Etat, les con-
damnés pourront jouir de la faculté accordée par l'art. 467, dans le cas
d'insolvabilité prévu par cet article.

470. Les tribunaux de police pourront aussi, dans les cas déterminés
par la loi, prononcer la confiscation, soit des choses saisies en contraven-
tion, soit des choses produites par la contravention, soit des matières ou
des instruments qui ont servi ou étaient destinés à la commettre..

CHAPITRE XI.—Contraventions et Peines.—SECTION lre.—Première classe.

h't\. Seront punis d'amende, depuis un franc jusqu'à cinq francs inclu-
sivement, — 1° ceux qui auront négligé d'entretenir, réparer ou nettoyer
les fours, cheminées ou usines où l'on fait usage du feu; 2» ceux qui au-
ront violé la défense de tirer, en certains lieux, des pièces d'artifice;
3» les aubergistes et autres qui, obligés à l'éclairage, l'auront négligé;
oeux qui auront négligé de nettoyer les rues ou passages, dans les com-
munes où ce soin est laissé à la charge des habitants; 4° ceux qui au-
ront embarrassé la voie publique, en y déposant ou y laissant sans-né-
cessité, des matériaux ou des choses quelconques qui empêchent ou dimi-
nuent la liberté ou la sûreté du passage; ceux qui, en contravention aux
lois et règlements, auront négligé d'éclairer les matériaux par eux entre-
posés ou les excavations par eux fai-es dans les rues et places; 5° ceux

qui auront négligé ou refusé d'exécuter les règlements ou arrêtés con-
cernant la petite voirie, ou d'obéir à la sommation émanée de l'autorité

administrative, de réparer ou démolir les édifices menaçant ruine; 6° ceux

qui auront jeté ou exposé au devant de leurs édifices, des choses de na-
ture à nuire par leur chute ou par des exhalaisons insalubres; 7» ceux

qui auront laissé dans les rues, chemins, places, lieux publics, ou dans
les champs, des coutres de charrue, pinces, barres, barreaux ou autres
machines, ou instruments ou armes dont puissent abuser les voleurs et
.mires malfaiteurs: 8° ceux qui auront négligé d'écheniller dans les cam-
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Compétence du juge de paix comme juge de police.

99. Gomme juges de police, les juges de paix connaissent exclu-

sivement : 1° des contraventions commises dans l'étendue de la

pagnes ou jardins où ce soin est prescrit, par la- lot ou les règlements;
9" ceux qui. sans autre circonstance prévue par les lois, auront cueilli ou

mangé, sur le lieu même, des fruits appartenant à autrui; 10» ceux qui,
sans autre circonstance, aurontgiané, râtelé ou.grapillédans les champs non

encore entièrement'dépouillés et vidés de leurs récoltes, ou avanlle moment

du lever ou après celui du coucher du soleil;. 11° ceux qui, sans avoir été

provoques, auront proféré contre quelqu'un des. injures, autres que celles

prévues depuis l'art. 367 jusques et compris l'art. 378;. 15? ceux qui im-

prudemment auront jeté des immondices sur quelque personne; 13» ceux

qui, n'étant ni propriétaires, ni usufruitiers, ni locataires, ni fermiers,
ni jouissant d'un terrain ou d'un droit de passage, ou qui n'étant agents
ni préposés d'aucune de ces personnes, seront entrés et auront passé sur
ce terrain ou sur partie de ce terrain, s'il est préparé ou ensemencé;
14o ceux qui auront laissé passer leurs besliaùx ou leurs bêtes de trait,
décharge ou de monture, sur le terrain d'autrui, avant l'enlèvement de,
la récolte; 15»«ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement
faits par l'autorité administrative, et ceux qui ne se seront pas conformés
aux règlements ou arrêtés publiés par l'autorité municipale »
"

473. La peine d'emprisonnement,, pendant trois jours au plus, pourra
déplue être prononcée, félon les circonstances, contre ceux qui auront
tiré dés pièces d'artifice; contre ceux qui auront glané, râtelé ou.gfapillé
en contravention au nu10 de l'art. 471.

474. La peine d'emprisonnement contre toutes les personnes mention-
nées en l'art. 471, aura toujours lieu, en cas de récidive, pendant trois
jours au plus:

SECTIONII. — Deuxième'classe.

47b. Seront punis d'amende, depuis six francs jusqu'à dix francs in-
clusivement,. 1o ceux qui auront, contrevenu, aux, bans de vendanges ou
autres bans autorisés par les règlements;.2o les.aubergistes4 hôteliers, lo-
geurs ou loueurs de maisons garnies, qui auront négligé d'inscrire de
suite-et sans^aucun blanc, sur un registre tenu régulièrement, les-noms,
qualités, domicile habituel, dates d'entrée et de sortie de toute personne
qui aurait couché ou passé une nuit, dans leurs; maisons; ceux dj'enlre
eux qui auraient manqué à représenter ce registre aux époques détermi-
nées par les règlements, ou lorsqu'ils en,auraient été requis, aux maires.,
adjoints, officiers ou commissaires de police,, ou aux citoyens commis à
eet effet : le tout sans'préjudice des cas de responsabilité mentionnés en
fart 73 du présent code, relativement aux crimes ou aux délits de ceux
qui. ayant,logé ou séjourné chez eux, n'auraient pas été régulièrement
inscrits ; 3o les roujie.rs,,charretiers, conducteurs de voitures quelconquesou de bêtes d.e charge, qui-auraient contrevenu aux règlements parties-
quels ils,sont obligés de se.tenir constamment à- portée de leurs chevaux
bêtes de traitou.de, charge et de leurs voitures, et en état de les °-uider
et conduire; d'occuper un seul, côté desrues, chemins ou voies publiques;de se détourner ou ranger devant toutes autres voitures, et, à leur appro-
che, de leur laisser libre au moins la moitié, des rues, chaussées, routes
et chemins; 4» ceux qui,auront fait ou laissé courir les chevaux bètes de
trait, de charge ou de monture, dans l'intérieur d'un lieu habile ou violé
les règlements contre.le chargement, la rapidité, ou la mauvaise directiondes voitures; 5.»ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, chemin*
places ou lieux publics, des jeux de loterie ou d'autres jeux de hasard •
6o ceux qui auront vendu ou débité des boissons falsifiées; sans préju-
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commune chef-lieu de canton ; %° des contraventions dans les autres
communes de leur arrondissement, lorsque, hors le cas où les cou-

pables ont été pris en flagrant délit, les contraventions ont été
commises par des personnes non domiciliées ou non présentes dans

dice des peines plus sévères qui seront prononcées par les tribunaux de
police correctionnelle, dans le cas où-elles contiendraient des mixtions
nuisibles à la santé; 7" ceux qui auraient laissé divaguer des fous ou des
furieux étant sous leur garde, ou des animaux malfaisants ou féroces;
ceux qui auront excité ou n'auront pas retenu Jeurs chiens lorsqu'ils at-
taquent ou poursuivent les passants, quand même il n'en serait résulté
aucun mal ni dommage; 8« ceux qui auraient jeté des pierres ou d'au-
tres corps durs ou des immondices contre les maisons, édifices et clôtures
d'autrui, ou dans les jardins ou enclos, et ceux aussi qui auraient volon-
tairement jeté des corps durs ou des immondices sur quelqu'un; 9° ceux
qui, n'étant propriétaires, usufruitiers, ni jouissant d'un terrain ou d'un
droit de passage, y sont entrés et y ont passé dans le temps où ce terrain
était chargé de grains en tuyau, de raisins ou autres fruits mûrs ou voi-
sins de la maturité; 40» ceux qui auraient fait ou laissé passer des bes-
tiaux, animaux de trait, de charge ou de monture, sur le terrain d'autrui,
ensemencé ou chargé d'une récolte, en quelque saison que ce soit, ou
dans un bois taillis appartenant à autrui; 11° ceux qui auraient refusé de
recevoir les espèces et monnaies nationales, non fausses ni altérées, selon
la valeur pour laquelle elles ont cours; 12° ceux qui, le pouvant, auront
refusé ou négligé de faire les travaux, le service, ou de prêter le secours
dont ils auront été requis, dans les circonstances d'accidents, tumultes,
naufrage, inondation, incendie ou autres calamités, ainsi que dans les cas
de brigandages, pillages, flagrant délit, clameur publique ou d'exécution
judiciaire; 13» les personnes désignées aux art. 284 et 288 du présent code;
14° ceux qui exposent en vente des comestibles gâtés, corrompus ou nui-

sibles; 15o ceux qui déroberont, sans aucune des circonstances prévues
en l'art. 388, des récoltes ou autres productions utiles.de la terre, qui,
avant d'être soustraites, n'étaient pas encore détachées du sol.

476. Pourra, suivant les circonstances, être prononcé, outre l'amende

portée en l'article précédent, l'emprisonnement pendant trois jours au

plus, contre les rouliers, charretiers, voituriers et conducteurs en contra-

vention; contre ceux qui auront contrevenu aux règlements ayant pour
objet, soit la rapidité, la mauvaise direction ou le chargement des voitu-
res ou des animaux, soit la solidité des voitures publiques, leur poids, le
mode de leur chargement, le nombre-et la sûreté des voyageurs; contre
les vendeurs et débitants de boissons falsifiées; contre ceux qui auraient

"jeté des corps ducs ou des immondiees.

SECTION III. — Troisième classe.

479. Seront punis d'une amende de onze à quinze francs inclusivement,
1° ceux qui, hors les cas prévus depuis l'art. 434 jusques et .compris
l'art. ^62, auront volontairement causé du dommage aux propriétés mo-
bilières d'autrui; -2° ceux qui auront occasionné la mort ou la blessure
des animaux ou bestiaux appartenant à autrui, par l'effet de la divagation
des fous ou furieux, ou d'animaux malfaisants ou féroces, ou par la ra-

pidité ou la mauvaise direction ou le chargement excessif des voitures,

chevaux, bêtes de trait, de charge ou de monture; 3» ceux qui auront

occasionné les mêmes dommages par l'emploi ou l'usage d'armes sans

précaution ou avec maladresse,'ou par jet de pierres ou-autres corps durs;
4° ceux qui auront causé les mêmes accidents par la vétusté, la dégra-

dation, le défaut de réparation ou d'entretien des maisons ou édifices, ou

par l'encombrement ou l'excavation, ou telles autres oeuwes,, dans ou près
les rues, chemins, places ou voies publiques, sans les précautions ou si-

gnaux ordonnés ou d'usage; 5»ceux qui auront de faux poids ou de fausses-
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la commune, ou lorsque les témoins qui doivent déposer n'y sont

pas résidents ou présents; 3<>des contraventions à raison desquelles

la partie qui réclame conclut, pour les dommages intérêts, a une

somme indéterminée ou à une somme excédant quinze francs; 4° des

contraventions forestières poursuivies à la requête des particuliers;

5° des injures verbales; 6° des affiches, annonces, ventes, distribu-

tions ou débits d'ouvrages, écrits ou gravures contraires aux moeurs,

7» de l'action contre les gens qui font le métier de deviner et de

pronostiquer, ou d'expliquer les songes. (Art- 139 du même Gode.)

100. Les juges de paix connaissent aussi, mais concurremment

avec les maires, de toutes autres contraventions commises dans

leur arrondissement. (Art. 140 du même Code.)

Juridiction des maires comme juges de police-

101. Les maires des communes non chefs-lieux de canton con-

naissent, concurremment avec le juge de paix, des contraventions

commises dans l'étendue de leur commune par les personnes prises

en flagrant délit ou par des personnes qui résident dans la com-

mune ou qui y sont présentes, lorsque les témoins y sont aussi ré-

mesures dans leurs magasins, boutiques, ateliers ou maisons de com-

merce, ou dans les halles, foires ou marchés, sans préjudice des peines
qui seront prononcées par les tribunaux de police correctionnelle contre
ceux,qui auraient fait usage de ces faux poids ou de ces fausses mesures;
6° ceux qui emploieront des poids ou des mesures différeuts de ceux qui
sont établis par 'les lois en vigueur ; les boulangers et bouchers qui ven-
dront le pain ou la viande au-delà du prix fixé par la taxe légalement
faite et publiée ; 7° les gens qui font le métier de deviner et pronosti-
quer, ou d'expliquer les songes; 8° les auteurs ou complices de bruits
ou tapages injurieux ou nocturnes, troublant la tranquillité des habi-
tants ; 9° « ceux qui auront méchamment enleTé ou déchiré les affiches
apposées par l'ordre de l'administration; ÎO» ceux qui mèneront, sur le
terrain d'autrui, des bestiaux, de quelque nature qu'ils soient, et notam-
ment dans les prairies artificielles, dans les vignes, oscraies, dans les
plants de câpriers, dans ceux d'oliviers, de mûriers, de grenadiers, d'oran-
gers et.d'arbres du même genre, dans tous les plants ou pépinières d'ar-
bres fruitiers ou autres, faits de main d'homme; 11° ceux qui auront
dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce soit, les chemins publics,
ou usurpé sur leur largeur; 12» ceux qui, sans y être dûment autorisés,
auront enlevé, des chemins publics, des gazons, terres ou pierres, ou qui,
dans les lieux appartenant aux communes, auraient enlevé les tenes ou
matériaux, à moins qu'il n'existe un usage général qui l'autorise.» ...

'.82. La peine d'emprisonnement pendant cinq jours aura toujours lieu,
pour récidive, contre les personnes et dans les'cas mentionnés en l'ar-
ticle 479.

Disposition commune aux trois sections ci-dessus.

m. 11y a récidive-dans tous les cas prévus par le présent livre lôr's-
qu il a été rendu contre le contrevenant, dans les douze mois précédents'
un premier jugement pour contravention de police commise u?ns U>ras-
sort du même tribunal.

'



— 307 —

sidenlsou prsenls, et torsque la partie réclamante'conclut pour
ses dommages-intérêts à une somme déterminée qui n'excède pas
celle de quinze francs. — Ils ne peuvent jamais connaître des con-

traventions attribuées exclusivement aux juges de paix, ni d'aucune
des matières dont la connaissance est attribuée aux juges de paix
considérés comme juges civils. (Art. 166 du Code d'instruction cri-
minelle.)

Le maire donne son audience dans la maison commune ou mai-
rie. Le ministère d'huissier n'est pas nécessaire pour les citations.

Compétence des tribunaux correctionnels.

102. Tous les délits contre les personnes ou contre les propriétés,
dont la peine excède cinq jours d'emprisonnement et quinze francs

d'amende, tous les délits forestiers poursuivis à la requête de l'ad-

ministration, sont de la compétence des tribunaux de police cor-
rectionnelle. Ces tribunaux sont les mêmes que les tribunaux de

première instance en matière civile autorisés à connaître de ces
délits sous le titre de tribunaux correctionnels. (Art. 179 du Code.

d'instruction criminelle.)

Compétence des Cours d'assises.

103. Lorsque le fait dont on a été victime constitue un crime, il

est de la compétence de la Cour d'assises.

La fabrique, qui pourrait avoir quelque intérêt dans une affaire

de cette nature, peut se porter partie civile avant même la mise en

accusation du coupable; elle peut fournir tous mémoires, interve-

nir devant la Cour d'assises, y faire entendre des témoins et faire

plaider sur sa réclamation. (Art. 217, 315 et 335 du Code d'instruc-

tion criminelle; Gaudry, t. III, p. 164.) Le bénéfice de cette inter-

vention lui est acquis, comme il appartien irait à tout autre établis-

sement public qui serait dans le même cas.

104. Les délits et les crimes doivent être dénoncés, soit au parquet

du procureur impérial, soit au juge de paix, soit au maire, soit au

commissaire de police,' soit à tout autre agent de la police judiciaire.

En matière de délit, le délinquant peut aussi être cité directement

devant le tiibunal correctionnel parle plaignant.
105. C'est devant les tribunaux de police correctionnelle que doi-

vent être traduits ceux qui se rendent coupables des délits prévus

et punis par les art. 260, 261, 262 et 263 du Code pénal, c'est-ï-dire

ceux qui, par des voies de fait ou des menaces, par des troubles ou

des désordres, ont entravé l'exercice du culte, ou qui, par des pa-

roles ou par des gestes, ont outragé les objets du culte dans les lieux

destinés ou servant actuellement à son exercice; ou encore ceux

qui auraient outragé ou Içappé les ministres du culte dans l'exer-

cice de leurs fonctions.

106. Un tribunal de police ne peut, sans excès de pouvoir, con-
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damner un ouvrier à rétablir sur une cloche des noms qu'il en avait

effacés en exécution d'un ordre de l'autorité administrative. :(Arrêt
delà Cour-de eass.-du.28 mess, au vin; Sirey-DevilL, collect.-nou-

velle, 1, 1, 342.)

PH0CÉDÎIRI1 DEVANT LES TRIBUNAUX ORDINAIRES ET VOIES DE RECOURS

CONTRE LEURS DECISIONS.

{07 .Procédure Nos lecteurs comprendront que-nous n'enten-
dons pas entrer dans le détail des règles de la procédure à suivre
devant toutes les juridictions auxquelles les affaires des fabriques
peuvent être soumises. La procédure est du domaine des avoués et
l'on trouvera toujours chez eux tous les renseignements dont on

peut avoir .besoin. On peut d'ailleurs se reporter au Gode de pro-
cédure. Cependant., après Avoir (parlé de la compétence des autori-
tés qui peuvent être appelées à statuer sur ces affaires, il m* pa-
raîtra sans doute .pas inutile de donner quelques notions élémen-
taires sur la manière de procéder devant elles ,an moins en ce .que
cetle'procédure a de particulier pour les fabriques.

108. Il ne suffit pas de savoir qu'une affaire estdu ressortde
l'autorité judiciaire, il faut qu'elle soit portée devant le juge qui
doit en connaître. Or, ce juge est, d'après l'art. 59 du Code de pro-
cédure civile, ou le juge du domicile du défendeur, si l'action est
personnelle ou mobilière, ou-celui de la situation de l'objet litigieux,
si l'action est réelle ou immobilière, .ou enfin, le juge du domicile du
défendeur ou celui de la situation, si la matière est mixte, c'est-
à-dire si elle participe tout à la fois de l'action personnelle et de
l'action réelle. Tel est le principe général dont il n'est pas permis
de s'écarter.

Procédure devant les juges de paix.

409. Le mode de procéder devant la justice de paix estréglé par
les art. i kAI du£ode de procédure civile. La demande est intro-
duite par un acte .d'huissier, appelé citation, et elle est instruite sans
ministère .d'avoué. Les parties comparaissent en personnes ou elles
se font représenter par un mandataire porteur de leur procuration.

Procédure devant tes tribunaux civils de première instance,
HO. Les règles de la procédure devant les tribunaux de pre-mière instance sont déterminées par les art. 59 à 413 du Code de

procédure civile. — La demande est introduite devant ces tribu-
naux comme devant lejuge de paix, par un acte d'huissier, qui
prend le nom d exploit d^ajournement, parce qu'il fixe le jour où
la partie citée devra comparaître devant laj.uslice.jGet acte doit con-
tenir, à peine de nullité, entre autres

indications essentielles, la date
des jour, mois et an, les noms, profession et domicile de la partie
demanderesse, la eonstitulion de l'avoué qui doit occuper po^r
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ffeMi^Çs Û'Sta^ et demeure du défendeur.--l'objet de la demande, l'in-

\;âicJa!U9n V1'îi'tri1|unal devant lequel elle est portée, etc. (Art. 61 du
-TQedÉ/aeJproëëJ'^re civile.)

V'î:il;Lé';doitB;0^1e qui doit être indiqué dans l'assignation, par la

\ fàbr:iqùè"dermn|eresse, comme celui auquel les actes de la pro-
t-ïédlrp Mi R%o4t signifiés si elle est défenderesse, est le bureau où

Oe/eqnseîl .tiofit ses séances, c'est-à-dire à l'église ou au presbytère
ô^èftrttfposés les actes de la fabrique. M. Gaudry enseigne que
l'assignation peut contenir aussi l'indication du domicile du tré-

sorier, mais plusieurs arrêts cités par Caire sur l'art. 69 du Code,
de procédure ont prononcé la nullité d'assignations qui avaient
été données au domicile du trésorier, au lieu de l'avoir été au bu-
reau de l'administration fabricienne. Il est donc prudent de mettre
une grande précision dans cette énonciation.

1)2- Pour le choix de l'avoué, le trésorier s'entendra avec le bu-
reau dès marguilliers, et ce serait à tort qu'il élèverait la préten-
tion de le désigner seul, contre son avis.

113. Il a été jugé plusieurs fois que les fabriques -des églises sont

des établissements publics dans le sens de l'art. 69 du Code de pro-
cédure civile, et que les exploits signifiés à une telle administration
dans -la personne des' marguilliers sont rigoureusement soumis à la

formalité du visa. Un arrêt de la Cour de Liège du 2 juillet 1810,
un autre de la Cour de Paris du 8 janvier 1836 et un autre de la

cour de Nancy de 1846, ont notamment décidé que ces exploits

d'ajournement signifiés par un tiers à la fabrique doivent être no-

tifiés au trésorier seul et visés par lui à peine de nullité; d'où il

faut conclure avec les arrêts précités que l'assignation qui serait

donnée, par exemple, au président, ou au secrétaire du con-

seil ou du bureau, comme celle qui ne serait pas visée par le tré-

sorier, serait entachée de nullité. Cependant cette jurisprudence
ne paraît pas avoir été rigoureusement admise par le conseil d'Etal,

qui a statué récemment en matière administrativeque, lorsqu'il a élé

rendu, par le président de la section du contentieux de ce conseil,

une ordonnance 'le soit communiqué, à l'effet de mettre une fabri-

que en cause, l'adversaire de la fabrique n'est pas tenu, à peine de

nullité, de signifier cette ordonnance au trésorier de ladite fabri-

que. Vainement, dit ce conseil, on voudrait se prévaloir de ce que le

trésorier esi chargé, d'après l'art. 79 du décret du 30 décembre 1809,

de faire les diligences dans les procès à soutenir au nom de la fa-

brique. La signification ne saurait être considérée comme nulle,

lorsqu'elle a été faite au président du conseil de la fabrique, à son

domicile, la fabrique n'ayant pas d'ailleurs des bureaux où soit

établi le siège de son administration, comme le prévoit l'art 69 du

Code de procédure civile. (Décision du conseil d'État, du 6 avrit

1854; Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1856, p. 285.)

BULLETIN des lois civ. eccl., DÉCEMBRE-1857. T. IS. 12
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H4. Nous.-venons de dire que le. visa du. trésorier est nécessaire!

au demandeur q.ui attaque la fabrique. Le trésorier ne peut-il pas

refuser ce visa? Cette formalité n'engageant nullement la fabrique,

nous, ne voyons pas pourquoi le trésorier le refuserait, s'il en était

surlout requis par une sommation régulière ; cependant s'il croyait

devoir le refuser, le demandeur ferait viser, son exploit par le,j;ugë,
de paix ou par le parquet.

115, Aucun exploit ne doit être signifié les,dimanches ou autres

jours de fête légale. (Art. 63 du Code de procédure.)
116.. Quand la fabrique n'est que défenderesse, elle ne doit pas

manquer de constituer avoué dans les délais de l'ajournement,,
afin d'ôter à l'adversaire l'avantage de prendre contre elle un, ju-

gement par défaut. (Art. 75 du Code de procédure.)
117. Les affaires intéressant les fabriques sont dispensées du

préliminaire de conciliation, c'est-à-dire delà, formalité delà com-

parution amiable des parties devant le juge de paix (Art. 49 du,

Cod- de procédure.) -*- Mais elles doivent, dans tous les caSj être,

communiquées au ministère public, conformément à l'art. 83 du_
même Code.

418. Interrogatoire sur faits et articles. — Si, dans le cours de l'in-

stance, le juge croyait devoir ordonner, comme mesure d'instruction,
un interrogatoire sur faits et articles, le trésorier, quoique étant

délégué par la loi pour suivre le procès, n'aurait point mandai pour
y répondre. Il y aurait 1 eu de se conformer à la disposition de
l'art. 336 du Code de procédure, ainsi conçue : « Seront tenues, les.
« administrations d établissements publics, de nommer un adminis-
« trateur ou agent pour répondre sur les faits et articles qui leur
« auront été communiqués : elles donneront, à cet eJîet,, un pouvoir
« spécial dans lequel les réponses seront expliquées et affirmées vé-
« ritables, sinon les faits pourront être tenus pour avérés; sanspré-
< judice de faire interroger les administrateurs et agents sur les
« faits qui leur seront personnels, pour y avoir, par le tribunal, tel
« égard que de raison. »

Cette mission devrait être naturellement confiée au trésorier, mais
elle pourrait l'être aussi à tout autre membre, de la fabrique.

Dans tous les cas, ce qui serait dit en. dehors du:mandat dont il
est question dans cet article n'engagerait nu'lement la fabrique.

En matière civile, la preuve par témoins n'est admise que dans
les demandes qui n'excèdent pas cent cinquante francs.

119. Péremption de l'instance. — Quoique la poursuite de-la
cause soit entre les mains de l'avoué, elle îVen doit pas moins être
surveillée avec le plus grand soin par le trésorier,, parce qu'il y a.
des déchéances à craindre, et dont l'issue serait préjudiciable aux.
intérêts de la fabrique. Ainsi, faute de poursuite pendant trois ans
l'instance est périmée (art. 397 Code de proc. civile.) L'action, il est
vrai, n'est point éteinte; la procédure seule est anéantie; mais il y
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-a lieu de recommencer et tous les frais faits jusque-là tombent à la
charge de la fabrique demanderesse, ou pluiôt du trésorier eontre
lequel celle-ci conçerve son recours (art. 398 et 401 même Code).
La déchéance dont nous venons de parler atteindrait la fabrique,
-alors même qu'elle plaiderait sans autorisation (arrêt de la Cour de
Paris du 17 janv. 1869),.ou qu'elle aurait éié obligée de rester dans
l'inaction pour obtenir ladite autorisation (arrêt de la cour de Nî-
mes du 31 août 1812).

120. Désistement. —Ajoutons que le trésorier n'a point qualité
pour se désister de la demande, comme il ne pourrait non plus y
donner aucun acquiescement, si elle était intentée coutre la fabri-

que. Celle-ci ne le pourrait'pas davantage, car un acquiescement
est une sorte d'aliénation, en ce qu'il consomme un renoncement à
un droit, et les fabriques sont incapable d aliéner sans autorisation.

Cela n'est pas seulement vrai pour le-fond, mais encore pour la
forme. Suivant Carré, le trésorier ne pourrait, même après une dé-
libération du conseil et du bureau réunis, consentir un désistement,
touchant certains actes de forme, tels qu'un interrogatoire, une en-

quête, un rapport d'experts favorable ou tout autre acte dont 1'-an-

nulation serait susceptible d'entraîner directement ou indirectement
la perte de l'action. Toutefois, s'il ne s'agissait que d'un désistement
relatif à un acte indifférent, devant avoir pour unique objet d'éviter

à la fabrique les'frais d'une procédure vicieuse, sans nuire à ses

moyens de-preuve et à la demande principale, nous croyons qu'il
pourrait être donné par le trésorier, sans aulre autorisation que
celle résultant de la délibération du conseil de fabrique, sur l'avis
de son avocat. Carré lui-même est de cet avis. (Gouvernemtnt des

paroisses, page 406.)
Le trésorier qui donnerait, en dehors des prescriptions ci-dessus,

un désistement ou acquiescement quelconque, répondrait person-
nellement du dommage qui en résulterait.

lUi. Foies de recours contre les décisions des tribunaux ordi-

naires. — Les fabriques peuvi-nt se pourvoir contre les jugements
rendus contre elles par toutes les voies ordinaires ou extraordinaires

qui sont admises par le Code de procédure.
— Les -voies ordinaires

sont: l'opposition et l'appel. Les voies extraordinaires sont: la tierce-

opposition, la requête civile et le pourvoi en cassation.

\%%. Opposition.
— Les fabriques peuvent former opposition à un

jugement rendu par défaut contre elles : mais il importe de connaî-

tre les délais dans lesquels cette opposition doit être faite. — Quand
il s'agit d'un jugement rendu par un juge de paix, soit en ma-

tière civile, soit en matière de simple police, le délai pour for-

mer opposition est de trois jours à partir de celui de la signifi-

cation dudit jugement (article 20 du Code de procédure civile; ar-

ticle 151 du Code d'instruction criminelle); le délai serait le même

pour un jugement de défaut rendu par le maire comme juge de po-
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lice municipale (art. 171 du Code d'instruction criminelle). Lorsque

«"est un jugement du tribunal de première instance, il faut distin-

guer si la fabrique a ou non constitué avoué. Dans le premier cas,

l'opposition n'est recevable que pendant la huitaine à compter de

la signification à avoué (art. 157 Code de proc); dans le deuxième

cas, c'est-à-dire, si le jugement a, été rendu contre la fabrique

n'ayant pas d'avoué, l'opposition est recevable jusqu'à l'exécution

du jugement (art. 158 même Code). D'ailleurs, la fabrique pour for-

mer opposition à un jugement par défaut n'a pas besoin d'une au-

torisaiion nouvelle.

123. L'opposition à un jugement par défaut rendu par un tribu-

nal correctionnel, doit être formée dans les cinq jours de la f-ignifi-

cation de la sentence au prévenu (art. 187 du Code dinstruction

criminelle).
124. Appel. — Lorsque le jugement n'est point en dernier res-

sort, la fabrique peut en interjeter appel. Par cet acte, l'affaire est

portée devant une juridiction supérieure; elle est remise en doute.

Il faut à la fabrique une nouvelle autorisation, à moins que, par la

première, elle n'ait été autorisée à suivre tous les degrés de juri-

diction.

125. L'appel des jugements rendus en matière civile par les juges
de paix est porté devant les tribunaux d'arrondissement ou de pre-

mière instance. Celui des jugements rendus par les tribunaux d'ar-

rondissement et par les tribunaux de commerce est porté devant

les Cours actuellement impériales qui sont au nombre de 27 pour
touie la France.

126. Le délai pour interjeter appel des jugements des juges de

paix en matière civile est réglé par l'art. 13 delà loi du23 mai 1838.

Aux termes de cet article, l'appel de ces jugements n'est recevable
ni avant les trois jours qui suivent celui de la prononciation des

jugements, à moins qu'il n'y ait lieu à exécution provisoire, ni après
les trenie jours qui suivent la signification à l'égard des personnes
domiciliées dans le canton. Les personnes domiciliées hors du can-
ton ont pour interjeter appel, outre le délai de trente jours, le délai

réglé par les articles 73 et 1033 du Code de procédure, c'est-à-dire
les délais de disiance.

127. Le délai pour interjeter appel des jugements des tribunaux
d'arrondissement et des tribunaux de commerce est de trois mois à

partir du jour de la signification à domicile faite à la fabrique dans
la personne de son trésorier (art. 443 du Code de procédure civile).

128. L'appel des jugements rendus par le tribunal de police est
porté au tribunal correctionnel et doit être interjeté dans les dix
jours de la signification de la sentence à personne ou domicile. 11
doit être suivi et jugé dans la même forme que les appels des sen-
tences des justices de paix. (Art. 174 du Code d'instruction crimi-
nelle.) Il n'est toutefois admissible que lorsque le jugement à atta-
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quer prononce un emprisonnement, ou lorsque les amendes, restitu-
tions et autres réparations civiles excèdent la somme de cinq francs.
(Art. 172 du même Gode.)

129. L'appel des jugements rendus par les tribunaux correction-
nels doit être interjeté dans les dix jours de la prononciation de la
sentence et être porté devant la Cour impériale du ressort.

^
130. Les jugements rendus par défaut peuvent aussi être frappés

d'appel, mais seulement lorsque l'opposition n'est plus recevable.
230 bis. L'acte d'appel signifié à une fabrique doit être visé par

le trésorier, comme l'exploit introductif de l'instance dirigée contre
cette administration.

Un exploit d'appel peut être valablement signifié au préfet,
à l'hôtel de la préfecture, en la. per.-onne d'un conseiller qui y a
apposé son visa avec ces mots : par autorisation. (Journal des com-
munes^ t. v, p. 42.)

131. Tierce-opposition. — La fabrique peut former tierce-opposi-
tion à un jugement qui préjudicie à ses droits en matière civile, lorsque
par une circonstance quelconque, elle n'a point été appelée à ce
jugement. (Art. 474 du Code de procédure civile.) Elle ne le peut
toutefois qu'après avoir obtenu du conseil une autorisation spéciale.
Dans le cas où la tierce-opposition serait rejetée, la partie qui l'a
formée serait condamnée à une amende de cinquante francs, sans
préjudice des dommages-intérêts delà partie, s'il y a lieu. (Art. 479
du même Code.)

132. Requête civile. — La requête civile est une demande tendant
à faire rétracter en totalité ou en partie un jugement en dernier

ressort, ou un arrêt, soit contradictoire, soit par défaut, mais non

susceptible d'opposition. Cette voie ex'raordinaire est ouverte aux

fabriques lorsque, dans le jugemen t ou l'arrêt qui leur préjudicie, elles

n'ont pas été défendues ou qu'elies ne l'ont point été valablement.

(Art. 481 du Code de procédure civile.) La requête civile peut encore

être admise : 1° s'il y a eu dol personnel ; 2° si les formes prescrites
à peine de nullité ont été violées, et si cette nullité n'a point été

couverte par les parties; 3o s'il a été prononc-i sur choses non de-

mandées; 4° s'il a été adjugé plus qu'il n'était demandé; 5° s'il a

été omis de prononcer sur l'un des chefs de la demande; 6° s'il y
a contrariété de jugements en dernier ressort, entre les mêmes par-
ties et sur les mêmes moyens, dans les mêmes Cours ou tribunaux;
7° si dans un même jugement il y a des dispositions contraires;

8o s'il n'y a point eu communication au ministère public et que le

jugement ait été rejidu contre la partie pour laquelle elle était or-

donnée; 9° si l'on a jugé sur pièces reconnues ou déclarées fausses

depuis le jugement; 10° si depuis le jugement il a été recouvré des

pièces décisives et qui avaient été retenues par le fait de la partie

(An. 480 du même Code.) La requête civile doit être portée devant

le tribunal où le jugement attaqué a été rendu dans le délai de trois
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mois à partir de la signification du jugement à personne ou domicile>

(Art. 484 et 490 du même Code.) La fabrique doit se pourvoir d'une

nouvelle autorisation, laquelle est donnée par le conseil de préfec-
ture sur la consultation de trois jurisconsultes, conformément à
l'art. 495 du Code de procédure civile. Il est d'ailleurs très rare qu'il y
ait lieu de recourir à cette voie extraordinaire, dont le résultat est

toujours très chanceux. 11 ne faut pas oublier que la partie qui
succombe en cette circonstance encourt une amende de 300 fr.

indépendamment des dommages-intérêts qui peuvent être pronon-
cés ;au profit de l'adversaire. (Art. 494 du même Code.) ,

133. Cassation. — Le pourvoi devant la Cour de cassation, qui
est unique pour toute la France, est une voie d'attaque ouverte,
dans certains cas, contre les jugements et arrêts.

En matière civile, il n'y a possibilité d'exercer ce pourvoi que
quand, dans ces jugemenis ou arrêts, il y a quelques vices de forme
ou violation flagrante de la loi; ce qui s'applique particulièrement
aux jugements rendus par les tribunaux civils, lee tribunaux de
commerce et les Cours d'appel.

Les sentences des juges de paix rendues sur la même matière
civile ne sont susceptibles de ce pourvoi que pour excès de pouvoir,
ainsi que l'établit l'art. 15 de la loi du 25 mai 1838.

134. Le délai pour se pourvoir en cassation en matière civile est
de trois mois à partir de la signification du jugement ou de l'arrêt
attaqué. Ce pourvoi ne peut être introduit que par le ministère d'un
avocat à la Cour de cassation.

Le pourvoi en cassation est admis aussi contre les jugements en.
dernier ressort rendus par les tribunaux de simple police ou contre
les jugements rendus parles tribunaux correctionnels. (Art. 577 du
Code d'instruction criminelle.) Le délai pour former ce pourvoi est
de trois jours.

Les arrêts des Cours d'assises sont toujours en dernier i-essort, et
le pourvoi en cassation contre eux n'est aussi .admissible que
pendant trois jours à partir de la prononciation de l'arrêt.

135. Tout demandeur en cassation, excepté en matière crimi-
nelle, est obligé de consigner une amende de cent cinquante
francs.

436. Le rejet du pourvoi entraînant toujours des frais assez
considérables, et notamment la perle de l'amende, les fabriques
qui se trouveraient dans le cas d'avoir recours à. cette mesure, ne
manqueront pas de consulter, avant d'agir, un avocat compétent.

Les arrêts de la Courte cassation ne peuvent jamais être atta-
qués par la voie de la requête civile. (Arrêt de la Cour de cassation
du 18 mai 1847.) Sur l'organisation-et les attributions de cette Cour,
voyez les décrets des 27 novembre 1790, 2 brumaire an iv.
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PROCÉDURE DEVANT LES CONSEILS DE PRÉFECTURE ET DEVANT LE

PRÉFET, ET VOIES DE RECOURS CONTRE LEURS DÉCISIONS.

137. Procédure.—Aucuneloi n'a réglé la manière de procéder
devant lesconseils de préfecture, et il en est résulté quelques diffé-
rences dans les usages locaux. La demande a coutume d'êireformée

par mémoire, signé du trésorier et déposé au secrétariat de là préfec-
ture'; ce mémoire est accompagné de la délibération du conseil de

fabrique et des pièces justificatives dont la production peut être né-
cessaire. 11 doit être notifié à la partie adverse, avec déclaration

que les pièces sont déposées, et sommation d'en prendre connais-
sance. La partie adverse suit la même marche pour la signification
de ses réponses ou moyens de défense.

138. Aucune procédure n'est non plus indiquée pour agir de-
vant le préfet. C'est par voie de mémoires signés despanies inté-

ressées que l'on doit procéder.

139-440. Foies de recours. — Les arrêtés des conseils de préfec-
ture rendus par défaut sont susceptibles, jusqu'à exécution, d'être

attaqués devant les mêmes conseils par la voie de l'opposition.

{Arrêl du conseil d'État du 14 décembre 1837.)

141. Lorsqu'un particulier n'a conclu devant le conseil de pré-
fecture que sur la compétence et a demandé, au cas où le conseil

se déclarerait compétent, un délai pour défendre au fond, ce parti-
culier doit être admis à se pourvoir par la voie de l'opposition con-
tre la décision du fond. (Arrêt du conseil d'État du 5 sept. 1836.)

142. La voie de la tierce-oppositi m est également ouverte con-

tre les arrêtés des conseils de préfecture de la part des parties aux-

quelles ces arrêtés font grief et qui n'ont été ni appelées ni enten-

dues (conseil d'État, 8 janvier 1836). Mais en est-il de même de la

requête civile? Macarel, Élém. de droit adm., t. 1er, p. 23, n° 47,

enseigne l'affirmative, et il cite en ce sens un décret du 3 jan-
vier 1813 ;.mais la doctrine contraire est professée par M. deCormenin,
tit. n, chapitre m, § xiv, qui rapporte à l'appui de son opinion deux

ordonnances, des,1er nov. 1820 et 24 octobre 1827.

143. L'appel des arrêtés contradictoires rendus par les conseils
de préfecture est porté devant le conseil d'État. Ce recours doit
être exercé dans un délai de trois mois à partir de la signification
de l'arrêté attaqué.

144. Les fabriques n'ont pas besoin de l'autorisation du con-

seil de préfecture pour se pourvoir devant le conseil d'État, soit
contre les arrêtés du conseil de préfecture, soit contre des décisions

ministérielles, soit contre des ordonnances du chef de l'Etat qui
leur porteraient préjudice (ordon. 16 février 1826). Cette autorisa-

tion ne devrait pas non plus être nécessaire, pourexercer le recours

de la tierce-opposition et de la requête civile, devant le même con-
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seil, à la différence de ce qui a lieu quand la fabrique agit devant

les tribunaux civils. ^ ,
145 Recours contre tes décisions des préfets.

— Les arrêtes pris

par les préfets, dans les limites de leur compétence, ne peuvent

être déférés de piano au conseil d'Élat ; il faut d'abord se pourvoir

devant le ministre que la matière concerne, et ce n'est qu'après la

décision de ce ministre que celui qui s'en croit lésé peut recourir au

chef du gouvernement en son conseil. — Mais il en est autrement

au cas d'incompétence ou d'excès de pouvoir : les arrêtés des pré-

fets peuvent alors être portés directement devant le conseil d'État.

(Ordonn. 31 mars 1819, 30 mars et M nov. 1821,20 juin 1822,

12 déc. 1834 et 2 janv. 1838 ; voy. aussi Sirey, conseil d'Elat selon

la charte, p. 2S6 ; —Proudhon, Domaine public, t. 1, n° 160; —

de Carmenin; Droit adm., t. i, p. 176, n° 8; — Foucard, Droit

adm., t. m, n° 391.)
146. On peut réclamer à quelque épo]ue que ce soit contre un

arrêté du préfet entaché d'incompétence ou d'excès de pouvoir (de

Cormenin, Questions de droit, t. i, p. 234) ; hors ces cas, l'appel de

la décision doit être formé dans le délai de trois mois.

MANIÈRE DE PROCÉDER DEVANT LE MINISTRE DES CULTES ET RECOURS

CONTRE SES DECISIONS.

147. Il n'y a point de forme déterminée pour adresser une ré-

clamation au ministre des cultes. On procède devant lui adminis-

trativement, c'est-à-dire par mémoires, en matière contenîieuse
comme en matière purement administrative. S'il refuse, de donner
sa décision, on ne peut le poursuivre pour déni de justice; il ne
reste que le recours au chef de l'État et au Sénat.

448. Les décisions du ministre des cultes rendues en matière
contentieuse doivent être attaquées devant le conseil d'État, dans
le délai de trois mois.

PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT ET BECOURS CONTRE

SES DÉCISIONS.

149. Procédure. — Le recours des parties au conseil d'Élat en ma-
tière contentieuse est formé par requête signée d'un avocat à ce
conseil. Elle doit contenir l'exposé sommaire des faits et moyens,
les conclusions, les noms et demeures des parties, renonciation des
pièces, dont on entend se servir, et qui y seront jointes. La requête
et en général toutes les productions des parties seront déposées au
secrétariat du conseil d'Etat. (Déc. du 22 juillet 1806, art. 1 et 2.)

Le recours au conseil d'État n'a point d'effet suspensif s'il n'en
est autrement ordonné. (Art. 3 du même décret.)

150. Il doit être formé dans le délai de trois mois à partir du jour
où la décision attaquée a été régulièrement signifiée. Autrement,
lorsque cette décision n'a été ni signifiée ni exécutée, elle peut être
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l'objet d'un pourvoi, mêmeaprès trente ans. (Art. 11 du déc. de 1806;
conseil d'État, 18 juillet 1821 et 25 avril 1839 ; Sirey-DevUL 40, 2,89.)
; loi. Les significations des décisions qui intéressent les fabriq ues ou

les autres établissements publics, doivent leur être faites par le mi-
nistère d'huissier, en la forme ordinaire des exploits, à personne ou
à domicile.

1*52. Le trésorier serait personnellement responsable, si, après
avoir été autorisé à exercer un pourvoi au conseil d'État, il laissait

passer le temps prescrit pour le faire et s'il résultait de celle dé-
chéance un préjudice grave pour la fabrique.

153. Lorsque l'affaire contentieuse est introduite au conseil d'É-
tat surle rapport du ministre, il doit être donné, dans la forme ad-
ministrative ordinaire, avis à la par;ie de la remise des mémoires et

pièces fournies par les agents du gouvernement, afin qu'elle puisse
en prendre communication, etf .urnir sa réponse dans le délai du

règlement (art. 16 du décret du 22 juillet 1806).
Le délai pour répondre est de quinze jours; il court à partir de

la date de la lettre du garde des sceaux qui transmet au ministre le

pourvoi dirigé contre lui.

154. La péremption d'instance n'a pas lieu devant le conseil d'É-
tat (conseil d'État, 9 janvier 1832).

155. Pour compléter les notions sur cette matière et pour les rè-

gles de la procédure relative aux divers incidents qui peuvent se

présenter dans l'instruction de ces sortes d'affaires, voyez le décret

du 22 juillet 1806, et aussi Cormenin, Droit administratif, t. ier;

p. 44 et suivantes.

155 bis. En matière de recours pour abus, la procédure est réglée

par l'art. 8 de la loi du 18 germinal an x. — Le fonctionnaire pu-
blic, l'ecclésiastique ou la personne qui veut exercer ce recours,
doit adresser un mémoire détaillé et signé au ministre des cultes

qui est tenu de prendre, dans le pljs court délai, tous les rensei-

gnements convenables; et, sur son rapport, l'affaire est suivie et

définitivement terminée dans la forme administrative, ou renvoyée,
selon 1exigence des cas, aux autoriiés compétentes.

156. Voiesde recours. — Les décisions du conseil d'État rendues

par défaut sont susceptibles d'opposition, mais celte opposition
n'est point suspensive, à moins qu'il n'en ait été autrement or-

donné. Elle doit dans tous les cas être formée dans le délai de trois

mois à compter du jour où la décision par défaut a été notifiée.

157. Le recours en révision ou requête civile contre une décision

du conseil d'Etat rendue contradicloirement, n'est recevable qu'au-

tant que la décision a été rendue sur pièces fausses ou à défaut

d'une pièce décisive retenue par l'adversaire. Ce recours, quand il

peut avoir lieu, doit être formé dans le même délai et admis de la

même manière que l'opposition à une décision par défaut (art. %t
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et 33, décret du 22 juillet 1806 ; arrêt du conseil d'Élat du 30 dé-

cembre 1822).
158. La tierce opposition .est également admise contre les déci-

sions du conseil rendues en matière contentieuse (art. 37 du même

décret).
Mais nous rappelons que la partie qui succombe dans sa tierce

opposition, est condamnée à cent cinquante francs d'amende, sans

préjudice des dommages-intérêts de la partie, s'il y a lieu (art. 38

du même décret).
159. Recours au conseil d'État par la voie gracieuse.

— La loi

autorise encore une voie de recours contre les décisions du conseil

d'État rendues en matière non contenlieuse. C'est ce qu'établit
l'art. 40 du déc. du 22 juillet 1.806 qui porte que : lorsqu'une partie
se croira lésée dans ses droits ou sa propriété par l'effet d'une déci-

sion du conseil d'Élat rendue ,en matière non contentieuse, elle

pourraprésenter une requête au chef de l'État, qui, sur le rapport

qui lui en sera lait, renverra s'il y a lieu l'affaire, soit à une section
du conseil d'Éiat, soit à une commission.

160. D'après Cormenin, ce recours par la voie gracieuse contre

les décisions du conseil d'État rendues en matière non contentieuse
n'est pas recevable contre les simples décisions ministérielles ou au-
tres actes du gouvernement (1).

EXECUTION DES JUGEMENTS.

461. Jugements rendus en faveur des fabriques. — L'exécution
des jugements et arrêts rendus en faveur des fabriques est pour-
suivie selon les règles ordinaires ; après avoir mis le débiteur en

demeure, s'il ne s'exécute point, ses biens peuvent être saisis et
"vendus. Le trésorier est chargé de procéder à cette exécution forcée,
il n'a besoin pour cela d'autre autorisation que celle du bureau et
du conseil, et encore, d'après Carré, n'esUil rigoureusement tenu

qu'à leur donner avis de ses poursuites, conformément aux arti-
cles 78 et ^9 du décret de 1089, s'il ne s'agit que d'une simple saisie
mobilière. Mais s'il est obligé d'avoir recours à la saisie immobi-

lière, les conséquences de cette nouvelle procédure étant beaucoup
plus graves, il fait très bien de s'autoriser de la délibération du con-
seil (Carré, Gouvernement des paroisses, p. 413).

162. Jugements rendus contre les fabriques. — L'exécution de ces

sortesdejugements n'a point lieu suivant les principes du droit com-
mun. La raison en est que l'administration s'étant réservé le droit de

régler le mode de paiement des dettes des établissements publics,
toute voie d'exécution en dehors de son action devient par là même
inutile. Cette jurisprudence est celle du conseil d'Etat, ainsi que

(1) Droit administratif, t. I, p. st.
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cela résulte d'un avis du 18 juillet 'P807. Il est dit, dans cet avis,
cité par Carré et l'abbé Affre, que « dans l'exercice des droits des
créanciers des communes, il faut distinguer la faculté qu'ils ont
d'obtenir contre elles une condamnation en justice, et les actes qui
6nt pour objet de mettre leurs titres à exécution ; que pour l'obten-
tion du titre, il est hors de doute que tout créancier d'une com-
mune peut s'adresser aux tribunaux, dans tous les cas qui ne sont
pas spécialement attribués à l'administration ; mais que pour obtenir
un "paiement forcé, le créancier d'une commune ne peut jamais
s'adresser qu'à l'administration ; que cette distinction, constamment
suivie par le conseil d'Étal, est fondée sur ce que, d'une part, les
communes ne peuvent faire aucune dépense sans y être autorisées

par l'administration; que, de l'autre, les communes n'ont pas la

disposition des fonds qui leur sont attribués par leur budget, et qui
tous ont une destination dont l'ordre ne peut être interverti ; qu'en
outre, d'après l'arrêté du gouvernement du 19 ventôse an x (10 mars

1802), qui a constitué la caisse d'amortissement dépositaire des fonds

appartenant aux communes, elle ne peut les mettre à leur disposi-
tion sans uDe décision du ministre de l'intérieur, et que cette précau-
tion a pour but de prévenir tous abus dans l'emploi des fonds, et
d'en régler la disposition de la manière la plus avantageuse aux
communes. »

On conclut de ces principes qu'on ne peut faire aucun acte d'exé-
cution forcée contre les fabriques, et qu'en conséquence, les de-

niers de ces établissements, pas plus que leurs meubles ou leurs

immeubles, ne sauraient être ni saisis ni vendus judiciairement.
Celte doctrine est d'ailleurs facile à justifier : en ce qui touche

!a saisie des deniers, elle est évidemment impossible par les raisons

consignées dans l'avis du conseil d'État que nous venons de rap-

porter, et c'est aussi ce qui est formellement reconnu par plusieurs
décisions du conseil d'État (<1),reconnu par Merlin, dans son Ré-

pertoire, au mot Fabriques, et par Macarel, t. 1er, p. 185.

Pour ce qui est de la saisie du mobilier, trois raisons principales

s'opposent à ce qu'elle puisse être suivie de résultat. D'abord, les

objets mobiliers qui appartiennent à une fabrique sont en général
affectés à l'exercice du culte, et sous ce point de vue, ils sont hors

du commerce et non susceptibles d'être vendus. En second lieu,
une saisie-exécution tendrait à forcer le paiement en dehors de l'ac-

tion de l'administration, ce que le système de nos lois administrati-

ves ne tolère pas ; enfin, par suite du même principe, cette saisie se-

rait vaine, puisque les objets saisis ne pourraient être vendus qu'en

vertu de l'autorisation de l'administration supérieure, qui refuserait

sans aucun doute de consentir à cette vente, la loi lui réservant

(1) Notamment des 18 juillet 1809, 23 avril, 17 février 1814,
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d'indiquer "le moyen qu'elle juge convenable-pouï assurer le paie-

ment du créancier. ,
Quant à la saifie immobilière, bien qu'elle ne soit prohibée par

aucune loi, elle n'est cependant pas praticable, par ce motif que si

les deniers, revenus et objets mobiliers de la fabrique ne peuvent être

saisi.^arrêtés, la conséquence naturelle est qu'où ne puisse, à plus

forte raison, saisir le capital de la rente ou les immeubles corpo-

rels qui le produisent. Mais il y a plus, c'est que les immeubles des

fabriques étant le plus souvent des biens de fondationsexelusivement

affectés à l'exécution de la volonté du fondateur, ne peuvent être

vendus sans l'autorisation expresse du gouvernement.
•163. Nous dirons toutefois, avec Carré que l'inscription hypothé-

caire prise sur un immeuble de la fabrique en vertu de l'autorisa-

tion du gouvernement ne devient cependant point insignifiante,

par le refus fait au créancier de faire vendre l'immeuble sur lequel
elle subsiste.. Car, si l'immeuble sortait des mains de la fabrique,
il n'en pourrait réellement sortir que sous la charge de la dette du

créancier qui serait payé selon le rang de son inscription.
464. Les créanciers des fabriques, pour être payés des condamna-

tions prononcées à leur profit, doivent se pourvoir devant le préfet.
Ce magistrat, après avoir pris l'avis du bureau et du conseil, et

celui de l'évêque, sur les moyens d'effectuer ce paiement, assignera
sur les deniers communaux des fonds pour cet objet.

OBSERVATION.

Pour terminer ce que nous avons à dire au sujet des pro-
cès des fabriques, il nous reste à parler des transactions.

C'est ce que nous ferons dans notre première livraison de

. l'année 1858.

Nous traiterons en même temps des procès relatifs aux

biens des cures, succursales et chapelles, à intenter ou à sou-
tenir par les titulaires, et de ceux concernant les biens des

évêchés et des séminaires.
Enfin nous commenterons les derniers articles du décret

du 30 décembre 1809 sur les comptes des fabriques, sur les

charges des communes relativement au culte et sur les fa-

briques des cathédrales.

JsgrisprudcBicc.

DONS ET LEGS. — FABRIQUES. — DESTINATION COMMU-
NALE ou CHARITABLE. — ADMINISTRATION.

L'administration des legs faits aux cures ou aux fabriques,
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même avec affectation communale ou charitable appar-
tient à l'établissement directement institué.

Des cures ou des fabriques se trouvent fréquemment ins-
tituées légataires directes de rentes dont les arrérages ont
une destination d'intérêt charitable ou communal. Si l'avis
du conseil d'Etat du -i ma*rs 1841 a réglé le mode d'accep-
tation de libéralités de ce genre en appelant à la fois l'éta-
blissement institué et l'établissement bénéficiaire à interve-

nir dans l'acte d'acceptation, il a gardé le silence sur la

question de savoir si c'est au premier ou au second qu'ap-
partient l'administration des legs. Cette question, soulevant

quelquefois des difficultés, a été soumise au ministre de

l'intérieur, qui Ta résolue en ces termes :

En droit strict, l'administration d'une rente léguée à la
cure ou à la fabrique, même avec une affectation commu-
nale ou charitable, appartient à l'établissement directement

institué. C'est effectivement au nom de ce dernier seul que

peut avoir lieu l'immatriculation de la rente, et i) en découle

naturellement pour lui le droit d'en percevoir les arrérages,
à la charge de les reverser ensuite dans la caisse de l'éta-

blissement bénéficiaire. Mais, d'un autre côté, les deux

établissements ont-évidemment un égal intérêt à éviter cette

double opération de comptabilité, et on doit désirer, dès

lors, qu'ils s'entendent à l'amiable pour que le revenu du

legs arrive le plus directement possible à sa véritable des-

tination (/ écision ministérielle). Cette décision doit être

rapprochée de la consultation insérée ci-dessus, p. 290.

CIMETIÈRES. — ÉGLISES. — PROXIMITÉ. — TRANSLATION.

Les cimetières qui sont situai à proximité des églises doi-

vent être transférés sur un autre emplacement.

<Ci.jUe règle d'administration a été consacrée récemment

par une décision du ministre de 1 intérieur, et elle ne peut

être qu'approuvée. En effet, les églises, si elles ne forment

pas le centre des habitations, sont appelées à le devenir tôt

ou tard; dès lors, les communes feraient obstacle au mou-

vement naturel de la population ou contreviendraient à,Ja

loi en laissant subsister les lieux d'inhumation qui se trou-

vent dans le voisinage de ces édifices (Décisionministérielle).
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Questions proposées.

BUREAUX DE BIENFAISANCE. — RECEVEURS. — REMISE.

— SUPPRESSION.

Les sommes destinées au soulagement des malheureux sont-elles

toujours soumises à un droit de remise en faveur des rece*-

veurs municipaux et des receveurs des établissements de bien-

faisance?

Une circulaire ministérielle, en date du 31 janvier 1856,

concertée entre les ministres de l'intérieur et. des finances,

avait affranchi temporairement ces sommes de la remise dont f

il s'agit. Une autre circulaire, émanée du ministre de l'inté-

rieur, a étendu cette faveur à l'année 1857, mais elle fait con-

naître que les receveurs municipaux et les receveurs des-éta-

blissements charitables rentreront dans leurs droits, à partir
du mois de janvier 4858 (1J. On peut donc dire, d'après cela,

que les sommes destinées au soulagement des indigents et

qui doivent passer par les mains de l'administration, sont

toujours soumises en principe au droit de remise des rece-

veurs.

(1) Voici au surplus les termes de cette dernière circulaire :

Circulaire du ministre de l'intérieur, relative à la suppression des re-
mises di'S receveurs municipaux et, des receveurs des établissements de

bienfaisance sur les sommes destinées au soulagement des classes néces-
siteuses (du 7 septembre I8S7).

_ M le préfet, M. le ministre des finances a été consulté sur la ques-
tion de savoir si les dispositions de la circulaire du 31 janvier 1856, con-
certée entre les deux départements de l'intérieur et des'finances, et qui
a affranchi de temises au profit des receveurs municipaux et d'établisse-
ments charitables les sommes destinées au soulagement des indigents,
doivent être considérées comme étant encore en vigueur, et, dans ce cas,
jusqu'à quelle époque elles seront maintenues.

Bien que les circonstances exceptionnelles qui ont motivé cette mesure
temporaire touchent à leur terme, M le ministre des finances est d'avis
de prolonger, pour toute l'année 1857, l'application de la circulaire pré-
citée et de ne revenir qu'à dater du 1er janvier 1S58 à l'exécution pure et
simple des ordonnances des 17 avril et 23 mai 1S39. Je n'ai pu qu'adopter
l'opinion de mon collègue. En effet, le maintien, pendant quelques mois
encore, de la mesure dont il s'agit permettra de compléter l'oeuvre do
l'assistance publique, et ce sera une nouvelle preuve de la sollicitude
constante de l'administration pour les besoins des classes nécessiteuses.
Je vous invite à adresser des instructions dans ce sens aux autorités
placées son* vos ordres. — Des instructions conformes vont être transmises
par mon collègue aux receveurs généraux deslînances.Recevezretc.
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FABRIQUES. — TRÉSORIER. — ENTRÉE EN FONCTIONS.

Le trésorier de la fabrique doit-il entrer en charge le premier
janvier ou le dimanche de Quasimodo?

Pour résoudre cette question, il suffit de ne pas confondre
le fait de l'entrée en charge du trésorier avec le fait de re-

produire, dans son compte administratif annuel, le résultat
final des opérations de son prédécesseur effectuées depuis le
1erjanvier jusqu'à Quasimodo, époque à laquelle il a cessé ses
fonctions. Le fait de cette entrée en charge est évidemment
subordonné à la nomination du trésorier, laquelle a ordinai-
rement lieu à Quasimodo, qui est l'époque des. élections an-
nuelles et triennales. Sous ce rapport, il est vrai de dire que
ce trésorier n'entre en charge ou en fonctions qu'à Quasi-
modo, parce que ce n'est qu'à cette époque que commence
sa gestion personnelle et qu'il n'est réellement comptable
que de cette gestion.

C'est donc une erreur de prétendre que le trésorier qui
est nommé à Quasimodo entre en fonctions au premier jan-
vier. 11 serait mieux de dire qu'il est censé, pour la rédac-
tion et la présentation de son compte, commencer ses opé-
rations à cette époque; et encore cette locution ne serait-elle

point exacte, parce qu'il ne fait que constater,, en tête de son

compte, le résultat des opérations faites par son prédéces-
seur pendant les deux ou trois premiers mois qui ont pré-
cédé sa nomination.

On sait que, suivant les règles de la comptabilité admi-

nistrative, le compte du trésorier doit comprendre le résul-
tat des opérations d'un exercice, c'est-à-dire les opérations
de l'année précédente et celles des deux premiers mois de

l'année courante. C'est ce qu'indique l'art. 85 du décret du
30 décembre 1809, en statuant que le trésorier sera tenu de

présenter son compte annuel au bureau des marguilliers
dans la séance du premier dimanche du mois de mars, pour
être définitivement arrêté à Quasimodo. Ce compte doit, par

suite, être divisé en deux parties et de manière à offrir, d'une

part/le compte annuel et partiel de l'année précédente, c'est-

à-dire de l'exercice dont les douze premiers mois sont écou-

lés, et de l'autre, le compte final des deux ou trois mois qui
se sont écoulés de janvier à Quasimodo, pour achever la pé-
riode de l'exercice.
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Ajoutons, que, d'après une autre règle reçue en matière

de comptabilité administrative des établissements de bien-

faisance, règle applicable aux fabriques, que tout compte a

nécessairement pour point de départ l'excédant ou le déficit

constaté par la clôture des registres depuis le premier.janvier

jusqu'au premier dimanche de mars de l'année pendant la-

quelle le trésorier est entré en fonctions.

La nécessité, pour le trésorier qui est nommé à Quasi-

modo, de, rappeler dans son compte annuel le résultat des

opérations effectuées par son successeur depuis le premier

janvier jusqu'au moment où il lui a remis lasuite du service,

étant ainsi expliquée, on comprend parfaitement qu'elle ne

donne pas le droit de dire que le trésorier entre en charge

au premier janvier, tandis qu'il ne commence réellement et

légalement ses fonctions et qu'il n'en répond qu'à partir de

sa nomination et du moment où le service lui a été réguliè-
rement remis, conformément à l'art. 88 du décret précité du

30 décembre 1809. ( Consultant, M. le curé d'Auereteville-

Sur-Mer-j .

FABRIQUES. — ÉLIGIBILITÉ. — TRÉSOIUEU —DÉDITEDB DE
LA FABRIQUE.

Le. trésorier, quia été trouvéen déficit etqui doit à la fabrique
environ mille francs, peut-il continuer à être membre du
bureau des marguilliers et même du conseil?

Ce trésorier ne perd point par ce seul fait sa qualité de fa-
bricien et de membredu bureau ; mais il peut y avoir pour
la fabrique un sérieux danger à lui continuer ses fonctions.
Le trésorier qui se trouve être débiteur de la fabrique à l'é-

poque de la reddition de son compte annuel, peut faire
craindre un nouveau déficit, et dans une pareille situation,
c'est un devoir pour les membres du bureau de nommer un
autre trésorier, et peut-être aussi pour les membres du con-
seil de ne point le réélire à l'époque de l'expiration de ses
fonctions de fabricien.

Pour le paiement de la somme qui lui est due, et qui ne
lui est point soldée après l'apurement du compte annuel, la

fabrique doit agir judiciairement contre le trésorier reliqua-
laire, ainsi que l'art. 90 du.décret du 30 décembre 1809 lui
un donne le droit. Cet article est ainsi conçu : « Faute p;irle
« trésorier de présenter son compte à l'époque .fixée, et d'en
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a payer le reliquat, celui qui lui succédera sera tenu de faire,
« dans le mois au plus tard, les diligences nécessaires pour
«l'y contraindre; et, à son défaut, le procureur impérial,
assoit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera donné par l'un
« des membres du bureau ou du conseil, soit sur l'ordon-
« nance rendue par l'évêque en cours de visite, sera tenu de
« poursuivre le comptable devant le tribunal de première
a instance et le fera condamner à payer le reliquat, à faire ré-
« gler les articles débattus, ou à rendre son compte, s'il ne
« l'a été, le tout dans un délai qui sera fixé ; sinon, et ledit
« temps passé, à payer provisoirement, au profit delà fa-
« brique, la somme égale à la moitié de la recette ordinaire
« de l'année précédente, sauf les poursuites ultérieures. »

Nous ajouterons, pour la sécurité de la fabrique, que dans
l'état actuel de la jurisprudence, le trésorier est considéré
comme comptable des deniers publics, et qu'il est soumis par
suite à toutes les obligations que ce titre impose. — Il doit
compte non-seulement de ce qu'il a reçu, mais encore de ce
qu'il a dû recevoir pourla fabrique; il répond par conséquent
de son incurie, de sa négligence et de toutes les fautes de sa

gestion.
Pour la garantie de la fabrique, les biens du trésorier sont

assujettis à l'hypothèque légale, et lui-même est contraigna-
ble par corps. (Art. 2121 du Code civil, et 125 et 127 du
Code de procédure civile.)

Enfin, l'action de la fabrique contre son trésorier; pour
raison de son administration, ne se prescrit que par lelaps de
trente ans. (Recueil général du Droii civil eccl., t. n, p. 421.)
— ( Consultant, M. Bartoli, curé de Catteri, Corse). (1)

.%<lininîsti'atioEi'ftt1!irîeicBiBic.

Devoirs des conseils de fabrique et des rnarguillicrs pendant le
mois de janvier.

Réunion des conseils de fabrique en séance ordinaire, le
p rem ici' dimanche de janvier, qui est, cette année, le 3 du-
dit mois. (Art. 10 du décret du 30 décembre 1809.)

1) L'imporiante matière des comptes est réglée par les art. 82 à 91 du
décret du 30 décembre 1809. Nous la traiterons^l'année prochaine dans
notre Commentaire.
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L'annonce officielle de cette réunien, qui doit être publiée
le dimanche précédent au prône de la grand'messe par
MM. les curés et desservants, sera faite le 27 décembre.

Les règles générales applicables à toutes les séances ordi-
naires ont été exposées dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, vol. 1849, p. 79 et suivantes, et rappelées dans

plusieurs livraisons des années subséquentes. Nous prions
nos lecteurs, qui auraient besoin de quelques indications sur
ce sujet, de vouloir bien s'y reporter.

Les conseils de fabrique dans lesquels il y a quelques no-
minations à faire, en remplacement des fabriciens décédés
ou démissionnaires, n'oublieront point d'y procéder. Il y a

toujours avantage à ce que le conseil soit complet. Le voeu
de la loi est, d'ailleurs, clairement exprimé à cet égard,
puisque l'art. 3 de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825
.statue expressément que ces nominations devront être faites
dans la première séance qui suit la vacance; sinon qu'un
mois après il y sera pourvu directement par l'évêque. On

comprend ce que la négligence des conseils de fabrique pour-
rait créer d'embarras pour l'autorité diocésaine, s'il n'était

point satisfait à cette prescription. Il est donc très important
et d'une bonne administration, quand une vacance acciden-
telle arrive dans un .conseil, de la remplir à l'époque pre-
scrite par la loi.

Lorsqu'il n'a point été procédé au renouvellement des baux
des bancs et chaises et des biens de la fabrique, au commen-
cement de novembre ou à la fin de décembre, MM. les fabri-
ciens ne doivent point manquer de s'en occuper, s'il y a lieu,
dans la séance de janvier. (Voyez le Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, vol. 1849, p. 281 ; vol. 1850, p. 261, 303, 359;
vol. 1851, p. 283; vol. 1852, p. 338. Voy. aussi nos observa-
tions concernant les baux des biens des fabriques, vol. 1855,
p. 100 et suivantes.)

Nous avons publié, dans le volume de 1849, p. 284, un mo-
dèle de procès-verbal de séance ordinaire.

Dans lecours du même mois de janvier, réunion ordinaire
du bureau des inarguillïers. (Art. 22 du décret du 30 dé-
cembre 1809.) — Dans cette séance, présentation par le tré-
sorier et vérification par le bureau du bordereau trimestriel
de la situation active et passive de la fabrique (art. 34 du dé-
cret du 30 décembre 1809); évaluation des dépenses du tri-
mestre suivant, et formation du fonds de roulement (même
article); vérification du compte-rendu des fondations (art. 26
du même décret). Ces diverses opérations ont été développées
et accompagnées de modèles dans le vol. 1849, p. 179; vol.
1850, p "261; vol. 1851, p. 84 et 261, et spécialement-'aiïïr^les livraisons de juillet et septembre de l'année 1852-i-;pÏ4§6-////>et 240.— Voyez aussi vol. 1853, p. 113 et 135. />'-' ^ -A V
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glise à prendre deux centimes par
dimanche pour chaque place, sans

que cette décision ait été inscrite
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plus de vingt ans, d'un banc par lui
construit en vertu d'une concession
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veurs des bureaux de bienfaisance,
remise, suppression temporaire, cir-
culaire ministérielle à ce sujet, 322.
— Le bureau de bienfaisance qui ne

reçoit et ne demande aucune subven-
tion municipale quelconque, est-il

néanmoins obligé [le soumettre son

budget au conuG!e du conseil muni-

cipal de la commune? — Dans le
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CASUEL. — Les offrandes que les
fidèles font spontanément aux ma-

riages, aux services funèbres, pen-
dant la messe, et à l'occasion d'un

baptême ou d'une cérémonie quel-
conque de l'Église, font-elles partie
du cas-uel, ou bien ne faut-il com-

prendre sous ce nom que les honorai-
res fixés p:u- le tarif du diocèse ? 157.

CATHÉDRALES. — Crédit alloué

pour les travaux des cathédrales et
en particulier de celles de Paris, de

Marseille et de Moulins, 6, 9. —

Voy. Églises.
CHAISES. — Un bureau de mar-

guîlliers a pris une délibération rela-

tive au tarif des chaises. Cette déli-

bération a été ensuite communiquée
à plusieurs membres du conseil de

fabrique, qui l'ont signée et approu-
vée. Ladite délibération est-elle va-

lable, comme si le conseil l'eût ap-

prouvée dans l'une de ses séances

régulières? 43.— En matière de lo-

cation des chaises, le curé à qui est

dévolu en principe le droit de déter-

miner dans l'église le Heu où doivent

être placées ces chaises, est-il fondé

à s'attribuer aussi la désignation du

personnel des concessionnaires, de

telle sorte que la partie seule de la

redevance reste du domaine et de la

compétence de la fabrique ? 180. —

Le fermier des chaises est-il à son

tour fondé à prétendre qu'il peut
louer à qui bon lui semble? 180. —

La fabrique a le droit de s'opposer à

ce que les fidèles apportent des

chaises dans l'église, et quand elle

leur a donné cette permission, elle a

le droit do percevoir sur ces chaises

la même taxe qiu; sur celles qui ap-

partiennent à la fabriqu", 44. —

Lorsqu'une personne, qui a l'habi-

tude d'avoir sa chaise propre dans

l'église, refuse.d'en payer la rétribu-

tion, le enré, qui a ait mettre cette

chaise sous le porche, peut-il être

poursuivi en réintégration de ladite

chaise dans l'église ou bien au paie-
ment de sa valeur, si ele vient a se

perdre par la négligence du proprié-
taire à la reprendre? 17. — Voy.
Bancs.

*

CHANOINES. —
Voy. Chapitres.

CHAPELAINS de Ste-Genevièce. —

Voy. Chapellenie de Ste-Gencoiève.

CHAPELLES. — Distinction des

chapelles, 137. —Formalités à rem-

plir et formule des pièces £i. produire

pour leur érection, 137 et 138. —

Erection des chapelles de secours, 140.

CHAPELLEN1E de Sainte-Gene-

viève. — Crédit porté au budget de

1857 pour le traitement des chape-

lains, les frais de bas-choeur et autres

dépenses concernant cette commu-

nauté, 6, 9.

CHAPITRES cathêdraux. — Al-

location du budget de 1857, pour le

traitement des chanoines; 6, 7.

CHAPITRE de Saint-Denis. —

Crédit accordé en 1857 pour ce cha-

pitre. 6, 8. — Décret impérial por-
tant réception du bref qui constitue

canoniquement ce chapitre, 256. —
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Traduction française dudit bref, 257.

CHIRURGIE. — Voy. Curés et Des-

zervante.

CIMETIÈRES. — Les cimetières

qui sont situés à proximité des égli-
ses doivent être transférés sur un

-autre emplacement, 321. — Lors de

l'établissement d'un nouveau cime-

tière, est-ce la commune ou la fabrique

qui doit fournir la croix qui doit y
être plantés? — Le maire peut-il
faire enlever la croix de l'ancien ci-

metière, laquelle a été plantée aux

frais de la fabrique, pour la placer
dans le nouveau? 67. — Il n'y a

pas lieu d'autoriser d'une manière

générale, une congrégation de soeurs

religieuses, à- inhumer les membres
de la communauté dans un caveau

-construit sur un terrain dépendant de
leur établissement, 96. — Il n'y a

|>as d'obstacle en principe, à ce que des

communes soient réunies pour le ser-

vice des inhumations, 97.— Un cime-
tière est-il passible de servitudeSj de
telle sorte que lejpropriétaire d'un bâti-
ment qui lui est contigu puisse y
-exercer le droit de tour d'échelle, et

.y faire couler ses eaux pluviales et

ménagères? 235. — Le mur d'une

•égUse est adossé au cimetière dont le
terrain est plus élevé que le carreau
-de cette église; il en résulte un état
d'humidité permanent qui mine l'édi-
fice. Pour obvier à cette cause d'hu-

midité, le maire et le curé peuvent-,
ils, cinq ans après les dernières in-

humations, sur l'invitation de l'évê-

-que, faire enlever une certaine partie
de la terre du cimetière et l'abaisser
au niveau du sol de l'église? 100. —

Construction d'une chapelle sur le
terrain d'uu ancien cimetière, 43.

CIRCULAIRES ministérielles. —

Voy. Clergé, Cultes, Comptabilité ad-

ministrative , Cures, École de musique
-religieuse, Bureaux de bienfaisance.

CLERGÉ. —Dotation, 6. — Cré-
dit porté au budget de 1857 pour se-
-eours à d'anciens prêtres, 6, 9. —

Etat du personnel du clergé et des

séminaires, circulaire, 35. —
Voy.

€urés et Desservants, Évéques.

. , CLOCHES. — Un maire peut-il
de son autorité privée faire sonner la

cloche de l'église quand il lui plaît,

par exempte, pour les élections, pour

appeler les votants au scrutin, pour

des réjouissances publiques, etc.? —-

A-t-il le droit d'avoir pour cela une

clef de l'église et du clocher? 62.

COMMUNES. — Y a-t-il. incom-

patibilité entre les fonctions d'adjoint
au maire et celles de secrétaire sala-

rié de la mairie? 67. — Voy. Dons

et Legs, Églises, Presbytères.
COMPTABILITÉ administrative.

— Voy. Cultes.

COMPTES- des fabriques.
—

Voy.

Fabriques.
CONGRÉGATIONS religieuses de

femmes. — État des congrégations re-

ligieuses de femmes, enseignantes ou

hospitalières, participant aux secours

annuels alloués au budget de 1857,
10. — Une congrégation ou commu-

nauté religieuse non autorisée ne peut

acquérir,.pas plus à titre onéreux qu'à
titre gratuit. (L. 24 mai 1825, art. 4.)
— Ainsi est nulle la vente faite à une

communauté non autorisée, ou à l'un

de ses membres ayant agi comme

prête—nom dans l'intérêt de la com-

munauté ; et, sur ce point, les juges
ont un pouvoir souverain d'apprécia-
tion pour décider que l'acquisition a

été réellement faite pour la commu-

nauté, 265.

Le jugement qui rejette la demande

en nullité d'un acte de vente, attaqué
comme constituant une libéralité dé-

guisée faite au profit d'une coumra.

nauté religieuse non autorisée, par
le motif qu'il n'était point établi que
cet acte de vente déguisât une liber

ralité, n'a pas l'autorité de la chose

jugée sur le point de savoir si cet

acte est nul, comme vente, à raison

de l'incapacité d'acquérir à titre oné-

reux, dont sont également frappées
les communautés religieuses non au-

torisées, 265.

Au cas de vente faite à une com-
munauté religieuse non autorisée,
sous le nom d'une personne interpo-
sée, la personne interposée doit être
maintenue en cause sur la demande
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en nullité de cette vente, formée tant
contre elle qne contre la communau-
té, -à l'effet d'obtenir un titre contre
elle pour la forcer an délaissement de
l'immeuble et à la restitution des

fruits, 265.

Les religieuses chargées du service
des prisons sont-elles comprises dans
la catégorie des fonctionnaires et em •

ployés de ces maisons auxquels la
loi du 9 juin 1853 accorde une pen-
sion de retraite? 236. —

Voy. Reli-

gieuses.
CONGRÉGATIONS religieuses

d'hommes. —
Désignation de celles

recevant un secours annuel du gou-

vernement, 10. — Décret impérial
relatif à certaines concessions de fo-
rêts et de bois faites par l'Ktat à la
communauté de la Grande-Chartreuse.
223. — Le directeur spirituel d'une

congrégation religieuse, considérée
comme société civile à défaut d'au-
torisation du gouvernement, ne peut
pas être passible de l'action directe
d'un tiers en restitution de biens qu'il

détiendrait, au nom de cette société,
avant que ce tiers aient prouvé que
celui qu'il actionne n'a pas seulement
la qualité de directeur spirituel de la

communauté, mais qu'il en estencore

membre, et que, de plus, il ait fait

juger contre cette communauté qu'elle
est tenue à restitution à son égard.
Ainsi l'arrêt qui a accueilli cette ac-

tion directe sans que cette preuve ait

été faite et avant toute condamnation

contre la société, viole les principes
concernariT les sociétés civiles, 14.

CONSEILS de fabriques. —
Voy.

Fabriques.
CONTRIBUTIONS. — Délai dans

lequel les réclamations en matière de

contributions doivent être faites, 66.

CULTES. — Budget général des

cultes pour 1857, 6.

Comptabilité administrative.—Circu-

laire du ministre des cultes aux préfets,

relatée à l'envoi des états de cré-
dits pour les dépenses des cultes d&
l'exerciee 1857, 35.

— Autre circulaire du même aux

mêmes, leur demandant l'indication

approximative des sommes auxquelles
s'élèveront diverses dépenses pério-
diques des cultes pour 1857, 264.

— Antre circulaire du même aux

mêmes, concernant la situation des-

dépenses des cultes au 31 août 1857,.

par suite de la clôture des paiements,,
264.

— Culte catholique. — Allocation:
de 1857, 6, et suiv.

— Culte Israélite. — Crédit porté
au budget de 1857, 6, 11.

Cultes protestants. — Sommeallouée-
au budget de 1857, 6 et 11.

• CURES. — Nombre des cures de-

lre et de 2e classe actuellement au-

torisées,, 7. — Demande d'érection^
71. — Circulaire du ministre de l'in~

struction publique et des cultes, à

NN. SS. les archevêques et évêques,,
relative à l'érection de succursales-

en cures de 2e classe, 189.

CURÉS. — Traitements, 7. —

Voy, Clergé, Curés et Desserrants.

CURÉS ET DESSERVANTS. —

Exercice de la chirurgie : ne doit pas
être considéré comme exerçant illé-

galement l'art chirurgical, et par-
suite n'est passible d'aucune peine, le

prêtre qui se livre à l'art de rebou-

ter et de remmancher les membres

démis, lorsqu'il ne donne ses soins

qu'en présence et avec l'assistance

d'un officier de santé et qu'il ne re-

çoit jamais personnellement aucun

honoraire, 142. — Le curé d'une pa-
roisse peut-il obliger l'instituteur à

envoyer chaque matin des enfants de

son école pour servir la messe, lors-

que cet usage existe déjà dans la lo-

calité, et même lorsqu'il n'existe pas?

284. — Franchise de correspondance;.

voy. ces mots.

D

DESSERVANTS. — Taux de leurs

traitements, 8.—Voy. Clergé, Curés

et Desservants,

DIFFAMATION. — Il n'y a point

diffamation ni préjudice causé à la

réputation, dans le fait d'imputer pu-
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bliquement à-une personne d'avoir

joué un rôle-dans une apparition re-

gardée comme miraculeuse, 123.

DIMANCHES ET FÊTES. —

Voy. Procès.

DIOCÈSES. — Voy. Édifices dio-

césains.

DONS ET LEGS. — Lorsqu'un
testateur a inscrit dans son testa-

ment la clause suivante : Je charge
ma femme de faire acquitter deux

annuels dans les deux années qui
suivront mon décès, et d'employer
ensuite cinquante francs, chaque an-

née à perpétuité, à faire célébrer des

messes basses pour le repos de mon

âme, cette disposition constitue-t-elle

un legs susceptible d'être réclamé par
la fabrique de la paroisse du défunt,
ou bien n'est-ellc qu'une simple

charge d'hérédité, dont l'exécution est

entièrement abandonnée à la bonne

volonté de la femme ? 48. — Un curé

a acheté un fonds de terre adjacent
au presbytère de la valeur approxima-
tive de mille francs.' Son intention

est, qu'après sa mort, il soit prélevé
sur le revenu de ce fonds, tous les

ans, une valeur qui, répétée oendimt
dix ans, permette de donner tous les

dix ans une mission dans la paroisse.

Quel est le moyen le plus sûr pour

obtenir la réalisation de cette inten-

tion à perpétuité? 128. —Une per-

sonne a fait un legs dans les termes

suivants : « Je donne et lègue pour

« être employé aux frais que néces-

« sii entl'établissement et l'entretien

. des frères de l'instruction ehré-

« tienne, tout récemment iixés en

« cette ville, la somme de » A

qui appartient-il d'accepter ce legs ?

est-ce à la commune ? est-ce à la

congrégation des frères qui sont ré-

gulièrement autorisés? 290. — L ad-

ministration des legs faits aux fabri-

ques ou aux cures, même avec affec-

tation communale ou charitable ,

appartient à l'établissement directe-

ment institué, 320. — Le legs

particulier fait par une religieuse,

sous la forme d'an fidéïeommis, eu

faveur d'une tierce personne qui n'est

elle-même qu'un intermédiaire entre

la testatrice et un hospice auquel elle

est attachée, ne cesse pas pour cela

d'être valable, surtout sie.llea entendu

se libérer ainsi d'une dette dont elle

était tenue envers un tiers, 185.

E

ECCLESIASTIQUES. — Voy.
Clergé.

ÉCOLE de musique religieuse, —

Circulaire du ministre de l'instruction

publique et des cultes aux archevê-

ques et évêques, relative à l'École de

musique religieuse, et annonçant

qu'un diplôme sera accordé aux élè-

ves à la fin de leurs études, 141.

EDIFICES diocésains. — Crédit

porté aubudget de 1857 pourdépenses
de service intérieur de ces édifices, 6,
9 ; pour travaux ordinaires d'entre-

tien et de grosses réparations, ibid,
— Circulaire, du ministre, aux ar

chitectes diocésains, relative à l'en-

voi par eux des projets de travaux à

faire aux édifices diocésains en 1858,
264. —

Voy. Budget descultef, Égli-
ses et Presbytères.

ÉGLISES. —Acquisition, secours

de l'État, 6, 10.
~ Bancs et chaises. —

Voy. ces

mots.
— Construction, réparations, res-

tauration et appropriation. — Les fa-

briques peuvent-elles faire exécuter

des travaux de restauration ou d'ap-

propriation aux églises et presbytères
avec leurs propres ressources et sur

la seule autorisation de l'évêque, soit

que ces édifices leur appartiennent,
soit qu'ils appartiennent a.ux com-

munes ? Est-ce aux évêques ou aux

préfets d'approuver les actes de ges-
tion des biens des fabriques passés en

vertu de l'art. 60 du décret du 30

décembre 1809 ? 37. Une commune

chef-lieu de succursale, qui se trouve

dans la nécessité de faire exécuter
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des réparations à son église, est fon-
dée à demander que les communes

auxquelles elle est. réunie pour le
culte subviennent à une partie de
cette dépense, 38. —

Lorsqu'une
commune comprend plusieurs parois-
ses ou sections religieuses, l'imposi-
tion nécessaire pour réparer ou re-

construire l'église de l'une de ces

paroisses ne doit plus, comme par le

passé, porter exclusivement sur lus

contribuables de la section intéressée,
mais être répartie sur l'ensemble de

ia commune, 39. — Quand les con-

seils municipaux de deux communes

réunies pour l'exercice du culte, sont

en désaccord sur l'intérêt respectif

qu'elles peuventavoir àlareconstruc-

tion de l'église et sur la répartition
des dépenses occasionnées, le préfet
ne peut, sans excéder ses pouvoirs,
statuer sur cette contestation qu'a-

près avoir pris l'avis du conseil d'ar-

rondissement et celui du conseil gé-

néral, 12. — Les souscriptions

recueillies, dans le principe, pour la

reconstruction d'une ancienne église,
et ensuite pour la reconstruction

d'une église neuve sur un emplace-
ment différent, sontconsîdérées comme

faites au nom et dans l'intérêt de ia

commune, lorsqu'il résulte de l'ins-

truction qu'elles ont été, du moins

dans l'origine, sollicitées pour sup-

pléer à l'insuffisance des ressources

communales, 92,

Le prêtre qui a recueilli ces sous-

criptions et qui en a employé les

fonds dans ces circonstances , est

comptable de deniers communaux et

justiciable, à ce titre, du conseil de

préfecture, aux termes des articles

64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837,

lorsque les revenus de la commune

n'excèdent pas 30,000 fr. , ibid.

L'application des règles sur la

comptabilité communale ne peut être

subordonnée à la déclaration faite

par les souscripteurs, qu'ils ont en-

tendu laisser le prêtre auquel ils ont

remis leurs offrandes, libre d'en dis-

poser à son gré, sans avoir à rendre

compte. Dès lors, l'intervention des-

dits souscripteurs est non recevable

et mal fondée, ibid. — Lorsqu'une
commune a entrepris, conjointement
avec la fabrique, de faire reconstruire

l'église paroissiale, le percepteur est-

il fondé à exercer un droit de remise

sur les dons volontaires remis au curé

pour cette construction, sur le pro-
duit d'une loterie organisée par ce

dernier sous le couvert du maire, sur

la valeur des corvées et des arbres qui
ont été' promis soit à ce curé, soit

à la fabrique pour le même objet ?

276. — Circulaire du ministre aux

préfets, concernant la répartition-du
crédit alloué au budget des cultes de

1858, pour construction, réparations
et acquisition des églises et presby-
tères, 262. — A qui appartient la

''direction des travaux à exécuter aux

églises et presbytères, lorsque la com-

mune etlafabrique contribuent simul-

tanément au paiement delà dépense"?
80.

— Matériaux de démolitions. —^Le

maire d'une commune a qualité pour

revendiquer devant le juge de paix
des planches provenant de la démo-

lition du parquet de l'église , et

abandonnées verbalement au curé

parle trésorier delà fabrique, 230.

Il ne su fil t point au curé, qui s'est

laissé condamner par défaut à la res-

titution desdites planches, de dire,
en appel, pour repousser l'action du

maire, que le droit de l'intenter ap-

partient à la fabrique et non à ce

fonctionnaire, lorsque cette fabrique
n'est intervenue ni en première ins-

tance nî en appel pour appuyer cette

allégation, ibid.

En pareil cas, bien qu'en principe,
le juge de paix soit incompétent pour
statuer sur la question de savoir à

qui, delà fabrique ou du maire, ap-

partient l'action en restitution des

planches, le jugement rendu par lui

sur cette restitution n'en est pas
moins susceptible d'être confirmé et

exécuté, 230. —Observations sur ces

décisions,234.
— Mobilier. Inventaire,' recolle-

ment,' obligation des marguilliers à

cet égard, 292.

— Ornements. — Un curé dans sa
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paroisse peut-il,- sans l'autorisation

du bureau des marguilliers, disposer
en dehors de l'église de certains or-

nements, pour -servir à l'établisse-

ment d'un théâtre,, jouer certains

arôles, à l'occasion d'une distribution

de prix aux élèves, dans une maison

d'éducation ? 62.
— Réparations. —

Voy. § Cous -

fraction.
—

Voy. Bancs et chaises, Fabriques,,

Presbytères. )
ÉTABLISSEMENTS ecclésias-

tiques. — Crédit porté au budget de

1857 pour quelques-uns de ces éta-

blissements, 6, 10.

ÉVÊCHÉS. — Voy. Edifices, diocé-

sains.

EVÊQUES.
— Somme portée au

budget de 1,857 pour leurs traite-

ments,, frais, de visites diocésaines

et autres, 6, 7.

Un évêque nommé à un archevêché

a-t-il, dès le jour de sa nomination

par le chef de l'État, le droit de se

placer au rang des archevêques?, 58^

— Nominations, 34,, 19.0. — Voy.

Clergé, Eglises,.

F

FABRIQUES. — Bancs et chaises.
-j— Voy. ces mots.

— 'Bâtiments paroissiaux. —
Visite,

réparations, obligations des marguil-

liers, 104, 250.
— Biens. — Administration. Co-

pies de décrets, achat de rentes sur

l'État, fonds placés en compte cou-

rant au trésor public, formalités à

TempHr pour le versement et le re-

trait de ces fonds, mandat de rem-

boursement délivré par l'autorité

•diocésaine, modèle des écritures usi-

tées en pareil cas, 78.
— Une fabrique est-elle fondée a

revendiquer un ancien bien de con-

frérie, chargée de services religieux,
contre les détenteurs actuels de ce

bien, qui ne l'ont possédé qu'en qua-
lité de fermiers et qui refusent au-

jourd'hui l'acquittement de la rede-

vance à laquelle ils sont tenus? 131.
-— Et pour intenter cette action en

revendication, a-t-elle besoin d'avoir

préalablement obtenu du préfet l'en-
~voï en possession dudis bien ?ib.'— La

-demande formée par une fabrique à

l'effet de se faire envoyer en posses-

sion, par application du décret glu
30 mai 1806, d'un ancien presbytère
«concédé à un hospice par le décret du

1er complém. an XIII, en remplace-
ment de ses biens aliénés nationale-

ment, entraîne la nécessité d'appré-
cier le sens et la ponée desdits

•décrets, dont l'interprétation ne peut

appartenir qu'à l'Empereur-en conseil

d'État. Dès lors-, l'arrêté par lequel
le préfet envoie la fabrique en pos-
session doit Stre annulé pour incom

pétence, 181.

Le décret du 30 mai 1806, qui
ordonne la restitution aux fabriques
des presbytères et églises supprimés

par suite de la nouvelle organisation

ecclésiastique, n'est applicable qu'à
ceux de ces immeubles qui étaient

restés entre les mains del'Etat, et non

à ceux dont le domaine s'était déjà
dessaisi. Dès lors-, ce décret n'a pu
faire obstacle à ce que les hospices
auxquels des églises ou presbytères
avaient été concédés par décret du
1er complém. an SIII en remplace-
ment de leurs biens aliénés nationa-

lement, fussent envoyés en posses-
sion définitive par la loi du 9 sept.
1807, 182. — La présentation du
titre constitutif d'une ancienne rente
n'est pas toujours indispensable pour
prouver que cette rente est due, et le

paiement annuel et non interrompu
pendant trente ans est une preuve
suffisante de son existence, 22.— Ad-

ministration, clôture, fossé, francs-

bords, bornage, 287. — Baux, obli-

gations des marguilliers relativement
à leur renouvellement, 250, 280.

— Bordereau trimestriel de situa-
tion. —

Obligation du trésorier à cet

égard, 71, 146, 249, 325.
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—
Budget. —

Voy. Comptabilité,
Bureau des màrguilliers,

— Bureau des màrguilliers. —

Fonctions et devoir pour : janvier,
325; février, 23; mars, 50; avril,
69; mai, 103 ; juin, 137; juillet,
146 ; août-, 190 ; septembre, 222 ;
oet., 249; nov., 279; déo., 292. —

Renouvellement des membres du bu-

reau, époque, 71. — Présidence du

bureau, ibid.
— Cierges.— "V. Recettes en nature.
— Comptabilité. —

Préparation,

présentation et apurement du compte
annuel du trésorier, 24, 50, 69. —

Préparation et vote du budget de la

fabrique, 51, 70.
— Comptes. —

Voy. Comptabilité.
— Conseil. —

Lorsqu'un conseil
de fabrique vient d'être nommé pour
la première fois, entre-t-il immédiate-
ment en fonctions, ou bien est-il né-

cessaire qu'il soit dressé préalablement
un -procès-verbal pour constater son

installation? 15. — Modèle de pro-
• cès-verbal d'installation d'un conseil

de fabrique, 16. — Annonce des

séances par le curé, 69. — Est-on

obligé, pour les séances du conseil de

fabrique qui s'annoncent au prône, de

prévenir à domicile le membre qui ne

met jamais les pieds à l'église les

dimancbes et fêtes? 285. — Renou-

vellement, élections, 71,32 6.—Fonc-
tions et devoirs du conseil pour lès

quatre réunions trimestrielles de jan-

vier, quasimodo, juillet et octobre,
325, 69, 146, 249.

— Dépenses. — Un prêtre habi-

tué a-t-il le droit de réclamer à la

fabrique le pain, le vin et le lumi-

naire nécessaires pour la célébration

du saint sacrifice, lorsque, sur la de-

mande du curé, il dit sa messe le di-

manche à une heure déterminée dans

l'intérêt des fidèles? 68. — Les sur-

plis font ils partie du linge à fournir

par la fabrique pour l'usage de l'é-

glise et du clergé? 158.
—• Dons et Legs. —

Voy. ces mots.
.— Églises. — Demande d'érection

en cures, succursales, chapelles, vi-

cariats et annexes, époque, 71. —

Voy. Biens, Églises. ^^^^

— Fondations. — Surveillance et

compte-rendu du service des fonda-

tions, 71, 146, 249, 326.
—Frais funéraires.— Celui des héri-

tiers qui fait la commande d'un con-

voi, est tenu, à l'égard de la fabri-

que, pour la totalité des frais, sauf
son recours contre ses cohéritier»

pour leur part et portion, 281.
— Historique. — De l'institutioa et

des attributions des fabriques dans-
l'ancien et le nouveau droit, 25, 81.

— Inventaire du mobilier de l'église-
et de la sacristie, recollement annuel,
71, 292.

— Législation. — Décret du 30 dé-
cembre 1809 : suite du commentaire,

54, 104, 147, 191, 250, 292.
— Oratoire champêtre. — Custode,

établissement, quêtes, reddition de-

compte à la fabrique, 285.
— Prédicateurs. —

Nominations,
station du carême, 24.

— Presbytères. —
Voy- § Bâtiments;

paroissiaux. Biens.
— Procès. — Voy. Procès.
— Quêtes. —

Voy. Quêtes.
— Recettes ennalure. — Dispositions-

du décret du 30 déoembre 1809 y

relatives, 115. —
Cierges offerts à

l'occasion du pain bénit, 116,. —

Cierges délivrés pour les annuels,
ibid. — Cierges délivrés pour les en-

terrements et services funèbres, ibid.
—

Cierges délivrés pour les baptêmes,,

première communion, mariages, etc.,

120. —Le curé ou desservant d'une

paroisse a-t-il droit à une part de»

cierges fournis pour un service funè-

bre, lorsque c'est la fabrique qui
fournit elle-même ces cierges sur la

demande de la famille? 101,

Receveurs des finances. — Relations-

des fabriques avec ces fonctionnaires,
en ce qui concerne les achats de-

rentes sur l'État, les placements de-

fonds en compte courant au trésor,,

72.
— Réparations. — Obligations des

màrguilliers, 280. — Voy. Bâtiments

paroissiaux, Églises et Presbytères,.
— Revenus. — Prescriptions du

décret du 30 décembre 1809,relatives-
à la perception des fonds de la fa-
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brique et an journal du trésorier, 54.
— Modèles d'un journal des recettes

et des dépenses, et d'un livre de

comptes à tenir par le trésorier, §5.
— Secours de l'Etat. —

Vo}\ Cul-

tes, Eglises et Presbytères.
--— Subventions communales. — De-

mande de secours ;nix commîmes,

époques, 70, 146, 190.
— Trésorier. — Les fonctions de

trésorier d'une fabrique sont-elles lé-

galement incompatibles avec celles

de maire de la commune? 284. —

Le trésorier qui a été trouvé en défi-

cit et qui doit à la fabrique environ

mille fr. peut-il continuer à être

membre du bureau des marguilliers
et même du conseil 324. — Le tré-
sorier de la fabrique doit-il entrer en

charge le premier janvier ou le di-
manche de Quasimodo? 323. — Obli-

gations des marguilliers*et du tréso-
rier à l'égard des legs, 70. —

Voy.
§ Comptabilité.

FONDATION. — Lorsqu'une pa-
roisse est composée de deux commu-

nes, la personne qui veut donner à la

fabrique paroissiale une somme pour
une fondation de services religieux,

peut-elle valablement stipuler que le

produit de sa fondation appartiendra
à la commune réunie au cas où elle

viendrait à être érigée en succur-

sale ou en chapelle vicariale? 19.

FRANCHISE de correspondance.
—

Dispositions législatives et régle-
mentaires concernant la franchise de

correspondance et le contre-seing,

213, 218, 219, 220, 237, 243. —

État des membres de l'épiseopat et

du clergé jouissant de cette franchise

pour leur correspondance de service,
dans leurs rapports entre eux et avec

les autorités administratives, judi-
ciaires et universitaires, 213 etsuiv.,
237 et suiv. —

Correspondance par
lettres closes, 212, 216, 248.

H

HOSPICES. —Un hôpital peut-il
restreindre à quelques individus le
droit d'y être traités gratuitement,
lorsque le dispositif du testament en
vertu duquel ledit hôpital existe en-

seigne que ce traitement sera gratuit
ainsi que l'admission? 42. — Un

préfet a-t-il le droit d'ordonner

qu'une partie des frais de layette et

de vêture des enfants assistés d'un

département recueillis dans un hos-

pice, sera à la charge de tous les

hospices du même département, et

payée par eux annuellement au marc

le franc de leurs revenus ordinaires ?

125.

I

INHUMATION. — Texte du décret
du 4 thermidor an xm, relatif à la
nécessité du permis d'inhumation,
20. — L'officier de l'état civil est-il

tenu, pour la fixation de l'heure d'un

décès, de s'en rapporter à la décla-
ration qui lui est faite par la famille
de la personne décédée? — Quand
l'officier de l'état civil, qui a constaté
la décès d'une personne, est-il tenu
de délivrer le permis d'inhumation?
l'eut-il n'autoriser l'inhumation que
Yingt-quatre heures après la déelara-
îion qui lui a été faite du décès? —

Si l'officier de l'état civil n'est tenu

de délivrer le permis d'inhumation

qui fixe l'heure du décès et la sépul-
ture que vingt-quatre heures après la

déclaration qui lui a été faite, ne

serait-il point convenable, dans l'in-

térêt des familles et de l'ordre de

l'église, qu'immédiatement après la

constatation du décès, il le délivrât?

129.—Qui, du curé ou des parents
du défunt, est passible de la peine

portée par l'art. 358 du Code pénal,
en cas d'inhumation anticipé? ? 20.
— Texte, d'an arrêt qui décide que
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le fait de la part d'un ministre du
culte de procéder à une inhumation
sans autorisation préalable, au mé-

pris de la défense portée par le dé-
cret du 4 thermidor an XIII, ne con-
stitue pas le délit puni par l'art. 358
du Code pénal, cet article ne s'appli-
quant qu'à ceux qui ont quelque in-
térêt à l'inhumation, 2i.

.INSTRUCTION publique. —Est-il

permis aux instituteurs primaires
libres- de recevoir dans leurs écoles

des enfants âgés de moins de 6 ans et
de plus de 13 ans? 41. — Le maire
d'une commune rurale peut-il léga-
lement dresser, lui seul, et sans le

.concours du curé ou desservant de la

paroisse, la liste des enfants qui doi-

vent être admis gratuitement à l'école

communale? P8.
Un sous-préfet peut-il contrain-*

dre légalement le curé ou desservant

à signer la susdite liste dressée par
le maire seul, et approuvée par son
conseil ? ibid.

Si le sous-préfet ne peut pas léga-
lement le forcer, et si le curé se re-

fuse à la signer, quelles seront les

conséquences du refus pour ce der-

nier? Le sous-préfet est'-il fondé à

dénoncer le desservant à son évoque,
et à forcer ce dernier à sévir contre

lui? 98. —"Voy. Franchise de corres-

pondance.

j

JURISPRUDENCE. — 12, 37, 80, 92, 120 142, 181, 199, 265,
230, 281, 320.

M

MINISTÈRE DES CULTES. —

Création et organisation, 293.

MISE EN JUGEMENT des ecclé-

siastiques, 300. — Des fonction-

naires publics, ibid. —Voy. Procès,

MISSIONS. — Voy. Dons et legs,

fabriques.

o

OEUVRES PIES. — Un curé,
avant de mourir, a remis à un prêtre

plusieurs effets dont la râleur doit

être employée à diverses bonnes oeu-

vres, Ces effets sont des billets à or-

dre ainsi endossés : a payez à l'ordre

de M... » Le prêtre qui a reçu les

billets en retire le montant et l'em-

ploie aux bonnes oeuvres qui lui ont

été désignées. Les héritiers du curé

ne peuvent-ils pas rechercher ce prê-
tre et l'évincer? — Que doit faire

celui-ci? — Les débiteurs des billets

pouvaient-ils refuser de les acquitter
au prêtre qui les leur présentait ? 286.

OFFRANDES. — A qui de la fa-

brique ou du curé appartient le cierge

que porte à la main la personne qui
offre le pain bénit? 20.

P

PRESBYTÈRES. — L'indemnité

de logement due au curé, à défaut de

maison presbytérale, ne tombe-t-elle

à la charge de la commune qu'en
ca* d'insuffisanea des revenus de !a

fabrique? 40. — D'après le teste et

l'esprit des lois sur la matière, si une

commune, déjà pourvue d'une maison

curiale, peut être contrainte à exé-

cuter les grosses réparations qu'exiga
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ce bâtiment, il n'en est pas.de même

lorsqu'il ^s'agit d'une reconstruction

totale ou partielle du presbytère.
Dans ce cas, la commune reprend le

droit d'option qui lui a été conféré

.par la loi du 18 juillet 1837, et .reste

libre de décider s'il n'est pas plus

avantageux pour elle de payer au

desservant une indemnité -en argent

que de lui fournir un logement en

nature, 40. — Distraction des par-
ties supernues des presbytères, '97,
— Une commune, propriétaire d'un

presbytère non aliéné riationalement,

peut se faire autoriser à détacher,

pour cause d'utilité publique, un ter-

rain dépendant de ce presbytère^
mais, peut-elle être autorisée à ven-
dre ce même terrain, pour le prix être

employé aux frais d'acquisition d'un
immeuble destiné à un service public,
d'un cimetière, par exemple, que l'on
voudrait établir hors du village? 43.
— Un maire peut il, avec l'autori-
sation préfectorale seule, faire pro-
céder à l'adjudication de la ferme
d'un pré dépendant du presbytère,
avant d'en avoir obtenu la distraction
au profit de la commune, et aussi
sans que le conseil municipal ait, au

préalable, réglé le mode et les con-
ditions dubail, aux termes de l'art. 17
de la loi du 18 juillet 1837? —

L'adjudication prononcée dans de
telles conditions n'est-elle pas enta-
chée d'une nullité radicale? 159. —

Avis du ministre des cultes sur cette

question, 174. — Lettre de l'évêque
de Limoges relative à la même af-

faire, 178. —En cas d'ex ropriation
pour cause d'utilité publique, d'une

portion du jardin ou de la cour atte-
nant au presbytère, ou d'une lande
ou d'un marais attaché à la cure,
lors du partage des biens commu-

naux, à qui appartiendrait et devrait
revenir le prix de l'expropriation! La
commune est-elle tenue de le con-
sacrer à une nouvelle acquisition de
terrain ou à quelque autre emploi en
faveur du presbytère et du curé?
Pourrait-elle l'employer à réparer
ses chemins, lecimetière,l'église, etc.?
102. —

L'occupation, par le curé

pendant 30 ans, d'un presbytère bâti

par'la fabrique avec ses Tessources

propres et le produit d'une souscrip-
tion ouverte dans la commune, sur

un terrain acheté non par elle, mais

au nom de-son président, pour éluder

la formalité de l'autorisation gouver-

nementale, suffit-elle pour en assurer

à cette fabrique la propriété par l'ef-

fet de la prescription?
— La com-

mune" a-t-elle quelque droit à «ette

propriété? 208. — Les presbytères
rendus aux curés et desservants, en

exécution de l'art. 72 de la loi deger-
minal an x, sont-ils la propriété des

communes ou celle des fabriques? 37.
— Voy. Eglises, Fabriques, Proeès.

PROCÈS. — Autorisation de plai-
der. — Disposition du décret du

30 déc. 1809 relatives aux procès
des fabriques, 147. —De la nécessité

de l'autorisation de plaider, ibid. —

Cette autorisation est-elle indispen-
sable aux fabriques dans tous les

cas, et notamment pour l'exetrice des

actions possessoires, 150. — Des ac-

tes conservatoires, 150, 191. — For-

malités à observer pour obtenir la-

dite autorisation, 154. — Ce que
l'autorisation de plaider embrasse et

si elle peut être retirée, ibid. —"Cas

où il s'agit d'un procès à intenter par
un tiers contre la fabrique, 155. —

Effets du refus d'autorisation, 156.
— Comment et par qui, après l'auto-

risation obtenue, les procès doivent

être soutenus par lafabrique, 192.
— Compétence. — Des autorités

judiciaires et administratives devant

lesquelles doivent être portées les affai-

res litigieuses des fabriques, 193.. —

Conflits, 195.— Juridiction des tribu- '

naux ordinaires, ibid. —
Compétence

des juges de paix comme juges civils,
ibid. ; — des tribunaux civils de pre-
mière instance, 197. — Des préfets,
250. — Des conseils de préfecture,
253. — Duministre des cultes, 292.
— Du conseil d'Etat, 297. — Com-

pétence, de ce conseil en ce qui con-

cerne la .confection des lois et l'admi-

nistration générale de l'Etat, ibid.—

Compétence du même conseil en

matière contentieuse, 293 ; — En
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matière religieuse, 29'ff; — En matière
de recours pour abus dans Tordre ec-

clésiastique, 300. — Juridiction des
tribunaux de commerce, 301 ; — des
tribunaux de simple police, des tribu-
naux correctionnels et des cours d'as-

sises, 302, 304et307.—Compétence
du jugede paix comme juge de simple
police, 302 304, — Attribution du
maire comme juge de simple police,
306 ;-texte du 4e'livre du Code pénal
sur les contraventions de police et

les peines y applicables, 303.
— Procédure et voies de recours. —

Devant les juges de paix, 308 ; —

devantles lribunauxcivils de première
instance, ibid. —Interrogatoire sur

faits et articles, 310. —Péremption
d'instance, ibid. — Désistement, ibid.
— Voies de recours; — contre les dé-

cisions des tribunaux ordinaires, 311.

— Opposition, ibid:. — Appel, 312..
—Tierce opposition, 313. — Requête

civile, ibid. —
Cassation, 314. —

Procédure devant les Conseils de pré-
fecture et devant le préfet ; voies de

recours contre leurs décisions, 315.
— Manière de procéder devant le

ministre des cultes et recours contre

ses décisions, 316. — Procédure de-

vant le conseil d'Etat .et reccurs con-

tre ses décisions j ibid. — Procédure

en matière de recours pour abus, ibid.
— Recours au conseil d'Etat par la

voie gracieuse, 318. —Règles concer-

nant l'exécution des jugements et

arrêts rendus en faveur de la fabri-

que ou contre elle, 318.

Procès relatifs aux biens des cures,
succursales et chapelles ; aux biens

des archevêchés et évêchés, 320.

Q

QUESTIONS proposées. — 15,
41, 58, 98, 124, 157, 208, 235,
274, 282, 322.

QUÊTES. — Texte du décret du
30 décembre 1809 concernant le rè-

glement des quêtes dans les églises,
104. — Quêtes pour la fabrique et

pour les frais du culte, ibid — Les

fabriques et les curés ont-il le droit

d'obliger les vicaires à faire la quête

pour l'église tous les dimanches? 66.
— Quêtes pour les trépassés, 107.
— Quêtes pour les confréries. 108.—

Versement du produit des quêtes pour

la fabrique, ibid. — Quêtes ou col-

lectes pour les curés ou desservants,

106, 108.— Quêtes pour les besoins

généraux du diocèse, 109. — Eta-

blissement des troncs pour la fabri-

que, 110. — Quêtes pour les pauvres

par le bureau de bienfaisance, 111.

— Troncs pour les bureaux de bien-

faisance, 113. Quêtes-du curé ou des-

servant ou de la fabrique, pour les

pauvres, 113. — Quêtes faites pour
les besoins étrangers au diocèse et

par des personnes non autorisées,

115.

R

RELIGIEUSES. — Crédit porté
au budget de 1857 pour secours à

d'anciennes religieuses, 6, 9.

RENTES. — Peut-on poursuivre
en paiement d'une rente l'héritier

d'un individu mort depuis dix ans,
et dont le trésorier de la fabrique
s'était contenté d'exiger par écrit

sur le titre primitif, il y a environ

quinze années, la reconnaissance de

ladite rente et'l'engagement de don-

ner un titre nouvel à la première
demande de la fabrique? 102. —

Voy. Fabriques, § Biens.

RÉPARATIONS. — Voy Édifices

diocésains, Eglises, Fabriques, Presby-

s
SECOURS de l'État. — Voy. Bud-

get des Cultes.

SEMINAIRES. — Bourses, 6, 9.

SUBVENTION Communale. —
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Voy. Communes, Fabriques, Presby-
tères.

SUCCURSALES. — Nombre ac-

tuel 8. —Voy. Fabriques.

T

TESTAMENT. —
Lorsqu'un tes-

tateur institue un légataire universel,
avec droit de saisine, et que, par un

acte séparé et confidentiel, il charge
ce légataire, purement nominal, de

donner en son propre nom toute sa

succession réalisée en capital, sous

certaines conditions, y a-t-il dans ces

dispositions une substitution prohibée

qui annule le testament? 211. —

Lorsque deux époux, qui n'ont qu'un

enfant, lui ont abandonné dans son
contrat de mariage la moitié de leurs

biens, peuvent-ils léguer l'autre moi-

tié intégralement au bureau de bien-

faisance ? 274. — L'enfant dépouillé
de cette seconde moitié, a-t-il quelque

moyen de s'opposer à ce que le gou-
vernement autorise le legs fait au

profit du bureau de bienfaisance ? ibid.
— La circonstance que le notaire qui
a reçu le testament et les témoins

qui l'ont signé étaient tous membres

du bureau de bienfaisance, constitue-

t-elle une cause péremptoire de nul-

lité? 274.

V

VICAIRES généraux. — Traite-

ment, 7. —- Secours accordés par
l'Etat à d'anciens vicaires géné-
raux, 9. .

VICAIRES paroissiaux. — Une
commune qui a sollicité du gouver-
nement la création d'un vicariat et

qui l'a obtenu, est-elle libre de refu-

ser, quand bon lui semble, le traite-
ment qu'elle s'est engagée à faire

annuellement au vicaire? — Dans le
cas où elle croirait pouvoir faire ce

refus, le préfet peut-il inscrire d'of-
fice ce traitement au budget commu-
nal? 289. — Le curé est-il obligé de

loger ses vicaires dans la maison

presbytérale, qui lui est fournie par
la commune ou par la fabrique; et,'
quand il juge que ce local est trop

. peu spacieux pour cette double desti-

nation, peut-il être contraint par

l'évêque à payer leur logement ail-
leurs? 282.

VICARIATS. —Nombre actuelle-
ment autorisé, 8. — Crédit porté au

budget de 1857 pour ériger de nou-

veaux vicariats, ibid.^--^m^J;'a-
briques. ^cfç-àfj /i?X

VISITES dîocesçtjtes-l r-^- Viiy-^i
Évoques,

fj^?' ^ [:-:- ;'.£, \>.\
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A
ACTES du Saint-Siége,
ACTES officiels,
ADMINISTRATION  fabricienne.  - Voy.  Fabriques.
ALGERIE. - Voy.  Budget des cultes.
ANNEXES. - Ce que c'est qu'une église annexe,
ANNEXES. - Dépenses de l'annexe,
ANNEXES. - Son administration,
ANNEXES. - Formalités à remplir et formule des pièces à produire pour l'érection d'une annexe,
ANNIVERSAIRE de la fête du 15 août. - Circulaire adressée par le ministre de l'instruction publique et des cultes à NN. SS. les archevêques et évêques, à l'occasion de
cette fête,
APPELS COMME D'ABUS. - Est déclaré abusif le fait d'un évêque qui impose, aux curés par lui nommés, une renonciation écrite et signée à se prévaloir de leur
inamovibilité et à se pourvoir devant l'autorité civile, dans le cas où il jugerait à propos de les destituer pour des causes graves et canoniques,
APPELS COMME D'ABUS. - Est également déclarée abusive l'interdiction de tout recours à la puissance séculière, sous peine d'excommunication ipso facto, et sans
intimation préalable prononcée par un évêque contre tous ceux qui invoqueraient la protection de cette puissance pour des faits de sa compétence,
APPELS COMME D'ABUS. - Est encore déclaré abusif le fait de l'évêque qui modifie, sans l'autorisation du gouvernement, la constitution de son chapitre,
ARCHEVEQUES. - Crédit porté au budget de 1857 pour leur traitement,
AUMONERIE (GRANDE). - Décret impérial portant réception du bref d'institution canonique de la grande aumônerie,
AUMONERIE (GRANDE). - Traduction française de ce bref,
AUMONIERS  des dernières prières.  - Voy.  Budget des cultes.
AUMONIERS des prisons. - Les aumôniers des prisons ont ils droit à une pension de retraite?

B
BANCS d'église. - Lorsque, en matière de fixation du tarif des chaises, quatre membres du conseil de fabrique se sont bornés à autoriser verbalement le fermier ou
receveur des chaises et autres siéges de l'église à prendre deux centimes par dimanche pour chaque place, sans que cette décision ait été inscrite dans une délibération
légale, cette autorisation est-elle valide et suffisante pour la perception régulière de la rétribution des places?
BANCS d'église. - Quand un banc est concédé à une personne pour sa vie durant moyennant un capital de 10 ou 15 francs, est-on obligé de stipuler en sus une redevance
annuelle de 50 centimes, par exemple? Une concession faite sans redevance annuelle est-elle nulle de plein droit? Quand cette redevance n'a pas été stipulée, peut-on
l'exiger des acquéreurs, sous prétexte que cela est toujours sous-entendu dans la concession?
BANCS d'église. - Dans le cas où un paroissien jouit, depuis plus de vingt ans, d'un banc par lui construit en vertu d'une concession collective qu'il prétend lui avoir été
faite, mais qui ne paraît résulter que d'actes irréguliers, et notamment d'un procès-verbal d'adjudication non signé par lui ni par les membres du bureau des marguilliers, la
fabrique est-elle en droit de lui enlever ce banc, en lui remboursant la somme par lui payée à l'église?
BANCS d'église. - La fabrique qui a consenti la location d'un banc à une personne, pour sa vie durant, celle de sa femme et celle de son héritier, peut-elle, à la mort de
cette personne, revendiquer le banc concédé, au préjudice de son fils qui en réclame la jouissance?
BANCS d'église. - Quand une location de banc a été faite avec cette condition imposée aux adjudicataires: qu'ils ne pourront faire de sous-location qu'après en avoir
obtenu l'agrément du bureau des marguilliers, ces adjudicataires sont-ils obligés de se conformer à l'exigence de cette condition, et le bureau a-t-il le droit de réprimer les
faits de sous location même gratuite qui se produiraient sans sa permission?
BANCS d'église. - Dans quelles limites il est permis à celui qui a obtenu l'usage d'un banc ou d'une chaise dans une église d'y recevoir d'autres personnes.
BANCS d'église. - La prescription de dix ans, édictée par l'art. 1304 du Code civil, est-elle applicable à l'action en nullité de concessions à vie de places ou de bancs dans
les églises, fondée sur ce que ces concessions seraient irrégulières et n'auraient pas été précédées des formalités de publicité voulues par la loi?
BANCS d'église. - Arrêt de la Cour de Caen qui décide l'affirmative, par la raison que l'accomplissement desdites formalités n'intéresse pas l'ordre public. En d'autres
termes, une fabrique qui a concédé à vie la jouissance d'un banc d'église sans les formalités de publicité prescrites, n'est plus recevable à demander la nullité de cette
concession, lorsqu'elle a laissé passer dix ans sans le faire,
BANCS d'église. - Observations sur cette décision et sur les conditions auxquelles la prescription de l'art. 1304 du Code civil est soumise,
BANCS d'église. - Renouvellement des baux des places et bancs,
BINAGE. - Somme allouée au budget de 1857 pour indemnité de binage,
BORDEREAU  trimestriel de situation.  - Voy.  Fabriques.
BOURSES  des séminaires.  - Voy.  Budget des cultes, Séminaires.
BUDGET DES CULTES. - Extrait de la loi de finance portant fixation du budget de 1857 et du décret sur la répartition par chapitre des crédits dudit budget,
BUDGET DES CULTES. - Culte catholique,
BUDGET DES CULTES. - Culte catholique, Dépenses du même culte en Algérie,
BUDGET DES CULTES. - Cultes protestants.  - 
BUDGET DES CULTES. - Culte israélite,
BUDGET DES CULTES. - Dépenses des cultes protestant et israélite en Algérie,
BUDGET  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
BUREAU  des marguilliers.  - Voy.  Fabriques.
BUREAUX de bienfaisance. - Ces bureaux ont-ils le monopole du service des pauvres?
BUREAUX de bienfaisance. - Organisation des bureaux ou compagnies de charité sous l'ancien régime,
BUREAUX de bienfaisance. - Un bureau de bienfaisance jouissant d'un revenu de 300 francs environ, souffrant de voir son trésorier, le receveur communal, exiger
rigoureusement ses droits de perception sur les fonds des pauvres, peut-il avoir son trésorier particulier?
BUREAUX de bienfaisance. - Receveurs des bureaux de bienfaisance, remise, suppression temporaire, circulaire ministérielle à ce sujet,
BUREAUX de bienfaisance. - Le bureau de bienfaisance qui ne reçoit et ne demande aucune subvention municipale quelconque, est-il néanmoins obligé de soumettre son
budget au contrôle du conseil municipal de la commune? - Dans le cas de l'affirmative, si ce budget intéresse les pauvres de onze communes, faudra-t-il alors soumettre le
budget au contrôle des onze conseils municipaux, ou seulement à celui du chef-lieu de paroisse, qui est le moindre en population?
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CARDINAUX. - Traitements et dépenses les concernant,
CASUEL. - Les offrandes que les fidèles font spontanément aux mariages, aux services funèbres, pendant la messe, et à l'occasion d'un baptême ou d'une cérémonie
quelconque de l'Eglise, font-elles partie du casuel, ou bien ne faut-il comprendre sous ce nom que les honoraires fixés par le tarif du diocèse?
CATHEDRALES. - Crédit alloué pour les travaux des cathédrales et en particulier de celles de Paris, de Marseille et de Moulins,
CATHEDRALES. - Voy.  Eglises.
CHAISES. - Un bureau de marguilliers a pris une délibération relative au tarif des chaises. Cette délibération a été ensuite communiquée à plusieurs membres du conseil
de fabrique, qui l'ont signée et approuvée. Ladite délibération est-elle valable, comme si le conseil d'eût approuvée dans l'une de ses séances régulières?
CHAISES. - En matière de location des chaises, le curé à qui est dévolu en principe le droit de déterminer dans l'église le lieu où doivent être placées ces chaises, est-il
fondé à s'attribuer aussi la désignation du personnel des concessionnaires, de telle sorte que la partie seule de la redevance reste du domaine et de la compétence de la
fabrique?
CHAISES. - Le fermier des chaises est-il à son tour fondé à prétendre qu'il peut louer à qui bon lui semble?
CHAISES. - La fabrique a le droit de s'opposer à ce que les fidèles apportent des chaises dans l'église, et quand elle leur a donné cette permission, elle a le droit de
percevoir sur ces chaises la même taxe que sur celles qui appartiennent à la fabrique,
CHAISES. - Lorsqu'une personne, qui a l'habitude d'avoir sa chaise propre dans l'église, refuse d'en payer la rétribution, le curé, qui a ait mettre cette chaise sous le
porche, peut-il être poursuivi en réintégration de ladite chaise dans l'église ou bien au paiement de sa valeur, si elle vient à se perdre par la négligence du propriétaire à la
reprendre?
CHAISES. - Voy.  Bancs.
CHANOINES. - Voy.  Chapitres.
CHAPELAINS  de Ste-Geneviève.  - Voy.  Chapellenie de Ste-Geneviève.
CHAPELLES. - Distinction des chapelles,
CHAPELLES. - Formalités à remplir et formule des pièces à produire pour leur érection,
CHAPELLES. - Erection des chapelles de secours,
CHAPELLENIE de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1857 pour le traitement des chapelains, les frais de bas-choeur et autres dépenses concernant cette
communauté,
CHAPITRES cathédraux. - Allocation du budget de 1857, pour le traitement des chanoines;
CHAPITRE de Saint-Denis. - Crédit accordé en 1857 pour ce chapitre.
CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial portant réception du bref qui constitue canoniquement ce chapitre,
CHAPITRE de Saint-Denis. - Traduction française dudit bref,
CHIRURGIE. - Voy.  Curés et Desservants.
CIMETIERES. - Les cimetières qui sont situés à proximité des églises doivent être transférés sur un autre emplacement,
CIMETIERES. - Lors de l'établissement d'un nouveau cimetière, est-ce la commune ou la fabrique qui doit fournir la croix qui doit y être plantée? - Le maire peut-il faire
enlever la croix de l'ancien cimetière, laquelle a été plantée aux frais de la fabrique, pour la placer dans le nouveau?
CIMETIERES. - Il n'y a pas lieu d'autoriser d'une manière générale, une congrégation de soeurs religieuses, à inhumer les membres de la communauté dans un caveau
construit sur un terrain dépendant de leur établissement,
CIMETIERES. - Il n'y a pas d'obstacle en principe, à ce que des communes soient réunies pour le service des inhumations,
CIMETIERES. - Un cimetière est-il passible de servitudes, de telle sorte que le propriétaire d'un bâtiment qui lui est contigu puisse y exercer le droit de tour d'échelle, et y
faire couler ses eaux pluviales et ménagères?
CIMETIERES. - Le mur d'une église est adossé au cimetière dont le terrain est plus élevé que le carreau de cette église; il en résulte un état d'humidité permanent qui mine
l'édifice. Pour obvier à cette cause d'humidité, le maire et le curé peuvent-ils, cinq ans après les dernières inhumations, sur l'invitation de l'évêque, faire enlever une
certaine partie de la terre du cimetière et l'abaisser au niveau du sol de l'église?
CIMETIERES. - Construction d'une chapelle sur le terrain d'un ancien cimetière,
CIRCULAIRES  ministérielles.  - Voy.  Clergé, Cultes, Comptabilité administrative, Cures, Ecole de musique religieuse, Bureaux de bienfaisance.
CLERGE. - Dotation,
CLERGE. - Crédit porté au budget de 1857 pour secours à d'anciens prêtres,



CLERGE. - Etat du personnel du clergé et des séminaires, circulaire,
CLERGE. - Voy.  Curés et Desservants, Evêques.
CLOCHES. - Un maire peut-il de son autorité privée faire sonner la cloche de l'église quand il lui plaît, par exemple, pour les élections, pour appeler les votants au scrutin,
pour des réjouissances publiques, etc.? - A-t-il le droit d'avoir pour cela une clef de l'église et du clocher?
CLOCHES. - Y a-t-il incompatibilité entre les fonctions d'adjoint au maire et celles de secrétaire salarié de la mairie?
CLOCHES. - Voy.  Dons et Legs, Eglises, Presbytères.
COMPTABILITE  administrative.  - Voy.  Cultes.
COMPTES  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Etat des congrégations religieuses de femmes, enseignantes ou hospitalières, participant aux secours annuels alloués au
budget de 1857,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une congrégation ou communauté religieuse non autorisée ne peut acquérir, pas plus à titre onéreux qu'à titre gratuit. (L. 24
mai 1825, art. 4.) - Ainsi est nulle la vente faite à une communauté non autorisée, ou à l'un de ses membres ayant agi comme prête-nom dans l'intérêt de la communauté;
et, sur ce point, les juges ont un pouvoir souverain d'appréciation pour décider que l'acquisition a été réellement faite pour la communauté,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Le jugement qui rejette la demande en nullité d'un acte de vente, attaqué comme constituant une libéralité déguisée faite au
profit d'une communauté religieuse non autorisée, par le motif qu'il n'était point établi que cet acte de vente déguisât une libéralité, n'a pas l'autorité de la chose jugée sur le
point de savoir si cet acte est nul, comme vente, à raison de l'incapacité d'acquérir à titre onéreux, dont sont également frappées les communautés religieuses non
autorisées,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Au cas de vente faite à une communauté religieuse non autorisée, sous le nom d'une personne interposée, la personne
interposée doit être maintenue en cause sur la demande en nullité de cette vente, formée tant contre elle que contre la communauté, à l'effet d'obtenir un titre contre elle
pour la forcer au délaissement de l'immeuble et à la restitution des fruits,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Les religieuses chargées du service des prisons sont-elles comprises dans la catégorie des fonctionnaires et employés de
ces maisons auxquels la loi du 9 juin 1853 accorde une pension de retraite?
CONGREGATIONS  religieuses de femmes.  - Voy.  Religieuses.
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Désignation de celles recevant un secours annuel du gouvernement,
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Décret impérial relatif à certaines concessions de forêts et de bois faites par l'Etat à la communauté de la Grande-Chartreuse.
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Le directeur spirituel d'une congrégation religieuse, considérée comme société civile à défaut d'autorisation du gouvernement,
ne peut pas être passible de l'action directe d'un tiers en restitution de biens qu'il détiendrait, au nom de cette société, avant que ce tiers aient prouvé que celui qu'il
actionne n'a pas seulement la qualité de directeur spirituel de la communauté, mais qu'il en est encore membre, et que, de plus, il ait fait juger contre cette communauté
qu'elle est tenue à restitution à son égard. Ainsi l'arrêt qui a accueilli cette action directe sans que cette preuve ait été faite et avant toute condamnation contre la société,
viole les principes concernant les sociétés civiles,
CONSEILS  de fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONTRIBUTIONS. - Délai dans lequel les réclamations en matière de contributions doivent être faites,
CULTES. - Budget général des cultes pour 1857,
CULTES. - Comptabilité administrative. - Circulaire du ministre des cultes aux préfets, relative à l'envoi des états de crédits pour les dépenses des cultes de l'exercice
1857,
CULTES. - Autre circulaire du même aux mêmes, leur demandant l'indication approximative des sommes auxquelles s'élèveront diverses dépenses périodiques des cultes
pour 1857,
CULTES. - Autre circulaire du même aux mêmes, concernant la situation des dépenses des cultes au 31 août 1857, par suite de la clôture des paiements,
CULTES. - Culte catholique. - Allocation de 1857,
CULTES. - Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1857,
CULTES. - Cultes protestants. - Somme allouée au budget de 1857,
CURES. - Nombre des cures de 1re et de 2e classe actuellement autorisées,
CURES. - Demande d'érection,
CURES. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, relative à l'érection de succursales en cures de 2e classe,
CURES. - Traitements,
CURES. - Voy,  Clergé, Curés et Desservants.
CURES ET DESSERVANTS. - Exercice de la chirurgie: ne doit pas être considéré comme exerçant illégalement l'art chirurgical, et par suite n'est passible d'aucune peine,
le prêtre qui se livre à l'art de rebouter et de remmancher les membres démis, lorsqu'il ne donne ses soins qu'en présence et avec l'assistance d'un officier de santé et qu'il
ne reçoit jamais personnellement aucun honoraire,
CURES ET DESSERVANTS. - Le curé d'une paroisse peut-il obliger l'instituteur à envoyer chaque matin des enfants de son école pour servir la messe, lorsque cet usage
existe déjà dans la localité, et même lorsqu'il n'existe pas?
CURES ET DESSERVANTS. - Franchise de correspondance, voy. ces mots.
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DESSERVANTS. - Taux de leurs traitements,
DESSERVANTS. - Voy.  Clergé, Curés et Desservants.
DIFFAMATION. - Il n'y a point diffamation ni préjudice causé à la réputation, dans le fait d'imputer publiquement à une personne d'avoir joué un rôle dans une apparition
regardée comme miraculeuse,
DIMANCHES ET FETES. - Voy.  Procès.
DIOCESES. - Voy.  Edifices diocésains.
DONS ET LEGS. - Lorsqu'un testateur a inscrit dans son testament la clause suivante: Je charge ma femme de faire acquitter deux annuels dans les deux années qui
suivront mon décès, et d'employer ensuite cinquante francs, chaque année à perpétuité, à faire célébrer des messes basses pour le repos de mon âme, cette disposition
constitue-t-elle un legs susceptible d'être réclamé par la fabrique de la paroisse du défunt, ou bien n'est-elle qu'une simple charge d'hérédité, dont l'exécution est
entièrement abandonnée à la bonne volonté de la femme?
DONS ET LEGS. - Un curé a acheté un fonds de terre adjacent au presbytère de la valeur approximative de mille francs. Son intention est, qu'après sa mort, il soit prélevé
sur le revenu de ce fonds, tous les ans, une valeur qui, répétée pendant dix ans, permette de donner tous les dix ans une mission dans la paroisse. Quel est le moyen le
plus sûr pour obtenir la réalisation de cette intention à perpétuité?
DONS ET LEGS. - Une personne a fait un legs dans les termes suivants: "Je donne et lègue pour être employé aux frais que nécessitent l'établissement et l'entretien des
frères de l'instruction chrétienne, tout récemment fixés en cette ville, la somme de...." A qui appartient-il d'accepter ce legs? est-ce à la commune? est-ce à la congrégation
des frères qui sont régulièrement autorisés?
DONS ET LEGS. - L'administration des legs faits aux fabriques ou aux cures, même avec affectation communale ou charitable, appartient à l'établissement directement
institué,
DONS ET LEGS. - Le legs particulier fait par une religieuse, sous la forme d'un fidéicommis, en faveur d'une tierce personne qui n'est elle-même qu'un intermédiaire entre
la testatrice et un hospice auquel elle est attachée, ne cesse pas pour cela d'être valable, surtout si elle a entendu se libérer ainsi d'une dette dont elle était tenue envers un
tiers,
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ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Clergé.
ECOLE de musique religieuse. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes aux archevêques et évêques, relative à l'Ecole de musique religieuse, et
annonçant qu'un diplôme sera accordé aux élèves à la fin de leurs études,
EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1857 pour dépenses de service intérieur de ces édifices,
EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1857 pour travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations,
EDIFICES diocésains. - Circulaire du ministre, aux architectes diocésains, relative à l'envoi par eux des projets de travaux à faire aux édifices diocésains en 1858,
EDIFICES  diocésains.  - Voy.  Budget des cultes, Eglises et Presbytères.
EGLISES. - Acquisition, secours de l'Etat,
EGLISES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. - Les fabriques peuvent-elles faire exécuter des travaux de restauration ou d'appropriation aux églises
et presbytères avec leurs propres ressources et sur la seule autorisation de l'évêque, soit que ces édifices leur appartiennent, soit qu'il appartiennent aux communes? Est-
ce aux évêques ou aux préfets d'approuver les actes de gestion des biens des fabriques passés en vertu de l'art. 60 du décret du 30 décembre 1809?
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Une commune chef-lieu de succursale, qui se trouve dans la nécessité de faire exécuter des
réparations à son église, est fondée à demander que les communes auxquelles elle est réunie pour le culte subviennent à une partie de cette dépense,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Lorsqu'une commune comprend plusieurs paroisses ou sections religieuses, l'imposition nécessaire
pour réparer ou reconstruire l'église de l'une de ces paroisses ne doit plus, comme par le passé, porter exclusivement sur les contribuables de la section intéressée, mais
être répartie sur l'ensemble de la commune,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Quand les conseils municipaux de deux communes réunies pour l'exercice du culte, sont en désaccord
sur l'intérêt respectif qu'elles peuvent avoir à la reconstruction de l'église et sur la répartition des dépenses occasionnées, le préfet ne peut, sans excéder ses pouvoirs,
statuer sur cette contestation qu'après avoir pris l'avis du conseil d'arrondissement et celui du conseil général,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Les souscriptions recueillies, dans le principe, pour la reconstruction d'une ancienne église, et ensuite
pour la reconstruction d'une église neuve sur un emplacement différent, sont considérées comme faites au nom et dans l'intérêt de la commune, lorsqu'il résulte de
l'instruction qu'elles ont été, du moins dans l'origine, sollicitées pour suppléer à l'insuffisance des ressources communales,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Le prêtre qui a recueilli ces souscriptions et qui en a employé les fonds dans ces circonstances, est
comptable de deniers communaux et justiciable, à ce titre, du conseil de préfecture, aux termes des articles 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837, lorsque les revenus de la
commune n'excèdent pas 30,000 fr.,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. L'application des règles sur la comptabilité communale ne peut être subordonnée à la déclaration faite
par les souscripteurs, qu'ils ont entendu laisser le prêtre auquel ils ont remis leurs offrandes, libre d'en disposer à son gré, sans avoir à rendre compte. Dès lors,
l'intervention des dits souscripteurs est non recevable et mal fondée,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Lorsqu'une commune a entrepris, conjointement avec la fabrique, de faire reconstruire l'église
paroissiale, le percepteur est-il fondé à exercer un droit de remise sur les dons volontaires remis au curé pour cette construction, sur le produit d'une loterie organisée par
ce dernier sous le couvert du maire, sur la valeur des corvées et des arbres qui ont été promis soit à ce curé, soit à la fabrique pour le même objet?
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Circulaire du ministre aux préfets, concernant la répartition du crédit alloué au budget des cultes de
1858, pour construction, réparations et acquisition des églises et presbytères,



EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. A qui appartient la direction des travaux à exécuter aux églises et presbytères, lorsque la commune et
la fabrique contribuent simultanément au paiement de la dépense?
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Matériaux de démolitions. - Le maire d'une commune a qualité pour revendiquer devant le juge de paix
des planches provenant de la démolition du parquet de l'église, et abandonnées verbalement au curé par le trésorier de la fabrique,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Il ne suffit point au curé, qui s'est laissé condamner par défaut à la restitution desdites planches, de
dire, en appel, pour repousser l'action du maire, que le droit de l'intenter appartient à la fabrique et non à ce fonctionnaire, lorsque cette fabrique n'est intervenue ni en
première instance ni en appel pour appuyer cette allégation,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. En pareil cas, bien qu'en principe, le juge de paix soit incompétent pour statuer sur la question de
savoir à qui, de la fabrique ou du maire, appartient l'action en restitution des planches, le jugement rendu par lui sur cette restitution n'en est pas moins susceptible d'être
confirmé et exécuté,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Observations sur ces décisions,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Mobilier. Inventaire, récollement, obligation des marguilliers à cet égard,
EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Ornements. - Un curé dans sa paroisse peut-il, sans l'autorisation du bureau des marguilliers, disposer
en dehors de l'église de certains ornements, pour servir à l'établissement d'un théâtre, jouer certains rôles, à l'occasion d'une distribution de prix aux élèves, dans une
maison d'éducation?
EGLISES. -  Réparations.   - Voy. §  Construction.
EGLISES. - Voy.  Bancs et chaises, Fabriques, Presbytères.
ETABLISSEMENTS ecclésiastiques. - Crédit porté au budget de 1857 pour quelques-uns de ces établissements,
EVECHES. - Voy.  Edifices diocésains.
EVEQUES. - Somme portée au budget de 1857 pour leurs traitements, frais de visites diocésaines et autres,
EVEQUES. - Un évêque nommé à un archevêché a-t-il, dès le jour de sa nomination par le chef de l'Etat, le droit de se placer au rang des archevêques?
EVEQUES. - Nominations,
EVEQUES. - Voy.  Clergé, Eglises.
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FABRIQUES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. Bâtiments paroissiaux. - Visite, réparations, obligations des marguilliers,
FABRIQUES. Biens. - Administration. Copies de décrets, achat de rentes sur l'Etat, fonds placés en compte courant au trésor public, formalités à remplir pour le versement
et le retrait de ces fonds, mandat de remboursement délivré par l'autorité diocésaine, modèle des écritures usitées en pareil cas,
FABRIQUES. Biens. Une fabrique est-elle fondée à revendiquer un ancien bien de confrérie, chargée de services religieux, contre les détenteurs actuels de ce bien, qui ne
l'ont possédé qu'en qualité de fermiers et qui refusent aujourd'hui l'acquittement de la redevance à laquelle ils sont tenus?
FABRIQUES. Biens. Et pour intenter cette action en revendication, a-t-elle besoin d'avoir préalablement obtenu du préfet l'envoi en possession dudit bien?
FABRIQUES. Biens. La demande formée par une fabrique à l'effet de se faire envoyer en possession, par application du décret du 30 mai 1806, d'un ancien presbytère
concédé à un hospice par le décret du 1er complém. an XIII, en remplacement de ses biens aliénés nationalement, entraîne la nécessité d'apprécier le sens et la portée
desdits décrets, dont l'interprétation ne peut appartenir qu'à l'Empereur en conseil d'Etat. Dès lors, l'arrêté par lequel le préfet envoie la fabrique en possession doit être
annulé pour incompétence,
FABRIQUES. Biens. Le décret du 30 mai 1806, qui ordonne la restitution aux fabriques des presbytères et églises supprimés par suite de la nouvelle organisation
ecclésiastique, n'est applicable qu'à ceux de ces immeubles qui étaient restés entre les mains de l'Etat, et non à ceux dont le domaine s'était déjà dessaisi. Dès lors, ce
décret n'a pu faire obstacle à ce que les hospices auxquels des églises ou presbytères avaient été concédés par décret du 1er complém. an XIII en remplacement de leurs
biens aliénés nationalement, fussent envoyés en possession définitive par la loi du 9 sept. 1807,
FABRIQUES. Biens. La présentation du titre constitutif d'une ancienne rente n'est pas toujours indispensable pour prouver que cette rente est due, et le paiement annuel et
non interrompu pendant trente ans est une preuve suffisante de son existence,
FABRIQUES. Biens. Administration, clôture, fossé, francs-bords, bornage,
FABRIQUES. Biens. Baux, obligations des marguilliers relativement à leur renouvellement,
FABRIQUES. Bordereau trimestriel de situation. - Obligation du trésorier à cet égard,
FABRIQUES.  Budget.  - Voy.  Comptabilité, Bureau des marguilliers.
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: janvier,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: février,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: mars,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: avril,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: mai,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: juin,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: juillet,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: août,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: septembre,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: oct.,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: nov.,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoir pour: déc.,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Renouvellement des membres du bureau, époque,
FABRIQUES. Bureau des marguilliers. - Présidence du bureau,
FABRIQUES.  Cierges.  - V.  Recettes en nature.
FABRIQUES. Comptabilité. - Préparation, présentation et apurement du compte annuel du trésorier,
FABRIQUES. Comptabilité. - Préparation et vote du budget de la fabrique,
FABRIQUES.  Comptes.  - Voy.  Comptabilité.
FABRIQUES. Conseil. - Lorsqu'un conseil de fabrique vient d'être nommé pour la première fois, entre-t-il immédiatement en fonctions, ou bien est-il nécessaire qu'il soit
dressé préalablement un procès-verbal pour constater son installation?
FABRIQUES. Conseil. - Modèle de procès-verbal d'installation d'un conseil de fabrique,
FABRIQUES. Conseil. - Annonce des séances par le curé,
FABRIQUES. Conseil. - Est-on obligé, pour les séances du conseil de fabrique qui s'annoncent au prône, de prévenir à domicile le membre qui ne met jamais les pieds à
l'église les dimanches et fêtes?
FABRIQUES. Conseil. - Renouvellement, élections,
FABRIQUES. Conseil. - Fonctions et devoirs du conseil pour les quatre réunions trimestrielles de janvier, quasimodo, juillet et octobre,
FABRIQUES. Dépenses. - Un prêtre habitué a-t-il le droit de réclamer à la fabrique le pain, le vin et le luminaire nécessaires pour la célébration du saint sacrifice, lorsque,
sur la demande du curé, il dit sa messe le dimanche à une heure déterminée dans l'intérêt des fidèles?
FABRIQUES. Dépenses. - Les surplis font ils partie du linge à fournir par la fabrique pour l'usage de l'église et du clergé?
FABRIQUES.  Dons et Legs.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. Eglises. - Demande d'érection en cures, succursales, chapelles, vicariats et annexes, époque,
FABRIQUES.  Eglises.  - Voy.  Biens, Eglises.
FABRIQUES. Fondations. - Surveillance et compte-rendu du service des fondations,
FABRIQUES. Frais funéraires. - Celui des héritiers qui fait la commande d'un convoi, est tenu, à l'égard de la fabrique, pour la totalité des frais, sauf son recours contre ses
cohéritiers pour leur part et portion,
FABRIQUES. Historique. - De l'institution et des attributions des fabriques dans l'ancien et le nouveau droit,
FABRIQUES. Inventaire du mobilier de l'église et de la sacristie, récollement annuel,
FABRIQUES. Législation. - Décret du 30 décembre 1809: suite du commentaire,
FABRIQUES. Oratoire champêtre. - Custode, établissement, quêtes, reddition de compte à la fabrique,
FABRIQUES. Prédicateurs. - Nominations, station du carême,
FABRIQUES.  Presbytères.  - Voy. §  Bâtiments paroissiaux, Biens.
FABRIQUES.  Procès.  - Voy.  Procès.
FABRIQUES.  Quêtes.  - Voy.  Quêtes.
FABRIQUES. Recettes en nature. - Dispositions du décret du 30 décembre 1809 y relatives,
FABRIQUES. Recettes en nature. - Cierges offerts à l'occasion du pain bénit,
FABRIQUES. Recettes en nature. - Cierges délivrés pour les annuels,
FABRIQUES. Recettes en nature. - Cierges délivrés pour les enterrements et services funèbres,
FABRIQUES. Recettes en nature. - Cierges délivrés pour les baptêmes, première communion, mariages, etc.,
FABRIQUES. Recettes en nature. - Le curé ou desservant d'une paroisse a-t-il droit à une part des cierges fournis pour un service funèbre, lorsque c'est la fabrique qui
fournit elle-même ces cierges sur la demande de la famille?
FABRIQUES. Receveurs des finances. - Relations des fabriques avec ces fonctionnaires, en ce qui concerne les achats de rentes sur l'Etat, les placements de fonds en
compte courant au trésor,
FABRIQUES. Réparations. - Obligations des marguilliers,
FABRIQUES.  Réparations.  - Voy.  Bâtiments paroissiaux, Eglises et Presbytères.
FABRIQUES. Revenus. - Prescriptions du décret du 30 décembre 1809, relatives à la perception des fonds de la fabrique et au journal du trésorier,
FABRIQUES. Revenus. - Modèles d'un journal des recettes et des dépenses, et d'un livre de comptes à tenir par le trésorier,
FABRIQUES.  Secours de l'Etat.  - Voy.  Cultes, Eglises et Presbytères.
FABRIQUES. Subventions communales. - Demande de secours aux communes. époques,
FABRIQUES. Trésorier. - Les fonctions de trésorier d'une fabrique sont-elles légalement incompatibles avec celles de maire de la commune?
FABRIQUES. Trésorier. - Le trésorier qui a été trouvé en déficit et qui doit à la fabrique environ mille fr. peut-il continuer à être membre du bureau des marguilliers et même
du conseil
FABRIQUES. Trésorier. - Le trésorier de la fabrique doit-il entrer en charge le premier janvier ou le dimanche de Quasimodo?
FABRIQUES. Trésorier. - Obligations des marguilliers et du trésorier à l'égard des legs,



FABRIQUES.  Trésorier.  - Voy. §  Comptabilité.
FONDATION. - Lorsqu'une paroisse est composée de deux communes, la personne qui veut donner à la fabrique paroissiale une somme pour une fondation de services
religieux, peut-elle valablement stipuler que le produit de sa fondation appartiendra à la commune réunie au cas où elle viendrait à être érigée en succursale ou en chapelle
vicariale?
FRANCHISE de correspondance. - Dispositions législatives et réglementaires concernant la franchise de correspondance et le contre-seing,
FRANCHISE de correspondance. - Etat des membres de l'épiscopat et du clergé jouissant de cette franchise pour leur correspondance de service, dans leurs rapports
entre eux et avec les autorités administratives, judiciaires et universitaires,
FRANCHISE de correspondance. - Correspondance par lettres closes,

H
HOSPICES. - Un hôpital peut-il restreindre à quelques individus le droit d'y être traités gratuitement, lorsque le dispositif du testament en vertu duquel ledit hôpital existe
enseigne que ce traitement sera gratuit ainsi que l'admission?
HOSPICES. - Un préfet a-t-il le droit d'ordonner qu'une partie des frais de layette et de vêture des enfants assistés d'un département recueillis dans un hospice, sera à la
charge de tous les hospices du même département, et payée par eux annuellement au marc le franc de leurs revenus ordinaires?

I
INHUMATION. - Texte du décret du 4 thermidor an XIII, relatif à la nécessité du permis d'inhumation,
INHUMATION. - L'officier de l'état civil est-il tenu, pour la fixation de l'heure d'un décès, de s'en rapporter à la déclaration qui lui est faite par la famille de la personne
décédée? - Quand l'officier de l'état civil, qui a constaté le décès d'une personne, est-il tenu de délivrer le permis d'inhumation? Peut-il n'autoriser l'inhumation que vingt-
quatre heures après la déclaration qui lui a été faite du décès?Si l'officier de l'état civil n'est tenu de délivrer le permis d'inhumation qui fixe l'heure du décès et la sépulture
que vingt-quatre heures après la déclaration qui lui a été faite, ne serait-il point convenable, dans l'intérêt des familles et de l'ordre de l'église, qu'immédiatement après la
constatation du décès, il le délivrât?
INHUMATION. - Qui, du curé ou des parents du défunt, est passible de la peine portée par l'art. 358 du Code pénal, en cas d'inhumation anticipée?
INHUMATION. - Texte d'un arrêt qui décide que le fait de la part d'un ministre du culte de procéder à une inhumation sans autorisation préalable, au mépris de la défense
portée par le décret du 4 thermidor an XIII, ne constitue pas le délit puni par l'art. 358 du Code pénal, cet article ne s'appliquant qu'à ceux qui ont quelque intérêt à
l'inhumation,
INSTRUCTION publique. - Est-il permis aux instituteurs primaires libres de recevoir dans leurs écoles des enfants âgés de moins de 6 ans et de plus de 13 ans?
INSTRUCTION publique. - Le maire d'une commune rurale peut-il légalement dresser, lui seul, et sans le concours du curé ou desservant de la paroisse, la liste des
enfants qui doivent être admis gratuitement à l'école communale?
INSTRUCTION publique. - Un sous-préfet peut-il contraindre légalement le curé ou desservant à signer la susdite liste dressée par le maire seul, et approuvée par son
conseil?
INSTRUCTION publique. - Si le sous-préfet ne peut pas légalement le forcer, et si le curé se refuse à la signer, quelles seront les conséquences du refus pour ce dernier?
Le sous-préfet est-il fondé à dénoncer le desservant à son évêque, et à forcer ce dernier à sévir contre lui?
INSTRUCTION  publique.  - Voy.  Franchise de correspondance.

J
JURISPRUDENCE.  - 

M
MINISTERE DES CULTES. - Création et organisation,
MISE EN JUGEMENT des ecclésiastiques,
MISE EN JUGEMENT Des fonctionnaires publics,
MISE EN JUGEMENT Voy.  Procès.
MISSIONS. - Voy.  Dons et legs, fabriques.

O
OEUVRES PIES. - Un curé, avant de mourir, a remis à un prêtre plusieurs effets dont la valeur doit être employée à diverses bonnes oeuvres. Ces effets sont des billets à
ordre ainsi endossés: "payez à l'ordre de M..." Le prêtre qui a reçu les billets en retire le montant et l'emploie aux bonnes oeuvres qui lui ont été désignées. Les héritiers du
curé ne peuvent-ils pas rechercher ce prêtre et l'évincer? - Que doit faire celui-ci? - Les débiteurs des billets pouvaient-ils refuser de les acquitter au prêtre qui les leur
présentait?
OFFRANDES. - A qui de la fabrique ou du curé appartient le cierge que porte à la main la personne qui offre le pain bénit?

P
PRESBYTERES. - L'indemnité de logement due au curé, à défaut de maison presbytérale, ne tombe-t-elle à la charge de la commune qu'en cas d'insuffisace des revenus
de la fabrique?
PRESBYTERES. - D'après le texte et l'esprit des lois sur la matière, si une commune, déjà pourvue d'une maison curiale, peut être contrainte à exécuter les grosses
réparations qu'exige ce bâtiment, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'une reconstruction totale ou partielle du presbytère. Dans ce cas, la commune reprend le droit
d'option qui lui a été conféré par la loi du 18 juillet 1837, et reste libre de décider s'il n'est pas plus avantageux pour elle de payer au desservant une indemnité en argent
que de lui fournir un logement en nature,
PRESBYTERES. - Distraction des parties superflues des presbytères,
PRESBYTERES. - Une commune, propriétaire d'un presbytère non aliéné nationalement, peut se faire autoriser à détacher, pour cause d'utilité publique, un terrain
dépendant de ce presbytère; mais, peut-elle être autorisée à vendre ce même terrain, pour le prix être employé aux frais d'acquisition d'un immeuble destiné à un service
public, d'un cimetière, par exemple, que l'on voudrait établir hors du village?
PRESBYTERES. - Un maire peut il, avec l'autorisation préfectorale seule, faire procéder à l'adjudication de la ferme d'un pré dépendant du presbytère, avant d'en avoir
obtenu la distraction au profit de la commune, et aussi sans que le conseil municipal ait, au préalable, réglé le mode et les conditions du bail, aux termes de l'art. 17 de la
loi du 18 juillet 1837?- L'adjudication prononcée dans de telles conditions n'est-elle pas entachée d'une nullité radicale?
PRESBYTERES. - Avis du ministre des cultes sur cette question,
PRESBYTERES. - Lettre de l'évêque de Limoges relative à la même affaire,
PRESBYTERES. - En cas d'ex propriation pour cause d'utilité publique, d'une portion du jardin ou de la cour attenant au presbytère, ou d'une lande ou d'un marais attaché
à la cure, lors du partage des biens communaux, à qui appartiendrait et devrait revenir le prix de l'expropriation? La commune est-elle tenue de le consacrer à une nouvelle
acquisition de terrain ou à quelque autre emploi en faveur du presbytère et du curé? Pourrait-elle l'employer à réparer ses chemins, le cimetière, l'église, etc.?
PRESBYTERES. - L'occupation, par le curé pendant 30 ans, d'un presbytère bâti par la fabrique avec ses ressources propres et le produit d'une souscription ouverte dans
la commune, sur un terrain acheté non par elle, mais au nom de son président, pour éluder la formalité de l'autorisation gouvernementale, suffit-elle pour en assurer à cette
fabrique la propriété par l'effet de la prescription? - La commune a-t-elle quelque droit à cette propriété?
PRESBYTERES. - Les presbytères rendus aux curés et desservants, en exécution de l'art. 72 de la loi de germinal an X, sont-ils la propriété des communes ou celle des
fabriques?
PRESBYTERES. - Voy.  Eglises, Fabriques, Procès.
PROCES. - Autorisation de plaider. - Disposition du décret du 30 déc. 1809 relatives aux procès des fabriques,
PROCES. - Autorisation de plaider. De la nécessité de l'autorisation de plaider,
PROCES. - Autorisation de plaider. Cette autorisation est-elle indispensable aux fabriques dans tous les cas, et notamment pour l'exercice des actions possessoires,
PROCES. - Autorisation de plaider. Des actes conservatoires,
PROCES. - Autorisation de plaider. Formalités à observer pour obtenir ladite autorisation,
PROCES. - Autorisation de plaider. Ce que l'autorisation de plaider embrasse et si elle peut être retirée,
PROCES. - Autorisation de plaider. Cas où il s'agit d'un procès à intenter par un tiers contre la fabrique,
PROCES. - Autorisation de plaider. Effets du refus d'autorisation,
PROCES. - Autorisation de plaider. Comment et par qui, après l'autorisation obtenue, les procès doivent être soutenus par la fabrique,
PROCES. - Autorisation de plaider. Compétence. - Des autorités judiciaires et administratives devant lesquelles doivent être portées les affaires litigieuses des fabriques,
PROCES. - Autorisation de plaider. Conflits,
PROCES. - Autorisation de plaider. Juridiction des tribunaux ordinaires,
PROCES. - Autorisation de plaider.  Compétence des juges de paix comme juges civils,
PROCES. - Autorisation de plaider.  des tribunaux civils de première instance,
PROCES. - Autorisation de plaider.  Des préfets,
PROCES. - Autorisation de plaider.  Des conseils de préfecture,
PROCES. - Autorisation de plaider.  Du ministre des cultes,
PROCES. - Autorisation de plaider.  Du conseil d'Etat,
PROCES. - Autorisation de plaider. Compétence de ce conseil en ce qui concerne la confection des lois et l'administration générale de l'Etat,
PROCES. - Autorisation de plaider. Compétence du même conseil en matière contentieuse,
PROCES. - Autorisation de plaider. En matière religieuse,
PROCES. - Autorisation de plaider. En matière de recours pour abus dans l'ordre ecclésiastique,
PROCES. - Autorisation de plaider. Juridiction des tribunaux de commerce,
PROCES. - Autorisation de plaider. des tribunaux de simple police, des tribunaux correctionnels et des cours d'assises,
PROCES. - Autorisation de plaider. Compétence du juge de paix comme juge de simple police,
PROCES. - Autorisation de plaider. Attribution du maire comme juge de simple police,
PROCES. - Autorisation de plaider. Attribution du texte du 4e livre du Code pénal sur les contraventions de police et les peines y applicables,
PROCES. - Procédure et voies de recours. - Devant les juges de paix,
PROCES. - Procédure et voies de recours. - devant les tribunaux civils de première instance,
PROCES. - Procédure et voies de recours. - Interrogatoire sur faits et articles,
PROCES. - Procédure et voies de recours. - Péremption d'instance,
PROCES. - Procédure et voies de recours. - Désistement,
PROCES. - Voies de recours; - contre les décisions des tribunaux ordinaires,
PROCES. - Voies de recours; Opposition,
PROCES. - Voies de recours; Appel,
PROCES. - Voies de recours; Tierce opposition,
PROCES. - Voies de recours; Requête civile,



PROCES. - Voies de recours; Cassation,
PROCES. - Voies de recours; Procédure devant les Conseils de préfecture et devant le préfet; voies de recours contre leurs décisions,
PROCES. - Voies de recours; Manière de procéder devant le ministre des cultes et recours contre ses décisions,
PROCES. - Voies de recours; Procédure devant le conseil d'Etat et recours contre ses décisions,
PROCES. - Voies de recours; Procédure en matière de recours pour abus,
PROCES. - Voies de recours; Recours au conseil d'Etat par la voie gracieuse,
PROCES. - Voies de recours; Règles concernant l'exécution des jugements et arrêts rendus en faveur de la fabrique ou contre elle,
PROCES. - Voies de recours; Procès relatifs aux biens des cures, succursales et chapelles; aux biens des archevêchés et évêchés,

Q
QUESTIONS proposées.  - 
QUETES. - Texte du décret du 30 décembre 1809 concernant le règlement des quêtes dans les églises,
QUETES. - Quêtes pour la fabrique et pour les frais du culte,
QUETES. - Les fabriques et les curés ont-il le droit d'obliger les vicaires à faire la quête pour l'église tous les dimanches?
QUETES. - Quêtes pour les trépassés,
QUETES. - Quêtes pour les confréries,
QUETES. - Versement du produit des quêtes pour la fabrique,
QUETES. - Quêtes ou collectes pour les curés ou desservants,
QUETES. - Quêtes pour les besoins généraux du diocèse,
QUETES. - Etablissement des troncs pour la fabrique,
QUETES. - Quêtes pour les pauvres par le bureau de bienfaisance,
QUETES. - Troncs pour les bureaux de bienfaisance,
QUETES. - Quêtes du curé ou desservant ou de la fabrique, pour les pauvres,
QUETES. - Quêtes faites pour les besoins étrangers au diocèse et par des personnes non autorisées,

R
RELIGIEUSES. - Crédit porté au budget de 1857 pour secours à d'anciennes religieuses,
RENTES. - Peut-on poursuivre en paiement d'une rente l'héritier d'un individu mort depuis dix ans, et dont le trésorier de la fabrique s'était contenté d'exiger par écrit sur le
titre primitif, il y a environ quinze années, la reconnaissance de ladite rente et l'engagement de donner un titre nouvel à la première demande de la fabrique?
RENTES. - Voy.  Fabriques, § Biens.
REPARATIONS. - Voy  Edifices diocésains, Eglises, Fabriques, Presbytères.

S
SECOURS  de l'Etat.  - Voy.  Budget des Cultes.
SEMINAIRES. - Bourses,
SUBVENTION  Communale.  - Voy.  Communes, Fabriques, Presbytères.
SUCCURSALES. - Nombre actuel 8. - Voy.  Fabriques.

T
TESTAMENT. - Lorsqu'un testateur institue un légataire universel, avec droit de saisine, et que, par un acte séparé et confidentiel, il charge ce légataire, purement nominal,
de donner en son propre nom toute sa succession réalisée en capital, sous certaines conditions, y a-t-il dans ces dispositions une substitution prohibée qui annule le
testament?
TESTAMENT. - Lorsque deux époux, qui n'ont qu'un enfant, lui ont abandonné dans son contrat de mariage la moitié de leurs biens, peuvent-ils léguer l'autre moitié
intégralement au bureau de bienfaisance?
TESTAMENT. - L'enfant dépouillé de cette seconde moitié, a-t-il quelque moyen de s'opposer à ce que le gouvernement autorise le legs fait au profit du bureau de
bienfaisance?
TESTAMENT. - La circonstance que le notaire qui a reçu le testament et les témoins qui l'ont signé étaient tous membres du bureau de bienfaisance, constitue-t-elle une
cause péremptoire de nullité?

V
VICAIRES généraux. - Traitement,
VICAIRES généraux. - Secours accordés par l'Etat à d'anciens vicaires généraux,
VICAIRES paroissiaux. - Une commune qui a sollicité du gouvernement la création d'un vicariat et qui l'a obtenu, est-elle libre de refuser, quand bon lui semble, le
traitement qu'elle s'est engagée à faire annuellement au vicaire? - Dans le cas où elle croirait pouvoir faire ce refus, le préfet peut-il inscrire d'office ce traitement au budget
communal?
VICAIRES paroissiaux. - Le curé est-il obligé de loger ses vicaires dans la maison presbytérale, qui lui est fournie par la commune ou par la fabrique; et, quand il juge que
ce local est trop peu spacieux pour cette double destination, peut-il être contraint par l'évêque à payer leur logement ailleurs?
VICARIATS. - Nombre actuellement autorisé,
VICARIATS. - Crédit porté au budget de 1857 pour ériger de nouveaux vicariats,
VICARIATS. - Voy.  Fabriques.
VISITES  diocésaines.  - Voy.  Evêques.
FIN DE LA TABLE DU NEUVIEME VOLUME.


	ACTES du Saint-Siége,
	ACTES officiels,
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	APPELS COMME D'ABUS. - Est encore déclaré abusif le fait de l'évêque qui modifie, sans l'autorisation du gouvernement, la constitution de son chapitre,
	ARCHEVEQUES. - Crédit porté au budget de 1857 pour leur traitement,
	AUMONERIE (GRANDE). - Décret impérial portant réception du bref d'institution canonique de la grande aumônerie,
	AUMONERIE (GRANDE). - Traduction française de ce bref,
	AUMONIERS des prisons. - Les aumôniers des prisons ont ils droit à une pension de retraite?
	BANCS d'église. - Lorsque, en matière de fixation du tarif des chaises, quatre membres du conseil de fabrique se sont bornés à autoriser verbalement le fermier ou receveur des chaises et autres siéges de l'église à prendre deux centimes par dimanche pour chaque place, sans que cette décision ait été inscrite dans une délibération légale, cette autorisation est-elle valide et suffisante pour la perception régulière de la rétribution des places?
	BANCS d'église. - Quand un banc est concédé à une personne pour sa vie durant moyennant un capital de 10 ou 15 francs, est-on obligé de stipuler en sus une redevance annuelle de 50 centimes, par exemple? Une concession faite sans redevance annuelle est-elle nulle de plein droit? Quand cette redevance n'a pas été stipulée, peut-on l'exiger des acquéreurs, sous prétexte que cela est toujours sous-entendu dans la concession?
	BANCS d'église. - Dans le cas où un paroissien jouit, depuis plus de vingt ans, d'un banc par lui construit en vertu d'une concession collective qu'il prétend lui avoir été faite, mais qui ne paraît résulter que d'actes irréguliers, et notamment d'un procès-verbal d'adjudication non signé par lui ni par les membres du bureau des marguilliers, la fabrique est-elle en droit de lui enlever ce banc, en lui remboursant la somme par lui payée à l'église?
	BANCS d'église. - La fabrique qui a consenti la location d'un banc à une personne, pour sa vie durant, celle de sa femme et celle de son héritier, peut-elle, à la mort de cette personne, revendiquer le banc concédé, au préjudice de son fils qui en réclame la jouissance?
	BANCS d'église. - Quand une location de banc a été faite avec cette condition imposée aux adjudicataires: qu'ils ne pourront faire de sous-location qu'après en avoir obtenu l'agrément du bureau des marguilliers, ces adjudicataires sont-ils obligés de se conformer à l'exigence de cette condition, et le bureau a-t-il le droit de réprimer les faits de sous location même gratuite qui se produiraient sans sa permission?
	BANCS d'église. - Dans quelles limites il est permis à celui qui a obtenu l'usage d'un banc ou d'une chaise dans une église d'y recevoir d'autres personnes.
	BANCS d'église. - La prescription de dix ans, édictée par l'art. 1304 du Code civil, est-elle applicable à l'action en nullité de concessions à vie de places ou de bancs dans les églises, fondée sur ce que ces concessions seraient irrégulières et n'auraient pas été précédées des formalités de publicité voulues par la loi?
	BANCS d'église. - Arrêt de la Cour de Caen qui décide l'affirmative, par la raison que l'accomplissement desdites formalités n'intéresse pas l'ordre public. En d'autres termes, une fabrique qui a concédé à vie la jouissance d'un banc d'église sans les formalités de publicité prescrites, n'est plus recevable à demander la nullité de cette concession, lorsqu'elle a laissé passer dix ans sans le faire,
	BANCS d'église. - Observations sur cette décision et sur les conditions auxquelles la prescription de l'art. 1304 du Code civil est soumise,
	BANCS d'église. - Renouvellement des baux des places et bancs,
	BINAGE. - Somme allouée au budget de 1857 pour indemnité de binage,
	BUDGET DES CULTES. - Extrait de la loi de finance portant fixation du budget de 1857 et du décret sur la répartition par chapitre des crédits dudit budget,
	BUDGET DES CULTES. - Culte catholique,
	BUDGET DES CULTES. - Culte catholique, Dépenses du même culte en Algérie,
	BUDGET DES CULTES. - Cultes protestants.  - 
	BUDGET DES CULTES. - Culte israélite,
	BUDGET DES CULTES. - Dépenses des cultes protestant et israélite en Algérie,
	BUREAUX de bienfaisance. - Ces bureaux ont-ils le monopole du service des pauvres?
	BUREAUX de bienfaisance. - Organisation des bureaux ou compagnies de charité sous l'ancien régime,
	BUREAUX de bienfaisance. - Un bureau de bienfaisance jouissant d'un revenu de 300 francs environ, souffrant de voir son trésorier, le receveur communal, exiger rigoureusement ses droits de perception sur les fonds des pauvres, peut-il avoir son trésorier particulier?
	BUREAUX de bienfaisance. - Receveurs des bureaux de bienfaisance, remise, suppression temporaire, circulaire ministérielle à ce sujet,
	BUREAUX de bienfaisance. - Le bureau de bienfaisance qui ne reçoit et ne demande aucune subvention municipale quelconque, est-il néanmoins obligé de soumettre son budget au contrôle du conseil municipal de la commune? - Dans le cas de l'affirmative, si ce budget intéresse les pauvres de onze communes, faudra-t-il alors soumettre le budget au contrôle des onze conseils municipaux, ou seulement à celui du chef-lieu de paroisse, qui est le moindre en population?
	CARDINAUX. - Traitements et dépenses les concernant,
	CASUEL. - Les offrandes que les fidèles font spontanément aux mariages, aux services funèbres, pendant la messe, et à l'occasion d'un baptême ou d'une cérémonie quelconque de l'Eglise, font-elles partie du casuel, ou bien ne faut-il comprendre sous ce nom que les honoraires fixés par le tarif du diocèse?
	CATHEDRALES. - Crédit alloué pour les travaux des cathédrales et en particulier de celles de Paris, de Marseille et de Moulins,
	CHAISES. - Un bureau de marguilliers a pris une délibération relative au tarif des chaises. Cette délibération a été ensuite communiquée à plusieurs membres du conseil de fabrique, qui l'ont signée et approuvée. Ladite délibération est-elle valable, comme si le conseil d'eût approuvée dans l'une de ses séances régulières?
	CHAISES. - En matière de location des chaises, le curé à qui est dévolu en principe le droit de déterminer dans l'église le lieu où doivent être placées ces chaises, est-il fondé à s'attribuer aussi la désignation du personnel des concessionnaires, de telle sorte que la partie seule de la redevance reste du domaine et de la compétence de la fabrique?
	CHAISES. - Le fermier des chaises est-il à son tour fondé à prétendre qu'il peut louer à qui bon lui semble?
	CHAISES. - La fabrique a le droit de s'opposer à ce que les fidèles apportent des chaises dans l'église, et quand elle leur a donné cette permission, elle a le droit de percevoir sur ces chaises la même taxe que sur celles qui appartiennent à la fabrique,
	CHAISES. - Lorsqu'une personne, qui a l'habitude d'avoir sa chaise propre dans l'église, refuse d'en payer la rétribution, le curé, qui a ait mettre cette chaise sous le porche, peut-il être poursuivi en réintégration de ladite chaise dans l'église ou bien au paiement de sa valeur, si elle vient à se perdre par la négligence du propriétaire à la reprendre?
	CHAPELLES. - Distinction des chapelles,
	CHAPELLES. - Formalités à remplir et formule des pièces à produire pour leur érection,
	CHAPELLES. - Erection des chapelles de secours,
	CHAPELLENIE de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1857 pour le traitement des chapelains, les frais de bas-choeur et autres dépenses concernant cette communauté,
	CHAPITRES cathédraux. - Allocation du budget de 1857, pour le traitement des chanoines;
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Crédit accordé en 1857 pour ce chapitre.
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Décret impérial portant réception du bref qui constitue canoniquement ce chapitre,
	CHAPITRE de Saint-Denis. - Traduction française dudit bref,
	CIMETIERES. - Les cimetières qui sont situés à proximité des églises doivent être transférés sur un autre emplacement,
	CIMETIERES. - Lors de l'établissement d'un nouveau cimetière, est-ce la commune ou la fabrique qui doit fournir la croix qui doit y être plantée? - Le maire peut-il faire enlever la croix de l'ancien cimetière, laquelle a été plantée aux frais de la fabrique, pour la placer dans le nouveau?
	CIMETIERES. - Il n'y a pas lieu d'autoriser d'une manière générale, une congrégation de soeurs religieuses, à inhumer les membres de la communauté dans un caveau construit sur un terrain dépendant de leur établissement,
	CIMETIERES. - Il n'y a pas d'obstacle en principe, à ce que des communes soient réunies pour le service des inhumations,
	CIMETIERES. - Un cimetière est-il passible de servitudes, de telle sorte que le propriétaire d'un bâtiment qui lui est contigu puisse y exercer le droit de tour d'échelle, et y faire couler ses eaux pluviales et ménagères?
	CIMETIERES. - Le mur d'une église est adossé au cimetière dont le terrain est plus élevé que le carreau de cette église; il en résulte un état d'humidité permanent qui mine l'édifice. Pour obvier à cette cause d'humidité, le maire et le curé peuvent-ils, cinq ans après les dernières inhumations, sur l'invitation de l'évêque, faire enlever une certaine partie de la terre du cimetière et l'abaisser au niveau du sol de l'église?
	CIMETIERES. - Construction d'une chapelle sur le terrain d'un ancien cimetière,
	CLERGE. - Dotation,
	CLERGE. - Crédit porté au budget de 1857 pour secours à d'anciens prêtres,
	CLERGE. - Etat du personnel du clergé et des séminaires, circulaire,
	CLOCHES. - Un maire peut-il de son autorité privée faire sonner la cloche de l'église quand il lui plaît, par exemple, pour les élections, pour appeler les votants au scrutin, pour des réjouissances publiques, etc.? - A-t-il le droit d'avoir pour cela une clef de l'église et du clocher?
	CLOCHES. - Y a-t-il incompatibilité entre les fonctions d'adjoint au maire et celles de secrétaire salarié de la mairie?
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Etat des congrégations religieuses de femmes, enseignantes ou hospitalières, participant aux secours annuels alloués au budget de 1857,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Une congrégation ou communauté religieuse non autorisée ne peut acquérir, pas plus à titre onéreux qu'à titre gratuit. (L. 24 mai 1825, art. 4.) - Ainsi est nulle la vente faite à une communauté non autorisée, ou à l'un de ses membres ayant agi comme prête-nom dans l'intérêt de la communauté; et, sur ce point, les juges ont un pouvoir souverain d'appréciation pour décider que l'acquisition a été réellement faite pour la communauté,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Le jugement qui rejette la demande en nullité d'un acte de vente, attaqué comme constituant une libéralité déguisée faite au profit d'une communauté religieuse non autorisée, par le motif qu'il n'était point établi que cet acte de vente déguisât une libéralité, n'a pas l'autorité de la chose jugée sur le point de savoir si cet acte est nul, comme vente, à raison de l'incapacité d'acquérir à titre onéreux, dont sont également frappées les communautés religieuses non autorisées,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Au cas de vente faite à une communauté religieuse non autorisée, sous le nom d'une personne interposée, la personne interposée doit être maintenue en cause sur la demande en nullité de cette vente, formée tant contre elle que contre la communauté, à l'effet d'obtenir un titre contre elle pour la forcer au délaissement de l'immeuble et à la restitution des fruits,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Les religieuses chargées du service des prisons sont-elles comprises dans la catégorie des fonctionnaires et employés de ces maisons auxquels la loi du 9 juin 1853 accorde une pension de retraite?
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Désignation de celles recevant un secours annuel du gouvernement,
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Décret impérial relatif à certaines concessions de forêts et de bois faites par l'Etat à la communauté de la Grande-Chartreuse.
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Le directeur spirituel d'une congrégation religieuse, considérée comme société civile à défaut d'autorisation du gouvernement, ne peut pas être passible de l'action directe d'un tiers en restitution de biens qu'il détiendrait, au nom de cette société, avant que ce tiers aient prouvé que celui qu'il actionne n'a pas seulement la qualité de directeur spirituel de la communauté, mais qu'il en est encore membre, et que, de plus, il ait fait juger contre cette communauté qu'elle est tenue à restitution à son égard. Ainsi l'arrêt qui a accueilli cette action directe sans que cette preuve ait été faite et avant toute condamnation contre la société, viole les principes concernant les sociétés civiles,
	CONTRIBUTIONS. - Délai dans lequel les réclamations en matière de contributions doivent être faites,
	CULTES. - Budget général des cultes pour 1857,
	CULTES. - Comptabilité administrative. - Circulaire du ministre des cultes aux préfets, relative à l'envoi des états de crédits pour les dépenses des cultes de l'exercice 1857,
	CULTES. - Autre circulaire du même aux mêmes, leur demandant l'indication approximative des sommes auxquelles s'élèveront diverses dépenses périodiques des cultes pour 1857,
	CULTES. - Autre circulaire du même aux mêmes, concernant la situation des dépenses des cultes au 31 août 1857, par suite de la clôture des paiements,
	CULTES. - Culte catholique. - Allocation de 1857,
	CULTES. - Culte israélite. - Crédit porté au budget de 1857,
	CULTES. - Cultes protestants. - Somme allouée au budget de 1857,
	CURES. - Nombre des cures de 1re et de 2e classe actuellement autorisées,
	CURES. - Demande d'érection,
	CURES. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes, à NN. SS. les archevêques et évêques, relative à l'érection de succursales en cures de 2e classe,
	CURES. - Traitements,
	CURES ET DESSERVANTS. - Exercice de la chirurgie: ne doit pas être considéré comme exerçant illégalement l'art chirurgical, et par suite n'est passible d'aucune peine, le prêtre qui se livre à l'art de rebouter et de remmancher les membres démis, lorsqu'il ne donne ses soins qu'en présence et avec l'assistance d'un officier de santé et qu'il ne reçoit jamais personnellement aucun honoraire,
	CURES ET DESSERVANTS. - Le curé d'une paroisse peut-il obliger l'instituteur à envoyer chaque matin des enfants de son école pour servir la messe, lorsque cet usage existe déjà dans la localité, et même lorsqu'il n'existe pas?
	DESSERVANTS. - Taux de leurs traitements,
	DIFFAMATION. - Il n'y a point diffamation ni préjudice causé à la réputation, dans le fait d'imputer publiquement à une personne d'avoir joué un rôle dans une apparition regardée comme miraculeuse,
	DONS ET LEGS. - Lorsqu'un testateur a inscrit dans son testament la clause suivante: Je charge ma femme de faire acquitter deux annuels dans les deux années qui suivront mon décès, et d'employer ensuite cinquante francs, chaque année à perpétuité, à faire célébrer des messes basses pour le repos de mon âme, cette disposition constitue-t-elle un legs susceptible d'être réclamé par la fabrique de la paroisse du défunt, ou bien n'est-elle qu'une simple charge d'hérédité, dont l'exécution est entièrement abandonnée à la bonne volonté de la femme?
	DONS ET LEGS. - Un curé a acheté un fonds de terre adjacent au presbytère de la valeur approximative de mille francs. Son intention est, qu'après sa mort, il soit prélevé sur le revenu de ce fonds, tous les ans, une valeur qui, répétée pendant dix ans, permette de donner tous les dix ans une mission dans la paroisse. Quel est le moyen le plus sûr pour obtenir la réalisation de cette intention à perpétuité?
	DONS ET LEGS. - Une personne a fait un legs dans les termes suivants: "Je donne et lègue pour être employé aux frais que nécessitent l'établissement et l'entretien des frères de l'instruction chrétienne, tout récemment fixés en cette ville, la somme de...." A qui appartient-il d'accepter ce legs? est-ce à la commune? est-ce à la congrégation des frères qui sont régulièrement autorisés?
	DONS ET LEGS. - L'administration des legs faits aux fabriques ou aux cures, même avec affectation communale ou charitable, appartient à l'établissement directement institué,
	DONS ET LEGS. - Le legs particulier fait par une religieuse, sous la forme d'un fidéicommis, en faveur d'une tierce personne qui n'est elle-même qu'un intermédiaire entre la testatrice et un hospice auquel elle est attachée, ne cesse pas pour cela d'être valable, surtout si elle a entendu se libérer ainsi d'une dette dont elle était tenue envers un tiers,
	ECOLE de musique religieuse. - Circulaire du ministre de l'instruction publique et des cultes aux archevêques et évêques, relative à l'Ecole de musique religieuse, et annonçant qu'un diplôme sera accordé aux élèves à la fin de leurs études,
	EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1857 pour dépenses de service intérieur de ces édifices,
	EDIFICES diocésains. - Crédit porté au budget de 1857 pour travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations,
	EDIFICES diocésains. - Circulaire du ministre, aux architectes diocésains, relative à l'envoi par eux des projets de travaux à faire aux édifices diocésains en 1858,
	EGLISES. - Acquisition, secours de l'Etat,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. - Les fabriques peuvent-elles faire exécuter des travaux de restauration ou d'appropriation aux églises et presbytères avec leurs propres ressources et sur la seule autorisation de l'évêque, soit que ces édifices leur appartiennent, soit qu'il appartiennent aux communes? Est-ce aux évêques ou aux préfets d'approuver les actes de gestion des biens des fabriques passés en vertu de l'art. 60 du décret du 30 décembre 1809?
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Une commune chef-lieu de succursale, qui se trouve dans la nécessité de faire exécuter des réparations à son église, est fondée à demander que les communes auxquelles elle est réunie pour le culte subviennent à une partie de cette dépense,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Lorsqu'une commune comprend plusieurs paroisses ou sections religieuses, l'imposition nécessaire pour réparer ou reconstruire l'église de l'une de ces paroisses ne doit plus, comme par le passé, porter exclusivement sur les contribuables de la section intéressée, mais être répartie sur l'ensemble de la commune,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Quand les conseils municipaux de deux communes réunies pour l'exercice du culte, sont en désaccord sur l'intérêt respectif qu'elles peuvent avoir à la reconstruction de l'église et sur la répartition des dépenses occasionnées, le préfet ne peut, sans excéder ses pouvoirs, statuer sur cette contestation qu'après avoir pris l'avis du conseil d'arrondissement et celui du conseil général,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Les souscriptions recueillies, dans le principe, pour la reconstruction d'une ancienne église, et ensuite pour la reconstruction d'une église neuve sur un emplacement différent, sont considérées comme faites au nom et dans l'intérêt de la commune, lorsqu'il résulte de l'instruction qu'elles ont été, du moins dans l'origine, sollicitées pour suppléer à l'insuffisance des ressources communales,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Le prêtre qui a recueilli ces souscriptions et qui en a employé les fonds dans ces circonstances, est comptable de deniers communaux et justiciable, à ce titre, du conseil de préfecture, aux termes des articles 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837, lorsque les revenus de la commune n'excèdent pas 30,000 fr.,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. L'application des règles sur la comptabilité communale ne peut être subordonnée à la déclaration faite par les souscripteurs, qu'ils ont entendu laisser le prêtre auquel ils ont remis leurs offrandes, libre d'en disposer à son gré, sans avoir à rendre compte. Dès lors, l'intervention des dits souscripteurs est non recevable et mal fondée,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Lorsqu'une commune a entrepris, conjointement avec la fabrique, de faire reconstruire l'église paroissiale, le percepteur est-il fondé à exercer un droit de remise sur les dons volontaires remis au curé pour cette construction, sur le produit d'une loterie organisée par ce dernier sous le couvert du maire, sur la valeur des corvées et des arbres qui ont été promis soit à ce curé, soit à la fabrique pour le même objet?
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Circulaire du ministre aux préfets, concernant la répartition du crédit alloué au budget des cultes de 1858, pour construction, réparations et acquisition des églises et presbytères,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. A qui appartient la direction des travaux à exécuter aux églises et presbytères, lorsque la commune et la fabrique contribuent simultanément au paiement de la dépense?
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Matériaux de démolitions. - Le maire d'une commune a qualité pour revendiquer devant le juge de paix des planches provenant de la démolition du parquet de l'église, et abandonnées verbalement au curé par le trésorier de la fabrique,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Il ne suffit point au curé, qui s'est laissé condamner par défaut à la restitution desdites planches, de dire, en appel, pour repousser l'action du maire, que le droit de l'intenter appartient à la fabrique et non à ce fonctionnaire, lorsque cette fabrique n'est intervenue ni en première instance ni en appel pour appuyer cette allégation,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. En pareil cas, bien qu'en principe, le juge de paix soit incompétent pour statuer sur la question de savoir à qui, de la fabrique ou du maire, appartient l'action en restitution des planches, le jugement rendu par lui sur cette restitution n'en est pas moins susceptible d'être confirmé et exécuté,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Observations sur ces décisions,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Mobilier. Inventaire, récollement, obligation des marguilliers à cet égard,
	EGLISES. - Construction, réparations, restauration et appropriation. Ornements. - Un curé dans sa paroisse peut-il, sans l'autorisation du bureau des marguilliers, disposer en dehors de l'église de certains ornements, pour servir à l'établissement d'un théâtre, jouer certains rôles, à l'occasion d'une distribution de prix aux élèves, dans une maison d'éducation?
	ETABLISSEMENTS ecclésiastiques. - Crédit porté au budget de 1857 pour quelques-uns de ces établissements,
	EVEQUES. - Somme portée au budget de 1857 pour leurs traitements, frais de visites diocésaines et autres,
	EVEQUES. - Un évêque nommé à un archevêché a-t-il, dès le jour de sa nomination par le chef de l'Etat, le droit de se placer au rang des archevêques?
	EVEQUES. - Nominations,
	FABRIQUES. Bâtiments paroissiaux. - Visite, réparations, obligations des marguilliers,
	FABRIQUES. Biens. - Administration. Copies de décrets, achat de rentes sur l'Etat, fonds placés en compte courant au trésor public, formalités à remplir pour le versement et le retrait de ces fonds, mandat de remboursement délivré par l'autorité diocésaine, modèle des écritures usitées en pareil cas,
	FABRIQUES. Biens. Une fabrique est-elle fondée à revendiquer un ancien bien de confrérie, chargée de services religieux, contre les détenteurs actuels de ce bien, qui ne l'ont possédé qu'en qualité de fermiers et qui refusent aujourd'hui l'acquittement de la redevance à laquelle ils sont tenus?
	FABRIQUES. Biens. Et pour intenter cette action en revendication, a-t-elle besoin d'avoir préalablement obtenu du préfet l'envoi en possession dudit bien?
	FABRIQUES. Biens. La demande formée par une fabrique à l'effet de se faire envoyer en possession, par application du décret du 30 mai 1806, d'un ancien presbytère concédé à un hospice par le décret du 1er complém. an XIII, en remplacement de ses biens aliénés nationalement, entraîne la nécessité d'apprécier le sens et la portée desdits décrets, dont l'interprétation ne peut appartenir qu'à l'Empereur en conseil d'Etat. Dès lors, l'arrêté par lequel le préfet envoie la fabrique en possession doit être annulé pour incompétence,
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